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INTRODUCTION 

En publiant, il y a trois ans, le troisième fascicule du 
Recueil des inscriptions juridiques grecques, nous exprimions 
l'espoir de donner quelque jour une nouvelle série. Cet 
espoir se réalise aujourd'hui, un peu tardivement peut-être, 
mais on voudra bien nous pardonner ce retard en considéra- 
tion de l'intérêt qui s'attache aux documents contenus dans 
le présent fascicule. 

Le premier de tous et le plus important est la loi de Dra- 
con sur l’homicide, ou plutôt la partie de cette loi qui trai- 
tait du meurtre non prémédité, et qui fut publiée de nou- 
veau par décret du peuple en l’an 409/8. Dans une première 
partie, Dracon avait réglé tout ce qui concerne le meurtre 
prémédité. Il passait ensuite au meurtre non prémédité, et 
instituait pour l’un comme pour l’autre la juridiction des 
éphètes. Plus tard les éphètes furent remplacés par l'aréo- 
page, mais seulement pour l’homicide prémédité. C'est ce 
qui explique pourquoi, en 409/8, on ne publia de nou- 
veau que la seconde partie de la loi, celle qui n'était pas 
abrogée. 

Ce texte, qui nous est parvenu dans un état déplorable, a pu 
être restitué en grande partie, au moyen des citations qu'en 
ont faites les orateurs grecs. Nous avons nous-mêmes pro- 
posé une restitution de quelques lignes. Grâce à ce document 
d'une incontestable authenticité, on peut se faire une idée 
assez précise de ce qu'était le droit criminel athénien. C'est 
encore le droit primitif de la vengeance du sang, mais l'Etat 
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intervient toujours, soit pour mettre à mort l'auteur du 
meurtre volontaire, soit pour maintenir en exil le meurtrier 
involontaire jusqu’à ce qu'il ait réglé la composition due aux 
parents de sa victime. On sent dans la partie conservée du 
texte que le législateur fait un effort pour créer une termino- 
logie satisfaisante, mais il ne parvient pas à distinguer net- 
tement le meurtre involontaire du meurtre non prémédité, 
ni le fait principal de la complicité, ni le fait accompli de la 
simple tentative, ni enfin le meurtre direct du meurtre indi- 

rect. La seule distinction nettement tranchée est celle qui 
sépare le crime prémédité de tous les autres cas. Ce seul 
résultat, tout négatif qu'il soit, a une grande importance, car 
il montre que partout et dans tous les temps on n'est pas 
arrivé du premier coup à faire les analyses morales qui ser- 
vent de fondement au droit criminel. 

Avec la loi d'Ilion sur le tyrannicide nous entrons dans 
un ordre d'idées différent. L'inscription, découverte en 1894, 
et dont le texte est à peu près complet, est un véritable code 
de lois révolutionnaires comparable aux lois de proscription 
faites en France par la Convention nationale. Récompenses 
de toutes sortes à qui tuera le tyran, amnistie à ceux qui le 
trahiront, responsabilité de toute personne qui, sous le gou- 
vernement tyrannique, aura exercé une fonction, manié des 
fonds publics, pris part à un jugement, restitution de tous 
les biens confisqués, en quelques mains qu'ils se trouvent, 
suppression de tous monuments élevés en l'honneur du 
tyran, tous les cas possibles sont prévus. Rien n'échappe à 
la vengeance des démocrates. Si l'on songe qu'il existait des 
lois semblables dans un grand nombre de villes grecques, on 
conçoit une triste idée d’un pays si profondément divisé, 
déchiré par les partis politiques, en proie aux révolutions 
les plus terribles comme aux réactions les plus violentes. On 
comprend que la conquête étrangère a été rendue facile. 

Nous avons réuni, dans la seconde partie du présent fasci- 
cule, un certain nombre d'actes contenant des libéralités ou 
dispositions à titre gratuit. Nous les avons distribués en 
trois classes : testaments, fondations testamentaires, dona- 
tions entre vifs, sans nous dissimuler qu'en droit grec la 
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distinction n'est pas toujours facile à faire. Elle a, en effet, 
pour base l'intention du disposant bien plus que le forme de 
la disposition. À vrai dire, la loi grecque ne prescrivait 
aucune forme solennelle. Si l'on faisait intervenir des 
témoins, quelquefois les parents du disposant, si l'acte était 
d'ordinaire rédigé par écrit, parfois même gravé sur une 
stèle, ces mesures de publicité étaient des précautions con- 
seillées par la prudence et introduites par l'usage, mais nul- 
lement obligatoires. 

Le testament pouvait donc se produire sous la forme d’un 
mandat de payement, adressé à une banque dépositaire des 
fonds, ou d'une simple manifestation de volonté. Il pouvait 
contenir toutes sortes de substitutions, vulgaire, pupillaire, 
fidéicommissaire. 1] pouvait créer des légataires universels 
ou particuliers, mais une institution d’héritier n’était pas 
nécessaire. L'adoption testamentaire, qui produisait à peu 
près les mêmes effets que l'institution d’héritier, n'était pas 
davantage requise. Des exécuteurs testamentaires étaient 
ordinairement chargés de veiller à l’accomplissement des 
volontés du testateur. Le testament pouvait enfin prescrire 
des mesures de tout genre, soit sur la disposition ultérieure 
des biens légués, soit sur la tutelle des enfants mineurs, soit 
sur le mariage des filles, soit enfin sur l’affranchissement des 
esclaves. 1] existait bien, presque partout, des lois restric- 
tives de la liberté testamentaire, en présence d'enfants : ceux- 
ci avaient, en principe tout au moins, une réserve ; mais il 

semble qu’en fait ces lois n'étaient pas toujours rigoureuse- 
ment observées et, en tout cas, il était facile de les éluder. 
C'est en étudiant un à un les actes réunis par nous qu'on 
peut s’en faire une idée générale approximative. 

Les trois actes de fondation testamentaire faits à Théra 
par Épictéta, à Cos par Diomédon, à Calaurie par Agasi- 
cratis, sont particulièrement intéressants par le soin qu'ils 
prennent de régler avec une précision minutieuse, l’admi- 
nistration des biens légués et l’affectation des revenus à la 
célébration de cérémonies religieuses périodiques. Ils dé- 
terminent les membres de la famille qui seront appelés à 
y prendre part, ils les réunissent en une association qui ἃ 

Série II ὃ 
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son assemblée générale et ses directeurs et fonctionnaires, 
et qui rédige elle-même son règlement. 

Les actes de donation entre vifs sont rares. Des quatre 
pièces de ce genre que nous reproduisons, la première est 
une concession royale, les autres sont des donations faites à 
des villes ou à des communautés, avec charges qui doivent 
être exécutées à peine de résolution. Ce sont donc encore 
des fondations, ce qui explique qu'elles aient été gravées sur 
stèle. La charge imposée à la ville de Corcyre par Aristo- 
mène et sa femme Psylla, consiste à engager périodiquement 
des artistes pour donner à Corcyre des représentations 
théâtrales. Elle est acceptée par la ville, qui règle en détail 
l'emploi des fonds. L'opération confiée aux commissaires 
exécuteurs était compliquée et la comptabilité assujettie à 
des formalités rigoureuses, en sorte que l'inscription de 
Corcyre est plus intéressante encore au point de vue admi- 
nistratif qu'à celui du droit civil. 

Ce fascicule se termine, comme chacun des fascicules pré- 
cédents, par des jugements, ou plutôt des décrets se rattachant 
à des affaires judiciaires. 

Le premier est un décret athénien du 1v° siècle, relatif aux 
poursuites exercées contre un nommé Sôpolis, dont le frère 
Céphisodore avait été trésorier de l’arsenal et était mort sans 
avoir rendu ses comptes. Comme héritier de ce frère, Sôpo- 
lis est reconnu responsable d'un manquant. Condamné par 
jugement à restituer « le double et au delà », saisi et exécuté 
dans ses biens en vertu d'un second jugement, il transige 
avec son adversaire Polyeucte, qui renonce à sa part de dénon- 
ciateur dans les biens confisqués. Cette part sera donc por- 
tée par l'État au crédit de Sôpolis et servira à éteindre d’au- 
tant la dette de celui-ci envers l'État. La transaction est 
approuvée par un décret du Conseil des Cinq Cents. Malgré 
quelques obscurités de détail, cette pièce fait assez bien con- 
naître la procédure suivie contre les comptables. 

Le second jugement nous ramène aux révolutions des 
cités grecques et aux poursuites exercées contre les tyrans. 
Cette fois, on voit mises à exécution les menaces contenues 

dans la loi d’Ilion. Érésos, dans l’île de Lesbos, avait ren- 
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versé et condamné deux tyrans, Eurysilaos et Agonippos. La 
condamnation d'Agonippos avait été prononcée par 876 voix 
sur 883 votants. Ses enfants réclamèrent l'appui d'Alexandre 
et ensuite de ses successeurs. L'un de ceux-ci, Antigone le 

borgne, écrivit à la ville d'Érésos pour lui demander de 
revenir sur la décision prise à l'égard des enfants. La ville 
consentit à mettre de nouveau l'affaire en jugement, mais 
cette fois la cause des tyrans ne réussit pas mieux que la pre- 
mière. Le peuple confirma sa première sentence et déclara 
de nouveau que la loi contre les tyrans serait observée en sa 
forme et teneur. 

On voit ici un de ces procès politiques où le peuple entier 
jugeait après avoir entendu les représentants des deux par- 
ties. Il y avait deux votes, un au scrutin secret sur la culpa- 
bilité, un second à main levée sur l’application de la peine. 

Il est probable que la loi d'Érésos contre les tyrans ne 
différait pas beaucoup de celle d'Ilion. Agonippos avait été 
condamné à mort et ses biens confisqués. Ses enfants pros- 
crits et dépouillés n'obtinrent ni leur retour dans la patrie ni 
la restitution de leurs biens. 
Comme on le voit, nous avons fait, dans le présent fasci- 

cule, une large part au droit criminel. Dans les fascicules 
suivants 1] nous reste encore à faire connaître des textes 
très importants relatifs aux sociétés, au fonctionnement 
des phratries et à l'état civil. Nous donnerons aussi un 
recueil de tous les types d’affranchissement d'esclaves. 

Paris, février 1898. 





LOIS ET DÉCRETS 

XXI 

[οἱ de Dracon sur le meurtre. 

Athènes. — Copie du ve siècle av. J.-C. d'après un original du vne. — 
Plaque de marbre pentélique trouvée à Athènes, en 1843, près de la petite 
métropole et publiée pour la première fois par Pittakis dans l'’Epnuepic 
᾿Αρχαιολογιχή, I 1837-1843), (p. 528, n° 886. Les savants qui ont le plus con- 
tribué à l'établissement du texte sont Velsen et surtout U. Kôhier (Hermes, II 
(1867), p. 21 et suiv.). Nous avons pris pour base le texte publié par Kirchhoff 
d'après les copies de Velsen et Kôhler (C. I. 4., 1, n° 61). Cf. Dittenberger, 
Sylloge, n° 45. — (Ch. Michel, Recueil d'inscriptions grecques (Bruxelles, 

Lamertin, 1897), no 78. 
Citer tous les ouvrages où il a été traité de cette inscription, ce serait énu- 

mérer toutes les histoires grecques et tous les manuels d'antiquités qui ont 
paru depuis 1843. Nous nous bornerons à mentionner les études les plus 
importantes, qui se trouvent dans les ouvrages ou recueils suivants : 
Wachsmuth, Die Stadt Athen, 1 (1874), p. 460 et suiv. — Wecklein, dans les 

Ber. der Akademie der Wiss. τῶ München, 1873, p. 1 et suiv. — A. Philippi, 
Der Areopag und die Epheten, 1814, p. 333-361. — Fr. Cauer, Ueber die drakon- 
tische Gesetzgebung dans les Verhandl. der 40” Versammlung deutscher Philo- 
logen… zu Gürlitz, 1890, p. 106 et suiv. — R. Schæll, dans les Commenta- 
tiones philologae in honor. Mommseni, 1811, p. 460 et suiv. — G. Gilbert, 
Beiträge zur Entwickelungsgeschichte des griechischen Gerichtsverfahrens und 
des Griechischen Rechtes, Leipzig, 1896 (tirage à part du 22° volume supplé- 
mentaire des Jahrbtcher für klassische Philologie). 

R. Dareste a donné une traduction de cette inscription dans ses Plaidoyers 

civils de Démosthène, II (1875), p. 56. 
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Διόγν[εἶ]τος Φρεάρριος éypaupate[ue ” 

Διοχλὲς Epys. 

Ἔ]δοχσεν τέι βουλέι xai τοῖ Géuolt] “ ᾿Αχα[μ]αντ[ὶς ἐπρυτάν]ευε, 

[Δι]όγ- 
νετος ἐγρχαμμάτευε, Εὐθύδιχο[ς ἐπεσ]τάτε, [Χσ]ε[νοφ]άνες ἐ[{]πε - [τ]ὸ[ν 

Δράχοντος νόμον τὸμ περὶ τό φ[όν]ο ἀν[α]γρα[φ]σά[ν]τ[ον οἱ ἀ]ν[α- 

γρ]αφέ- 
ς τόν νόμον, παραλαθόντες παρὰ 15 [βασιλέος μετὰ τό γραμμ]ατέο- 

ς τὲς βουλές, ἐστέλει λιθίνει κα[ὶ χ]α[τ]α[θ]ἐ[ν]τον πρόσθεν τ]ξ[ς] στο- 

ᾶς τὲς βασιλείας, οἱ δὲ πολεταὶ ἀ[π]ομ[ σθοσάντον χατὰ τὸν νό]μο- 

v, οἱ δὲ ἑλλενοταμίαι δόντον τὸ ἀργύριον. 

10 Πρτος ἄχσον : 

1ὅ 

25 

($ 1). Καὶ ἐὰμ [μ᾽] ἐκ [π]ρονο[(α]ς [κ]τ[ένει τίς τινα, φεύγεν, δ]:- 

χάζεν δὲ τὸς βασιλέας αἰτ[ι]δ[ν] φό[νο] Ë [ἐάν τις αἰτιᾶται hôç βου]λ- 

εὔσαντα͵ τὸς Ô[E] ἐφέτας διαγν[ὄναι. (δ 2). Αἰδέσασθαι δ᾽ Eau μὲν πατὲρ] ἔ- 

ι Ἐ ἀδελφὸς] Ë μυξς, hara[vrac], Ë τὸ[ν χ]ο[λύοντα χρατὲν * ἐὰν δὲ μὲ 

ho]5- 

τοι ὅσ[!, μ]έ[χ )]ρ᾽ ἀ[ν]εφ[σι]ότ[ε]τος x[ai ἀνεφσιδ, ἐὰν hénavrec αἰδέσα]σ- 

θαι ἐθέλοσ[ι], τὸν hé[px]ov [ὀμόσαντας * ἐὰν δὲ τούτον med” Πὲς ἔι, χτε- 

νει δὲ ἄχκο[ν], γ[ν]ὄσ[ι δ] h[or πεν]τ[έκοντα χαὶ hëç hot ἐφέται ἄχοντα 

χτέναι, ἐσέσθ[ο]ν δέζχα hoc φράτερες ἐὰν ἐθέλοσιν " τούτος δ]ὲ [ho- 

L πεντέχο[ν]τ[α καὶ] μὲς ἀρί ισ[τίνδεν Παιρέσθον. ($ 3). Καὶ hot πρότε[ρ- 

ον xté[v]a[vrec ἐν τ]δ΄ τδε τι θεσμδι ἐνεχέσθον. (β 4). Προειπὲν δὲ τοῖ]χ-() 

τέ[ναντ! ἐν ἀ]γορ (2) [ἅι, ἐντ]ὸ[ς ἀνεφσιότετος χαὶ ἀνεφσι " συνδιόχε]ν 

δὲ [καὶ ἀνε]φσ[ιὸς (3) καὶ ἀνεφσιόν παῖδας καὶ γαμῦρὸς καὶ πενθερὸς [x- 

αἱ φ[ρά]τ[ε]ρίας. (8 5). . 
ΝΕ ΕΈΕΕΕΕΕΕΕΕ τὸς πεντέχοντα κα]ὶ 

héva. .. [....... hôv ἂν w]ôvo 

he[A]ôo[t. .. (8 6). ᾿Εὰν δέ τις] τ- 

ὁ[ν ἀνδροφόνον χτένει ἕ αἴτιος Et φόνο, ἀπεχόμενον ἀγορᾶς ἐφ]ο- 

(1) La copie de Kôhler porte un Y qui doit être corrigé en un K. 

(2) La copie de Kôhler porte 4JAOM qui doit être corrigé en &]AOP[&t. 

(3) 11 faut également admettre une faute de copie au commencement de la 

1. 22 et reculer d'un rang vers la droite le Φ de ἀνεφσιός. 
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ευσαντατοςὃ. εφεταςδιχγν.. «νὸν ννννννννννκκνινιωις ..ε 

teaôekwo.eHueçsHara....ëeto..0..................... U 

43 Totos..s.pa.egl. .0T.tTOo6kx.................... ss... 3 

Oxreôekos.tovHo..ov................ ss κοι 

νειδεχκο.γΥ.ο0σ...εΒ..... ΝΥ ΞΈΞΞΞΞΕΕ «ων 

κτεναιεσεσθινδε.δ. . ................ ΝΞ ΞΕ ε.. 

IHEVTEXO.T....Hecaxp.s..... ΝΕ ΕΞ τε. 

20 ονχτε. χα. ....ον Door ΕΕ RE υ 

TE... YOU... .. Dunes ΈΞΈΞΕΞΕΕΞΈΞΘΕΞΕ cs ν 

Ô € PS so nn ΕΞ ΕΞ ΝΕ .εὡς 

αιφ..τοριν νυ κεν ss .... #1 lettres. .. ... nes ι 

ος. .φΦο ss. .....43 lettres. . ........ . rs ι 

25 Heva............ ......43 letires..............,.,.... 0 vo 

He.09................. 44 lettres. .................... τ 

D... 45 lettres Et. . 0 

D t.S<. 43 lettres ΝΞ ἊΝ» 

ss 46 lettres ET. 

30 ..... 43 lettres .TE.EME. 

ον νων 45 lettres Du... 

su... 50 lettres sous 

te... 45 lettres . αχε. 

ο 43 lettres .LEXOVX 

35 τε... 43 lettres ον ετοςε 

ἐν νος 44 lettres .. teheu 

ε.ο.. 42 lettres +. 0HEVO 

ςχυ.. 39 lettres εχοντος 

αν... 43 lettres ον HOGT. 

40 ..xoo 40 leltres ἐν LXAT. 

(Suivent six lignes encore plus mal conservées). 

AT ........ nn 46 lettres. ................. απ. oo 

Vide de 0. 18. 

(1) Après l'omicron, on distingue un jambage vertical qui pouvait aussi bien appartenir à un K qu'à un B. 

(2) Velsen lisait : EIPANED. 

(3) Aprés l'epsilon, on distingue un jambage vertical. 

(ἢ) Nous indiquons le nombre des lettres qui manquent entre la dernière conservée à gauche et la pre- 

mière conservée à droite. 
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Traduction. 

Diognétos de Phréarrhos était secrétaire, 

Dioclès était archonte. 

Le Conseil et le peuple ont décidé. La tribu Acamantide exer- 

çant la prytanie, Diognétos étant secrétaire, Euthydicos épistate, 

Xénophanès ἃ proposé : la loi de Dracon sur le meurtre sera 

publiée par les commissaires chargés de la publication des lois, 

sur une stèle de marbre. La loi leur sera fournie par le roi, as- 

sisté du secrétaire du Conseil, et ils placeront la stèle devant le 

Portique Royal. Les pôlètes mettront la stèle en adjudication, 

selon la loi, et les hellénotames fourniront l'argent. 

Première table. 

81. — Pour le cas de meurtre commis sans préméditation, la 

peine sera l'exil. Les rois connaîtront des causes de meurtre et 

des accusations de meurtre indirect, et les éphètes décideront. 

δ 2. — Pour transiger, s’il y a un père ou un frère ou des fils, 

il faudra le consentement de tous; le refus d’un seul prévaudra. 

S'il n'existe aucune de ces personnes, il faudra le consentement 

unanime des parents jusqu’au degré de cousin, et ils préteront le 

serment. S'il n'existe aucune de ces personnes et que le meurtre 

soit involontaire et que les Cinquante et un — les éphètes — 

aient décidé que le meurtre a été involontaire, le meurtrier sera 

rappelé par les membres de la phratrie, s'ils le veulent, au nom- 

bre de dix. Ceux-ci seront choisis par les Cinquante et un, parmi 

les meilleurs. 

8 3. — Cette loi est applicable même aux meurtres commis 

antérieurement. 

δ 4. — L'interdiction contre le meurtrier sera proférée dans 

l'agora par les parents en deçà du degré de cousin. Concourront 

à la poursuite les cousins, les fils de cousins, les gendres, les 

beaux-frères, les beaux-pères et les membres de la phratrie. 

86. — Si quelqu'un tue le meurtrier ou s’il est cause qu'un 

autre le tue, alors que le meurtrier s’abstenait des marchés qui 

sont sur la frontière, des jeux et des sanctuaires amphictyoniques, 
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ρί[α]ς [καὶ ἄθλον καὶ huepôv ἀμφικτυονικᾶν, Πόσπερ (1) τὸν ᾿Αθεναῖ]ον χ- 

[τέναντα ἐν τοῖς αὐτοῖς ἐνέχεσθαι " διαγιγνόσχεν δὲ τὸς ἐφ])έταϊς. 

30 (ξ 7). Τὸς δὲ ἀνδροφόνος ἐχσεῖναι ἀποχτένεν καὶ ἀπάγεν ἐν] τέ[.] ἐμε[ὃ- 

[ansi, λυμαίνεσθαι δὲ μέ, μεδ᾽ ἀποινᾶν, À διπλόν ὀφέλεν Πόσ]ο[ν ἂν χ- 

[αταδλάφσει, ........................... ΝΣ 

ΝΥ ΕΕΞΈΕΈΈΕΈΕΞΕΞΕ (8 8). ᾿Εὰν δὲ τις ἄρξαντ]α ye[p- 

ὅν ἀδίχον xtéver, . . ...................... ἐὰν] ἀέκον x- 

33 τέ[νει, δικάζεν δὲ τὸς βασιλέας αἱτιῦν φόνο, διαγνὄναι ÔJE τὸς ἐ- 

[φέτας. (8 9). Καὶ κατὰ ταὐτὰ φόνο δίκας εἶναι δόλον χτέναντι] Ë ἐλεύθ- 

εἰρ]ο[ν. (8. 10). Ἐὰν δέ τις φέροντα ὃ ἄγοντα βίαι ἀδίκος εὐθὺς ἀμυν]ό- 

μενο- 

ς κτ[ένει (2), νεποίνει τεθνάναι. 

Commentaire. 

L'importance de ce texte, qui renferme une partie des lois de 

Dracon sur le meurtre, nous a décidés à l'admettre dans notre 

Recueil, bien qu’il soit très mal conservé. Le marbre sur lequel il 

a été gravé est fortement usé et il suffit de comparer le texte 

épigraphique ci-joint au texte restitué pour se rendre compte de 

l'étendue des lacunes. Puisqu'il en est ainsi, nous devons, avant 

d'aborder le commentaire, justifier les restitutions que nous 

avons admises et celles que nous proposons : en regard de cha- 

cun des articles de l'inscription, nous placerons les textes sur 

lesquels nous nous sommes fondés, nos devanciers et nous, pour 

combler les lacunes. 

L'inscription est gravée στοιχηδόν et compte cinquante lettres à 

la ligne. L'esprit rude est généralement exprimé par le signe de 

l'aspiration (H), qui manque pourtant à la 1. 30 devant ἐμεδαπέι, 

Dans une inscription qui date, comme cellei, des dernières 

(1) La L. 28 a cinquante et deux lettres, au lieu de cinquante, si l'on main- 

tient le signe de l'aspiration devant ἱερόν et devant ὅσπερ. 

(2) 11 faut admettre une faute, soit du lapicide, soit des copistes modernes, 

ἃ la 1. 38 où on lit encore un Y pour un K. 
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il sera passible des mêmes peines que celui qui aura tué un Athé- 

nien. La décision appartiendra aux éphètes. 

$ 7. — Sur notre territoire il sera permis de tuer ou d'emmener 

les meurtriers, mais non de les maltraiter, ni de les rançonner, 

sous peine de restituer le dommage au double... 

ἃ 8. — Quiconque aura tué celui qui lui portait à tort les pre- 

mierg coups. ..... si le meurtre est involontaire, .......... 

ss... les rois connaîtront des causes de meurtre et les éphètes 
décideront. 

8 9. — Le meurtre d'un esclave donnera lieu aux mêmes pour- 

suites que le meurtre d’un homme libre. 

8 10. — Si quelqu'un tue sur-le-champ, et en se défendant, l’au- 

teur d'une soustraction exécutée avec violence et sans droit, le 

meurtre sera impuni...…. 

années du γ᾽ siècle (409/8), nous sommes en droit d'admettre que 

l'emploi du signe de l'aspiration n'était pas constant. 

81. Meurtre non prémédité. — Καὶ au μ᾽ ἐκ προνοίας χτείνῃ τίς τινα, 

φεύγειν, διχάζειν δὲ τοὺς βασιλέας αἰτιῶν φόνου ἢ ἐάν τις αἰτιᾶται ὡς βουλεύ- 

σαντα, τοὺς δὲ ἐφέτας διαγνῶναι. Cet article est le seul dont nous ne 

retrouvions pas trace dans les orateurs attiques, mais c’est un des 

mieux conservés sur le marbre et les restitutions sont certaines, 

sauf à la fin de la 1. 12. Bergk (Rheinisches Museum, XXXWIII, 

(1883), p. 532) proposait : δικάζειν δὲ τοὺς βασιλέας αἰτίωι φόνου ἀχου- 

σίου χαὶ φόνον τινι βουλεύσαντί(ι)..., mais dans l’article 6 de la même 

loi, les mots αἴτιος φόνου ont un autre sens que celui d'accusé d'un 

meurtre, et nous préférons la restitution de Kühler αἰτιῶν φόνου, 

des causes (αἰτίαι) de meurtre (1). La restitution de la fin du para- 

graphe est due à Sauppe et à Dittenberger (2). 

(1) Pour l'emploi du génitif avec le verbe δικάζειν, cf. Xénophon, Cyropédie, 

1, 91 (δικάζειν ἐγχλήματος). Le mot aitia, qui sera remplacé plus tard par 

δίκη, revient encore souvent dans Antiphon, le plus ancien des orateurs athé- 

niens dont nous ayons conservé l'œuvre. Tétralogie, 11, 2, 3: εἰς ἀχουσίους 

aitias Ἦλθεν. 8 : ἡμᾶς ἀπολύει τῆς αἰτίας, Cf. 11,3, 10 : καθαρὸν τῆς αἰτίας. 

(2) H. Sauppe, Ind. lect. Gott. hibern. 1813, p. Ἴ. Dittenberger, Sylloge, p. 88, 

note 410. 
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9 94 

8 2. Transaction. — Αἰδέσασθαι δ᾽ ἐὰμ μὲν πατὴρ À À ἀδελφὸς À die, 

ἅπαντας, ἢ τὸν χωλύοντα χρατεῖν * ἐὰν δὲ un οὗτοι ὦσι, μέχρ᾽ ἀνεψιότητος 

καὶ ἀνεψιοῦ, ἐὰν ἅπαντες αἰδέσασθαι ἐθέλωσι, τὸν ὅρχον ὀμόσαντας * ἐὰν δὲ 

τούτων μηδεὶς À, χτείνῃ δὲ ἄχων, γνῶσι δὲ οἱ πεντήκοντα χαὶ εἴς οἱ ἐφέται 

ἄκοντα κτεῖναι, ἐσέσθων δέχα οἱ φράτερες ἐὰν ἐθέλωσι " τούτους δὲ οἱ πεντή- 

χοντα καὶ εἴς ἀριστίνδην αἱρείσθων. Cf. Démosthène, contre Macartatos, 

1069, 57. L'orateur, rappelant les devoirs qui incombent aux 

parents (προσήκοντες), cite, entre autres lois, celles-ci :.… ἐὰν δὲ alô£- 

σασθαι δεῖ, ἐὰν μὲν πατὴρ À ἢ ἀδελφὸς ἢ υἱεῖς, πάντας, À τὸν χωλύοντα 

χρατεῖν * ἐὰν δὲ τούτων μηδεὶς ἧ, χτείνῃ δ᾽ ἄχων, γνῶσι δ᾽ οἱ πεντήχοντα καὶ 

εἷς À οἱ ἐφέται ἄχοντα χτεῖναι, ἐσέσθων οἱ φράτορες, ἐὰν θέλωσι δέχχ " τού- 

τοις δὲ οἱ πεντήχοντα καὶ εἷς ἀριστίνδην αἱρείσθων. Sans parler d'erreurs 

évidentes (hot ἐφέται transcrit ἢ οἱ ἐφέται, τούτος transcrit τούτοις), ni 

de légères variantes (θέλωσι pour ἐθέλωσι, πάντας pour ἅπαντας), ni de 

déplacement de mots (δέκα), on voit que le scribe chargé de la lec- 

ture des lois ou simplement le copiste du manuscrit a omis deux 

lignes, les 1. 15 et 16 de notre inscription, dont la restitution 

n'avait pas encore été tentée. Celle que nous proposons se fonde 

principalement sur le mot ἀνεφσιότετος, dont Velsen avait lu les 

quatre premières lettres et qu'avait déjà reconnu Philippi (4). 

Après ἀνεψιότητος on attend καὶ ἀνεψιοῦ, comme au 8 4, et la copie 

porte en effet un K après le Z. Les traces de lettres qui suivent le 

K sont très incertaines. La préposition ἐντός ne saurait convenir 

ici puisque les parents en deçà du degré de cousin viennent d'être 

énumérés et nous lisons μ]ἐ[χ]ρ᾿, avec une élision peu ordinaire, 

dont la 1. 41 nous offre un autre exemple. 

$ 3. Effet rétroactif de la loi. — Καὶ οἱ πρότερον κτείναντες ἐν τῷδε 

τῷ θεσμῷ ἐνεχέσθων. Démosthène, au même endroit du plaidoyer 

contre Macartatos, cite cet article à la suite du ἃ 2 et dans les 

mêmes termes. 

ὃ 4. Interdiction contre le meurtrier. — Προειπεῖν δὲ τῷ κτείναντι ἐν 

ἀγορᾷ, ἐντὸς ἀνεψιότητος xal ἀνεψιοῦ * συνδιώχειν δὲ χαὶ ἀνεψιοὺς καὶ 

ἀνεψιῶν παῖδας καὶ γαμδροὺς χαὶ πενθεροὺς καὶ φράτερας. Cf. Démosthène, 

contre Macartatos, au même endroit, mais avant la loi précédem- 

ment citée sur la transaction : Προειπεῖν τῷ χτείναντι ἐν ἀγορᾷ ἐντὸς 

ἀνεψιότητος καὶ ἀνεψιοῦ * συνδιώχειν δὲ καὶ ἀνεψιῶν παῖδας καὶ γαμδροὺς xai 

(1) A. Philippi, Der Areopag und die Epheten, p. 138. 



XXI. LOI DE DRACON SUR LE MEURTRE 7 

ἀνεψιοὺς καὶ πενθεροὺς καὶ ἀνεψιαδοὺς καὶ φράτορας. Paraphrasant dans 

le discours contre Leptine la loi de Dracon sur le meurtre, Démos- 

thène dit (505, 458) : ἐν τοίνυν τοῖς περὶ τούτων νόμοις ὁ Δράχων pobepèv 

κατασχευάζων χαὶ δεινὸν τό τινα αὐτόχειρα ἄλλον ἄλλου γίγνεσθαι, χαὶ γράφων 

χερνίδων εἴργεσθαι τὸν ἀνδροφόνον, σπονδῶν, χρατήρων, ἱεοῶν, ἀγορᾶς... 

Il faut renoncer à restituer le $ ὅ qui remplissait 168]. 23-26. 

D'après Kôhler, il y serait fait allusion dans un passage du plai- 

doyer contre Évergos et Mnésiboulos (1161, 72) : χελεύει γὰρ ὁ 

vépoc.. τοὺς προσήχοντας ἐπεξιέναι μέχρι ἀνεψιαδῶν * καὶ ἐν τῷ ὅρχῳ διορί- 

ζεται ὅτι προσήχων ἐστί, ., mais rien n'est moins certain et nous 

retiendrons seulement de ce passage la mention d'un serment, 

que nous rapprocherons du serment dont il a été parlé au ὃ 2 de 

la loi de Dracon, 1. 46. 

$ 6. Meurtre illégitime du meurtrier. — Ἐὰν δὲ τις τὸν ἀνδροφόνον 
χτείνῃ À αἴτιος 7 φόνου, ἀπεχόμενον ἀγορᾶς ἐφορίας χαὶ ἄθλων καὶ ἱερῶν 

ἀμφικτυονιχῶν, ὥσπερ τὸν ᾿Αθηναῖον χτείναντα ἐν τοῖς αὐτοῖς ἐνέχεσθαι, δια- 

γιγνώσκειν δὲ τοὺς ἐφέτας. Cf. Démosthène, contre Aristocrate, 631, 81 

et 428: l'orateur cite textuellement cet article dans les mêmes 

termes et le paraphrase. 

8 7. Meurtre légitime du meurtrier. — Τοὺς δὲ ἀνδροφόνους ἐξεῖναι 

ἀποχτείνειν καὶ ἀπάγειν ἐν τῇ ἡμεδαπῇ, λυμαίνεσθαι δὲ μή, μηδὲ ἀποινᾶν, ἢ 

διπλοῦν ὀφείλειν ὅσον ἂν χαταδλάψῃ... Cf. Démosthène, contre Aristo- 

crate, 629, 28 οἱ suiv. Démosthène fait lire et paraphrase ce para- 

graphe immédiatement avant notre ὃ 6. Le paragraphe, complet 

dans l'orateur, finit par les mots : εἰσφέρειν δὲ τοὺς ἄρχοντας, ὧν 

ἕχαστοι δικασταί εἶσι, τῷ βουλομένῳ, τὴν δ᾽ ἡλιαίαν διαγιγνώσχειν. La fin 

de notre 8 1 ne saurait être restituée avec certitude : il ne 

pouvait être question des héliastes dans la loi de Dracon. 

$ 8. Meurtre en cas de légitime défense. — ᾽Εὰν δὲ τις ἄρξαντα χει- 
ρῶν ἀδίκων κτείνῃ,...... ἐὰν ἀέχων χτείνῃ, διχάζειν δὲ τοὺς βασιλέας αἰτιῶν 

φόνου, διαγνῶναι δὲ τοὺς ἐφέτας, La restitution des mots ἄρξαντα χειρῶν 

ἀδίχων, due ἃ Kôhler, et celle de la 1. 35 sont certaines. Cf. Apol- 

lodoros, Biblioth., 11, 4, 9. Héraclès, poursuivi pour meurtre 

après avoir tué Linos, cite une loi de Rhadamanthe ainsi conçue : 
ὃς ἂν ἀμύνηται τὸν χειρῶν ἀδίκων ἄρξαντα, ἀθῶον εἶναι (4). 

(1) Sur l'opposition entre ὁ ἄρξας et ὃ ἀμυνόμενος, voy. Antiphon, Tétral., II, 

4, Argument ; IL, 2, 1 ; 1Π|,͵ 4, 1 οἱ 8. 
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Bergk, se fondant sur le paragraphe suivant des lois sur le 

meurtre qui est cité dans le discours contre Aristocrate (637, 53 : 

ἐάν τις ἀποχτείνῃ ἐν ἄθλοις ἄχων...), proposait, pour notre & 8, les res- 
titutions suivantes : ἐάν τις ἀδίχων ἄρχοντα χειρῶν ἐν ὁδῷ καθελὼν À 

ἐν πολέμῳ ἀγνοήσας À ἐν ἀέθλοις ἀέχων χτείνῃ, τούτων ἕνεχα μὴ φεύγειν, 

mais il n'y pas de place en cet endroit pour cette longue phrase 

et nous suivrons l'exemple de Kôühler et de Dittenberger qui se 

sont abstenus de tout essai de restitution. 
89. Meurtre d’un esclave. — Καὶ κατὰ ταὐτὰ φόνου δίκας εἶναι δοῦλον 

κτείναντι ἢ ἐλεύθερον. Il est impossible, comme y avait d'abord 

pensé Dittenberger, de retrouver aux 1. 36 et 37, les exceptions 

comprises dans la seconde partie de la loi sur le meurtre invo- 

lontaire citée par Démosthène (contre Aristocrate, 637, 53 : À ἐπὶ 

παλλαχῇ ἣν ἂν ἐπ᾽ ἐλευθέροις παισὶν ἔχῃ). La lecture ε ελευθ est 

donnée comme certaine par Kühler et de plus la restitution de la 

1. 37 ne laisse pas de place au doute : il faut donc admettre ici 

une opposition entre l'homme libre et l'esclave. Notre restitution 

est fondée sur un passage d'Antiphon (sur le meurtre d’Hérode, 

48) où l'orateur, rappelant que la loi défend de mettre à mort 

sans jugement qui que ce soit, même un esclave qui a tué son 

maître, s'exprime ainsi : à ψῆφος ἔσον δύναται τῷ δοῦλον ἀποχτείναντι 

καὶ τῷ ἐλεύθερον. (Cf. Lycurgue, contre Léocrate, 65.) 

810. Meurtre commis en se défendant. — Ἐὰν δέ τις φέροντα À 
ἄγοντα βίᾳ ἀδίκως εὐθὺς ἀμυνόμενος χτείνῃ, νηποινεὶ τεθνάναι, La restitu- 

tion, due à Kôhler, est certaine. Cf. Démosthène, contre Aristo- 

crate, 639, 60, où l'article est cité dans les mêmes termes (1). 

C'est encore à Kôühler qu'on doit la restilution du dernier mot 

qu'on lise sur la stèle, μεταποέσει. Il lui est fourni par le dernier 

paragraphe des lois sur le meurtre citées dans le discours contre 

Aristocrate (640, 62) : Ὃς ἂν ἄρχων À ἰδιώτης αἴτιος ἦ τὸν θεσμὸν συγ- 

χυθῆναι τόνδε, ἢ μεταποι ἡσῃ αὐτὸν ἄτιμον εἶναι καὶ παΐδας καὶ τὰ ἐχεί-- 

νου, Ce rapprochement n'est pas sans importance : il prouve que 

le dernier article des lois sur le meurtre était gravé sur la stèle 

et que nous avons au moins la fin de ces lois. 

En résumé, le texte que nous avons admis peut être tenu pour 

(1) Peut-être lisait-on dans la loi ἄτιμος τεθνάτω, au lieu de νηποινεὶ τεθνάναι. 

Voy. p. 49, note 2. 
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certain : sauf à l’article 8, notre commentaire repose sur une 

base solide. Ce commentaire sera très bref : dans une première 

parlie nous étudierons les lois de Dracon sur le meurtre, ou plus 

exactement celles qui nous ont été conservées sur le marbre; 

dans une seconde partie, nous en rapprocherons, d'après les 

textes cités par Démosthène, les lois athéniennes sur le meurtre 

qui étaient en vigueur au milieu du 1v° siècle. Nous nous arrête- 

rons ainsi aux deux époques les plus importantes de l'histoire 

du développement du droit criminel à Athènes. Cette histoire, 

nous n'avons pas à l'écrire : dans un récent mémoire (4), 

M. G. Gilbert l'a tracée à grands traits, commençant par la 

période antérieure à Dracon, s'efforçant de retrouver dans les lois 

draconiennes mêmes les vieilles coutumes que le législateur 

s'était borné à codifier, déployant dans ces recherches délicates 

beaucoup de pénétration et de sagacité. Nous ne le suivrons pas, 

nous nous attacherons avant tout à l'explication des textes qui 

nous ont été conservés. . 

PREMIÈRE PARTIE. 

Deux ans après le renversement du gouvernement des Quatre 

Cents, en l'année 409,8, le peuple athénien décida de publier à 

nouveau, en la faisant graver sur une stèle, la loi de Dracon sur 

le meurtre, vieille de plus de deux siècles. Les commissaires 

chargés de la publication des lois en reçurent le texte des mains 

de l'archonte roi, assisté du secrétaire du Conseil, et la stèle fut 

exposée devant le Portique Royal. 

En tête de « la loi de Dracon », les commissaires firent graver, 

en lettres plus grandes, le numéro de la table à laquelle elle 

élait empruntée : première table (πρῶτος ἄξων), Nous entendons, 

contrairement à l'opinion généralement reçue, la première table 

des lois de Dracon, non des lois de Solon. On dit, il est vrai, se 

fondant sur un texte de Plutarque (Vie de Solon, 25), que le mot 

ἄξονες était réservé aux tables qui contenaient les lois de Solon, 
mais on oublie que Plutarque nous fait connaître une des lois 

(4) Beiträge zur Entwickelung des griechischen Gerichlsverfahrens und des 

griechischen Rechtes, 1896, p. 485 et suiv. 
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gravées sur la première table de Solon : elle interdisait l'expor- 

tation des produits du sol à l'exception de l'huile (4). Une même 

table pouvait contenir plusieurs lois dont chacune avait son 

numéro d'ordre (Plutarque cite la 89 loi de la 13° table) (2), mais 

la première table renfermait plutôt des lois douanières (sur le 

commerce du blé, des figues (3), etc.) que les lois sur le meurtre. 

Les commissaires chargés de la publication des lois avaient 

reçu du peuple l’ordre de publier la loi de Dracon sur le meurtre, 

toute la loi par conséquent, et pourtant, dans le texte officiel qui 

nous ἃ été conservé, la loi n'est pas complète : nous en avons la 

fin (νου. p. 8), nous n'en avons pas le commencement. Les 

premiers mots sont, en effet, les suivants: xai ἐὰμ μὴ ἐκ προνοίας... 

La conjonction καί et la négation μή correspondent évidemment 

à un article précédant immédiatement et commençant par la 

proposition affirmative : ἐὰν ἐκ προνοίας, Il est trop aisé pour 

expliquer cette suppression, de prétendre que le premier article 

était gravé sur une autre stèle en tête de laquelle on eût répété 

l'intitulé du décret (4). Il y avait place, sur la stèle que nous 

possédons, pour de plus longs articles puisqu'on mesure au- 

dessous des traces de la dernière ligne un vide de 18 centi- 

mètres. L’explication vraie a été fournie par Duncker et Gil- 

bert (5) : le premier article de la loi de Dracon manque parce 

qu'il a été modifié par une loi postérieure. Les commissaires 

de 409/8 n'avaient pas à le publier, parce qu'il n’était plus en 
vigueur. 

Ces difficultés écartées, nous restons en présence d'une série 

d'articles de loi dont le désordre est plus apparent que réel. 

(1) Vie de Solon, 24. 

(2) Vie de Solon, 19. 

(3) Commerce du blé (Lycurgue, contre Léocrate, 21 et argument du plai- 

doyer contre Théocrine, Démosthène, 1321). — Interdiction d'exporter les 

figues (Schol. d'Aristophane, Plut. 31). 

(4) Voy. H. Gleue, De homicidarum in Areopago atheniensi iudicio, Gôttin- 

gen, 1894, p. 15. Ed. Meyer (Geschichte des Alterthums, II, 1893, p. 518) 

admet que la stèle de 409 ne nous a conservé qu’une partie de la loi sur 

le meurtre involontaire (φόνος ἀχούσιος.) 

(5) M. Duncker, Geschichte des Alterthums, VIS, p. 129, note 8. Cf. G. Busolt, 

Die griechischen Slaats-und Rechtsaltertümer (1892), dans le manuel d'Iwan 

v. Müller, p. 143. Gilbert, Mém. cité, p. 488. 



XXI. LOI DE DRACON SUR LE MEURTRE 11 

Préoccupé de la distinction des meurtres en meurtres prémédités 

et meurtres non prémédités, qui est l’idée maitresse de son 

œuvre, Dracon a commencé par la poser nettement (1). Le premier 

paragraphe, celui qui n'a pas été publié, traitait évidemment 

du meurtre prémédité ; les deux suivants (nos deux premiers) 

traitent du meurtre non prémédité et de la transaction en cas de 

meurtre non prémédité. Le ὃ 3 étend le bénéfice de la transaction 

à tous les meurtres commis antérieurement. Le 8 4 qui, logique- 

ment, devrait être le premier de toute la loi, traite de l'inter- 

diction prononcée contre le meurtrier, coupable d'un meurtre 

prémédité ou non. Les δὲ 6 et 7 défendent les meurtriers contre 

les violences illégales. Le 8 8 est douteux, le ἃ 9 traite du 

meurtre de l’esclave, le ὃ 10 des meurtres excusables ou légiti- 

mes. Nous ne tiendrons pas compte dans notre commentaire 

de l'ordre dans lequel se suivent ces paragraphes. 

La loi de Dracon emploie deux mots pour désigner le meur- 

trier, ὁ χτείνας, ὁ ἀνδροφόνος, le premier désignant l'inculpé, Île 

second celui qui est sous le coup d'une condamnation, qui a été 

convaincu de meurtre (1. 26, ὃν ἂν φόνου ἑλῶσι) (2). L'obligation de 
poursuivre le meurtrier incombe à la famille de la victime et 

le ὃ 4 de la loi décrit la procédure suivie par les parents. Elle est 

empreinte d'un caractère solennel. Les parents en deçà du degré 

de cousin se rendent sur l’agora pour porter à la connaissance de 

tous, juges et citoyens, le meurtre commis. Là le plus proche 

parent du mort, le père ou le frère ou le fils, prononce contre le 

meurtrier la formule d'interdiction, qui n’est pas transcrite dans 

la loi. Celle que nous connaissons est citée par Démosthène qui 

la met au nom de Dracon. Dracon, dit-il, prescrit de repousser 

le meurtrier loin du vase aux ablutions, loin des libations, des 

cratères, des temples, de l'agora (3). Il n'y a pas lieu de douter 

(1) Dracon ne connaît que deux catégories de meurtres : ἐχούσιος et dxoû- 

σιος φόνος. Pour le second de ces mots, nous le traduisons indifféremment 

par : meurtre involontaire et meurtre non prémédité, Dracon n'ayant pas 

distingué ces deux notions. 

(2) Démosthène (contre Aristocrate, 629, 29 et suiv.) insiste sur le sens 

différent des deux termes. 
(3) Contre Leptine, 505,158. Nous avons cité plus haut le texte (p. 1). Cf. 

Eschyle, Choéphores, 291, 
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de l'antiquité de cette formule que Dracon n'a pas inscrite dans 

ses lois, probablement parce qu'elle était en usage avant lui : 

Démosthène la lui attribue, mais c'est une erreur d'attribution 

fréquente chez tous les orateurs. 

Selon les termes exprès de la loi, les parents les plus éloignés, 

cousins, fils de cousins, gendres, beaux-frères, beaux-pères et 

les membres de la phratrie concourent à la poursuite. Ils n'ont 

pas seulement à se présenter à titre de témoins pour confir- 

mer, en cas de besoin, la déclaration faite par le plus proche 

parent (4) : le droit et l'obligation de poursuivre s'étendant 
jusqu'à eux, ils peuvent être appelés à agir. Ils suppléeront le 

père ou le frère ou les fils, si ceux-ci n'existent pas : c'est ce qui 

ressort avec évidence non du ὃ 4 où le législateur a évité les 

redites, mais du $ 2. Il faut noter que la parenté par les femmes 

produit ici le même effet que la parenté par les mâles. 

Proférer l'interdiction contre le meurtrier, c'est, du même coup, 

saisir le magistrat compétent, c'est-à-dire, en cas de meurtre 

non prémédité, les rois. Le texte de la loi de Dracon porte le 

pluriel : δικάζειν... τοὺς βασιλέας, de même que la loi de Solon sur 

l’'amnistie, qui nous ἃ été conservée par Plutarque (ὅσοι... ἐκ 

πρυτανείου χαταδιχασθέντες ὑπὸ τῶν βασιλέων, ..) (2), et ces deux textes, 

constamment rapprochés l'un de l’autre, ont soulevé de longues 

discussions qui durent encore. Parmi les savants, les uns 

entendent les rois des tribus ou φυλοῦασιλεῖς (3), les autres, les 

archontes-rois qui sont successivement en charge (4), d'autres 

enfin l'archonte-roi et les rois des tribus (5). Nous nous rangeons 

du côté de ces derniers. L'emploi du pluriel exclut, quoi qu'en 

(4) Cf. la loi de Cymé citée par Aristote, Politique, 11, 1269 a 1... ἐν Küun 

περὶ τὰ φονιχὰ νόμος ἐστίν͵ dv πλῆθός τι παράσχηται μαρτύρων ὃ διώκων τὸν φόνον 

τῶν αὐτοῦ συγγενῶν, ἕνοχον εἶναι τῷ φόνῳ τὸν φεύγοντα. « À Cymé la loi sur le 

meurtre porte que si celui qui poursuit un meurtre fournit un certain 

nombre de témoins pris parmi ses parents, l'accusé sera considéré comme 

meurtrier. » Ces témoins sont des cojureurs. Voy. Inscr. jurid. gr., 155 série, 

p. 434. 
(2) Vie de Solon, 19. 

(3) Par exemple, Wilamowitz, Aristoteles und Athen, 1, 1893, p. 94 et suiv. 

(4) Par exemple, Gilbert, mém. cité, Ὁ. 489. 

(5) Par exemple, Ed. Meyer, Gesch. des Allerthums, 11, p. 578. 
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dise Gilbert (1), l'archonte-roi seul. Il nous semble impossible, 

d'autre part, de l'écarter absolument, au profit des seuls rois des 

tribus. L'archonte-roi est, en effet, l'un des plus anciens magis- 

trats, c'est à dire l’un des plus anciens juges d'Athènes, puisque 

les fonctions judiciaires étaient à l'origine inséparables des 

fonctions administratives (2) et il a connu pendant toute l'exis- 

tence de la république athénienne de toutes les affaires de 

meurtre (3). Nous l’adjoignons donc aux quatre rois des tribus. 

Ceux-ci seront peu à peu dépouillés, mais nous les verrons 

encore au 1v° siècle siéger au Prytanée avec l'archonte-roi, pour 

juger les animaux ou les corps inanimés qui auraient causé la 

mort à un homme (4). 

Donc, en cas de meurtre non prémédité, le roi, assisté des rois 

des tribus, connaît des causes de meurtre, et les éphètes-décident. 

Des deux verbes employés pour exprimer les attributions respec- 

tives des rois et des éphètes, le premier (δικάζειν) est resté dans 

la langue du droit public athénien, mais avec un sens plus large, 

le second (διαγιγνώσκειν) en a disparu presque entièrement (δ). 

Διχάζειν, dans la loi de Dracon, signifie tout à la fois présider le 

tribunal et prononcer le jugement : au γ᾽ siècle, à l'époque 

d'Aristote, δικάζειν signifie surtout juger, statuer, et se confond 

avec xplvetv. La tâche des rois ne se bornait sans doute pas à cette 

double fonction : il leur fallait instruire l'affaire avant de l'intro- 

duire devant le tribunal dont ils avaient la présidence. Le rôle 

du jury était joué par les éphètes, collège de cinquante et un 

eupatrides, dont l'institution est justement attribuée à Dracon (6). 

(1) Mém. cité, p. 489, note 2. 

(2) Aristote, Constilution d'Athènes, 3, 2 et 5. 

(3) Aristote, ibid., 571,2. Λαγχάνονται δὲ καὶ αἱ τοῦ φόνου δίκαι πᾶσαι πρὸς τοῦτον. 

(4) Aristote, ibid., 51, 4. 

(5) On le rencontre encore dans Antiphon, sur le choreute 3... fyoüuat 

μέντοι γε, χαὶ ὑμῖν τοῖς δικασταῖς περὶ πολλοῦ εἶναι τὰς φονιχὰς δίκας ὀρθῶς 

διαγινώσχειν. 

(6) Pollux, VIIT, 125. ᾿Εφέται τὸν ἀριθμὸν εἷς καὶ πεντήχοντα, Δράκων δ᾽ αὐτοὺς 

κατέστησεν ἀριστίνδην αἱρεθέντας  ἐδίχαζον δὲ τοῖς ἐφ᾽ αἵματι διωχομένοις ἐν τοῖς 

πέντε δικαστηρίοις. Σόλων δ᾽ αὐτοῖς προσχατέστησε τὴν ἐξ ̓ Αρείου πάγου βουλήν. 

Κατὰ μικρὸν δὲ χατεγελάσθη τὸ τῶν ἐφετῶν δικαστήριον... Cf. Timée, Lex. Platon., 

127. Ces textes ont soulevé de longues discussions. Sur l'institution du collège 

des éphètes, voy. notamment Lange, Die Ephelen und der Areopag vor 
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Ainsi que l'indique le verbe δια γιγνώσκειν, les éphètes n'avaient, 

en cas de meurtre involontaire, qu’à se prononcer sur la question 

de savoir si le meurtre était involontaire ou non. Pour leur 

décision, le législateur emploie le simple γνῶναι (1). La peine 

étant fixée par la loi, les rois n'avaient qu'à l'appliquer. 

Le meurtrier, convaincu de meurtre involontaire, est con- 

damné à l'exil (2), mais, ainsi que le dit Démosthène, opposant 

le châtiment des meurtres prémédités à la punition des meurtres 

involontaires, les lois l'ont jugé digne αἰδέσεως χαὶ φιλανθρωπίας 

πολλῆς (3). Les parents du mort peuvent, en effet, faire la paix 

avec le meurtrier, traiter avec lui et le laisser revenir de l'exil. 

La loi de Dracon ne fixe pas de délai pour l'ouverture des négo- 

ciations : d'ordinaire, elles ne commençaient qu’au bout d'une 

année révolue (4). Nous n'insisterons pas sur la transaction 

(αἴδεσις, αἰδέσασθαι) ; le sujet ἃ été longuement traité dans des 

ouvrages spéciaux (δ) et nous l'avons nous-mêmes abordé dans le 

commentaire des lois de Gortyne, où il est si souvent question 

de composition (6). Notons seulement que la loi athénienne ne 

comporte pas de tarif de composition pour le meurtre. Ajoutons 

encore que l’article 2 de la loi de Dracon, tel que nous l’avons 

Solon, Ὁ. 189 du XVIIe vol. des Abhandl. der k. saechs. Gesellschaft d. Wis- 

sensch. 1819); Philippi, ouvr. cité, p. 200 et suiv. Gilbert, mém. cilé, p. 493 

et suiv. 

(4) L. 17. 

(2) Il en était de même à Sparte au v° siècle. Cf. Xénophon, Anabase, 

4, 8, 25. 

(3) Midienne, 528, 43-44... οἱ povixol τοὺς μὲν 6x προνοίας ἀποχτιννύντας 

θανάτῳ χαὶ ἀειφυγίᾳ καὶ δημεύσε: τῶν ὑπαρχόντων ζημιοῦσι, τοὺς δ᾽ ἀκουσίως 

αἰδέσεως καὶ φιλανθρωπίας πολλῆς ἠξίωσαν. 

(4) Sur l'exil d'un an (ἀπενιαυτισμός), voy. le scholiaste d'Euripide, Hippol., 

35; Tzetzès au v. 1035 de Lycophron; Hésychius s. v. (= Bekker, Anecdota 

græca, 421, 20). Platon, qui suit de près la loi athénienne, impose un exil 

d'un an à celui qui s'est rendu coupable d'un meurtre involontaire (ἄκων 

κτείνας). Lois, 865 E, 866 C, 869 E. Mais l'exil pouvait durer plus longtemps, 

et encore une fois la loi n'en fixait pas la durée. Voy. Philippi, ouvr. cité, 

pp. 116 et 4117; M. H. E. Meier et G. F. Schœmann, Der attische Process, éd. 

Lipsius, p. 380. 

(5) Philippi, ouvr. cilé, p. 136-149. 

(6) Inscr. jurid. gr., 1re série, p. 451. À Gortyne, l'acceptation des tarifs de 

composition est obligatoire. 
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restitué, correspond maintenant très exactement à l'article 4 : 

il y a, en effet, une corrélation très étroite entre le droit de 

poursuivre et le droit de transiger. Le tableau suivant la rendra 

très évidente. : 

Doivent poursuivre (ἢ 4) : Peuvent transiger (ἢ 2) : 

19 Les parents en deçà du 4° Le père ou le frère ou 

degré de cousin ; les fils; 

20 Les cousins, fils de cou- 2° Les parents jusqu'au de- 

sins, gendres, beaux-frères, gré de cousin (1); 

beaux-pères ; 

3° Les phratères. 3° Dix phratères. 

Des trois catégories de personnes qui ont qualité pour transi- 

ger, la loi exige une même condition : le consentement una- 

nime. L'opposition d'un seul suffit pour tout arrêter. Des cousins, 

la loi exige encore un serment pour justifier le rapport de parenté 

qui les unit à la victime. Nous n'avons pas conservé la formule 

de ce serment, mais nous admettons qu'il est fait allusion à un 

serment analogue dans le passage précédemment cité du plai- 

doyer contre Evergos et Mnésiboulos : la loi, dit le plaideur (et 

le contexte prouve qu'il est ici parlé de la loi de Dracon) ordonne 

aux parents de poursuivre jusqu'au degré de fils de cousins, καὶ 

ἐν τῷ ὅρχῳ διορίζεται ὅτι προσήχων ἐστί (2). Enfin, les dix phratères 

devront être choisis par les éphètes parmi les meilleurs. Le cas 

de l'intervention des phratères devait se présenter très rarement : 

il n'en est pas moins intéressant de les voir nommés à côté des 

parents et considérés comme faisant partie de la famille. 

Le $3 contient des dispositions transitoires : il étend à tous 

les meurtres commis antérieurement le bénéfice de la transac- 

tion. Gilbert en conclut justement qu'avant Dracon la transaction 

n'était pas admise pour les meurtres non prémédités, et puisque 

l'article s'applique à tous les meurtres commis antérieurement, il 

y voit la preuve que la distinction des meurtres en meurtres 

prémédités ou non n'était pas encore reconnue par la loi athé- 

(1) Méxp” ἀνεψιότητος χαὶ ἀνεψιοῦ et non ἐντός, qui signifierait en decà. 

Μέχρι... ἀνεψιοῦ signifie au contraire : jusque et y compris les cousins. 

(2) Démosthène, 1161, 74. Le passage a été cité plus haut, bp. 7. 
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nienne (4). Les commissaires de 409,8 qui sont chargés de publier 

la loi de Dracon, la transcrivent religieusement sans supprimer 

cet article 3, qui n'avait plus d'utilité en 409. 

Les éphètes, sous la présidence des rois, ne jugent pas seule- 

ment les auteurs d'un meurtre involontaire, mais encore les 

auteurs du crime ainsi qualifié au ὃ 1 de la loi de Dracon : ἐάν τις 

αἰτιᾶται ὡς βουλεύσαντα. C’est le crime plus tard connu sous le nom 

de βούλευσις, mot qu'on ne rencontre d'ailleurs ni dans les Lois 

de Platon, ni dans les plaidoyers des orateurs attiques, mais 

seulement dans la Constitution d'Athènes d'Aristote et chez les 

lexicographes qui y ont puisé (2). Quel en est exactement le 

sens et que faut-il entendre par le verbe βουλεύειν dans la loi de 

Dracon? Ὁ βουλεύσας (sous-entendu τὸν φόνον) s'oppose au meurtrier 
proprement dit (ὁ xtelvac). Βουλεύειν équivaut à l'expression αἴτιον 

εἶναι φόνου, qu'on rencontre dans un autre paragraphe de la loi : 

(1) Mém. cité, p. 510 et 514. Gilbert admet pourtant que la notion du 

meurtre involontaire et excusable se trouve dans l'articie suivant des lois sur 

le meurtre qui lui paraît à juste titre très ancien et que Dracon aurait em- 

prunté à de vieilles coutumes. Démosthène, contre Aristocrate, 631, 53. 

Si quelqu'un donne la mort, invo- 

lontairement dans les jeux, ou sur 

une route en forçant le passage, ou 

"Edv τις éroxteivn ἐν ἄθλοις ἄχων À 

ἐν ὁδῷ καθελὼν À ἐν πολέμῳ ἀγνοήσας, 

À ἐπὶ δάμαρτι À ἐπὶ μητρὶ À ἐπ᾽ 

ἀδελφῇ À ἐπὶ θυγατρὶ À ἐπὶ παλλαχῇ 

ἣν dv ἐπ᾽ ἐλευθέροις παισὶν ἔχῃ, τού- 

τῶν ἕνεκα μὴ φεύγειν χτείναντα. 

par mégarde dans un combat, ou 

encore s'il trouve un homme en 

flagrant délit avec son épouse, ou 

sa mère, OU sa sœur, Ou 88 fille, ou 

avec une concubine qu'il a prise 

pour procréer des enfants libres, et 

qu'il le tue, il ne pourra être exilé 

pour ce fait. 

Gilbert se trompe seulement en admettant que cet article de la loi se 

retrouve aux |. 34 et suiv. de notre inscription. Tout au plus pourrait-on lui 

trouver place après la 1. 40. Voy. plus haut, p. 8. 

(2) Aristote, Constitution d'Athènes, 51, 3. Cf. Harpocration s. νυ... ὅταν ἐξ 

ἐπιδουλῆς τίς τινι κατασχευάσῃ, θάνατον, ἐάν τε ἀποθάνῃ ὁ ἐπιδουλευθεὶς ἐάν τε μή. Il 

a été beaucoup écrit sur la βούλευσις. L'état de la question est bien exposé 

dans la dissertation de Gleue, De homicidarum in Areopago atheniensi iudicio, 

p. 39 et suiv. Cf. G. Busolt, Griechische Geschichte, II (2° éd., 1895), p. 235 
et suiv. Gilbert, mém. cité, p. 521 et suiv. 
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c'est se rendre cause et coupable d'un meurtre sans frapper de 

sa propre main. Andocide oppose de même τὸν βουλεύσαντα... καὶ 

τὸν χειρὶ ἐργασάμενον (4) et Platon, dans les Lois, développe dans les 

mêmes termes la même opposition (2). En somme, ὁ βουλεύσας est 

celui qui a fait tuer par un autre ou plus généralement qui a fait 

ou essayé de faire périr un homme par un moyen quelconque, 

autrement que de sa main (3). 
On s’est demandé si tout crime de βούλευσις était un crime 

prémédité (4). Dans le cas prévu au $ 6, celui qui s’est rendu 

coupable du crime de βούλευσις a prémédité la mort de sa victime. 

Celle-ci est elle-même un meurtrier, un homme qui, convaincu 

du meurtre (ἀνδροφόνος), s’est enfui hors de l'Attique et respecte 

encore la loi athénienne, puisqu'il s’abstient des marchés qui 

sont sur la frontière, des jeux et des sanctuaires amphictyo- 

niques. La préméditation est évidente. En est-il de même dans 

les cas visés par le $ 1? Ce paragraphe étant spécialement con- 

sacré au meurtre commis sans préméditation, il semble que les 

crimes de βούλευσις qui y rentrent soient également commis sans 

préméditation. Mais, sans rejeter absolument l’idée du crime de 

βούλευσις commis sans préméditation (5), nous pensons que notre 

(1) Sur les mystères, 94. 

(2) 872 À. Ἐὰν δὲ αὐτόχειρ μὲν μή, βουλεύσῃ δὲ θάνατόν τις ἄλλος ἑτέρῳ καὶ τῷ 

βουλήσει τε καὶ ἐπιδουλεύσει ἀποχτείνας αἴτιος ὧν καὶ μὴ χαθαρὸς τὴν ψυχὴν τοῦ 

φόνου... Cf. les textes réunis par Gleue, p. 41 et suiv. 

(3) Les auteurs allemands treduisent d'ordinaire ὁ βουλέυσας par : der 

Anstifter (l'instigateur). C’est donner au mot grec un sens trop étroit. On peut 

être cause de la mort d'un homme autrement qu'en le faisant tuer par un tiers : 

si, par exemple, on l'envoie dans un endroit dangereux, si on l’embarque 

dans un navire en mauvais état et qu'il meure, on a pour complice un accident 

prévu. On l’a exposé à la mort, on est cause de sa mort. Cf. le mot exponere 

dans la loi des Frisons (II, 4 et suiv.), et les textes cités par H. Brunner, 

Deutsche Rechisgeschichte, 11, 1892, ἢ. 567 et suiv. Dans toutes les anciennes 

lois on rencontre quelque analogie. La tentative, l'instigation, la complicité, 

16 fait d'avoir exposé une personne à courir un danger sont spécialement 

punis par plusieurs lois, sans qu'aucune soit arrivée à concevoir une règle 

générale, une théorie. 

(4) Gleue, p. 39-40. Gilbert, mém. cité, p. 521-522. 

(5) Nous avons très probablement un exemple de βούλευσις φόνου ἀχουσίου 

dans le discours d'Antiphon sur le choreute. Voy. l'argument : ... τούτων (scil. 

Le Série 2 
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$ 1 traite à la fois et du meurtre commis sans préméditation, 

et de la βούλευσις en général. C'est, semble-t-il, dans notre $ 4 

qu'elle apparaît pour la première fois dans la loi de Dracon, et 
le législateur Jui-même n’en a qu'une notion flottante, qu'il serait 

imprudent de vouloir trop préciser. De fait, la question de la 

βούλευσις est restée l'une des plus obscures du droit criminel 
athénien. 

La loi met ici sur la même ligne celui qui a tué de sa propre main 

et celui qui a fait tuer : la peine est la même, l'exil, et elle est 

prononcée par les mêmes juges, les éphètes et les rois (1). Il est 

remarquable que, dans le cas prévu au $ 6, les deux crimes de 

φόνος ἐκ προνοίας et de βούλευσις Ex προνοίας soient encore, en l'an- 

née 409/8, de la compétence des éphètes : qu'il en fût ainsi au 

temps de Dracon, cela ne peut nous surprendre, mais on com- 

prendra moins que cet article soit encore en vigueur au v° siècle, 

puisque, comme nous le verrons plus loin, c’est à l'Aréopage que 

sont alors portées toutes les accusations de meurtre prémédité. 

Le ὃ 18 pour objet, de même que 16 $ 6, la protection de l'Athé- 

nien condamné pour meurtre. Si celui-ci vit hors de l'Attique et 

se conforme aux interdictions légales, nul ne peut le tuer sans se 

rendre coupable d’un meurtre assimilé au meurtre d'un Athénien 

jouissant de tous ses droits ($ 6). Si le meurtrier se hasarde à 

rentrer en Attique sans avoir fait la paix avec la famille de sa 

victime, les membres de cette famille ont le droit de le tuer ou 

de l'emmener comme esclave, mais la loi leur défend de le mal- 

traiter ou de le rançonner ($ 7). 

En résumé, si mal conservée que soit la loi de Dracon sur le 

meurtre, il nous en reste assez pour que nous puissions en bien 

marquer l'esprit et porter un jugement d'ensemble. C'est une loi 
d'humanité et de progrès. Dracon y a d'abord inscrit la distinc- 

τῶν παίδων) εἷς εὐφωνίας χάριν ἔπιε φάρμακον, καὶ πιὼν τέθνηχεν. Ὃ οὖν πατὴρ τοῦ 
τεθνεῶτος παιδὸς κατηγορεῖ τοῦ χορευτοῦ ὡς αὐτοῦ πεποιηκότος τὸν φόνον. ᾿Απολο- 

γεῖται δὲ ὃ χορευτὴς ἀρνούμενος τὸν φόνον. 
(1) Andocide, Sur les mystères, 94 : χαὶ οὗτος ὃ νόμος Hal πρότερον ἣν καὶ ὡς 

καλῶς ἔχων καὶ νῦν ἔστι, καὶ χρῆσθε αὐτῷ, τὸν βουλεύσαντα ἐν τῷ αὐτῷ ἐνέχεσθαι 

καὶ τὸν χειρὶ ἐργασάμενον, 
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tion des meurtres en meurtres volontaires et involontaires ; pour 

ces derniers, qu’il punit de l'exil, il a admis et réglé la procédure 

de la transaction, qui devait éteindre les poursuites et les haines. 

Il a, de plus, reconnu toute une catégorie de meurtres excusables. 

Enfin, il a mis sur la même ligne le meurtrier de l’esclave et celui 

de l’homme libre. S'il faut admettre qu’à l’origine, comme le dit 

l'orateur athénien Lycurgue (1), le législateur ne connaissait 

qu'une peine, la mort, on voit quel progrès considérable réali- 

sait, dès la fin du vue siècle, la loi de Dracon. Et pourtant, à 

travers les siècles, elle a gardé intacte une réputation de sévérité 

et de cruauté : Dracon, disait-on, dès l'antiquité, n'avait pas écrit 

ses lois avec de l'encre, mais avec du sang (2) ! Dracon ne con- 

naissait presque qu'une peine, la mort (3). Il faut écarter ces 

légendes que perpétue dans notre langue l'emploi de l'adjectif 

draconien. Elles n'ont pas de fondement et peut-être ne doivent- 

elles leur existence qu'à un contre-sens : au lieu de rester « les 

lois sur le meurtre », les govixot νόμοι sont devenues les lois « san- 
guinaires » de Dracon! 

DEUXIÈME PARTIE. 

Les lois de Dracon sur le meurtre furent maintenues par 

Solon (4) et, s’il faut en croire les orateurs, elles étaient encore 

(1) Contre Léocrate, 65... ὁμοίως ἐπὶ πᾶσι καὶ τοῖς ἐλαχίστοις παρανομήμασι 

θάνατον ὥρισαν εἶναι τὴν ζημίαν. Cf. Stobée, Floril., 46, 41. 

(2) Le mot est de l’orateur athénien Démade, cité par Plutarque, Vie de 

Solon, 11. 

(3) Plutarque, ibid. Μία γὰρ ὀλίγου δεῖν ἅπασιν ὥριστο τοῖς ἁμαρτάνουσι ζημία 

θάνατος, ὥστε χαὶ τοὺς ἀργίας ἁλόντας ἀποθνήσκειν καὶ τοὺς λάχανα κλέψαντας À 

ὁκώραν ὁμοίως κολάζεσθαι τοῖς ἱεροσύλοις καὶ ἀνδροφόνοις. Nous savons pourtant 

par Pollux (IX, 61) que la loi de Dracon infligeait des amendes de vingt bœufs. 

Démosthène dit plus justement, en parlant des lois sur le meurtre :.. of 

ταῦτ᾽ ἐξ ἀρ ἧς τὰ νόμιμα διαθέντες, οἵτινές ποτ᾽ Ἦσαν, εἴθ᾽ ἥρωες εἴτε θεοί, οὐκ ἐπέ-- 

θεντο τοῖς ἀτυχήμασιν, ἀλλ᾽ ἀνθρωπίνως ἐπεκούφιδαν, εἰς ὅσον εἶχε καλῶς, τὰς συμ- 

φοράς. Contre Aristocrate, 643, 10. 

(4) Aristote, Constitution d'Athènes, 1. Cela ne veut pas dire, comme on l'a 

cru souvent, que Solon les ait reproduites sur ses propres tables. Voy. plus 

haut, p. 9. 
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en vigueur au 1v° siècle avant notre ère. C'est, en effet, un lieu 

commun pour les orateurs que l'éloge de ces lois vénérables, « les 

plus anciennes de cette contrée », « auxquelles nul n'a jamais 

osé toucher (4) ». Démosthène, qui n'a pas manqué de le déve- 

lopper dans le plaidoyer contre Aristocrate (2), a eu l'occasion d'y 

citer presque toutes les lois sur le meurtre qui étaient en vigueur 

de son temps, et l'étude rapide de quelques uns de ces textes 

nous apprendra si vraiment nul n’a osé toucher aux lois de 

Dracon. | 

Il attribue à Dracon la loi suivante sur le meurtre prémédité 

(contre Aristocrate, 627, 22). 

Διχάζειν δὲ τὴν βουλὴν τὴν ἐν Le sénat de l'Aréopage con- 

᾿Αρείῳ πάγῳ φόνου καὶ τραύματος naltra du meurtre et des bles- 

ἐχ προνοίας καὶ πυρκαϊᾶς - χαὶ φαρ-  sures prémédités, de l'incendie 

μάχων, ἐάν τις ἀποχτείνῃ δούς. et de l’empoisonnement dans 

le cas où le poison aura donné 

la mort. 

Mais Plutarque nous apprend que l'Aréopage n'était pas une 

fois nommé dans les lois de Dracon sur le meurtre, et il ajoute 

que ce fait semble donner raison aux historiens qui attribuaient 

à Solon l'institution de l’Aréopage (3). Ces historiens se trom- 
paient. Dirons-nous, pour expliquer leur erreur, qu'ils ne con- 

naissaient des lois de Dracon sur le meurtre que celles qui sont 

inscrites sur notre stèle et où l'Aréopage n’est pas nommé ? Mais 

(4) Antiphon, sur le meurtre d'Hérode, 14. Καίτοι τούς γε νόμους οἵ κεῖνται 

περὶ τῶν τοιούτων (τῶν φονιχῶν), πάντας ἄν οἶμαι ὁμολογῆσαι κάλλιστα νόμων 

ἁπάντων κεῖσθαι καὶ ὁσιώτατα. Ὑπάρχει μέν γε αὐτοῖς ἀρχαιοτάτοις εἶναι ἐν τὸ γῇ 

ταύτῃ, ἔπειτα τοὺς αὐτοὺς ἀεὶ περὶ τῶν αὐτῶν, ὅπερ μέγιστόν ἐστι σημεῖον νόμων 

καλῶς κειμένων..... 15. Οὕτως οἵ γε νόμοι κάλλιστα κεῖνται οἱ περὶ φόνου, οὖς οὐδεὶς 

πώποτε ἐτόλμησε KV TEL. 

(2) L'éloge de l'Aréopage, gardien au 1v° siècle des lois sur le meurtre, est 

inséparable de l'éloge de ces lois. Démosthène, contre Arislocrate, 641, 65 

et suiv. 
(3) Vie de Solon, 19. Οἱ μὲν οὖν πλεῖστοι τὴν ἐξ ̓ Αρείου πάγου βουλὴν... Σόλωνα 

συστήσασθαί φασι “ xal μαρτυρεῖν αὐτοῖς δοκεῖ μάλιστα τὸ μηδαμοῦ τὸν Δράκοντα 

λέγειν μηδ᾽ ὀνομάζειν ᾿Αρεοπαγίτας, ἀλλὰ τοῖς ἐφέταις ἀεὶ διαλέγεσθαι περὶ τῶν 

φονιχῶν. 
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il nous restera encore à expliquer comment le chapitre du meur- 

tre volontaire manque dans notre inscription. L'hypothèse sui- 

vante résout peut-être les deux difficultés : l'Aréopage n'était pas 

nommé dans les lois de Dracon parce qu’au temps de Dracon, il 

ne connaissait d'aucune cause de meurtre, et cela parce que 

toutes étaient portées devant les éphètes ; le chapitre du meurtre 

volontaire manque, dans notre inscription, parce que les 

éphètes y étaient nommés et qu'en 409/8, c'est devant l’Aréo- 

page qu'étaient portées les accusations de meurtre prémé- 

dité. Dès la fin du vi° siècle nous voyons l'Aréopage siéger au 

criminel (1) et c’est sans doute Solon qui lui a donné ou plutôt 

restitué cette partie de sa juridiction (2). 

Aussi bien il était évident que l'institution des tribunaux popu- 

laires, due à Solon, et la détermination plus exacte de la compé- 

tence spéciale de chacun des magistrats entraîneraient dans les 

lois de Dracon plus d'une modification, et nous nous bornerons 

à signaler les suivantes qui se rapportent à des articles conservés 

sur le marbre de 409/8. 

Interdiction contre le meurtrier. — D'après la loi de Dracon dont 

Démosthène cite encore le texte, mais sans le commenter, l'in- 

terdiction était prononcée sur l'agora par le plus proche parent 

de la victime. En fait, au temps de Démosthène, elle était pro- 

noncée par l'archonte-roi (3). C'est que la famille de la victime et 

ses phratères ne sont plus seuls à avoir le droit d'intervenir et 

de poursuivre : depuis Solon ce droit s'étend à tous les citoyens. 

Tout citoyen peut intenter une action publique (4) et en déposer 

le texte au bureau du magistrat compétent, le roi, en cas de 

(4) Pisistrate, accusé de meurtre, comparaît devant l'Aréopage (avant 528/7). 

Aristote, Constitution d'Athènes, 16, 8. 

(2) Voy. le texte de Pollux cité plus haut, p. 13, note 6. Gilbert fait très 

justement observer (mém. cité, Ὁ. 486) que le verbe δικάζειν dans le chapitre 

du meurtre volontaire, qui est cité par Démosthène, n’a pas le même sens 

que dans la loi de Dracon. 

(3) Aristote, Const. d'Athènes, 51, 2... καὶ ὃ προαγορεύων εἴργεσθαι τῶν voutuuv 

οὗτός (scil., ὃ βασιλεύς) ἐστιν. | 

(4) Aristote (ibid., 9, 1) énumérant les réformes de Solon les plus favo- 

rables au déveluppement de la démocratie, cite en second lieu celle-ci : τὸ 

ἐξεῖναι τῷ βουλομένῳ τιμωρεῖν ὑπὲρ τῶν ἀδικουμένων. Cf. Plutarque, vie de Solon, 

8, où il n'est parlé que des actions correctionnelles. 
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meurtre (4). Le crime n’est plus considéré comme intéressant la 

seule famille de la victime, il atteint la cité tout entière et cha- 
cun de ses membres peut dénoncer le coupable à la vengeance de 

la loi (2). 

Démosthène attribue encore à Dracon la loi suivante (contre 

Aristocrate, 629, 281) : τοὺς ἀνδροφόνους ἐξεῖναι ἀποχτείνειν ἕν τῇ ἧμε- 

δαπῇ κχαὶ ἀπάγειν, ὡς ἐν τῷ ἄξονι (3) ἀγορεύει, λυμαίνεσθαι δὲ μή, μηδὲ 

ἀποινᾶν, À διπλοῦν ὀφείλειν, ὅσον ἂν χαταδλάψῃ * εἰσφέρειν δὲ τοὺς ἄρχον- 

τας (4), ὧν ἕκαστοι δικασταί εἰσι, τῷ βουλομένῳ, τὴν δ᾽ ἡλιαίαν διαγιγνώσκειν. 

(4) Aristote, 1bid., 51, 2. 

(2) La loi de Solon, qui reconnaissait à tout citoyen le droit d'intenter una 

action publique, ne dérogeait pas à la loi de Dracon qui conférait aux 

parents un droit de préférence, en même temps qu'elle les obligeait à 

poursuivre. L'action populaire, ouverte au premier citoyen venu, était une 

action subsidiaire et devait être rare. Il pouvait être embarrassant et dan- 

gereux de poursuivre au lieu et place des parents, ainsi que nous l'apprend 

le plaidoyer contre Evergos et Mnésiboulos. Une vieille femme, une ancienne 

nourrice, est morte, de mort violente, dans la maison du plaideur, et celui-ci 

sait les noms de ceux qui l'ont frappée. Que va-t-il faire? N'étant pas le 

parent de la morte, n’en étant pas non plus le maître, puisque celle-ci a été 

affranchie par son père et s'est mariée, il n’a pas l'obligation de poursuivre, 

mais son embarras est grand et il se décide à aller trouver les exégètes 

ou interprètes du droit sacré. La consultation est rapportée tout au long 

dans le plaidoyer (1160-1161, 68-71). — Abstiens-toi, lui disent en somme les 

interprètes. Ton intervention ne te vaudrait qu'ennuis et désagréments. — Et 

notre homme va regarder les lois de Dracon qui sont inscrites sur la stèle, 

très probablement la stèle de l'année 409/8. Cette lecture achève de le con- 

vaincre qu'il vaut mieux rester tranquille. En effet, la loi de Dracon n'ordon- 

nait qu'aux parents de poursuivre, mais l'embarras même du plaideur nous 

prouve qu'il pouvait agir : la loi de Solon, interprétée Jalo sensu, l'autorisait 

à intervenir, il ne s'en soucie pas. 

Le recours aux exégètes était fréquent dans les cas de mort violente (cf. 

Platon, Euthyphron, 4 C, D) et d'une manière générale pour tout ce qui tou- 

chait au culte des morts et aux rites de purification (Isée, sur la succession de 

Ciron, (VIII), 39. — Harpocration, s. v. ἐξηγητής. — Timée, Lex. de Platon, 

8. v. ἐξηγηταῆ. 

Sur les croyances qui sont à la base des lois grecques sur le meurtre, voy. 

E. Rohde, Psyche, 1894,p. 236 : Elemente des Seelencultes in der Blutrache 

und Mordsihne. 

(3) Cobet, suivi par Weil, corrige ainsi le texte des manuscrits : ὡς ἐν τῷ 

[x] ἄξονι... 

(4) Nous maintenons le texte des mss. contre Schelling, Weil et Lipsius 

qui corrigent : εἰσφέρειν δ᾽ ἐς τοὺς ἄρχοντας... 
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Tel que le cite Démosthène (et son commentaire même nous 

prouve que la citation est exacte), l’article ne saurait être attribué 

tout entier à Dracon. La première partie, sauf les mots ὡς ἐν τῷ 

ἄξονι ἀγορεύει, est bien draconienne et nous l'avons retrouvée au 
8 1 de l'inscription; la seconde (εἰσφέρειν δὲ τοὺς ἄρχοντας κτλ.) ne 

l’est certainement pas, puisqu'il y est fait mention de l'Héliée (1). 

Au fond, le ὃ 7 de la loi de Dracon subsiste au rv° siècle, mais il a 

été adapté à la procédure nouvelle (2). 
De nouvelles modifications furent rendues nécessaires quand, 

très probablement sous l'archontat d'Euclide, en 403 (3), le col- 

lège des éphètes fut supprimé. Les éphètes avaient depuis long- 

temps disparu quand Démosthène, dans le plaidoyer contre 

Macartatos, faisait lire la loi de Dracon où ils sont cités (4). 

Il n’est donc pas absolument juste de dire avec les orateurs 

athéniens que nul n'a osé toucher aux lois de Dracon, mais il 

faut reconnaître aussi qu'ils ne sont guère coupables que d'exa- 

gération. Quelles que fussent les modifications apportées par 

Solon et par les démocrates qui lui ont succédé, l'esprit des lois 

de Dracon subsistait et elles gardaient l'aspect vénérable d'un 

très ancien monument. Tout, dans le droit criminel athénien du 

iv° siècle, la langue vieillie (5), la procédure solennelle, porte 

(1) Τὴν δ᾽ ἡλιαίαν διαγιγνώσκειν. On notera le verbe διαγιγνώσχειν, qui appar- 

tient à la vieille langue attique. 

(2) Il faut retenir, dans le commentaire qu'a donné Démosthène du & 7, 

l'explication du mot ἀπάγειν, emmener, saisir, ᾿Απάγειν, au temps de l'ora- 

teur, c'est conduire le coupable aux magistrats compétents, qui le livrent aux 

Onze pour être mis à mort. Les magistrats compétents, dans le cas prévu par 

l'article 7, sont les thesmothètes. Οἱ θεσμοθέται τοὺς ἐπὶ φόνῳ φεύγοντας κύριοι 

θανάτῳ ζημιῶσαί εἶσι, καὶ τὸν ἐκ τῆς ἐχχλησίας πέρυσι πάντες ἑωρᾶτε ὑπ᾽ ἐκείνων 

ἀπαχθέντα (Démosthène, 630, 31). 

(3) Voy. Gilbert, Mém. cité, p. 502. 

(4) Voy. le texte plus haut, p. 6. 

(5) Il est fort possible que tous lestermes n'en fussent plus bien compris au 

ive siècle. Sur la foi de Zénobius (Prov. VI, 36), certains auteurs modernes 

(par exemple, Ed. Meyer, Gesch. des Alterihums, II, p. 519) prétent à Théo- 

phraste lui-même un singulier contre-sens. Théophraste, qui n'était pas un 

Athénien, mais qui avait écrit un long Traité des Lois, aurait ignoré le sens 

des mots ὕδρις et ἀναίδεια, quand il parlait des deux pierres non taillées qui, 

devant l'Aréopage, servaient de tribune aux deux parties et s'appelaient 

l'une λίθος ὕδρεως, l’autre λίθος ἀναιδείας (éd. Wimmer-Didot, fr. 400, p. 442). 



24 INSCRIPTIONS JCRIDIQUES GRECQUES 

la marque d'une trés haute antiquité, la trace de très vieilles 

ecoatumes. Et comme parmi celles-ci, il en était certainement 

d'antérieures à Dracon même, ce n'est pas sans raison qu'Anti- 

phon disait des lois sur le meurtre qu'elles étaient les plus an- 

ciennes de la contrée. 

Mais Théophraste pouvait avoir employé le mot βωμοὶ pour désigner ces 

pierres, sans croire qu'elles fussent des autels. Faisons bien plutôt honneur 

de ce contre-sens à Cicéron et à Zénobius. Cicéron de legibus, Il, 28) enten- 

dait que les Athéniens avaient élevé des autels à l'T6s; ‘Contumelia) et à 

l''Avaiduz (Impudentia}. Ces pierres n'étaient pas des auteis et le mot 26m: 

signifie « le crime », le mot ἀναίδεια « la vengeance irréconciliable .. 
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Loi d’Ilion contre les tyrans et l’oligarchie. 

Ilion. — ἢ siècle. — L'inscription ἃ été découverte en 1894 au village de 
lénikeui (Néokhori), à deux heures d'Ilion, par B. Mystakidis et publiée 
par A. Brückner dans les Sifzungsberichte der kôn. pr. Akademie der Wis- 
senschaften zu Berlin, 1894, p. 461-478 : ein Gesetz der Ilienser gegen Tyrannis 
und Oligarchie. La copie de Brückner, revue à Athènes par Th. Preger, 
à Berlin par Ὁ. Kôhler, a été collationnée sur la pierre même par 
H. Schmidt et H. Winnefeld. Depuis lors, la pierre a été transportée au Musée 
de Constantinople et collationnée en 1895 par B. Haussoullier, qui s'est 
également aidé d'une excellente photographie due ἁ l'obligeance de 8. E. 
Hamdy bey, directeur du Musée de Constantinople. B. Haussoullier a 
communiqué ses notes à Ch. Michel qui insérera l'inscription dans son 
Recueil d'inscriptions grecques, sous le n° 524. 

La pierre est brisée en trois morceaux qui se raccordent exactement. Elle 

est complète, mais très effacée, à la partie supérieure, — incomplète à la partie 
inférieure. Les quatre faces étaient inscrites. Les lignes comptent en moyenne 
de 32 à 36 lettres sur les faces I et III, de 20 à 24 sur les tranches Ii et IV. 
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I 

(Il n'y a rien à tirer des 18 premières lignes). 

(8 1). Ὃς δ᾽ Ἰὰἂν ἀπ[ο]χτείνηι τ[ὸν τ]ύραννον À τὸν à- 

γεμόνα tie] ὀλιγαρ[χ]ίας À τὸν τὴν δίημοχρα- 

τίαγ καταλύον[τ]α, ἐὰμ μὲν ἔναρχοίς, τά- 

λαντον ἀργυρ[ [71ου λίαμδάνειν παρὰ τῆς πό- 

λεως αὐθήμε[ρον] À τῇ δευτέρᾳ [χα]ὶ εἰκόνα 

χαλκῆν αὐ[τ]ο[ῦ στ] [σ]α[τ τ]ὸ[ν δῆ]μον, εἶναι δὲ 

αὐτῶι καὶ σίτησιν ju πρ[υτα]νεί[ῳ, ἕως [ἂν] ζ[ἢ 

χαὶ ἐν τοῖς ἀγῶσι) εἰς π[ρο]εδρίαν [χηρύ]σσεσ- 

θαι ὀνομαστεὶ καὶ δύο δ[ρ]αχμὰς δίδοσθαι 

αὐτῶι ἑκάστης ἡμέρας μέχρι ἂν ζῆι * ἐὰν δὲ 

ξένος ἧι ὁ ἀπ[οχ]τ[εὔνας, ταὐτὰ δίδοσθαι αὐτῶζι 

καὶ πολίτης ἔστω [κα]ὶ εἰς φυλ]λν ἐξέστω αὐ[τ]ῶζι 

εἰσελθεῖν ἣν ἂν δούληται + ἐὰν δὲ δοῦλος ἦι 

ὃ ἀἸποχε[είνας, ἐπίτιμος [ἔστω καὶ πολιτεί- 

ας μ]ε[τεχέτω κατὰ τὸν ν]όμογ καὶ τριάκοντα μ- 

γὰς λαμδανέτω παρὰ τῆς πόλεως] αὐθήμερον À τ[ῇ 

δεντέρᾳ καὶ, μέχρι ἂν ζῇ, ἑκάστης ἡμέρας λαμῦ- 

ανέτω δραχμὴν. (8 2)....... Ἰ τῆς ἀρχῆς οἱ με.. 

dévvesssess., τάλαντον ἀργ]υρίου λαμδανέτ[ωσ- 

BV. essor ......]τριάκοντα μνᾶ[ς 

οὐ ντω πολίτης. 

I] 

(δ 3)...................... 

ἀἸλλὰ τῆς πόλεως εἶναι (4) " 

καὶ] εἴ τίς τι ἠδικήθη ὑπ᾽ αὖ- 

τῶν] ἀπολαμὄάνειν ἐντ[ε]ῦ- 

θεν. (8 4). ̓ Ε]ὰν δέ τις τὸν τύραν- 

νον À τ]ὸν ἡγεμόνα τῆς ὀὁλι- 

γαρ]χίας À τὸν δημοχρατί- 

αγ χαταλύσαντα τῶν συσ- 

στρατιωτῶν τις ἀποχτεί- 

νας εἰς δημοχρατίαγ χατα- 
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Traduction. 

81. — Quiconque tuera le tyran ou le chef de l'oligarchie ou 

l'auteur d’un attentat contre la démocratie, s'il est sujet Ilien, 

recevra de la ville un talent d'argent le jour même ou le lende- 

main ; le peuple lui érigera une statue de bronze et il aura sa 

nourriture au prytanée sa vie durant; dans les jeux le héraut 

l’appellera par son nom aux premières places; il lui sera donné 

sa vie durant deux drachmes par jour. 

Si le meurtrier est un étranger, il lui sera donné autant. De 

plus il sera citoyen et il aura le droit d'entrer dans la tribu qu'il 

voudra. 

Si le meurtrier est un esclave, il jouira de tous les droits et sera 

admis dans la cité conformément à la loi. Il recevra de la cité 

trente mines le jour même ou le lendemain et, sa vie durant, 

une drachme par jour. 

8 2. — Ceux qui............ , recevront un talent d'argent... 

8 3. — [...Leurs biens ne seront plus à eux], mais appartien- 

dront à la ville, et s'ils ont fait tort à quelqu'un, les indemnités 

seront prises sur ces biens. 

8 4. — Quiconque aura tué le tyran ou le chef de l'oligarchie 

ou l’auteur d’un attentat contre la démocratie, étant leur compa- 

gnon d'armes, et aura ensuite rétabli la démocratie dans la ville, 

(1) Au-dessus de cette ligne, est un espace de 0,09 où l’on ne distingue plus 

un mot. 
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10 στήσηι τὴμ πόλιν, ἀζήμιόν 

τε αὐτὸν εἶναι ὧν ἔπραξεν 

μετ᾽ αὐτῶγ καὶ τάλαντον ἀρ- 

γυρίου λαμδάνειμ παρὰ τοῦ 

δήμου. (8 5). Ὃς ἂν ἐπὶ τυράννο(υ) ἢ 

1ὅ ὀ]λιγαρχία(ς) (1) στρατηγήσηι 

ἣ ἄλλην τινὰ ἀρχὴν ἄρξηι 

ἡντιναοῦν δι᾽ ἧς εἰς ἀργυ[ρί- 

ου λ]όγον ἔρχεται ἢ ἐπιγρ[α- 

pay ἐ]πιγράψη!: Ἰλιέων τ[ινὶ ἢ] (2) 

20 τῶν με]τοίκων, π[αρ]ὰ μηδε- 

νὸς τούτων ὠν]εῖσθαι μηδὲ 

παρατίθεσθαι] μήτε γῆν μή- 

τε οἰχί]α[μ μήτ]ε κτήνη μύτε 

ἀνδρ]άποδα [μή]τε ἄλλο μη- 

25 δ]ὲν μηδὲ φ[ερν)]ὴν δέχεσθαι * 

ὃς δ᾽ ἂν παρὰ [τούτων τινὸς πρί- 

ηταί τι ἢ παρ[αθ]ῆται À φερ[ν]ὴν 

λάδηι À ἄλλ[ως] πως χτήση- 

ται, ἄχυρον ε[ἷνα]. τὴγ κτῆσιν 

30 καὶ τὸν ἀδιχ[ζηθέΪντα ἱέναι εἰς 

τὰ τοῦ ἀδικήσ[ανἾτος ἀτιμη- 

τ]εί ὁπόταν θ[ἐλ]ηι. (8 6). ᾿Εὰν δέ τις 

τὸ δεύτερον [σ]τρατηγήσηι 

À ἄλλην ἀρ[χὴν] ἄρξηι, ὅσ᾽ ἂν 

35 διαχειρίσηι χίρή]ματα, πάντα 

ὀφείλειν ὡς δ[η)μόσια ὄντα " 

ἐξ]εῖναι δὲ δι[κάσ]ασθαι τῶι 

βουλο]μένωι ὧς] περὶ δημοσί- 

ων ἐν τ]ῶι δικα[σ]τηρίωι, ὅταν 

40 βούλητ]αι, μέχ[ρι] τέλος δί- 

κὴς γέν]ηται [δη]μοχρατου- 

μένων Ἰλ]ιέων. ($ 7). [Ὃς] δ᾽ ἂν ἐπὶ τυ- 

ράννου] À ὀλιγα[ρ]χίας ἐκ τού- 

(1) La pierre porte τύραννον À ὀλιγαρχίαν, erreur évidente pour τυράννου À 

ὀλιγαρχίας. Cf. II, 1. 42-43; III, 1. 12-13, 45-46. Nous signalerons plus loin 

d'autres erreurs. 
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aura l’immunité pour tous actes par lui commis avec eux et 

recevra du peuple un talent d'argent. 

δ 8. — Quiconque, sous le tyran ou sous le gouvernement oligar- 

chique, aura été stratège ou aura exercé une fonction quelconque 

à raison de laquelle il est comptable, ou aura imposé une taxe à 

un citoyen d'Ilion ou à un métèque, — nul ne pourra acheter 

d'aucun de ces hommes ni recevoir de lui en gage ni terre, ni 

maison, ni bétail, ni esclaves, ni aucune autre chose, ni rien 

prendre en dot. Pour quiconque aura acheté de l'un de ces 

hommes ou aura pris en gage ou reçu en dot quoi que ce soit ou 

aura fait une acquisition de toute autre manière, l'acquisition 

sera nulle et celui qui aura subi le tort pourra se mettre en pos- 

session des biens de celui qui l'aura fait, impunément, quand il 

voudra. 

$ 6. — Si quelqu'un a exercé deux fois les fonctions de stratège 

ou toute autre’fonction, toutes les sommes qu'il aura eues entre 

les mains seront dues par lui comme appartenant à l'État, et il 

sera loisible à tout venant de l'appeler en justice quand il vou- 

dra, comme pour chose appartenant à l'État, jusqu'à ce que le 

procès se termine sous un gouvernement démocratique établi à 

Ilion. 

δ 7. — Si quelqu'un, sous le tyran ou sous le gouvernement 

oligarchique, a fait donner par eux ou a reçu d'eux des fonds 

(2) Brückner lisait Ἰλιέων [r]ivi ἢ. Le + est encore visible, mais il ne reste 

plus des trois lettres suivantes que le bas, et il est impossible de les recon- 

naître. Il ne reste plus rien de ln. 
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των χρήμα]Ἶτα δη[μό]σια δῶι À λά- 

Ent, ἐξεῖν]αι δικ[άἀσ]ασθαι ὡς 

δημοσίων] χρημάτ[ω]ν, ὁπόδι- 

χος δὲ ἔστω ?]......... 

ΠῚ 

(8. 8). ................,.,................ 

ἐγ (4) μιαροῦ γένωνται - καὶ τὰ ὄν[τα] αὐτῶν 

τὰ μὲν ἡμίση τῆς πόλεως e[T]vou, τὰ δ᾽ ἡμ[ί- 

on τῶν παίδων τοῦ ἀποθανόντος " ἐὰν δὲ παῖϊ- 

δες μὴ ὥσιν, εἷς οὖς ἂν τὰ χρήματα ἱκνῆται - 

δίκην δὲ εἶναι περὶ τούτω[ν] ἀεί, μέχρι τέλος 

δίχης γένηται δημοχρατουμένων Ἰλιέων - 

(8. 9). Ἐὰν δὲ δεθῆι À ἐρχθῆι ἢ φεύγηι δεσμῶν, τιμὰς 

διπλασίας ὀφείλειν [χ]αὶ ὅτι ἂν βλαθῆι διπλάσιον : 

ἐὰν δὲ χρήματα ἐ[κ]τείσηι, διπλάσια ἀποτινέ- 

τ]ω ὁ κατηγορήσας] " δίκην δὲ εἶναι περὶ τούτων 

ἀ)εί, μέχρι τέλ[ος] δίκης γένηται δημοχρατου- 

μ]ένων Ἰλιέω[ν, ($ 10). ἘΠάν τις ἐπὶ τυράννου À ὀλιγαρ- 

χίας ἀποχτ[είνῃ] τινὰ ἐν ἀρχῆι ὦν, πάντας τοὺς 

τὴμ ψῆφ[ον προσθεμ]ένους ἀνδροφόνους εἶναι κα[ὶ 

ἐξεῖναι ἐπεξελθ]εῖν ἀεί, μέχρι τέλος δίκης 

γένηται δημοχρατουμέ͵νων Ἰλιέωγ “ καὶ ἐὰν τὴν 

δίχίην ἀποφεύγῃ τις, ψῆφον πρ]οσθέμενος ὥστε ἀ- 

ποχτεῖναι, ἄτ[ιμον εἶναι] καὶ φεύγειν αὐτὸν 

καὶ ἐχγόνους οἱ ἂν [ἐξ αὐτοῦ γ]ένωνται * φόνον 

δὲ ἐπιγαμία(ι)ς (2) μὴ καταλλάσ[σεσ]θαι μήδε χρή- 

μασιν * εἰ δὲ μή͵ ἔνοχον εἶναι τῆι α[ὀτ]ῆι ζημίαι (8 14). Ἐ- 

ἂν δέ τις τύραννος À ἡγεμὼν ὀλιγαρχίας À ὅσ- 

εἰς Ἰλιέων ἀρχὰς συ[ν]αποδειχνύηι μετὰ τούτων 

À ἄλλος πρὸ τούτων πρίηται γῆν À οἰκίαν À κτήν[η 

À ἀνδράποδα À ἄλλο ὁτιοῦν, ἀκύρως ἐωνήσθω καὶ 

ἐπανίτω εἰς τοὺς ἀποδομένους. (8.12). Ἐάν τις ἐν ὁλι- 

(4) Au-dessus de cette ligne est un espace de 0,125 qui n'a pas été inscrit. 
(2) L'iota a été omis par le graveur. 
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appartenant à l'État, il sera loisible de l'appeler en justice, comme 
pour chose appartenant à l'État, et il sera passible............. 

8 8. — ...qui seront nés d'un scélérat. Leurs biens seront con- 

fisqués, la moitié au profit de la ville, la moitié au profit des 

enfants de la victime et, à défaut d'enfants, au profit de tous 

ayants droit à la succession. L'action pour cet objet durera tou- 

jours, jusqu'à ce que le procès se termine sous un gouvernement 

démocratique établi à Ilion. 

$ 9. — Si un homme a été par eux chargé de liens ou incarcéré, 

ou s'il a dû fuir pour échapper à la prison, ils devront doubles 

amendes et doubles dommages-intéréts. 

Si un homme a dû payer de l'argent, celui qui l’a poursuivi 

paiera le double et l'action pour cet objet durera toujours, jus- 

qu'à ce que le procès se termine sous un gouvernement démo- 

cratique établi à Ilion. 

δ 10. — Si quelqu'un étant en fonctions, sous le tyran ou sous 

le gouvernement oligarchique, a fait périr un homme, tous ceux 

qui auront donné leur vote seront réputés meurtriers, et il sera 

toujours loisible de les poursuivre, jusqu’à ce que le procès se 

termine sous un gouvernement démocratique établi à Ilion. Et si 

l’un de ceux qui auront voté la mort se dérobe par la fuite au 

jugement, il sera frappé d'atimie et exilé, lui et toute sa postérité. 

Le meurtre ne pourra être racheté ni par mariage ni à prix d'ar- 

gent. Quiconque enfreindra cette défense sera passible de la 

même peine. 

$ 41. — Si un tyran ou un chef de l'oligarchie ou un citoyen 
quelconque d’Ilion ayant contribué avec eux à la désignation des 

fonctionnaires, ou quelqu'un pour eux achète une terre ou une 

maison, ou du bétail, ou des esclaves, ou quoi que ce soit, la 

vente sera nulle et la chose achetée fera retour aux vendeurs. 

8 12, — Si quelqu'un, sous le gouvernement oligarchique, 

rusant avec les lois, a fait élire le Conseil ou les autres magis- 

trats, voulant procéder comme si l'on était en démocratie et 
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γαρχίαι καχοτεχνῶν περὶ τοὺς νόμους vaC. 

υας. βουλὴν αἱρῆται À τὰς ἄλλας ἀρχὰς 

ὡς ἐν δημοχρατίαι θέλων διαπράσσεσθαι τίε- 

χνάζων, ἄκυρα εἶναι καὶ τὸν τεχνάζοντα πά[σ- 

χειν ὡς ἡγεμόνα ὀλιγαρχίας. (8 18). Ὃς ἂν τύρανν[ος 

À ἡγεμὼν γένηται ὀλιγαρχίας, À τύραννον στ[ἡ- 

ont À συνεπανάστηι ἢ δημοχρατίαγ καταλύ- 

ont, ὅ(π)ου (1) ἄν τι ὄνομα ἧι τούτων ἐάν τε ἐν τοῖς 

ἱερίζητ)εύσασιν (2) ἐάν τε ἐν ἀναθήματι ἐάν τ᾽ ἐπὶ τάφο[υ, 

ἐχχόπτειν πάντοθεγ χαὶ ἐγ μὲν τῶν ἱερητευ- 

χότων ἐχχόψαντας πωλεῖγ καὶ τὸμ πριάμενον 

ὄνομα ἐπιγράψασθαι ὅτι ἂν θέληι οἷς μέτεστι * 

τὰ δὲ ἀναθήματα ὅσα μὲν ἂν ἰδίαι ἀνατεθῆι ἐξα- 

λείψαντας τοῦ ἀναθέντος τὰ ἐπιγράμματα Bo[u- 

λεύειν περὶ τοῦ ἀναθήματος τὸν δῆμον, ὅπως [μή- 

τε ἐχείνων ἐστήξει μηδὲ μνημεῖον μηθὲν ἔσ- 

ται * ὅπου δὲ κοινὸν ἀνάθημα καὶ ἑτέρων ἐπι- 

γέγραπται, ἄδηλον ποιεῖν ἐξαλείψαντας τ[ὸ 

ὄνομα τὸ ἐχείνου. (8 14). Ἐάν τις ἐπὶ τυράννου À ὀλ[ι- 

[γαρχίας...... 

IV 

({l n'y a rien à tirer des 3 premières lignes). 

sons (8 15). ᾿Εὰν δὲ] 

οἱ] ἄρχοντες μ[ὴ κηρύξωσι τὸν | 

στέφανον ἐν τοῖς [μεγάλοις Ato- 

νυσίοις ἢ μὴ συντελέσωσιν 

ὅπως ἀναγραφῶσι χατὰ [τὸν νό- 

μον, ὀφειλέτω Tim μὲν ἀρχόν- 

των ἕκαστος τριάχοντα στα- 

τ]ῆρας, βο[υλῆς δ᾽ ἕκαστος δέ- 

xa] στατῆρας, ὁ δὲ ταμίας στα- 

τ]ῆρας ἑκατόν " καὶ ἄτιμοι ἔστω- 

(1) La pierre porte ὅτου, τηδὶδ]. 48 : ὅπου. 

(2) La pierre porte ἱερεύσασιν, mais 1. 36-37 : ἱερητευκότων. 
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employant des manœuvres, tout ce qu'il aura fait sera nul et l’au- 

teur de la manœuvre sera puni comme s'il avait été chef de 

l'oligarchie. 

ἢ 43. — Quiconque aura été tyran ou chef de l’oligarchie, ou 

aura fait un tyran, ou se sera rendu complice de l’usurpation, ou 

aura commis un attentat contre la démocratie, — partout où l’on 

trouvera le nom d’un de ces hommes, soit parmi les prêtres, soit 

sur un monument votif, soit sur un tombeau, partout le nom sera 

martelé. 

Quand il aura été ainsi retranché de la liste des prêtres, la 

place occupée par le nom sera vendue et l'acheteur inscrira le 

nom qu'il voudra, le prenant parmi ceux dont l'inscription est 

légitime. 

Quant aux monuments votifs, pour tous ceux qui ont un carac- 

tère individuel, on effacera l'inscription mise par le consécrateur, 

et le peuple délibérera sur le monument votif, afin qu'il ne reste 

rien debout de ce que ces hommes ont érigé et qu'il ne subsiste 

d'eux aucun monument. Là où le monument votif sera commun 

à plusieurs et contiendra d’autres noms, on effacera le nom du 

coupable pour le faire disparaître. 

ὃ 14, — Si quelqu'un, sous la tyrannie ou sous le gouvernement 

oligarchique.......................... 

845. — Si] les archontes ne font pas proclamer la couronne par 

le héraut, aux grandes Dionysies, ou ne fournissent pas les fonds 

pour que l'inscription ait lieu suivant la loi, il sera dû par chacun 

des archontes trente statères, par chaque membre du Conseil 

dix statères, par le trésorier cent statères. Sera en outre frappé 

d'atimie quiconque parmi les personnes ci-dessus désignées sera 
À 

11. Série. 3 
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σαν] χαθ᾽ οὖς ἂν τῶν γεγραμ- 

μένων τιμῆς ἐ[πικ]αλῆται, ἕως dy 

χο]μίσω[ν]ται τὰ χρήματα οἱ ἐπι- 

καλοῦντες - [el]v[ar δ]ὲ τὴν ἔφο- 

δον ἀεὶ ἐπὶ τοὺς ἄρχοντας κα[ὶ 

τὴμ βουλὴν τὴν ἐνεστῶσαν (4) 

καὶ ἔστω τοῦτο πρῶτον ἔτος 

καὶ τὰ ἐπίτιμα ταὐτὰ εἶναι 

τοῖς ἐνεστῶσιν ἀρχείοις, ἕ- 

ὡς ἂγ [κ]ομίσωνται τὰ χρήματ[α 

χ]αὶ τὸν στέφ[ανον οἱ ἐ]πικα[λοῦν- 

τ]ες καὶ ἡ ἀναγραφὴ γένηται. 

(8 16). ᾿Εὰν δέ τις κομίζηται μὴ τὴν 

δη μοχρατίαγ κατασχευάζων 

εἰσενέγκας À ἀναλώσας À μὴ 

ὀφειλόμενα À πλείω ἀπολάδηι, 

ἀποτινέτω διπλάσια, ἐὰν δίχηι 

ν]ικᾶται, (8. 17). Καὶ ὃς ἂμ. παρὰ τούτων 

λ]αδὼν (μὴ) (2) ἀναλώσηι ὥστε à δημο- 

κρατία χατασταθῆι ἢ ὃς ἂμ [πα- 

ρὰ τούτων ἔχων μὴ ἀποδ[είξηι 

ἀἸναλωμένα εἰς ταῦτα, διπλάσια 

ἀποτεισάτω ἅπερ ἂν λάδη[ι, ἐ- 

ἂν δίχηι νικᾶται * ὧι δ᾽ ἂν ἐπιχ[α- 

λ]ῆται καὶ γραφῆι δίχη μὴ εἰ[σε- 

νέγκαι À μὴ ε[ἰσ]αναλῶσαι [χα- 

τὰ τὸν νόμον À μὴ ὀφειλόμ[ενα 

ἢ πλείω ἀπολαθεῖν, μὴ στ[εφα- 

νούσθω μηδὲ ἀναγραφ[έσθω 

εἰς στήλην γέ- 

νηται xa[i]...m...tœ 

ς χρίημα... 

Commentaire. 

La lutte entre l'oligarchie et la tyrannie d’un côté et la démo- 

cratie de l’autre n'a été nulle part plus terrible que dans les 
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poursuivi en paiement de l'amende, jusqu'à ce que les pour- 

suivants en aient recouvré le montant. Ce recours sera toujours 

ouvert contre les archontes et le Conseil en fonctions. Il en sera 

ainsi dès la présente année et les mêmes peines seront infligées 

aux autorités qui seront en fonctions, jusqu'à ce que les pour- 

suivants aient obtenu l'argent et la couronne, et que l'inscription 

ait eu lieu. 

8 16. — Si quelqu'un, ayant fait un apport ou une dépense dans 

un intérêt autre que celui de la démocratie, s'est fait rembourser, 

ou s'il a reçu ce qui n’était pas dû ou plus qu'il n’était dû, il res- 

tituera au double, si le fait est jugé contre lui. 

841. — Quiconque, après avoir reçu de l'argent de ces hommes, 

ne l'aura pas dépensé dans l'intérêt du rétablissement de la 

démocratie, quiconque ayant des fonds provenant de ces hommes 

ne prouvera pas quil les a dépensés dans cet intérêt, restituera 

au double tout ce qu'il aura reçu, si le fait est jugé contre lui. 

Celui qui est poursuivi et mis en accusation pour n'avoir pas 

fait l'apport et l'emploi des fonds suivant la loi, ou pour avoir 

reçu ce qui n'était pas dû ou plus qu'il n’était dû, ne pourra ni 

recevoir une couronne, ni être inscrit sur une stèle [tant que le 

remboursement] n'aura pas eu lieu. 

républiques de la Grèce. Les historiens, et surtout Thucydide, 

(4) Cf. un décret d’Ilion (Dittenberger, Sylloge, n° 157, 1. 16 et suiv.) : 

δεδόσθαι δ᾽ αὐτῶ:... ἔφοδον ἐπὶ τὴν βουλὴν καὶ τὸν δῆμον πρώτωι μετὰ τὰ ἱερά, 

(2) La négation a été omise par le lapicide, 
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ont fait un lugubre tableau de ces révolutions (1). Tandis qu'un 

des partis s'engageait par serment à faire aux démocrates tout le 

mal possible (2), l’autre proclamait que contre les tyrans tous les 

moyens sont bons, encourageait et glorifiait l'assassinat et la 

trahison. Dans toutes les villes grecques, dit Xénophon, le 

meurtre est puni, le meurtrier est regardé comme impur, mais 

« s'il s'agit d'un tyran, celui qui le tue est comblé d’honneurs par 

la cité. Bien loin de lui interdire l'accès des lieux sacrés. elle 

lui érige même des statues dans les temples (3) ». Tel était le 

droit commun de la démocratie grecque. La pratique était jus- 

tifiée par la théorie. Un disciple d'Aristote, Phænias, d'Érésos, 
dans l'île de Lesbos, avait écrit un livre sur le tyrannicide (4). 

Les lois pénales et constitutionnelles ne craignaient pas d'abor- 

der ce sujet et souvent d'étendre leurs prévisions à tous les cas 

possibles. 

Plusieurs de ces lois sont parvenues jusqu'à nous : l'Asie 

Mineure et l’Attique nous ont fourni les plus intéressantes. La 

plus complète est sans contredit la loi d’Ilion que nous étu- 

dierons dans une première partie ; dans la seconde, nous traite- 

rons plus rapidement des lois athéniennes, parce qu'elles ne nous 

ont pas été toutes conservées par des inscriptions. 

PREMIÈRE PARTIE. 

La loi d'Ilion ne nous a pas été conservée entière : il nous 

manque notamment le début, qui nous eût sans doute renseignés 

sur l'époque à laquelle elle a été rédigée, mais l’histoire d'Ilion 

nous est assez bien connue et c'est à bon droit que Brückner 

attribue notre texte au commencement du m° siècle, très proba- 

(1) Thucydide, III, 82-83. 
(2) Aristote, Politique, 1210 a, 9... ἐν éviaus (scil. ὀλιγαρχίαις) ὀμνύουσι « καὶ 

τῷ δήμῳ κχαχόνους ἔσομαι καὶ βουλεύσω ὅτι Av ἔχω κακόν ». 

(3) Xénophon, Hiéron, IV, 5. 

(4) Athénée, III, 90 E; X, 438 C. Le titre du livre était Τυράννων ἀναίρεσις ἐκ 

τιμωρίας. Nous verrons plus loin que la patrie de Phænias avait été, de sun 

vivant, gouvernée par plusieurs tyrans (n° XXVII). 
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blement à l'année 281, au lendemain de la mort de Lysimaque (1). 
Elle ἃ été rédigée avec une grande précipitation, aussitôt après 

l'expulsion d'un tyran. Le gouvernement démocratique venait 

d'être rétabli, mais il ne se sentait pas sûr de garder le pouvoir, 

ainsi qu'il résulte de certaines formules maladroitement répétées, 

et le retour de la tyrannie était regardé comme une éventualité 

qu'il fallait prévoir. La loi n'est donc pas seulement destinée à 

venger la démocratie et à réparer les torts faits par le tyran : 

elle a pour objet principal de la défendre et de la garder contre 

toute tentative de réaction. Le sujet y est envisagé et traité 

sous toutes ses faces. Tous les cas y sont prévus sans ordre, il 

est vrai, et de telle sorte qu'il nous sera impossible, dans le 

commentaire, de respecter la suite des articles, mais avec une 

richesse de détails qui fait de ce document un type curieux de 

loi révolutionnaire. La langue, rarement pure, et le style, rempli 

de gaucheries, ajoutent encore à la confusion du texte. 

Le législateur d’Ilion met sur la même ligne et poursuit de la 

même haine le tyran et le chef du gouvernement oligarchique 

[ἡγεμὼν τῆς ὀλιγαρχίας). Ils sont toujours nommés l'un à côté de 

l'autre et toutes les dispositions de la loi s'appliquent à l'un 

comme à l’autre. Dans un seul article (8. 12), le chef du gouverne- 

ment oligarchique est seul nommé. Le cas prévu est celui d'un 

homme qui, « sous le gouvernement oligarchique, fait élire le 

Conseil ou les autres magistrats... comme si l’on était en démo- 

cratie ». Si mal rédigé que soit cet article, l'un des plus confus 

de toute la loi, le sens n’en est pas moins certain : il s’agit d’un 

partisan de l’oligarchie qui, chargé de surveiller la désignation 

des magistrats (2), a respecté le mode employé sous la démocra- 

tie, a composé le Conseil et les différents collèges de fonction- 

naires du nombre ordinaire de membres (3), etc. : vaines 

(1) Brückner, Mém. cité, p. 469 (9 du tirage à part). Cf. P. Haubold, De rebus 

Iliensium, Leipzig, 1888, p. 19. 

(2) 11 est déjà parlé de la désignation des fonctionnaires dans le paragraphe 

précédent. 

(3) Pisistrate avait respecté de même les formes extérieures du gouverne- 

ment démocratique : il veillait seulement à ce que l'un des siens fût toujours 

au nombre des archontes (Thucydide, VI, 54, 6). L'importance des fonction- . 

naires était considérable sous les gouvernements oligarchique et tyran- 
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apparences qu'il se proposait de faire valoir le jour où 16 gouver- 

nement démocratique rétabli le poursuivrait ou lui demanderait 

ses comptes. Le législateur prévoit et déjoue ces calculs et ces 

ruses : « l’auteur de cette manœuvre sera puni comme s'il avait 

été chef de l'oligarchie », c'est à dire comme s’il n'avait pas 

craint de s'afficher. De ces mots (πάσχειν ὡς ἡγεμόνα τῆς ὀλιγαρχίας), 

Brückner conclut à tort que des peines spéciales étaient portées 

contre le chef de l'oligarchie (4). Il n'est parlé au $ 12 que de 

l'oligarchie et du chef de l'oligarchie parce que le cas prévu ne 

peut se présenter que sous le gouvernement plus modéré des 

oligarques ; il n'est pas à prévoir sous les tyrannies, despotiques 

et violentes, de l'époque d'Alexandre et de ses successeurs. 

Bien que [6 chef du gouvernement oligarchique soit d'ordinaire 

nommé à côté du tyran, c'est ce dernier que vise surtout le 

législateur : c'est d’un tyran qu'Ilion veut se venger, c'est le 

retour d’un tyran qu'elle veut prévenir. 

La tyrannie se fondait d'ordinaire sur la violence et sur la 

force (2). Le tyran vit au milieu de ses compagnons d'armes (συσ- 

στρατιῶται, $ 4) : ce sont eux qui l'aident à s'emparer du pouvoir 

et à s'y maintenir. Les fonctions les plus importantes, sous le 

régime tyrannique, sont celles du stratège ou commandant des 

forces militaires (δ 5 et 6). 

Contre le tyran et contre ses complices la loi contient des dis- 

positions spéciales que nous étudierons successivement. 

Le tyran. — Comme nous le verrons à Érésos, le tyran se déro- 
baït le plus souvent par la fuite au châtiment qui le menaçait 

après sa chute (3). La loi multiplie les menaces en réglant avec la 

plus grande précision les récompenses qui seront données aux 

tyrannicides, suivant leur condition et suivant que le meurtre 

nique, qui risquaient d'être renversés pour avoir laissé occuper les grandes 

magistratures par des ennemis du régime. Aristote cite l'exemple de l'oli- 

garchie d'Oréos qui fut renversée après qu'un certain Héracléodoros fut 

entré dans le collège des archontes (Politique, 1303 a, 16 et suiv.). 

(1) Brückner, p. 462 (2). 

(2) Ἐὰν δὲ δι’ ἀπάτης ἄρξῃ τις À βίας, ἤδη τοῦτο δοκεῖ τυραννὶς εἶναι (Aristote, 

Politique, 1313 a, 9). 

(3) Voy. plus loin notre n° XXVII. 
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aura été commis par un adversaire ou par un complice du tyran. 

Dans le premier de ces deux cas, les récompenses sont fixées 

ainsi qu'il suit. 

Si le meurtrier est : 

un talent, payable le jour 

même ou le lendemain (2); 

une pension viagère de deux 

drachmes par jour; 

un sujet Îlien (1), il recevra... la nourriture au prytanée, sa 

vie durant; 

une statue de bronze; 

la proédrie dans les jeux avec 

appellation solennelle ; 

mêmes récompenses; 

le droit de cité; 

le droit de s'inscrire dans la 

tribu qu'il voudra (3). 

un étranger, il recevra ........ . 

trente mines d'argent, paya- 
un esclave, il recevra... ...... .… bles le jour même ou le len- 

demain [et en outre]; 

(1) "Evapyoc. L'emploi du mot Iapyoc, au lieu de l'ethnique Ἰλιεύς (employé 

au αὶ 5 et opposé à μέτοικος), donne à penser que la domination d’Ilion s'éten- 

dait, à cette époque, sur d'autres villes ou bourgs qui étaient compris dans son 

empire (ἀρχή). Voy. Haubold, Mém. cité, p. 16. 

(2) Les Athéniens, au ve siècle, avaient promis la même somme à qui tuerait 

Diagoras de Mélos, et deux talents à qui le leur livrerait vivant. Les termes 

mêmes du décret sont cités par le scholiaste d'Aristophane, Oiseaux, 1073 : 

ἐὰν δέ τις ἀποκτείνῃ Διαγόραν τὸν Μήλιον, λαμθδάνειν ἀργυρίου τάλαντον " ἐὰν δέ τις 
ζῶντα ἀγάγῃ, λαμδάνειν δύο. Aristophane, qui parodie ce décret, le rapproche 
de la loi athénienne contre les tyrans (Oiseaux, 1012 et suiv.) : 

Ἦν ἀποχτείνῃ τις ὑμῶν Διαγόραν τὸν Μήλιον, 

λαμθάνειν τάλαντον, ἦν τε τῶν τυράννων τίς τινα 

τῶν τεθνηχότων ἀποχτείνῃ, τάλαντον λαμβάνειν. 

Les tyrans et les chefs d'oligarchie n'étaient donc pas les seuls, quoi qu'en 
dise Démosthène, à user des récompenses en argent (contre Leptine, 461, 15 
et suiv.). 

(3) Pour l'admission dans les tribus d'Ilion, cf. Dittenberger, Sylloge, 
n° 157, 1. 19-20, — Bull. de Corr. hellén., IX (1885), p. 160, 1. 43. 
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une pension viagère d'une 

drachme par jour ; 

l'épitimie ; 

le droit de cité « conformé- 

ment à la loi ». 

11 faut entendre par ces derniers mots que le droit de cité 

n’était conféré à l'esclave que sous les réserves inscrites dans les 

lois. Nous reprendrons cette question dans le commentaire des 

actes d'affranchissement. 

Le cas du meurtre commis par un complice est visé au $ 4. Le 

traltre, un des compagnons d'armes du tyran, reçoit un talent 

d'argent et l’immunité pour tous les crimes qu'il a pu commettre 

avec lui : encore ne lui suffit-il pas d’avoir tué le tyran, il faut de 

plus qu'il ait aidé au rétablissement de la démocratie (1). 

Le tyran ou le chef de l'oligarchie ἃ pu, de son vivant, s'enri- 

chir, faire directement ou non des acquisitions avantageuses de 

terres, maisons, bétail ou esclaves. Aristote, au chapitre de la 

Politique où il enseigne comment se conservent les gouverne- 

ments, note que les fonctions publiques ne doivent jamais être 

un moyen de s'enrichir, surtout dans les oligarchies (2). La loi 

d'Ilion annule tout achat fait par le chef de l'oligarchie ou le 

tyran (ὃ 11). 

Enfin, la loi veut que nulle part, sur aucun monument votif, sur 

aucun tombeau, sur aucune liste, il ne reste trace du nom du 

tyran ou du chef de l'oligarchie. Elle veut en détruire le souvenir 

et ordonne que le nom soit martelé et effacé ($ 13). La place 

devenue libre sur la liste des prêtres (τῶν lepeutnxétuy) est mise 

en vente et l'acheteur peut y inscrire le nom qu'il voudra, pourvu 

qu'il le prenne parmi ceux qui peuvent ou pouvaient exercer un 

sacerdoce (3). Entendons bien que ce qui est mis en vente n'est 

(1) L’immunité est aussi accordée en France aux révélateurs de complots ou 

d'autres crimes attentatoires à la sûreté intérieure ou extérieure de l'État 

(Code pénal, art. 108), mais seulement pour le fait même du complot et non 

pour tous autres crimes commis. Cf. l'art. 138 pour la fausse monnaie. 

(2) 14309 a, 4 et suiv. 

(3) LIL, 1. 38 : ὄνομα ἐπιγράψασθαι ὅτι dv θέλη: οἷς μέτεστι, Sur les conditions 

exigées des prêtres, voy. H. Herbrecht, De sacerdotii apud Graecos emptione 

venditione, Ὁ. 25 et 26, dans les Dissertationes philologicae Argentoralenses, X 

(1886). 
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pas le sacerdoce qu'a rempli le tyran ou le chef de l'oligarchie ou 

le complice de l'un d’eux. Nous savons que, dans nombre de cités 

de l'Asie Mineure, les sacerdoces étaient en quelque sorte des 

offices vénaux et nous avons conservé des inscriptions qui relatent 

les noms des acheteurs, le prix payé et le droit proportionnel 

acquitté à l’État (ἐπώνιον) (4). Mais ici il n'est pas question d’une 
stèle de ce genre : la liste dont il s'agit est un simple catalogue 

de prêtres, comme on en a retrouvé à Halicarnasse, par 

exemple (2). On y efface un nom maudit et c'est seulement la 

place devenue libre qui est mise en vente. L'acheteur y inscrira 

le nom qu'il voudra : il fera à qui il voudra, à un vivant ou à un 

mort, l'honneur de ce vain sacerdoce. La cité trouve en même 

temps son compte à cette fiction lucrative. 

Pour le tombeau, la loi se borne à ordonner que le nom soit 

martelé : elle ne pousse pas plus loin la vengeance. De cette dis- 

position nous rapprocherons le fragment suivant d’une loi de 

Nisyros, également dirigée contre un personnage qui s'est souillé 

de quelque crime, peut-être un tyran (3). 

Εἰ δέ τίς κα θαΐνόντι ἐπι- Quiconque placera une stèle 

σταμα ἐφιστᾶι, ἀποτεισά[τω sur sa sépulture, devra payer 

δραχμὰς μυρίας καὶ αἰρέτω dix mille drachmes et enlever 

τὸν νεχρὸν À τὸ ἐπίσταμα * εἰ δέ le mort ou la stèle. 

B χα μὴ ἄρηι, αἱρόντω τοὶ προστ[ά- S'il ne l'enlève pas, les pros- 

rat εἰ δέ κα μὴ ἄρωντι tlot πρ)Ίο-  tates l'enlèveront. 

στά]ται, ἀποτεισάντω ἑκάστοτε Si les prostates ne l’enlèvent 

δραχμὰς χιλίας ἐν εὐθύναιϊς " pas, tout collège qui n'aura pas 

ἀγγειλάτω δ]ὲ ὁ χρήιζων ἐπὶ [τῶι  faitcet enlèvement, devra payer 

10 ἡμίσει]... mille drachmes lors de la red- 

dition des comptes. 

Le premier venu pourra faire 

la dénonciation et touchera [la 

moitié] de l'amende. 

(1) Par exemple, Dittenberger, Sylloge, n° 310 (Érythrées). Cf. 374, 1. 5, 8 
(Halicarnasse). Herbrecht, mém. cité, p. 5-6, 44, a cité et reproduit les textes 

épigraphiques relatifs à la vente des sacerdoces. 

(2) Dittenberger, Sylloge, n° 372. 

(3) Hiller von Gaertringen, Gesetz von Nisyros (Inscription communiquée 

à la Société archéologique de Berlin le 5 novembre 1895). 
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Les Nisyriens, comme les Iliens, veulent qu'il ne subsiste de 

cet homme aucun monument (μνημεῖον μηδὲν ἔσται, & 43). 
Les complices du tyran. — L'immunité n'est accordée aux com- 

plices du tyran que dans un seul cas, déjà cité, celui où le com- 

plice tue le tyran et rétablit le gouvernement démocralique. Dans 

cet article, la loi désigne le complice par le mot συσστρατιωτῶν τις. 

Ailleurs ($ 41), elle parle d'un citoyen d’Ilion qui aura contribué 

avec le tyran ou le chef de l’oligarchie à la désignation des magis- 

trats ; ailleurs encore ($ 13), elle nomme quiconque aura fait un 

tyran ou se sera rendu complice de l'usurpation ou aura entre- 

pris de renverser la démocratie. Toutes ces personnes forment 

une première catégorie de complices, plus odieux que les autres 

puisqu'ils auront contribué au renversement de la démocratie. La 

loi ne met pas, semble-t-il, leur tête à prix, sauf dans le cas de 

l'attentat commis contre la démocratie (1). Elle se borne, au 

moins dans les articles qui nous ont été conservés, à annuler 

toute acquisition faite par eux (ὃ 41) et à détruire leur souvenir 

en martelant leurs noms sur tous les monuments où ils se ren- 

contrent (8 13). 

Aussi bien les mêmes personnes se retrouvaient d'ordinaire 

dans la seconde catégorie beaucoup plus nombreuse, celle des 

fonctionnaires qui ont été en charge sous le tyran. Les articles 

qui visent ces derniers sont particulièrement intéressants, parce 

qu'ils nous montrent le gouvernement tyrannique à l'œuvre : 

l'inscription d'Érésos que nous traduisons plus loin (n° XX VII) 

complétera le tableau. 

Les fonctionnaires pouvaient, abusant du pouvoir, soit attenter 

à la vie de leurs concitoyens, soit s'enrichir à leurs dépens ou 

aux dépens de l’État. Le 8 10 vise le cas d'un fonctionnaire qui a 

fait périr un homme, non de mort violente, mais en le traînant 

devant un tribunal et en obtenant une condamnation injuste. 

Tous ceux qui auront donné un vote approbatif seront réputés 

meurtriers et le meurtre ne peut être racheté ni par mariage ni 

à prix d'argent (2). Bien plus, l'action durera toujours, c'est à 

(4) CF. 81 : ὃς δ' dv ἀποχτείνηι τὸν τύραννον À τὸν ἡγεμόνα τῆς ὀλιγαρχίας À 

τὸν τὴν δημοχρατίαγ χαταλύοντα. 

(2) Nous n'avions pas encore connaissance, dans le droit grec, de compo- 
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dire qu'elle ne s’éteindra par aucune prescription, et il faudra 

que le jugement soit rendu sous un gouvernement démocratique 

établi à Ilion — formule qui nous a permis de supposer que les 

démocrates d'Ilion, au moment où ils rédigeaient cette loi, 

n'étaient pas sûrs de garder le pouvoir (1). Le juge contumace 

sera frappé d’atimie et exilé, lui et ses descendants. Plusieurs de 

ces dispositions se retrouvent dans la loi athénienne, où l'action 

de meurtre, par exemple, ne s'éteint pas par prescription (2) : 

par contre, les actions contre les crimes politiques, la γραφὴ παρα- 

νόμων entre autres et les actions contre les illégalités commises par 

un magistrat dans l’exercice de ses fonctions, se prescrivaient à 

Athènes par un an et même moins (3). 

Du $ 10, il faut rapprocher les 88 8 et 9, dont le premier est 

malheureusement incomplet. Les crimes qui y sont punis sont les 

suivants : mise à mort ou incarcération d'un citoyen, extorsion 

de fonds. Nous ignorons par qui ils ont été commis, mais comme 

l'article 10 vise les fonctionnaires qui, sous le tyran ou sous le 

gouvernement oligarchique, se sont rendus coupables du premier 

de ces crimes, il nous est permis de supposer que les coupables, 

dans les articles 8 et 9, sont de simples particuliers qui ont pro- 

fité des troubles de la cité pour satisfaire leur haine ou leur cupi- 

dité. Celui qui a mis un homme à mort est traité de scélérat 

(μιαρός) : la loi le condamnait sans doute à mort et proscrivait 

ses enfants. Leurs biens étaient confisqués, moitié au profit de 

l'État, moitié pour les enfants ou autres héritiers de la victime (4). 

L'action ne s’éteignait par aucune prescription. 

sition par mariage. Nous savions, par l'exemple de Mégaclès et de Pisistrate, 

que le mariage pouvait être un moyen de réconciliation entre deux adver- 

saires politiques (Aristote, Constit. d'Athènes, 14, 4) : ici il est un moyen 

de transaction, en cas de meurtre. 

(1) La formule, qui revient plusieurs fois, est la suivante : Sixnv δὲ εἶναι περὶ 

τούτων ἀεί, μέχρι τέλος δίχης γένηται δημοχρατουμένων Ἰλιέων. La même idée 
est ainsi exprimée dans une inscription de Téos : προθεσμίαι δὲ μηδὲ ἄλλωι 

τρόπωι μηθενὶ ἐξέστω τῶν δικῶν τούτων μηδεμίαν ἐγδαλεῖν (Dittenberger, Sylloge, 
n° 349, 1. 54 et suiv.) 

(2) Lysias, contre Agoratos (XIII), 83. 

(3) Pour la γραφὴ παρανόμων, voy. Démosthène, contre Leptine, 501, 144, et 

l'argument du même discours, 453. — Pour les illégalités commises par un 

magistrat en fonctions, voy. Pollux, VIII, 45. 

(4) TI, 1. 3-4 : ἐὰν δὲ παῖδες μὴ ὦσιν, εἰς oÙc ἄν τὰ χρήματα ἱχνῆται. 
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Il n'y avait pas de prescription non plus pour les crimes d'in- 

carcération et d'extorsion de fonds. Celui qui aura fait incarcérer 

un citoyen, alors même que ce dernier a pu fuir, devra double 

amende et doubles dommages-intérêts. Celui qui aura extorqué 

de l'argent restituera au double. Et comme ces différents crimes 

n'ont pu être commis sans la complicité d'un magistrat et d'un 

tribunal, l'article 40 complète les articles 8 et 9, en édictant des 

peines contre les juges, au moins dans le cas de mise à mort d'un 

citoyen. 

La loi insiste sur les torts faits par les fonctionnaires soit à la 

fortune des particuliers, soit à la fortune publique. L'article 3, 

qui nous est parvenu très incomplet, prononce la confiscation 

au profit de l'État des biens des agents (?) du tyran et autorise 

quiconque a été atteint par eux dans ses biens à prendre une 

indemnité sur les biens confisqués. 

Les articles 5 et 6 visent les stratèges ou tous autres fonction- 

naires comptables. L'article 5 prévoit le cas où ils chercheraient 

à dissimuler leurs biens en les faisant passer en d'autres mains. 

Aucune aliénation par eux faite ne sera respectée (1). Puisque 

leurs biens doivent être confisqués et servir à indemniser ceux 

des Iliens ou des métèques auxquels ils ont fait tort, il importe 

qu'aucune parcelle n’en soit détachée. L'article 6 prévoit le cas 

(1) Les différentes formes d'aliénation prévues à l'article 5 sont la vente, 

le gage et la constitution de dot. Cette dernière est particulièrement intéres- 

sante et le ὃ 5 doit être rapproché du ὃ 10 où est interdite la composition par 

mariage, en cas de meurtre. 

On peut rapprocher de ces dispositions les articles suivants de la loi du 

28 mars 1193 surles émigrés : 

Art. 38. — Toutes donations entre vifs ou à cause de mort, même celles 

faites par testament, codicille et contrat de mariage et tous autres actes de 

libéralité faits par des émigrés ou leurs fondés de pouvoirs depuis le 19: juil- 

let 1189, sont nuls et de nul effet. 

Art. 40, — Tout acte de vente ou aliénation d'immeuble, réel ou fictif, 

toute obligation, cession et tout transport de sommes ou créances, tout 

partage, licitation amiable ou judiciaire, tout bail à ferme et à loyer, tout 

engagement ou emph ytéose, et généralement tout acte de disposition de pro- 

priété et d'usufruit, faits et passés par des émigrés ou leurs fondés de pou- 

voirs ou dans lesquels les émigrés ont des droits ou des intérêts, depuis la 

promulgation du décret du 9 février 1792, sont nuls et de nul effet. 
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où un stratège ou bien un fonctionnaire quelconque sera resté 

deux années en charge, et, par suite, n'aura pas rendu ses 

comptes. Les fonctions étaient annuelles et le fonctionnaire 

sortant devait rendre compte. À Ilion, ce principe avait éte violé 

et la conséquence est que les coupables sont présumés en débet 

envers l'État, pour toutes les sommes qu'ils auront eues entre les 

mains. Pour faire déclarer ce débet, il y a une action populaire 

ouverte à tout venant (4), et pour que ces comptables soient 

libérés, il ne suffit pas qu’un jugement intervienne, il faut quil 

soit rendu sous un gouvernement démocratique établi à Ilion. 

Le $ 7 ouvre la même action contre quiconque aura reçu, 

directement ou indirectement, de ces fonctionnaires des fonds 

appartenant à l'État : celui-là sera poursuivi en restitution de 

fonds appartenant à l'État et poursuivi comme comptable, bien 

qu'il n'ait rempli aucune fonction. La condamnation sera par 

conséquent beaucoup plus grave que s'il avait été poursuivi par 

une simple action civile. 

Le dernier chapitre de la loi — celui du moins que nous avons 

transcrit en dernier lieu, pour ne pas changer l’ordre adopté par 

Brückner — traite des récompenses accordées à ceux qui ont 

contribué au rétablissement de la démocratie, non plus par le 

meurtre du tyran, mais par l'apport d'une somme d'argent, par 

des souscriptions volontaires, qu'on eût désignées à Athènes du 

nom ἃ ἐπιδόσεις. La loi ne leur doit pas seulement le remboursement 

de leurs avances, elle leur accorde encore des récompenses, à 

savoir une couronne que les magistrats proclameront solennelle- 

ment aux grandes Dionysies et l'inscription sur une stèle. Les 

magistrats devront veiller, sous leur responsabilité personnelle, 

(4) La loi ne dit pas si le poursuivant recevait une part des sommes ainsi 

recouvrées, mais ce partage était de règle pour qui faisait condamner un 

débiteur public et il était impliqué dans l'expression : δικάσασθαι ὡς περὶ 

δημοσίων. Cf. l'inscription de Téos, citée plus haut (Dittenberger, Sylloge, 

n° 349, 1. 53 et suiv.}) : δικασάσθω δὲ αὐτῶι ὁ βουλόμενος καὶ ἐν ἰδίαις δίκαις καὶ 

ἐν δημοσίαις... καὶ ἐγ καιρῶι ὧι ἂν βούληται... " ὁ δὲ ἁλισκόμενος ἐκτινέτω διπλά- 

σιον καὶ τὸ μὲν ἥμισυ ἔστω τῆς πόλεως..., τὸ δὲ ἥμισυ τοῦ χαταλαβόντος ἔστω. 

Cf. encore 1. 61 et suiv. Il s’agit d'actions intentées pour détournement, 

emploi illégal ou non emploi de sommes affectées à l'instruction des enfants. 
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à ce que le remboursement, la proclamation et l'inscription aient 

lieu : tel est l’objet du ὃ 45, l'un des plus confus de la loi tout 

entière (1). 

La loi prévoit en même temps les réclamations abusives qui ne 

pouvaient manquer de se produire. D'abord, il était bien tentant 

de réclamer plus qu'on n'avait avancé, puis il était habile et 

prudent de se faire rembourser des avances faites dans un 

intérêt autre que celui de la démocratie. La loi ne se montre pas 

trop sévère pour ceux qui se risquaient à ce jeu : elle les con- 

damne seulement à restituer au double, si le fait est jugé contre 

eux ($ 16). 

Eofin, les souscriptions pouvaient être détournées de leur des- 

tination, non par le fait des souscripteurs, mais par la faute de 

ceux qui avaient été chargés de les recueillir et de les employer : 

la loi condamne encore ces derniers à la restitution du double, si 

le fait est jugé contre eux ($ 17). 

On voit quelle besogne la loi taillait aux tribunaux démocra- 

tiques. Il est vrai que, parmi ceux qui avaient « vexé les 

patriotes » et « opprimé le peuple » (2), bon nombre se déro- 

(4) IV, 1. 19: καὶ ἔστω τοῦτο πρῶτον ἔτος καὶ τὰ ἐπίτιμα ταὐτὰ (Brückner : 

καῦτα) εἶναι τοῖς ἐνεστῶσιν ἀρχείοις. Nous entendons que le recours contre les 

archontes et les membres du Conseil aura lieu cette présente année (l'année 

de la promulgation de la loi) et que dans les années suivantes le recours aura 

lieu contre les archontes et les membres du Conseil qui seront alors en 

exercice. 

(2) Nous empruntons ces termes à la loi du 22 prairial an II sur le tribunal 

révolutionnaire : 

« Art. 6. — Sont réputés ennemis du peuple : 

Les fournisseurs de mauvaise foi qui compromettent le salut de la Répu- 
blique, et les dilapidateurs de la fortune publique autres que ceux qui sont 

compris dans les dispositions de la loi du? frimaire; 

Ceux qui étant chargés de fonctions publiques en abusent pour servir les 

ennemis de la révolution, pour vexer les patriotes, pour opprimer le peuple ». 

Il y aurait plus d'un rapprochement à faire entre la loi d'Ilion et nos lois 

révolutionnaires. Nous citerons seulement dans la Constitution du 24 juin 1793 

(Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, art. 27) : Que tout individu 

qui usurperait la souveraineté soit à l'instant mis à mort par leshommes libres 

— et dans la loi du 10 mars 1193 sur la création d'un tribunal révolutionnaire, 

titre 2, article 2 : Les biens de ceux qui seront condamnés à la peine de 

mort (par le tribunal révolutionnaire) seront acquis à la République. 
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baiïent par l'exil volontaire aux jugements et aux châtiments qui 

les menaçaient : réunis sur la terre étrangère, ils préparaient de 

nouveau le renversement de la démocratie mal assise et l'avène- 

ment du tyran. 

La loi d'Ilion est la seule des lois portées en Asie Mineure 

contre les tyrans qui soit parvenue jusqu'à nous. Il est simple- 

ment fait allusion, dans des inscriptions de la même époque ou 

un peu antérieures, à une loi d'Hécatonnésos et à une loi d'Éré- 

808 (1). Quant à la loi d'Érythrées, dont plusieurs fragments nous 
ont été conservés, elle doit être rattachée aux lois athéniennes. 

DEUXIÈME PARTIE. 

Les lois athéniennes contre les tyrans nous ont été conservées 

pour la plupart, non par des inscriptions, mais par des auteurs ; 

par suite elles ne nous retiendront pas longtemps. Il importe 

pourtant de les rapprocher de la loi d’Ilion et de les citer toutes. 

L'une d'elles ne nous est connue que depuis la découverte de la 

Constitution d'Athènes d’Aristote ; toutes se répartissent sur un 

espace de deux siècles, de la fin du vue (vers 630) à la fin du 
γ᾽ siècle (411/0). 

Kylon, le premier, tenta, vers la fin du vu‘ siècle, d’usurper le 

pouvoir (2). La loi athénienne regardait alors la tyrannie comme 

un délit de droit commun et donnait au tyran des juges comme 

à tout autre citoyen. Kylon put fuir, mais ceux de ses partisans 

qui échappèrent au massacre et tombèrent aux mains des Athé- 

niens furent jugés au prytanée par les rois (entendez l'archonte- 

roi et les rois des tribus) (3) et condamnés à l'exil pour crime de 
tyrannie (ἐπὶ τυραννίδι), Solon, au commencement du vr siècle (594), 

le sexclut de l'amnistie. La loi d’amnistie est citée par Plutarque 

(1) Dans un décret d'Hécatonnésos de la fin du 1ve siècle (319-317), il est 

fait allusion à une loi : νόμος περὶ τῶ καλλύοντος τὸν Säuov{Collitz, Dialektinschr., 

n° 304 ὁ, 1. 55 et suiv.). — Pout la loi d'Érésos, voy. notre n° XX VII, C, 1. 31 et 
suiv. : ὁ νόμος ὃ περὶ τῶν τυβάννων γραμμένος ἐν τᾶ στάλλα τᾶ παλαία. 

(2) Hérodote, V, 11 : οὗτος ἐπὶ τυραννίδι ἐχόμησε. Thucydide, I, 126, 2 : 

κατέλαδε τὴν ἀκρόπολιν ὡς ἐπὶ τυραννίδι. 

(3) Pour le sens que nous donnons au pluriel βασιλεῖς, voy. plus haut, p. 12. 
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(Vie de Solon, 19) et c’est elle qui nous a fourni les renseigne- 

ments qui précèdent. On y lit en effet : 

᾿Ατίμων ὅσοι ἄτιμοι ἦσαν, πρὶν À 

Σόλωνα ἄρξαι, ἐπιτίμους εἶναι πλὴν 

boot... ἐχ πρυτανείου χκαταδικασ- 

θέντες ὑπὸ τῶν βασιλέων... ἐπὶ 

τυραννίδι ἔφευγον ὅτε ὁ θεσμὸς ἐφάνη 

δδε, 

Pour tous ceux qui avaient 

été frappés d'atimie avant l'ar- 

chontat de Solon, ils seront res- 

titués dans leurs droits, à l'ex- 

ception de ceux... qui avaient 

été condamnés à l'exil par les 

rois dans le prytanée, pour 

crime de tyrannie, quand cette 

loi a paru. 

La loi de Solon lui-même contre ceux qui avaient entrepris de 

renverser la démocratie n’est pas plus sévère : elle 168 renvoyait 

devant l’Aréopage (1). 

Mais avant la fin du vr° siècle, peut-être, comme on l'a sup- 

posé (2), pendant un des exils de Pisistrate, une loi plus rigou- 

reuse fut portée contre les tyrans. Aristote nous en a conservé le 

texte (Const. d'Ath., 46, 10] : 

θέσμια τάδ᾽ ᾿Αθηναίων καὶ πάτρια᾽ 

ἐάν τινες τυραννεῖν ἐπανιστῶνται, ἢ 

συγχαθιστῇ [τις] τὴν τυραννίδα, ἄτι- 

La loi qui suit ἃ été aussi por- 

tée par les ancêtres à Athènes : 

quiconque se lève pour être 

μον εἶναι χαὶ αὐτὸν καὶ γένος. tyran ou aide à établir la tyran- 

nie, sera frappé d'atimie, lui et 

sa race. 

(1) Aristote, Const. d'Ath., VIIL, 4 : καὶ τοὺς ἐπὶ χαταλύσει τοῦ δήμου συνιστα- 

μένους ἔχρινεν (ἡ τῶν ᾿Αρεοπαγιτῶν βουλή), Σόλωνος θεντὸς νόμον εἰσαγγελίας περὶ 

αὑτῶν. Hypéride, dans le plaidoyer pour Euxénippos (χχιι-χχπι), donne lec- 

ture des premiers articles d’un νόμος εἰσαγγελτικός, ainsi conçus : ἐάν τις τὸν 
δῆμον τὸν ᾿Αθηναίων καταλύηι À συνίηι ποι ἐπὶ καταλύσει τοῦ δήμου À ἑταιρικὸν 
συναγάγηι. La loi citée par Hypéride est certainement très postérieure ἃ Solon 

et nous en parlerons plus loin, p. 56. 

Plutarque n'a pas rapporté dans sa Vie de Solon la loi de Solon sur les 

attentats contre la démocratie. 1] se borne à dire dans sa Comparaison de Solon 
et de Publicola, 2 : τὸ δὲ μισοτύραννον ἐν τῷ Ποπλιχόλᾳ σφοδρότερον. El γάρ τις 
ἐπιχειροίη τυραννεῖν, ὁ μὲν ἀλόντι τὴν δίχην ἐπιτίθησιν, ὃ δὲ χαὶ πρὸ τῆς χρίσεως 

ἀνελεῖν δίδωσι. 

(2) H. Swoboda, Arthmios von Zeleia dans les Archaeologisch-epigraphische 

Mittheilungen aus Oesterreich-Ungarn, XNI (1893), p. 60. 
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Aristote vante, au même passage, la douceur de cette loi, mais 

il faut reconnaître avec Swoboda (1) qu'il s’est absolument 

mépris sur le sens du mot ἄτιμος. Au ν᾽ siècle, ἄτιμος désigne 

d'ordinaire le ciloyen qui a été privé de ses droits civils et poli- 

tiques, de tous ou seulement d'une partie, mais le mot a souvent 

un sens plus fort : ἄτιμος peut aussi désigner celui pour le 

meurtre duquel il n’y a pas de τιμή, pas de prix du sang, pas de 
rançon. “Attpoc ἔστω équivaut aussi à ἄτιμος τεθνάτω (2) ou νηποινεὶ 

τεθνάτω et nous avons rencontré plus haut, dans une inscription 

d'Érétrie, le complet développement de la formule : ἄτιμος ἔστω 
χαὶ τὰ χρήματα αὐτοῦ ἔστω ἱερὰ τῆς ᾿Αρτέμιδος καὶ αὐτὸς χαὶ γένος τὸ ἐξ 

αὐτοῦ ὃ ἂν πάθει νηποινεὶ πασχέτω (3). 

La loi nouvelle fut appliquée au lendemain du renversement 

de la tyrannie des Pisistratides (511/0) (4). En même temps, les 

(1) Mém. cité, p. 51 et suiv. 

(2) Cf. Démosthène (39 Philippique, 122, 44) parlant d’Arthmios de Zéleia 

et expliquant le mot ἀτίμους, s'exprime ainsi : τοῦτο δ᾽ ἐστὶν οὐχ ἣν οὑτωσί τις 

ἄν φήσειεν ἀτιμίαν ᾿ τί γὰρ τῷ Ζελείτῃ, τῶν ᾿Αθηναίων χοινῶν εἰ μὴ μεθέξειν 

ἔμελλεν ; ἀλλ᾽ οὐ τοῦτο λέγει, ἀλλ᾽ ἐν τοῖς φονιχοῖς γέγραπται νόμοις, ὑπὲρ ὧν dv 

μὴ διδῷ φόνου διχάσασθαι, ἀλλ᾽ εὐαγὲς à τὸ ἀποχτεῖναι, « χαὶ ἄτιμος » φησὶ 

« τεθνάτω ». Τοῦτο δὴ λέγει καθαρὸν τὸν τούτων τινὰ ἀποχτείναντα εἶναι. Le 

passage des lois sur le meurtre, cité par Démosthène, ne nous a pas été 

conservé sur la stèle de 409/8. Voy. p. 8, note 1. 

(3) Inscr. jurid. gr., 1τὸ série, p. 148 et 150, 1. 32 et 56. 

(4) Voy. Thucydide (VE, 55, 1) qui mentionne seulement À στήλη περὶ τῆς 

τῶν τυράννων ἀδιχίας À ἐν τῇ ᾿Αθηναίων ἀχροπόλει σταθεῖσα. Cf. J. M. Stahl, 

Rheinisches Museum, 46 (1891), p. 265 (Ueber athenische Amnesliebeschlüsse). 

Swoboda, Mém. cité, p. 56 et suiv. Stahl a très sûrement montré à quel 

jugement correspondait cette inscription sur la stèle de l'Acropole. Les 

Pisistratides ont été mis hors la loi, déclarés ἄτιμοι καὶ πολέμιοι. Il est pour- 

tant inutile d'accepter, comme le fait Swoboda, la correction proposée jadis 

par Herwerden (Mnemosyne, N. S. VIII, p. 156) au texte de Thucydide et de 

changer ἀδικίας en ἀτιμίας. Le mot ἀδικία a un sens plus fort que ne le pense 

Swoboda et Lycurgue l'applique à un traître que les Athéniens ont condamné 

à la peine de mort (contre Léocrate, 111). 

Nous croyons également que Swoboda se trompe en admettant que la loi 

contre les tyrans recut une application nouvelle en 508/7, quand Isagoras, 

s'appuyant sur le roi de Sparte Cléomène, s'empara de l'Acropole et entreprit 

de renverser le gouvernement démocratique. Isagoras et ses partisans purent 

se retirer à Éleusis, mais, dit le scholiaste d'Aristophane (Lysistrata, 273), 

« les Athéniens démolirent les maisons de ceux qui avaient occupé Éleusis 

Série 1 4 
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Athéniens comblèrent d’honneurs les tyrannicides, dont Harmo- 

dios et Aristogiton devinrent bientôt le type classique, et leur 

famille. Aux deux amis, ils élevèrent des statues, les premières 

qu'aient reçues des personnages politiques en Grèce (4). Emportées 

par Xerxès (480), ces deux statues furent remplacées en 477/6 (2): 

les nouvelles images furent posées sur l’agora, non loin des héros 

éponymes. Une loi, que nous ne saurions dater et que nous ne 

connaissons d'ailleurs que par des inscriptions du [π᾿ siècle 

avant notre ère, défendit de placer aucune statue auprès de celles 

d'Harmodios et d'Aristogiton (3). Il est vrai qu'elle fut violée 

dès la fin du rv° siècle, lorsqu'en 307/6 Athènes fit à Démétrios 

l'accueil que l'on sait : Démétrios et son père Antigonos obtinrent 

une statue qui fut placée « près d'Harmodios et d'Aristogi- 

ton (4) ». Deux autres lyrannicides fameux, Brutus et Cassius, 

reçurent le même honneur en 42 avant J.-C. (5). Une autre loi, 

rapportée par Hypéride et qui date probablement d’un temps où 

la mémoire d'Harmodios et d’Aristogiton, déjà moins respectée, 

n’était plus à l’abri des chansons mal sonnantes et des plaisante- 

ries, défendait de mal parler d'eux et de les attaquer dans des 

chansons (6). Pour leurs descendants, une inscription attique du 

avec Cléomène et confisquèrent leurs biens. Ils votèrent contre eux la peine 

de mort et, inscrivant leurs noms sur une stèle de bronze, l'exposérent sur 

l'Acropole, près de l’ancien temple ». Ce n'est pas pour crime de tyrannie que 

furent condamnés Isagoras et [565 partisans : le mot de tyrannie n'est pro- 

noncé que par le scholiaste, qui n'est pas une autorité suffisante, et c’est bien 

plutôt pour crime de trahison, comme le furent plus tard Antiphon et 

Archéptolémos. 

(1) Pausanias, I, 8, 5. 

(2) Marbre de Paros, 1. 10 et 71. Voy. aussi les textes cités dans E. Curtius, 

Die Staditgeschichte von Athen, p. LY. 

(3) C. 1. À., IT, 300, 410 (cf. C. 1. À., IV, IL, n° 410, p. 109). La formule est : 

πλὴν rap’ ᾿Αρμόδιον καὶ ᾿Αριστογείτονα ou : πλὴν οὗ οἱ νόμοι ἀπαγορεύουσιν (465, 

1. 58). 

(4) Diodore, XX, 46, 2. 

(5) Dion Cassius, XL VII, 20, 4. 

(6) Hypéride, contre Philippidès, 1. 34 et suiv. (Ed. Blass 3, p. 57) : ἐν νόμῳ 

γοάψας ὁ δῆμος ἀπεῖπεν μήτε λέγειν ἐξεῖναι μηδενὶ χακῶς ᾿Αρμόδιον καὶ ᾿Αριστογεί- 

τονα, μήτ᾽ σαι ἐπὶ τὰ xaxiova. Une loi athénienne défendait d'ailleurs de 

médire des morts (Lex. Cantabr. 8. v. Kaxnyopiac δίχη, Éd. Houtsma, p. 18). 
Nous ne savons pas à quelle époque fut institué le sacrifice célébré chaque 
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milieu du v° siècle, mais qui n'est que la copie d'un décret 

beaucoup plus ancien, nous apprend qu'ils avaient l'honneur 

d'être nourris au prytanée (1). Le décret les nomme en second 

lieu, après une catégorie de personnes que nous ne pouvons 

déterminer, bien avantiles vainqueurs aux grands jeux natio- 

naux. Ils étaient de plus exempts de tout, excepté des frais du 

culte (2) et nous savons combien ils se montraient jaloux de tous 

ces honneurs et avantages (3). 

Délivrés pour eux-mêmes de la crainte des tyrans, les Athé- 

niens l’importèrent dans les villes sujettes et alliées, notamment 

dans la ville ionienne d’Érythrées (4). Vers le temps de Cimon, 

dans la première partie du γ᾽ siècle avant J.-Ch., ils donnèrent à 

Érythrées, qui venait d'entrer dans leur alliance, une constitu- 

tion démocratique (δ). Les décrets qui en avaient réglé les 

année par le polémarque en l'honneur d'Harmodios et d’Aristogiton (Aristote, 

Const. d'Ath., 58, 1). Les deux héros n'étaient pas l'objet d'un culte et 

. Démosthène exagère quand il dit que les Athéniens les honoraient à l'égal 

des héros et des dieux (περὶ τῆς παραπρεσδείας, 431, 280). Aristote, avec 

beaucoup de justesse, emploie le mot ἐναγίσματα (‘Appoôlp καὶ ᾿Αριστογείτονι 

ἐναγίσματα ποιεῖ) et non le mot θυσία, qui conviendrait à un sacrifice offert à 

une divinité. Harmodios et Aristogiton recevaient les mêmes honneurs que 

les combattants de Marathon. Cf. C. I. À. 11, 474, 1. 26 et suiv. Les éphèbes 

sont conduits à Marathon, παραγενόμενοι δὲ ἐπὶ τὸ ἐμ Ναραθῶνι πολυανδρεῖον 

ἐστεφάνωσαν τε χαὶ ἐνήγισαν τοῖς κατὰ πόλεμον τελευτήσασιν ὑπὲρ τῆς ἐλευθερίας. 

Sur le sens du verbe ἐναγίζειν, opposé à θύειν, voy. Ε. Rohde, Psyche, p. 140. 

(1) C. I. À. I, 8,1. 5 et suiv. 

(2) Démosthène, contre Leptine, 495, 128. 

(3) Dans la première partie du 1v° siècle, un certain Harmodios, descendant 

des tyrannicides, intenta une γραφὴ παρανόμων contre l'orateur qui avait 

proposé d'accorder à Iphicrate une statue de bronze et la nourriture au 

prytanée (Orat. Atlici, éd. Didot, 11, p. 260). Un plaidoyer d'Hypéride, 

récemment découvert, nous fait connaître, à la fin du 1v° siècle, un autre 

descendant d'Harmodios, Démocratès du dème d'Aphidna, qui jouissait des 

privilèges accordés à sa famille (contre Philippidès, 1. 13 et suiv.). 

On se faisait gloire, aïlleurs qu’à Athènes, de descendre d'un tyrannicide. 

Le peuple d'Halicarnasse élève une statue à un certain Areus et parmi ses 

titres à la reconnaissance publique, on cite en première ligne : διά τε τὴν 

ἀπὸ τῶν κτιστῶν καὶ τυραννοκτόνων τῆς πόλεως καθ᾽ ἑχατέρους τοὺς γονεῖς 

αὐτοῦ εὐγένειαν (Le Bas-Waddington, Asie Mineure, n° 505 et Bull. Corr. 

hell., IV (1880), p. 403, note 1). 

(4) Très probablement aussi à Colophon. Voy. Ὁ. 1. À. I, 18. 

(5) Voy. H. Gübler, Erythrae, Berlin, 1892, p. 11. 
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moindres détails furent gravés sur des stèles de marbre, dont 

trois fragments ont été retrouvés à Athènes : malheureusement 

le plus considérable semble avoir été perdu et nous n’en possé- 

dons qu'une copie très défectueuse (1). Le gouvernement démo- 

cratique, dont l'établissement était d’ailleurs confié à des fonc- 

tionnaires athéniens (inspecteurs ou ἐπίσχοποι et commandant de 

la garnison ou φρούραρχος), avait plus d'un ennemi à craindre : 

les exilés, les émigrés qui avaient passé du côté des Mèdes et 

projetaient sans doute le renversement de la démocratie. Tout un 

chapitre est consacré aux tyrans. Si mutilé qu'il soit, si incer- 

taines que semblent quelques unes des restitutions proposées par 

Kirchhoff, nous n'’hésitons pas à le reproduire : 

L.31............. Ἐὰν Ô[E τῦις [Παλ]δ[ τ προδιδ- 

32 ὃς το[τ]ς τυράννοις τὲμ [πόλιν τ]δσ[ν] ᾿Ερυθραί[ο]ν καὶ... 

98. . τεθνάτο [καὶ] παΐδε[ς Ὠ]οι ἐχς ἐ[χ]έν[ο]. ἐὰμ μ]ὲ... 

34... ἐ0[{ς] ἔχο[ντες Ποι] παῖδες [hoc ἐχς [ἐἸκέν[ο ἐς τὸν δέμον τὸν 

35 Ἐρυθραίο[ν] καὶ [τὸ]ν ᾿Αθεναίον ἀπο[ φ]ανθὅ[σι]. Τὰ δὲ χρέματα.... 

36 ç κατα[θ]έντας [ἔχε]ν τὸ[ς] παϊδ[α]ς [τ]ὸ [ἔμισ]υ . .... .. 

31 ἐσθο κατ[ὰ τ]αὐτὰ καὶ... .. ἕνον τὸν ᾿Αθεναίον... .. 

« Quiconque sera convaincu d’avoir livré la ville d'Érythrées 

aux tyrans, sera mis à mort [et lui] et les enfants nés de lui, à 

moins que les enfants n'aient fait preuve de [dévouement] envers 

le peuple d'Érythrées et celui d'Athènes. (Dans ce cas) les enfants 
garderont la moitié des biens qu'ils auront (préalablement) dépo- 

sés [entre les mains 468. ..]» 

Il n'est ici parlé que des complices des tyrans et c'est la peine 

de mort qui est portée contre eux : à plus forte raison l'était-elle 

contre les tyrans eux-mêmes, en vertu de cette loi athénienne 

du vi: siècle, beaucoup plus rigoureuse que ne le pensait Aristote. 

La tranquillité d'Athènes dura près de cent ans, mais à la fin 

du γ᾽ siècle, après les tentatives et les succès passagers de 

l'oligarchie, la démocratie athénienne, se sentant en péril, renou- 

vela ses moyens de défense. Sous l’archontat de Glaukippos 

en 410/9, un an après le renversement des Quatre Cents, un an 

(1) C. 1. 4.1, 9, 10, 11. Le fragment le plus long est le n°9. 
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avant l'édition nouvelle des lois de Dracon, l’orateur Démo- 

phantos, l'un des commissaires (συγγραφῆς) nommés au lende- 

main du rétablissement de la démocratie pour reviser les lois, 

présenta à l'approbation du Conseil et du peuple et fit voter le 

décret-loi dont nous donnons ci-dessous le texte et la traduc- 

tion (1). La stèle sur laquelle il avait été gravé et qui était ex- 

posée devant le lieu des séances du Conseil n’a pas été retrouvée, 
mais Andocide l’a cité en entier (2). 

[NOMOS] (3). 
Ἔδοξεν τῇ βουλῇ καὶ τῷ δήμῳ. Aiavric ἐπρυτάνευε, Κλεογένης éypauué- 

τευε, Βοηθὸς ἐπεστάτει. Τάδε Δημόφαντος συνέγραψεν, ἔλρχει χρόνος τοῦδε 

τοῦ ψηφίσματος ἡ βουλὴ οἱ πεντακόσιοι οἱ λαχόντες τῷ χυάμῳ ὅτε Κλεογέ- 

νης πρῶτος ἐγραμμάτευεν. 
(8 1). Ἐάν τις δημοχρατίαν χαταλύῃ τὴν ᾿Αθήνησιν, À ἀρχήν τινα ἄρχῃ 

χαταλελυμένης τῆς δημοχρατίας, πολέμιος ἔστω ᾿Αθηναίων xai νηποινεὶ 
τεθνάτω (4), καὶ τὰ χρήματα αὐτοῦ δημόσια ἔστω, χαὶ τῆς θεοῦ τὸ ἐπιδέ- 
κατον * ὁ δὲ ἀποχτείνας τὸν ταῦτα ποιήσαντα καὶ ὁ συμβουλεύσας ὅσιος ἔστω 
καὶ εὐαγής. 

($ 2) Ὀμόσαι δ᾽ ᾿Αθηναίους ἅπαντας καθ᾽ ἱερῶν τελείων, κατὰ φυλὰς καὶ 
κατὰ δήμους, ἀποχτείνειν τὸν ταῦτα ποιήσαντα, Ὁ δὲ ὅρκος ἔστω ὅδε" 

Κτενῶ καὶ λόγῳ χαὶ ἔργῳ καὶ ψήφῳ καὶ τῇ ἐμαυτοῦ χειρί, ἂν δυνατὸς ὦ, 
ὃς ἂν καταλύσῃ τὴν δημοχρατίαν τὴν ᾿Αθήνησι, καὶ ἐάν τις ἄρξῃ τινὰ ἀρχὴν 
χαταλελυμένης τῆς δημοχρατίας τὸ λοιπόν, καὶ ἐάν τις τυραννεῖν ἐπα- 
ναστῇ (5) ἢ τὸν τύραννον συγκαταστήσῃ. 

(1) Sur les circonstances dans lesquelles fut présenté ce décret, voy. 
G. Gilbert, Beitræge zur innern Geschichte Athens im Zeitalter des Pelopon- 
nesischen Krieges, p. 340. 

(2) Andocide, sur les Mystères, 96-98. 

(3) Ce titre, νόμος, a été donné par le copiste, qui l'a emprunté à l’orateur 
lui-même. Andocide dit, en effet, au ἃ 95 : ὁ δὲ νόμος τί κελεύει ὃς ἐν τῇ στήλῃ 
ἔμπροσθέν ἐστι τοῦ βουλευτηρίου. Le titre exact serait ξυγγραφή ou ξυγγραφαί (Τάδε 
Δημόφαντος ξυνέγραψεν). Sur le sens de ce mot, voy. Foucart, Bull. Corr. 
hell., IV (1880), p. 218. 

(4) Ces deux expressions sont ainsi rapprochées dans un décret d'Amphi- 
polis contre Philon et Stratoclès et leurs enfants... χαὶ fu ποὺ ἀλίσχωνται 
πάσχειν αὐτὸς ὡς πολεμίος al νηποινεὶ τεθνάναι (Cauer, Delectus 3, no 551). 
L'inscription est de la seconde moitié du rv° siécle. 

(5) Dobree avait proposé de lire ἐάν τις «ἐπὶ τῷ» τυραννεῖν ἐπαναστῇ et 
cette correction est admise par 1. M. Stahl, Rheinisches Museum, 46, p. 614 
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Καὶ ἐάν τις ἄλλος ἀποχτείνῃ (1), ὅσιον αὐτὸν νομιῶ εἶναι καὶ πρὸς θεῶν 

χαὶ δαιμόνων, ὡς πολέμιον χτείναντα τῶν ᾿Αθηναίων, xai τὰ χτήματα τοῦ 

ἀποθανόντος πάντα ἀποδόμενος ἀποδώσω τὰ ἡμίσεα τῷ ἀποχτείναντι, καὶ 

οὐχ ἀποστερήσω οὐδέν. Ἐὰν δέ τις χτείνων τινὰ τούτων ἀποθάνῃ À ἐπιχειρῶν, 

εὖ ποιήσω αὐτόν τε χαὶ τοὺς παῖδας τοὺς ἐχείνου καθάπερ ᾿Αρμόδιόν τε καὶ 

᾿Αριστογείτονα καὶ τοὺς ἀπογόνους αὐτῶν. 

Ὁπόσοι δὲ ὅρχοι ὁμώμονται ᾿Αθήνησιν ἢ ἐν τῷ στρατοπέδῳ À ἄλλοθί που 

ἐναντίοι τῷ δήμῳ τῶν ᾿Αθηναίων, λύω καὶ ἀφίημι. 

Ταῦτα δὲ ὁμοσάντων ᾿Αθηναῖοι πάντες καθ᾽ ἱερῶν τελείων, τὸν νόμιμον 

ὄρχον, πρὸ Διονυσίων χαὶ ἐπεύχεσθαι εὐορχοῦντι μὲν εἶναι πολλὰ καὶ ἀγαθά, 

ἐπιορκοῦντι δ᾽ ἐξώλη αὐτὸν εἶναι καὶ γένος, 

« Décision du Conseil et du peuple. La tribu Æantide était 

prytane, Cléogénès était secrétaire, Boéthos était épistate. 

Proposition du commissaire Démophantos. 

Date de l'entrée en vigueur de ce décret : l'entrée en charge 

du Conseil des Cinq-Cents désigné par le sort, qui a eu Cléogénès 

pour premier secrétaire. 

8 4. — Quiconque entreprend de renverser la démocratie 

athénienne ou remplit quelque fonction après le renversement 

de la démocratie, sera ennemi des Athéniens et pourra être tué 

impunément; ses biens seront confisqués et la dîme en sera 

consacrée à la déesse. 

Le meurtrier de l’homme qui aura commis ce crime et celui 

qui aura conseillé le meurtre seront purs et sans souillure. 

δ 2. — Tous les Athéniens, groupés par tribus et par dèmes, 

s'engageront, par serment prononcé sur les chairs de victimes 

adultes, à tuer celui qui aura commis ce crime. Formule du 

serment : 

a Je tuerai par ma parole, mon acte, mon vote et, si je le puis, 

de ma propre main, celui qui entreprendra de renverser la 

démocratie athénienne, celui qui remplira quelque fonction après 

le renversement de la démocratie, celui qui se lèvera pour être 

tyran ou celui qui aura aidé à établir le tyran. 

(Zum Psephisma des Demophantos). La loi du vi siècle, citée par Aristote, 

nous montre qu'il ne faut rien changer au texte de Démophantos. 

(1) Stahl (art. cité, p. 614) propose d'ajouter après ἀποχτείνῃ « À συμδουλεύσῃ 

χτεῖναι»». Il se fonde sur la fin de notre 81 : ὃ δὲ ἀποκτείνας... χαὶ ὃ συμθουλεύσας. 
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« Si le meurtrier est un autre que moi, 16 le regarderai comme 

pur par la volonté de tous les dieux et démons, pour avoir tué 

un ennemi des Athéniens. Je ferai mettre en vente tous les biens 

du mort et j'en remettrai la moitié au meurtrier, sans le frustrer 

de rien. — Quiconque trouvera la mort en tuant ou en cherchant 

à tuer un de ces hommes, je le récompenserai, lui et ses enfants, 

comme ont été récompensés Harmodios et Aristogiton et leurs 

descendants. 

« Pour tous les serments qui ont été prêtés contre la démocratie 

athénienne à Athènes ou dans l’armée ou en quelque endroit que 

ce soit, j'en délie et décharge tous ceux qui les ont prêtés. » 

Ce serment sera prêté par tous les Athéniens, sur les chairs 

de victimes adultes, dans les formes solennelles, avant les Dio- 

nysies ; ils prieront les dieux d'accorder bonheur et prospérité à 

qui restera fidèle à son serment, de perdre qui le violera, et 

avec lui sa postérité. » 

Démophantos avait, à n’en pas douter, fouillé dans les archives 

du Métrôon et son décret réunit en un seul corps toutes les 

dispositions législatives antérieures (1). C'est ainsi qu'il emprunte 

à la vieille loi du vr° siècle, rapportée par Aristote, deux expres- 

sions qui ont passé dans la langue du droit public et que nous 

avons retrouvées à Ilion, au nr° siècle (τυραννεῖν ἐπανίστασθαι et 

συγχαθιστάναι τὸν τύραννον) (2). Dans la loi du v…° siècle comme dans 

le décret du ν᾿, la peine est la même pour les deux crimes, la 

mort, et ce rapprochement nous fournit une preuve de plus de 

l'erreur où est tombé Aristote (3). 

(4) Voy. Stahl, art. cité, p. 614. 

(2) Loi d'Ilion, 8 13 : “Os dv τύραννος... γένηται... ἢ τύραννον στήσηι À 

συνεπαναστῆι. 

(3; De l'archontat de Théopompos (4110) date la condamnation, dont 

le texte nous a été conservé, de deux personnages compromis dans le gou- 

vernement des Quatre-Cents, Antiphon et Archéptolémos ; mais c'est pour 

avoir négocié avec les Lacédémoniens et pour crime de trahison qu'ils furent 

poursuivis et condamnés (Vies des X Orateurs, 833, E, F et 834 A : προδοσίας 

ὦφλον). Enfin, une stèle très mutilée (Ὁ. 1. À. 1, 59), nous ἃ conservé le décret 

rendu en 410,9 en l'honneur de plusieurs personnages qui avaient bien mérité 

de la démocratie athénienne : parmi eux figurent Thrasyboulos de Calydon 

et Apollodoros de Mégare, dont le titre le plus sérieux à la reconnaissance 

des Athéniens était le meurtre de Phrynichos, l'un des membres les plus 
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Le décret de Démophantos fut bientôt abrogé par la loi d’amnis- 

tie votée sous l'archontat d'Euclide (403/2) (4), mais pendant 

de longues années les Athéniens en firent gloire. Il resta célèbre 

à Athènes : Lycurgue et Démosthène en parlent encore dans 

leurs discours (2). 

La démocratie athénienne ne demeura pourtant pas désarmée 

contre ses ennemis et c'est très probablement de l’année ἀ Ἐυ- 

clide ou d’une année voisine que date ce νόμος εἰσαγγελτικός cité 
par Hypéride et dont il a été parlé plus haut (3). On sait ce qu'il 

en advint et comment l’arme jadis redoutable qu'était 1᾿ εἰσαγγελία 

se faussa et s'usa entre les mains des orateurs du 1v° siècle : 

Hypéride nous l'apprend en plus d'un endroit (4). 

Longtemps après qu'elles eurent cessé de hanter les démocra- 

ties jalouses et de leur inspirer lois et décrets, la crainte et la 

haine du tyran trouvèrent un refuge dans les écoles des rhéteurs, 

où le tyrannicide fut remis en honneur. Les déclamations les 

plus anciennes que nous ayons conservées sur ce sujet inépui- 

sable sont l’œuvre de rhéteurs latins : dès le temps de Sénèque 

l'Ancien on déclamait à Rome contre les tyrans (5), et nous possé- 

dons encore vingt et une déclamations de ce genre, de Sénèque, 

Quintilien et Calpurnius Flaccus (6). Un petit nombre de décla- 

influents du gouvernement des Quatre-Cents. Mais Phrynichos, lui aussi, est 

qualifié de traître et c'est à la suite de son nom que furent gravés sur la 

stèle infamante les noms d'Antiphon et d'Archéptolémos (voy. la fin du juge- 

ment rendu contre Antiphon et Archéptolémos). 

(1) Voy. Stahl, art. cité, Ὁ. 283. 

(2) Lycurgue, contre Léocrate, 125-127. Démosthène, contre Leptine, 505, 159. 

(3) Voy. p. 48, note 1. Cf. M. Fränkel, Die attischen Geschworenengerichte, 

p. 711. J. M. Stahl, Rheinisches Museum, 46, p. 281. 

(4) Hypéride, pour Euxénippos, initio; pour Lycophron, col. X, 1. 5 et suiv. 

Cf. col. III, 1. 10 et suiv. 

(5) Déjà Cicéron connaissait et citait les lois suivantes (De invéntione rhe- 

torica, 11, 49). Lex : qui tyrannum occiderit, olympionicarum praemium capito 

et quam volet sibi rem a magistratu deposcito et magistratus ei concedito — 

et altera lex : tyranno occiso, quinque ejus proximos cognatione magistratus 

necato. Cf. dans Libanius, vol. IV éd. Reïiske, p. 798-817, une déclamation 

sur le même thême. 

(6) On les trouvera réunies dans l'ouvrage de A. Schmidt, Geschichte der 

Denk-und Glaubensfreiheit im ersten Jahrhundert der Kaïiserherrschaft und 
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mations grecques au contraire est parvenu jusqu'à nous (1), mais 

qui doutera que le sujet n'ait été transplanté des écoles grecques 

dans les écoles romaines, où il devait si brillamment fleurir ? C'est 

un emprunt de plus que les Romains ont fait aux Grecs, et en 

Grèce c'est de la réalité même, encore très voisine, que le sujet a 

passé dans l’école. 

des Christenthums, Berlin, 1847, p. 455. Voy. aussi H. Peter, Die geschicht- 

liche Litteraitur über die Ræmische Kaiserzeit bis Theodosius I und ihre Quel- 

len, I (1897), p. 39. 

(1) Citons celle de Lucien, intitulée Τυραννοχτόνος, L'argument suffit à nous 

donner une idée du genre. Un citoyen se rend à l'acropole pour tuer le tyran. 

Il rencontre le fils de ce dernier, le tue et laisse le poignard dans la plaie. Le 

tyran, survenant, se tue de douleur avec la même arme. Le citoyen réclame 

les récompenses (1 γέρας, 3 et 11 δωρεάς, δωρεάν) dues au tyrannicide! 

Tout n'est pourtant pas fiction et vanité dans les déciamations des sophistes. 

Ainsi l'argument d'une déclamation d'Antiochos d'Ægæ (en Cilicie) nous 

apprend que le tyran prenait parfois le parti de se démettre du pouvoir et de 

traiter avec ses concitoyens (Philostrate, Vies des Sophistes, II, Δ). On retrou- 

verait également une part de vérité dans les Μελέται de Libanius (vol. IV, éd. 

Reiske, Ὁ. 459-479 (Πατρὸς ἀπολογία) ; p. 171-197 (Πατρὸς τὴν ἑαυτοῦ παῖδα ἀπο- 

σφάξαντος ἀπολογία); p. 419-501 (Στρατηγοῦ ἀπολογία) ; p. 198-817). 





ACTES ET CONTRATS 

XXII 

Testaments ordinaires et donations 

à cause de mort. 

A. Pétélia (Strongoli), dans le Bruttium. Fin du vi ou com- 

mencement du ν᾽ siècle avant J.-C, 

L'inscription, gravée sur une lame de bronze conservée au Musée de Naples, 

a été publiée en premier lieu par Schow (1788) et Siebenkees (1189), et, depuis, 

souvent reproduite (C. 1. G., I, n° 4; Roehl, Inscr. antiquiss., n° 544; Cauer, 

Delectus, 2° éd., n° 274 ; Roberts, Introduction, p. 304; Schulin, Das griechi- 

sche Testament.., p. 44). Dernière édition, avec fac-similé, par Kaibel, nsc. 

Siciliae et Italiae, n° 636. 

Θεός " τύχα. Σάοτις δίδ-- Dieu, Fortune. Saôtis 

οτι Σικαινίαι τὰν Fot- donne à Sikaïinia sa maison 

χίαν καὶ τἄλλα πάντ- et tout le reste. 

a. Δαμιοργὸς Παραγόρ- Démiurge : Paragoras. 

5 ας. Πρόξενοι Μίνχον, Proxènes : Mincon, 

‘ApuoËlôauoc, ᾿Αγάθαρ- Harmoxidamos, Agatharchos, 

405, Ὀνάτας, Ἐπίκχορ- Onatas, Épicouros. 

06. 

B. Tégée (Arcadie). ν᾽ siècle avant J.-C. 

Plaque de bronze, gravée sur les deux faces, conservée au Musée d'Athènes. 

Elle provient du voisinage du village de Piali. 

Première publication : Eustratiadis, ᾿Εφημερὶς ἀρχαιολογιχή, 1869, n° 410, 

p. 341-345. Depuis lors l'inscription a été souvent reproduite et commentée : 

G. Curtius, Studien, II, 450; Kirchhoff, Monatsberichte Akad. Berlin, 1810, p. 51; 

Studien, 4° éd., p. 150; ΘΗ], Inscr. antiquiss., n° 68; Fick, Bezzenbergers 

Beiträge, V, 324; Müllensiefen, De titulorum laconicorum dialecto, Diss. Ar- 

gent., VI, 144 suiv., n° 21; Cauer, Delectus, 2e Ed., n° 10; Roberts, Introduction, 

n° 257 (p. 255) et p. 357; Schulin, Das griech. Testament, Ὁ. 31; R. Meister, 

Silzungsberichte de l'Académie de Saxe, 1896 (5 décembre), p. 266 suiv. 
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Face À (martelée). 

Ξουθίαι tôt Φιλαχαίο διαχάτι- 

αι μναΐ. Αἴ κ᾿ αὐτὸς ξι, ἴτο (1), ἀνελέσ- 

Go - αἱ δέ x’ ἀποθάνει, τόν τέχνον 

ἔμεν ἐπεί xx πέντε Fire 

5 hebGvre - αἱ δέ χα μὲ γένετα- 

ι τέκνα, τόν (2) ἐπιδικατόν ἔμεν " 

διαγνόμεν δὲ τὸς Τεγεάτας] 

κα(τ)τὸν θεθμόν. 

Face Β. 

Eovblar παρκαθ(θ)έχα tôt Φιλαχα- 

lo τετραχάτιαι (3) μναΐϊ ἀργυρίο. Εἰ μ- 

ἐν κα ζόε, αὐτὸς ἀνελέσθο * αἱ δέ χ- 

a μὲ ζόε͵ τοὶ υἱοὶ ἀνελόσθο τοὶ γνέ- 

5 σιοι, ἐπεί χα ἑδάσοντι πέντε Fete- 

a * εἶ δέ κα μὲ ζὄντι, ταὶ θυγατέρες 

[ἀ]νελόσθο ταὶ γνέσιαι * εἰ δέ χα μὲ 

ζ[δ]ντι, τοὶ νόθοι ἀνελόσθο ᾿ εἰ δέ κα 

μὲ νόθοι ζὄντι, τοὶ σασιστα (sic) (4) πόθιχ- 

40 ες ἀνελόσθο * [ei] δέ χ᾽ ἀνφιλέγοντίι, τ-) 

οἱ Τεγεᾶται διαγνῦντο χα(τ)τὸν 

θεθμόν. 

À. 

À Xouthias, fils de Philachaios, 200 mines. S'il vit, il viendra 

et les retirera. S'il meurt, elles appartiendront à ses enfants, 

(1) Le fac-similé porte HITO. Kirchhoff, Roehl et autres transcrivent ζώη 

(ζόε) ce qui ne s'accorde pas avec les traces des caractères. Nous avons suivi 

la lecture de Meister qui a reconnu la leçon sur la photographie. 

(2) On lisait πετνετον. Roehl, etc. : πέντε Εετέων. Fick : πέγνητονΞΞεπεδάγνητον, 

descendant. La vraie leçon a été reconnue sur la photographie par Meister. 

(3) TLETPAKATIAI. 
(4) Zactota est probablement un lapsus pour ἄσ(σ)ιστα (Hésychius : ἄσσιστα ” 

ἔγγιστα. Αἰσχύλος Ἠδωνοῖς, fr. 64). Πόθικες, soit un pluriel de πόθιξ (ἢ), soit une 

faute pour xobixovt}ec). 
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cinq ans après qu'ils auront atteint l'âge de la puberté. S'il n’y a 

pas d'enfants, elles appartiendront aux ayants droit; le peuple 

de Tégée décidera conformément à la loi. 

B. 

À Xouthias, fils de Philachaios, dépôt, 400 mines d'argent. S'il 

vit, il les retirera lui-même. S'il ne vit pas, ses fils légitimes les 

retireront cinq ans après qu'ils auront atteint l'âge de la puberté. 

Si ceux-ci ne vivent pas, les filles légitimes retireront. Si celles-ci 

ne vivent pas, les bâtards retireront. Si les bâtards ne vivent pas, 

les parents les plus proches retireront. S'il y a contestation entre 

eux, le peuple de Tégée décidera conformément à la loi. 

C. Dodone (Épire). 1v° siècle avant J.-C. 

Gravé au pointillé sur une plaque de bronze brisée à droite. Carapanos, 

Dodone, pl. XXIX, 1 ; Rhangabé, Archdol. Zeitung, XXXVI, 116; Fick dans 

Bezzenbergers Beiträge, III, 283 et dans Collitz, Dialektinschr., II, n° 1365 (1). 

θεός * τύχα... [τ]- Dieu. Fortune. (Un tel) 

ᾶἅι συμμζ[ορίαι ?] donne à l'association 

δίδωτι ὃ..... de... tous ses biens 

αι τὰ ἐπιπόλα[ι- meubles, un terrain 

5 α πάντα, äpou- arable sis à Kossos, 

pav ἀγ Κόσσωι, une prairie 

λειμῶνα ἐπ᾽ auprès de l'Athé- 

᾿Αθερίωι, ἀμπέ- rios, un vignoble 

λους πὰρ Kétav, près de (?) Kotas, 

10 οἰκόπεδον. un terrain à bâtir. 

ἘΠπὶ προστ(ά)τα Sous le prostate 
Νν]άσωνος Mnason 

Κε]λαίθου. fils de Kélaithos. 

(1) L. 2. Rhangabé : συμμ[αχίαι]. — L.3-5 : Fick : [oluov w] | αἱ τὰ ἐπίπολα | 

ἅπαντα. — L.9: Fick : πὰρ Κόται x{ai]. 
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D. Delphes. Sur le « mur polygonal ». πὸ siècle av. J.-C. 

Wescher et Foucart, Inscriptions de Delphes, n° 436 ; Cauer, Detectus, 1r° éd., 

n° 88 ; Baunack, ap. Collitz, Dialektinschr., 11, n° 2101. Cf. Keil dans πῆ. 

Museum, XVIII, 262; Conze dans Philologus, XIX, 118. 

10 

415 

(8 1.) ἔλρχοντος Δαμοσθένεος, μηνὸς Ποιτροπίου, ἐπὶ τοῖσδε ἀνέθηχε 

᾿Αλχέσιππος 

Βουθήρα Καλυδώνιος τῶι θεῶι χαὶ τᾶι πόλει τᾶι Δελφῶν χρυσοῦς ἑχατὸν 

τρι- 

ἄχοντα χαὶ ἀργυρίου μνᾶς εἴχοσι δύο, στατῆρας τριάχοντα, εἴ τί χα 

πάθη 

᾿Αλκχέσιππος, ($ 2) ὥστε θυσίαν καὶ δαμοθοινίαν συντελεῖν τὰν πόλιν 

τῶν Δελφῶν 

τῶι ᾿Απόλλωνι τῶι Πυθίωι χατ᾽ ἐνιαυτόν, ποτονομάζοντας ᾿Δλχεσίπ- 

πεια, ἀπὸ 

τῶν τόχων τοῦ te χρυσίου καὶ ἀργυρίου * συντελεῖν δὲ τὰν θυσίαν ἐν 

τῶι ‘Hpaiwt 

μηνί, πονπεύειν δὲ x τᾶς ἅλωος τοὺς ἱερεῖς τοῦ ᾿Απόλλωνος καὶ τὸν 

ἄρχοντα 

καὶ τοὺς πρυτάνεις χαὶ τοὺς ἄλλους πολίτας πάντας, (ὃ 3.) ᾿Αναγρα- 

ψάντω δὲ οἱ ἄρ- 

χοντες ἐν τῶι ἱερῶι καὶ ἁ ἀνάθεσις χυρία ἔστω. (ὃ 4.) Καὶ τὰ ἄλλα 

πάντα τὰ ἴδια 

ἀνατίθητι, εἴ τί κα πάθῃ, τῶι θεῶι καὶ τᾶι πόλει, καὶ Θευτίμαν τὰν 

ἰδίαν 

θεράπαιναν ὥστε ἐλευθέραν εἶμεν αὐτάν, εἴ τί κα πάθη ($ 5.) Θαψάντω 

δὲ Δάμιππος 

καὶ θευτίμα καὶ ᾿Αγέας καὶ Πισίλαος ἀπὸ τῶν χαλχῶν, τῶν χαταλιμ- 

πάνει πα- 

p' αὐσαυτόν, καὶ λόγον ἀποδόντω τᾶι πόλει. ($ 6.) Μάρτυροι " Κριτό- 

λαος, Λάτροπος, 

᾿Αγέας, Πολεμοχράτης, ᾿Αγασίδαμος, Γενναῖος, Eevoxpdtnc Μεδεώνιος, 

Στρά- 

ταγος, Καλλιχλῆς, ᾿Ανδρόνικος, Πισίλαος, Δεξιχράτης, Χαρίξενος, 

Πολέμαρ[χ]- 
ος Παυσανία, Τὰς διαθήχας φυλάσσει "Αθαμῦος, ᾿Αγέας, Πεισίλαος. 
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δ 1. — Sous l’archonte Démosthène, au mois Poitropios, condi- 

tions auxquelles Alkésippos, fils de Bouthéras, de Calydon, a 

consacré, pour le cas où il lui arriverait malheur, au dieu et à la 

ville de Delphes, cent trente statères d'or ainsi que vingt-deux 

mines et trente statères d'argent. 

8 2. — La ville de Delphes célébrera tous les ans, en l'honneur 

d'Apollon Pythien, un sacrifice et un banquet populaire, auxquels 

on donnera le nom de /éte d’Alkésippos, sur les intérêts produits 

par ce capital en or et en argent. 

Le sacrifice sera célébré au mois Héraios. Une procession par- 

tira de l'aire sacrée; y prendront part les prêtres d'Apollon, l’ar- 

chonte, les prytanes et tous les autres citoyens. 

ὃ 3. — Les archontes feront inscrire l'acte dans le temple et la 

consécration sera parfaite. 

$ 4. — Alkésippos consacre également, s'il lui arrive malheur, 

au dieu et à la ville, tous ses autres biens, ainsi que Theutima, 

son esclave domestique, afin qu'elle soit libre, s’il arrive malheur 

à lui, Alkésippos. 

δ 5. — Que Damippos, Theutima, Agéas et Pisilaos (4) pour- 

voient à la sépulture d’Alkésippos avec la monnaie de cuivre qu'il 

laisse à la maison; qu'ils rendent leurs comptes à la ville. 

ξ 6. — Témoins : Critolaos, Latropos, Agéas, Polémocratès, Aga- 

sidamos, Gennaios, Xénocratès de Médéon, Stratagos, Calliclès, 

Andronicos, Pisilaos, Dexicratès, Charixénos, Polémarchos fils de 

Pausanias. Les exemplaires du testament sont conservés par 

Athambos (2), Agéas et Pisilaos. 

(1) Peut-être l’archonte de l'an 182/1 avant J.-C. 

(2) Prêtre de la « 2° prêtrise ». Voir Baunack-Collitz, n°: 1984 et 2084. 
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E. Corcyre. m° (ἢ) siècle avant J.-C. 

Bœckh, C. I. G., II, n° 1850 ; Blass dans Collitz, Dialektinschr., III, n° 3213; 

Corp. inscr. Graeciae septentr., III, 2, n° 695. La pierre est perdue ; elle n'est 

connue que par une copie ancienne. 

Θεὸς τύχαν. ᾿Αριστοδά[μαὴς δε- Dieu soit propice. Aristodamas 

κάτας [Β]αχχιδᾶν (1) δίδωτι... donne les dîimes des Bacchides (?) 

Πολυτίμωι, [κα ὶ ἢ] αἴ κά (τι) πάσ- ἃ Polytimos [et], s’il vient à mou- 

χη τὰν γᾶν, rir, la terre (sise ἃ Knisis.) 

Ἐπάκο[ος] ᾿Αριστοδάμαν[τι] Témoins : pour Aristodamas, 

5 Δαμουχίδας Εὐχλείδα * Damouchidas, fils d'Euclide ; pour 

Πολυτίμωι Φιλωνίδας Α[ἰ]σχύλου.  Polytimos, Philonidas, fils d'Es- 

Τὰν ἐν Κνισι (2)... chyle. 

Commentaire. 

Le testament (διαθήκη) (3) est l'acte de dernière volonté par 

lequel une personne dispose de tout ou partie de ses biens en 

prévision de sa mort. ἃ l'époque classique, il est, en règle géné- 

rale, rédigé par écrit, sans qu'on puisse affirmer toutefois la 

nullité d'un testament oral. De même, les formalités dont nous 

trouvons entouré le testament sont exigées non par la loi, mais 

par l'usage; elles ont surtout pour but la publicité; elles confè- 

rent à l'acte un caractère authentique, elles le défendent contre 

les difficultés de preuve et les attaques éventuelles des héritiers 

légitimes. Ces formalités sont, notamment, la présence de témoins, 

— en nombre très variable, — dont les noms sont mentionnés 

dans l'acte; l’apposition du sceau du testateur sur l'acte; la 

(4) Copie : Μαχχιδαν. 

(2) Ces mots doivent sans doute se rattacher à la 1. 3. 

(3) L'étude la plus récente et la plus complète des testaments grecs est le 

chapitre de L. Beauchet, Histoire du droit privé de la République athénienne, 

tome III, p. 656-709. On y trouvera utilisés les travaux antérieurs de Bunsen, 

Van den Es, Meier-Schômann et Lipsius, Thalheim, Caillemer (Annuaire de 

l’Associalion des études grecques, 1810), Schulin, Mitteis et Guiraud, Propriété 

foncière en Grèce, livre Il, ch. 8. Joignez-y Greif, De l’origine du testament 

romain (Paris, 1888), ch. τι; Telfy, Corpus juris allici, nos 1399-1412 et p. 613 

suiv. 
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rédaction en plusieurs exemplaires; le dépôt chez un ami ou un 

magistrat. Le testateur peut, à son gré, révoquer son testament 

ou le modifier par un codicille. 

Dans le droit primitif, le testament n'est admis qu'à défaut de 

descendants légitimes : il consiste essentiellement en une adop- 

tion, ποίησις. Aussi, à Athènes, la capacité requise pour tester est- 

elle la même que pour adopter : il faut être majeur, sain d'esprit, 

n'être point soi-même enfant adoptif. La loi de Solon est ainsi 

conçue : « Quiconque n'avait pas été adopté avant l'époque où 

Solon est devenu archonte, — ou, l'eût-il été, s’il a renoncé à 

l'adoption, ou obtenu (à un autre titre) l'envoi en possession, — 

peut disposer librement de ses biens par testament pourvu qu'il 

n'ait pas d'enfants mâles de son sang, qu'il n’ait pas l'esprit 

troublé par la folie, ou la vieillesse, ou le poison, ou la maladie, 

ni par les suggestions d'une femme, et qu'il ne soit contraint ni 

par la violence ni par la captivité (1). » La loi ne prévoit que le 

cas d’un testateur mâle ; cependant on en vint bientôt à admettre 

le droit pour une femme de tester avec l’assistance de son kyrios. 

En outre, il n’est question que d'un de cujus n'ayant pas d'« en- 

fants mâles »; la présence de filles ne faisait donc pas obstacle 

au droit de tester; toutefois, la fille étant alors épiclère, l'adopté 

testamentaire devait prendre la fille avec le patrimoine. Ajoutons 

que, même en présence d'enfants mâles, le testament restait, ou 

plutôt devenait valable, si ces enfants mouraient avant leur majo- 

rité (2). Cette disposition renferme en germe l'institution dite par 

les Romains substitution pupillaire. 

(4) Démosthène, contre Stéphanos, 2% discours, 1133, 14. Ὅσοι μὴ ἐπε- 

moinvro, ὥστε μήτε ἀπειπεῖν μήτ᾽ ἐπιδικάσασθαι, ὅτε Σόλων εἰσήει τὴν ἀρχήν, τὰ 

ἑαυτοῦ διαθέσθαι εἶναι ὅκως ἂν ἐθέλῃ, dv μὴ παῖδες ὦσι γνήσιοι ἄρρενες, ἂν μὴ 

μανιῶν À γήρως (γηρῶν Arist.) À φαρμάκων À νόσον ἕνεχεν À γυναικὶ 

κειθόμενος, ὑπὸ τούτων του παρανοῶν À ὑπ᾽ ἀνάγκης À ὑπὸ 

δεσμοῦ καταληφθείς (Cp. aussi C. Léocharès, 68; 1566, VI, 9; II, 18). Les 

dernières restrictions (soulignées dans la citation) donnèrent lieu à de nom- 

breuses chicanes ; supprimées par [65 Trente, elles furent rétablies plus tard 

(Aristote, Rép. Ath., 35). Voir, sur le texte difficile de la loi de Solon, Dareste, 

Plaidoyers civils de Démosthène, II, 301. 

(2) Loi (de Solon?) ap. Démosthène, c. Sféphanos, 11, 24 (p. 1136) : ὅτι ἄν 

Ὑνησίων ὄντων vlüv ὁ πατὴρ διαθῆται, ἐὰν ἀποθάνωσιν of υἱεῖς πρὶν ἐπὶ διετὲς ἡδᾶν, 

τὴν τοῦ πατρὸς διαθήχην κυρίαν εἶναι. | 

Série ἢ 5 
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Quant aux capacités requises pour être héritier institué, elles 

sont les mêmes que pour être adopté : on ne pouvait instituer ni 

un individu privé des droits civiques, ni le fils unique d'un autre. 

Une disposition probablement plus récente exigea, pour la vali- 

dité d'un testament, que le testateur aussi bien que l'institué, 

s'ils étaient comptables publics, eussent rendu leurs comptes à 

l'État. 

L'adoption resta en Grèce, comme l'institution d'héritier à 

Rome, l'objet propre et essentiel du testament, mais, à l’époque 

classique, elle n'en est plus ni l’objet unique ni même, comme 

à Rome, la condition nécessaire. À Athènes on voit un père de 

famille tester pour régler le partage de ses biens entre ses enfants, 

assigner un bien à l'un d'eux à titre de préciput, faire des legs à 

sa femme, à des parents, à des étrangers. L'adoption testamen- 

taire reste interdite à qui a des enfants — à moins toutefois qu'il 

ne les ait, de son vivant, chassés de son foyer par la procédure 

rare et obscure de l’érox#puête, — mais on ne voit pas, au temps 

des orateurs, que la quotité disponible par legs fût limitée par la 

loi : c'était plutôt une affaire de jurisprudence. Il n'y a d'excep- 

tion que pour les bâtards du de cujus : ceux-ci ne peuvent rece- 

voir par testament plus d’un certain chiffre fixé par la loi 

(νοθεῖα) (4). 

Cette liberté étendue de tester n'est pas un fait particulier à 

Athènes. À Gortyne, il est vrai (où le testament écrit n'existe 
pas d’ailleurs lors de la rédaction du grand Code), la loi fixe la 

part de l'enfant adoptif venant en concours avec des enfants 

légitimes et limite étroitement le chiffre des libéralités permises 

envers une femme ou une mère (ὃ #9). Mais on peut douter 

qu'une disposition aussi restrictive soit restée longtemps en 

vigueur. À Sparte, depuis la loi d'Épitadée, la liberté de tester 
est illimitée, même en présence d’un fils (2). Il paraît en avoir 

(1) 1,000 drachmes d'après Harpocration, 8. v. νοθέῖα, et Suidas, v. vobeïa ; 

500 drachmes (cinq mines) d'après le scholisste d’Aristophane, Oiseaux, v. 1656 

et Suidas, v. ἐπίχληρος. Ce dernier texte ajoute qu'on éludait la défense par 

des dons manuels. 

(2) Plutarque, Agis, 8. Ἐφορεύσας... Ἐπιτάδευς, πρὸς τὸν υἱὸν αὐτῷ 

γενομένης διαφορᾶς, ῥήτραν ἔγραψεν, ἐξεῖναι τὸν οἶχον αὐτοῦ καὶ τὸν 

λῆρον ᾧ τις ἐθέλοι καὶ ζῶντα δοῦναι καὶ καταλιπεῖν διατιθέμενον. 
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été de même en Béotie à la fin du π᾿ siècle (1). A Érythrées, nous 

voyons un certain Aristoménès, qui laisse deux fils de lits diffé- 

rents, instituer sa femme héritière conjointement avec eux : dans 

la succession est compris un sacerdoce, que la veuve, d'accord 

avec son fils mineur, rétrocède intégralement au fils du premier 

mariage (2). " 

La grande latitude laissée au testateur avait pour correctif 

la facilité d'attaquer les testaments comme entachés de fraude, 

de captation, ou comme dénotant un dérangement d'esprit. Pour 

prévenir ces revendications, il était utile d'associer ses héritiers 

légitimes à ses dernières dispositions ; cette précaution est sou- 

vent prise dans les fondations testamentaires et même dans les 

simples affranchissements. 

Avec l'affaiblissement des anciennes traditions et du sentiment 

religieux, la notion de l'adoption posthume passa de plus en 

plus au second plan dans les dispositions testamentaires ; sou- 

vent même elle en disparut complètement. Les testaments des 

philosophes, conservés par Diogène Laërce, et qui appartiennent 

au 1v° et au mr° siècle, ne renferment aucune adoption expresse; 

il est vrai que, dans certains cas, le de cujus laissait un fils, dans 

d'autres, il avait pu procéder à une adoption inter vivos. Ces 

curieux documents nous montrent le testament devenu un cadre 

commode où le père de famille consignait toutes ses dernières 

volontés, relatives à ses intérêts pécuniaires comme à ses intérêts 

d'affection. On y trouve : un inventaire des biens et des dettes, 
des legs (δόσεις), la nomination d'exécuteurs testamentaires (èrtue- 

Antal) chargés de délivrer les legs et d’acquitter les dettes et 

charges de la succession, des substitutions vulgaires, pupillaires 

et même fidéicommissaires, des fondations religieuses, litté- 

raires ou charitables. Ajoutons encore la nomination de tuteurs 

pour les héritiers impubères, des affranchissements simples ou 

conditionnels, des constitutions de gage ou d'hypothèque, la con- 

(1) Polybe, XX, 6 : Πολλοὶ δὲ χαὶ τῶν ἐχόντων γενεὰς ἀπεμέριζον τοῖς 

συσσιτίοις τὸ πλεῖον μέρος τῆς οὐσίας. 

(2) Dittenberger, Sylloge, no 810,1. 150 suiv. ᾿Αρισταγόρη Διονυσοδώρου με[τὰ 

τοῦ] παιδὸς Διονυσοδώρου τοῦ ᾿Αριστομένου, κληρονόμος οὖσα τ[ῶν] ᾿Αριστομένου 

τοῦ Μητροδώρου κατὰ διαθήχην, διασυνίσστησιν ispntsiav ἣν ἠγόρασεν ᾿Αριστα- 

μένης Μητρο[δώρ]ου ᾿Απολλωνίωι ᾿Αριστομένου. 
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firmation de donations antérieures (4). De ces actes ancienne- 

ment connus, il faut rapprocher les testaments des colons 

militaires du Fayoum conservés par des papyrus, qui appartien- 

nent au commencement de la période alexandrine (2). 

Les testaments conservés sur le marbre ou le bronze sont de 

deux sortes. Les uns contiennent une véritable institution d'héri- 

tier, ou des legs particuliers. Les autres consistent essentielle- 

ment en une fondation à charge de sacrifices, faite en faveur 

soit d'un temple, soit d'une association religieuse constituée par 

le de cujus et qui a souvent le caractère d'une communauté de 

famille. On comprend qu'on ait pris soin de graver sur des maté- 

riaux durables des actes de ce genre, qui intéressaient une per- 

sonne morale, précisaient l'étendue de ses obligations et parfois 

même constituaient tout son état civil. En général, ces fondations 

n’absorbent qu'une partie du patrimoine du de cujus; le reste 

revient à ses héritiers légitimes. 

Les actes que nous donnons sous le présent numéro sont des 

testaments proprement dits; les fondations testamentaires sont 

réservées au numéro suivant. Notre texte D aurait pu, à la 

rigueur, prendre place dans cette dernière catégorie ; toutefois la 

fondation n’y étant qu'une clause entre plusieurs, et le testateur 

disposant de tout son patrimoine, nous avons cru devoir le 

ranger plutôt parmi les testaments ordinaires. 

À. Testament de Saôtis de Pétélia. 

Le caractère juridique de cet acte est douteux : la forme δίδωτι 

est aussi bien employée dans les testaments que dans les dona- 

tions entre vifs. Cependant, si, comme il paraît, probable, les mots 

τἄλλα πάντα s'appliquent à tout le reste du patrimoine (et non pas 

(1) Diogène Laërce, III, 41-43 (Platon); V, 11-16 (Aristote); V, 51-57 (Théo- 

phraste); V, 61-64 (Straton); V, 69-74 (Lycon); X, 16-22 (Épicure). Pour le 
testament d'Arcésilas : IV, 44. Ces documents ont été surtout étudiés par 

Bruns (Zeitschrift de Savigny, Romanistische Abtheilung, I, 1 suiv.), Dareste 

(Annuaire de l'Association, 1882, p. 1 suiv., avec traduction); Wilamovwitz, 

Philologische Untersuchungen, IV, 263 suiv., A. Hug, Zu den Testamenten der 

griechischen Philosophen, Zurich, 1886 (prog.). 

(2) Mahaffy, Flinders Petrie papyri, part I, n° 11-21. Cf. aussi les papyrus 

de Berlin, ne 86 (testament de Stotoétis), 183 et 251 (partage d’ascendants) avec 

les observations de Gradenwitz (Hermes, XXVIII, 328) et de Mitteis (1d., XXX, 

609 suiv.). 
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seulement aux meubles et dépendances de la maison), le caractère 

universel de la disposition ne permet guère d'y voir une dona- 

tion. Le de cujus est un homme, Σάωτις, nom équivalent à Σῶτις 

(6. 1. À., I, 1247 et 2496) — une femme aurait dû être assistée 

de son Æyrios ; — le légataire est très probablement une femme, 

l'épouse ou la concubine du testateur. Le nom du principal 

magistrat suffit à dater l'acte ; les cinq πρόξενοι sont donc proba- 

blement des témoins, qui servent en même temps de garants (1). 

B. Dépôt-testament de Xouthias à Tégée. 

L'inscription n’est pas dans le dialecte arcadien; d'ailleurs, le 

fait que Xouthias se soumet expressément à la loi tégéate (A 8, 

B 12) prouve qu'il n'était pas de Tégée. On a supposé qu'il était 

Lacédémonien, et l'on a rappelé à ce propos que les Spartiates, 

pour éluder la loi qui leur défendait de posséder du numéraire, 

déposaient leur or et leur argent chez des amis en Arcadie (2); 

d'autres, guidés par le nom Philachaios, tiennent le testateur 

pour un Achéen (ou peut-être un périèque laconien de race 
achéenne) (3) ; cette dernière opinion nous paraît plus vraisem- 

blable, notamment pour des raisons philologiques. 

L'acte est à la fois un dépôt et un testament. Le dépôt a eu 

lieu très probablement dans le temple d'Athéna Aléa, qui fut 

brûlé en 393 avant J.-C. Il ne s'élevait d'abord qu’à 200 mines 

(éginétiques) d'argent (environ 25,000 fr. de notre monnaie), et 

c'est alors que fut rédigée l'inscription de la face A. Un nouveau 

versement porta la somme à 400 mines (50,000 fr.) : l'inscrip- 

tion À fut alors grossièrement martelée et remplacée par les 

dispositions plus détaillées de la face B, qui seules doivent entrer 

en ligne de compte. Nous avons donc ici un exemple de révoca- 

(4) Hésychius : προξενεῖ " μαρτυρεῖ. Il faut remarquer cependant que les noms 

des démiurges et des proxènes sont associés, comme ici, dans l'inscription 

d'Olympie, n° 11 : Χαλάδριον ἧμεν... Εισοπρόξενον, ΕἸἰσοδαμιωργόν. Quant aux 

proxènes lacédémoniens qu'on a voulu rapprocher de notre texte, tout ce que 

nous en savons, c’est qu'ils étaient nommés par les rois (Hérodote, VI, 51). Cf. 

Hermann-Thumser, 1, 160, n° 3. 

(2) Posidonius (F. H. G., III, 273) ap. Athénée VI, p. 233 E. 

(3) Φιλαθήναιος (C. I. A. III, 1020; 1096 etc.) est un Athénien, Φιλάχων (C. I. 

G., 1249) un Lacédémonien, Φιλόκυπρος (Hérod. V, 113), un roi de Cypre, etc., 

Meister rappelle aussi que Æoûo est le père d'Achaios. 
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tion ou tout au moins de modification d'un testament par un acte 

ultérieur. En pareil cas, à Athènes, l’usage était de redemander 

au dépositaire, magistrat ou particulier, l'écrit qui lui avait été 

confié et d'en refaire un nouveau (1866, Succ. de Cléonyme, 8 25); 

Xouthias a préféré un procédé plus économique, mais qui aurait 

pu engendrer des contestations à sa mort, et donne lieu encore 

aujourd'hui à des difficultés d'interprétation (1). Quant au dépôt 

d’un testament dans un temple, nous en avons vu un exemple à 

Amorgos (tome I, p. 118, n° 24); ce qu'il y a de particulier ici, 

c'est que le dépôt du testament est accompagné du dépôt de la 

somme qui en est l'objet; sans doute Xouthias partait pour un 

long voyage et ne savait pas s’il reviendrait. 

Xouthias se réserve, s’il survit, de retirer son dépôt quand il 

lui plaira ; s’il meurt, ce seront ses héritiers qui le recueilleront. 

Il règle minutieusement l’ordre de sa succession : en premier 

lieu, ses enfants légitimes, d'abord les fils, puis les filles; en 

second lieu, les bâtards sans distinction de sexe; en troisième 

lieu, les collatéraux les plus proches (les ἐπιδικατοί, analogues aux 

ἐπιδάλλοντες de la Loi de Gortyne). Ces dévolutions successives 

constituent autant de substitutions vulgaires. On a des exemples 

de substitutions de ce genre : Hagnias adopte par testament la 

fille de sa sœur, ajoutant que, si elle meurt, la succession appar- 

tiendra à Glaucon, frère utérin du testateur (2). Ici, comme dans 

le cas de Xouthias, la substitution est subordonnée au décès du 

premier institué; d'autres fois, elle est liée à l'échéance d’une 

condition différente : ainsi le philosophe Cratès déposa de l'ar- 

gent chez un banquier, avec ordre de le délivrer à ses fils s'ils 

restaient « dans le siècle », de le distribuer au peuple s#ils deve- 

naient philosophes (3). 

(4) C'est ainsi que Beauchet, op. ci£., III, 104, croit que Xouthias a déposé 

dans le temple 600 mines. 

(2) Isée, Succ. d'Hagnias, 8. (Dareste, Science du droit en Grèce, p. 120, note 1, 

8 vu là une substitution à la fois vulgaire et pupillaire). L'adoption condi- 

tionnelle de Chérestrate par Philoctémon, subordonnée à la condition que le 

testateur mourra sans enfants (Isée, Succ. de Philoctémon, T7), ne diffère pas 

essentiellement d'une substitution vulgaire : il faut remarquer qu'au moment 

du testament le de cujus n'avait pas encore d'enfants. 

(3) Démétrius de Magnésie, ap. Diogène Laërce, VI, v, 5, 8 88. 
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Il faut observer que le testament de Xouthias renferme en 

même temps, au moins éventuellement, une disposition analogue 

à celle qui dans le droit romain est devenue le germe de la sub- 

stitution pupillaire. Il est probable, en effet, que les fils légitimes 

de Xouthias recueilleront théoriquement sa succession — qu'il 

l'ait voulu ou non — dès l'instant de sa mort, quel que soit d’ail- 

leurs leur âge à ce moment; mais ils ne pourront toucher au 

dépôt avant qu'il ne se soit écoulé cinq ans depuis leur puberté, 

c'est à dire sans doute avant leur majorité civique. Si donc ils 

meurent dans l'intervalle, même en laissant des enfants, — ce 

qui n’est pas rigoureusement impossible, — la lettre du testament 

attribue les 400 mines à l’ordre suivant d'héritiers, aux filles 

légitimes; le père écrit donc une partie du testament de son fils. 

En ce qui concerne les filles, nous ne trouvons aucune disposition 

analogue, bien que les termes généraux du texte À permettent 

de croire que, dans la pensée première de Xouthias, la condi- 

tion des cinq ans s’appliquait à ses enfants (τέχνα) de tout sexe : 

on aperçoit la controverse qui pouvait surgir de cette ambiguïté 

de rédaction. Cette disposition doit être rapprochée d'une loi 

athénienne déjà citée, aux termes de laquelle le testament fait 

par un père de famille en faveur d'un étranger est (ou plutôt 
devient) valable si ses fils meurent avant d’avoir atteint leur 

majorité, πρὶν ἐπὶ διετὲς ἡδᾶν (1). 

Xouthias appelle ses enfants illégitimes à la succession après 

les enfants légitimes, mais avant tous collatéraux. Comme nous 

ignorons la loi successorale de Tégée et celle de la patrie du tes- 

tateur, nous ne pouvons pas affirmer qu'il y ait là une dérogation 

à l'ordre habituel. On se rappellera cependant que l’ancien droit 

grec traitait assez favorablement les bâtards (2) : la loi de Solon 

les exclut en présence d'enfants légitimes, mais les admet con- 

curremment avec les collatéraux privilégiés, descendants du père 

ou de l’aïeul du de cujus (3). C'est seulement à partir de l'archon- 

(4) Démosthène, c. Sféphanos, 11, 24 (p. 1136). Cf. Platon, Lois, XI, 7. Dans 

Isée, Succ. de Cléonyme, 4, on voit une substitution de ce genre pour le cas 

où le premier institué mourra sans enfants, ἄπαις (même majeur). 
(2) Cf. Beauchet, op. ci£., I, 492 suiv. 

(3) C'est ce qui nous paraît (ainsi qu'à Meier, De bonis damnatorum, p. 14, 

et à Thalheim, p. 1) résulter des termes mêmes de la loi citée par Aristophane, 
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tat d’Euclide qu'ils furent exclus définitivement de l'ayytotela (4). 

On a déjà vu que le bâtard, non appelé à la succession ab intestat, 

pouvait recevoir un legs, mais limité à 500 drachmes selon les 

uns, à 4,000 selon les autres. 

C. Testament de À... de Dodone. 

Legs universel fait à une corporation (?). On rapprochera ce 

texte du renseignement de Polybe sur les habitudes des Béotiens 

au m° siècle : « Ceux qui n'avaient pas d'enfants ne laissaient pas 

en mourant leurs biens à leurs plus proches parents, comme 

c'était autrefois la coutume, mais en disposaient par testament 

pour servir à des banquets et des orgies, et les léguaient en 

commun à leurs amis (2). » Toutefois, le texte étant mutilé préci- 

sément au mot capital, il faut se montrer très réservé dans l’ap- 

préciation de ce testament. 

D. Testament d'Alkésippos de Calydon ( Delphes » 

Parmi les testaments conservés sur le marbre celui-ci est le 

plus complet et le plus intéressant. Il renferme trois dispositions 

principales : 

4° Legs à la ville et au dieu (c'est à dire au temple de Delphes) 

d'une somme déterminée (130 statères d'or, 22 mines et 30 sta- 

Oiseaux, v. 1660 : Ἐρῶ δὲ δὴ καὶ τὸν Σόλωνός σοι νόμον : Νόθῳ δε μὴ εἶναι ἀγχισ- 

relav, παίδων ὄντων γνησίων. Ἐὰν δὲ παῖδες μὴ ὦσι γνήσιοι, τοῖς ἐγγυτάτω 

γένους μετεῖναι τῶν χρημάτων. Mais Aristophane lui-même (ou du moins 

Pithétère) interprète la loi plus sévèrement en prétendant que le fils illégi- 

time (Héraclès) est complètement exclu de la succession paternelle non seu- 

lement par la fille épiclère (Athéna), — ceci est confirmé par Suidas, v. ἐπί- 

κληρος, — mais encore par le frère légitime (Poséidon); la question était 

donc probablement controversée à cette époque (414 avant J.-C.), peut-être à 

cause du sens équivoque du mot μετεῖναι. 

(1) Isée, Succ. de Philoctémon, 41 : ἐκεῖ (dans la loi) μὲν γάρ ἐστι νόθῳ μηδὲ 

νόθῃ εἶναι ἀγχιστείαν μήθ᾽ ἱερῶν μήθ᾽ ὁσίων ἀπ᾽ Εὐχλείδου ἄρχοντος. Démosthène, 

c. Macartatos, 51, p. 1067 : νόθῳ δὲ μηδὲ νόθῃ μὴ εἶναι ἀγχιστείαν μήθ᾽ ἱερῶν 

μι͵θ᾽ ὁσίων ἀπ᾽ Εὐκλείδου ἄρχοντος (ne pas ponctuer devant ἀπὸ). D'autres textes 

(Démosthène, c. Euboulidès, 53, p. 1315; pour Phormion, 32, p. 954) s'expri- 

ment en termes trop généraux. La théorie usuelle (Beauchet, 1, p. 494 et les 

auteurs cités) suivant laquelle Euclide n’est mentionné là que comme « ayant 

confirmé la loi de Solon lors de la revision générale des lois qui eut lieu 

sous son archontat » nous paraît insoutenable. 

(2) Polyb., XX, 6, 5 : of μὲν γὰρ ἄτεκνοι τὰς οὐσίας οὗ τοῖς κατὰ γένος Ent ysvo- 

μένοις τελευτῶντες ἀπέλειπον, ὅπερ Av ἔθος παρ᾽ αὐτοῖς πρότερον, ἀλλ᾽ εἷς εὐωχίας 

καὶ μέθας διετίθεντο, καὶ κοινὰς τοῖς φίλοις ἐποίουν. 
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tères d'argent) (1), dont les intérêts doivent servir à célébrer une 

fête annuelle en commémoration du défunt: c’est un « legs- 

fondation » ; 

% Legs pur et simple, à la même ville, de tout le reste de la 

fortune du testateur, déduction faite de la somme nécessaire pour 

pourvoir à son enterrement ; 

3° Affranchissement de l’esclave Theutima. 

L'affranchissement par testament est très fréquent en Grèce. On 

en rencontre des exemples dans les testaments de tous les philo- 

sophes ; à Delphes même on peut citer un autre affranchissement 

testamentaire (Foucart-Wescher, n° 419). 

Il n’est pas rare non plus de voir un testateur prendre, comme 

ici, des dispositions relatives à son enterrement et en régler 

approximativement la dépense. Voyez, par exemple, le testament 

de Lycon : « Boulon et Callinos, avec mes familiers, prendront 

soin de faire enlever et brûler mon corps, sans mesquinerie 

comme sans prodigalité... Ils fourniront à toutes les dépenses 

faites pour les funérailles et autres cérémonies. Ils y pourvoiront 

au moyen de ce que je leur laisse à tous deux conjointement dans 

ma maison (2). » 

De même Straton : « Sur l'argent qui m'appartient à Athènes, 

mes exécuteurs prendront d'abord ce qui sera nécessaire pour les 

funérailles et pour toutes les cérémonies qui suivront les funé- 

railles, sans rien d'excessif ni de mesquin (3). » 

Les exécuteurs de Straton doivent, comme les affranchis d’Al- 

késippos, rendre leurs comptes aux héritiers : « Au retour d'Ar- 

(4) Le statère (d'Alexandre) ou χρυσοῦς valait, à cette époque, 20 drachmes 

attiques d'argent. La mine est bien certainement la mine attique de 100 dra- 

chmes, qui se divisait à Delphes en 35 statères (éginétiques). Cp. Th. Reinach, 

Bull. Corr. Hell., XX (1896), p. 251 et 385. La somme léguée représente donc 
environ 4,886 dr. attiques dont l'intérêt annuel, à 7 pour 100 (taux en vigueur 

à Théra vers 200 avant J.-C.), s'élève à 342 drachmes. 

(2) Diog. V, 10-70 : περὶ δὲ τῆς éxpopds χαὶ καύσεως ἐπιμεληθήτωσαν Βούλων καὶ 

Καλλῖνος μετὰ τῶν συνήθων, ὅπως μήτ᾽ ἀνελεύθερος γένηται μήτε περίεργος... 

Παρεχέσθωσαν δὲ... καὶ ἃ ἂν εἰς τὴν ἐχφορὰν ἀναλωθῇ καὶ τἄλλα τὰ νομιζόμενα. 

Κομισάσθωσαν δὲ ταῦτ᾽ ἀπὸ τῶν ἐν οἴκῳ χοινῇ καταλειπομένων ἀμφοτέροις ὑπ᾽ ἐμοῦ. 

(8) Diog. V, 61 : ἀπὸ δὲ τοῦ ᾿Αθήνησιν ὑπάρχοντός μοι ἀργυρίου πρῶτον μὲν ol 

ἐπιμελτταὶ τὰ περὶ τὴν ἐχφορὰν ἐπιμεληθήτωσαν χαὶ ὅσα νομίζεται μετὰ τὴν 

ἐχφοράν, μηδὲν μήτε περίεργον ποιοῦντες μήτ᾽ ἀνελεύθερον. 
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césilas, Iraios comptera, avec Olympichos, Épicrate et les autres 

exécuteurs, la dépense faite pour les funérailles et les autres 

cérémonies (4). » 

Une préoccupation fréquente des testateurs est aussi d’inter- 

dire l'introduction de morts étrangers dans leur sépulture de 

famille. Plusieurs inscriptions funéraires renferment une disposi- 

tion de ce genre donnée comme extraite d'un testament. Citons 

comme exemple l'inscription suivante d'Olba en Cilicie (Journ. of 

hell. Studies, XII, 228) : "Δύα Καλλιγόνου τοῦ xat Καπαίου, χληρονόμος 

οὖσα Αὔλου Νικάνορος τοῦ ’Aplou, τοῦ ἀνδρὸς αὐτῆς, xat Νικάνορος καὶ 

᾿Αρίου τῶν τέχνων αὐτῆς, κατ᾽ ἐντολὴν χαὶ διαθήχην ᾿Αρίου τοῦ 

ἀνδρὸς ἐντέλλομαι χαὶ χελεύω καὶ διατάσσομαι μηδένα ἕτερον τεθῆναι εἰς 

τὸ μνῆμα τὸ ᾿Αρίου, etc. On voit que la disposante avait hérité de 

ses deux fils, mais nous ne savons si c'était ab intestat ou en 

vertu d'un testament. Quant au mari, c’est certainement par testa- 

ment (διαθήχη) qu'Aba est devenue son héritière. 

Pour la rédaction du testament en trois exemplaires, dont 

chacun est déposé chez une personne différente, comparez les tes- 

taments de Théophraste et d'Arcésilas, qui renferment une dis- 

position identique (2). 

Les legs faits à une ville ou à une bourgade sont fréquents à 

toutes les époques de la civilisation grecque. Un curieux exemple 

de l’époque impériale nous est fourni par une inscription trouvée 

à Teira (Lydie), localité qui dépendait de la ville d'Hypæpa. Le 

testateur lègue à la κατοιχία de Teira le droit de pâturage et de 

récolte sur un champ et une plantation d'oliviers, à la condition 

expresse de ne pas les aliéner. Avec les revenus de ce domaine, 

tous les ans, à l'anniversaire de naissance de l'empereur, les 

bons villageois célébreront un festin. Aucune charge n'est impo- 

sée ; mais lors du vote du décret acceptant ce legs, on décida en 

même temps d’ériger une statue au testateur; c'est sur la base 

de cette statue qu'était gravée l'inscription (3). 

(4) Diog. V, 63 : ἐπειδὰν δὲ παραγένηται ᾿Αρχεσίλαος, λογισάσθω Ἴραιος μετ᾽ 

᾿᾽ολυμπίχου καὶ Ἐπιχράτους καὶ τῶν ἄλλων ἐπιμελητῶν τὸ γεγονὸς ἀνάλωμα εἰς τὴν 

ἐχφορὰν καὶ τἄλλα τὰ νομιζόμενα. 
(2) Diog. V, 57 (trois exemplaires τῷ Θεοφράστου δαχτυλίῳ σεσημασμέναι); 

IV, 44 (deux exemplaires, l'un à Athènes, l'autre à Érétrie). 

(3) Papadopoulos Kerameus, Ath. Miéth. (1878), III, 51 suiv. ....««καταλείπω 
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Un autre exemple est le fragment de testament trouvé à 

Élatée (4). Ce testament, qui commençait par la formule euphé- 
mistique εἴη μέν μοι... renfermait ensuite (1. 2) une disposition, 

probablement un legs universel, en faveur de la veuve du testa- 

teur (μου γυναῖκα Θεοφίλην...). À la 1. 7 commence l'énoncé du legs 

en faveur de la ville, legs dont nous ignorons la consistance, 

mais qui devait être assez considérable pour que sur le produit 

du fonds légué on pôt célébrer une fête périodique accompagnée 

du sacrifice d'un taureau, auprès du monument du défunt, et 

d'un banquet. Les dernières lignes semblent contenir un affran- 

chissement (2). 

E. Donation à cause de mort d’Aristodamas de Corcyre. 

Ce document, malheureusement mutilé, paraît renfermer à la 

fois une donation immédiate, qui porte sur les δεχάται Bayy:ôäv(?), 

rente ou dîime foncière (?), dont nous n'essaierons pas de deviner 

la nature, et une donation à cause de mort, qui porte sur une 

terre. 

Le caractère de cette dernière donation est indiqué par les 

mots αἴ χά (τι) πάσχη. La donation à cause de mort a été de tout 

temps pratiquée par les Grecs; les jurisconsultes romains en 

trouvaient un exemple dans la donation que Télémaque fait à 

Pirée dans l'Odyssée (XVII, 18) (3). Le testament d'Épicure n'est 
que la confirmation d'une donation à cause de mort faite par lui 

antérieurement et enregistrée au Métrôon (4). 

Comme le mot διδόναι se dit tout aussi bien d'un legs que 

τ τῶν Τει]ρηνῶν κατοιχία yphloiv? νομῆς καὶ καρπ[ε]ίας ἀγρο[ῦ καλουμ]ένου... 

[ἵνα οἱ χω]μῆται χρῶνται καὶ χα[ρπῶν)ται αὐτῶ σὺν τοῖς πρ[οσγενομέν]οις ἐλεῶσιν 

(= ἐλαιῶσιν) καλουμέίνω τόπω]... (suit la désignation des lieux), πρὸς τὸ 

εὐω[χ εἶσθαι) αὐτοὺς καθ’ ἕκαστο[ν ἕτος τ] γενεθλίω ἡμέρα το[ὕ χυρίο]υ ἡμῶν αὐτο- 

χράτορος [Καίσα]ρος, μένοντος αὐτοῦ (sic) [ἀνεξ]αλλοτριώτου, etc. 

(1) Paris, Bull. Corr. hell., Χ (1886), p. 381 (n° 18) — Élalée, inscription no 31. 
Καταλείπω δὲ τῆι πό[λει...]ου χωρίου ταῦρον θύεσθαι τῶι μνημείωι μου... καὶ à 

ἀγωνοθέτης καὶ οἱ ἀπὸ γυμνασίου... εἷς μὲν τὸν ἀγῶνα mal τὴν τοῦ ταύρου [θυσίαν 

χαὶ] τὴν εὐωχίαν * μὴ ἐχδιδομένου ἀγῶνος... 

(2) ̓ Επαφρόδειτον δοῦλον μοῦ σημ(ε)ιογράφον... διαθήχης τρόπον ἔχον... 

(3) Marcianus, 1. 1. Dig., De mortis causa donationibus, XXXIX, 6. Justi- 

nien, Inst., II, 1. 

(4) Diog. X, 16 : Κατὰ τάδε δίδωμι τὰ ἐμαυτοῦ πάντα ᾿Αμυνομάχῳ... καὶ Τιμο- 

κράτει... χατὰ τὴν ἐν τῷ Μητρῴῳ ἀναγεγραμμένην ἑκατέρῳ δόσιν... 
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d'une donation (voir notre n° XXIII, A), on pourrait, à la rigueur, 

voir ici un legs; toutefois, la donation entre vifs qui précède et le 

fait que le disposant et le bénéficiaire fournissent chacun un 

témoin prouvent le caractère contractuel de l'acte. Si, cependant, 

nous l'avons rangé parmi les testaments, c'est que la donation à 

cause de mort, considérée dans son essence, se rapproche plus 

du legs que de la donation entre vifs : dans un droit non forma- 

liste, comme le droit grec, la seule différence entre les deux actes 

c'est que la donation mortis causa, comme toutes les donations, 

est irrévocable (1). 

(4) On trouvera dans Schulin, op. cif., p. 49-50, une liste, certainement 

incomplète, des mentions de testament qu'on rencontre dans les inscriptions. 

Nous reproduisons cette liste sans commentaire : a) Époque grecque, C. I. G., 

1997 (Macédoine), 2264 (Amorgos), 3631 (Ilion), 3142 et 3394 (Smyrne), 2690 

(Iasos), 3847 p (Synaos), 3953 ὁ (Trapezopolis), 4303 À (Andriaké) ; Cauer, {re éd., 

n° 123 (Érésos); δ) Époque romaine, C. I. G., n° 4155, 2144, 2741, 21741, 2840, 

2960, 3192, 3922, 4274, 4276, 4611. 
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Fondations testamentaires. 

À 

Théra (tles Cyclades). Vers l'an 200 (suivant Homolle : entre 210 et 195 avant 

3.-C.). Marbre transporté en Crète, puis à Venise, enfin à Vérone, où il est 

aujourd'hui emmuré dans le Museo lapidario (Maffeiano). 

Première édition, par Gruter et par Maffei, Museum Veronense (1749). 

Bœckbh, C. I. G., Il, n° 2448; Cauer, Delectus (2 6d.), n° 148; Schulin, Das 

griechische Testament verglichen mit dem rômischen, Bâle, 1882, p. ἀξ suiv.; 

surtout 5. Ricci, dans Monumenti antichi. dei Lincei…., 11 (1893), p. 69 suiv. 

Cf. R. Dareste, Testament d’Epictéta, notice et traduction française (Nouvelle 

Revue historique du droit français el étranger, 1882, p. 249 suiv.); B. Keil, 

Zum Testament der Epiklela, dans Hermes, XXIII (1888), p. 289 suiv.; Homolle, 

dans ᾿Εφημερὶς ἀρχαιολογική, 1894, p. 141 (détermination de la date). 
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᾿Ανδραγόρας Φοίνικος, ᾿Ἐπιχτήτα l'p[{]vvou, Κρατ[η]σίλοχος Φοίνιχος... 

4 (ον.1. (8 1) Ἐπὶ ἐφόρων τῶν σὺν Φοιδοτέλει 

τάδε διέθετο νοοῦσα καὶ φρονοῦσα Ἐπικτήτα 

Γρίννου μετὰ xuplou Ὑπερείδους τοῦ Θρα- 

συλέοντος, συνευαρεστούσας xai τᾶς θυγα- 

ὅ τρὸς [ἘΠ]πιτελείας τᾶς Φοίνικος. (8 2) Εἴη μέν μοι ὑγιαι- 

νούσᾳ καὶ σῳζομένᾳ τὰ ἴδια διοικέν, εἰ δέ τί κα 

γένηται περί με τῶν ἀνθρωπίνων, ἀπολείπω 

χατὰ τὰν γεγενημμέναν μοι ὑπὸ τοῦ ἀνδρὸς 

Φοίνικος ἐντολάν, τοῦ καὶ κατασχευαξαμένου 

10 τὸ μουσεῖον ὑπὲρ τοῦ μεταλλαχότος ἁμῶν 

υἱοῦ Κρατησιλόχου xai ἀγαγόντος τὰ ζῷα 

καὶ τὸς ἀνδριάντας ἑαυτοῦ τε καὶ Κρατησι- 

λόχου καὶ τὰ ἧρῷα καὶ ἐνευξαμένου ὥστε 

κατασχευάξαι με τὸ μουσεῖον καὶ θέμεν τάς 

1ὅ τε Μούσας χαὶ τὸς ἀνδριάντας χαὶ τὰ ἡρῷα * 

μετὰ δὲ δύο ἔτη τοῦ ἀπολελειμμένου ἔτι 

μου υἱοῦ ᾿Ανδραγόρα μεταλλάσσοντος τὸν 

βίον καὶ ἐντειλαμένου ἐπιτελῆ με ποιῆσαι 

τὰν τοῦ πατρὸς αὐτοῦ Φοίνικος ἐντολὰν χαὶ 

20 θέμεν καὶ ὑπὲρ αὐτοῦ, ὡς χαὶ ὑπὲρ τοῦ πατρὸς 

καὶ τοῦ ἀδελφοῦ, τόν τε ἀνδριάντα xai τὸ ἧ- 

ρῷον καὶ συναγαγὲν χοινὸν ἀνδρείου τῶν συγ- 

γενῶν χαὶ δόμεν τῷ χοινῷ τοῦ ἀνδρείου δρα- 

χμὰς τρισχιλίας πόθοδον, ἀφ᾽ οὗ συναχθη- 

29 σοῦντι " ἐπιτετελεκεῖα οὖν καὶ ἑσταχεῖα πάν- 

τα «at τὰς ἐχείνων ἐντολὰς χαὶ τὸ κοινεῖς ν»»- 

ὃν (1) συναγαγοχεῖα τῶν συγγενῶν, ὧν καὶ τὰ ὀνό- 

ματα ὑπογέγραπται, ὥστε συνάγεσθαι τὸ χοι- 

νὸν ἐν τῷ μουσείῳ, δίδωμι δραχμὰς τρισχι- 

90 λίας τῷ προδεδηλωμένῳ χοινῷ τοῦ ἀνδρεί-- 

ou τῶν συγγενῶν, ὥστε ὀφείλεσθαι αὐτὰς ἐπὶ 

τοῖς ὑπάρχουσί μοι αὐτοχτήτοις χωρίοις τοῖφ 

(1) Gefte forme (notveïov) se retrouve ἐπῆγα, IV 99: 
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Traduction. 

Andragoras fils de Phœnix, Épictéta fille de Grinnos, Cratési- 
lochos fils de Phœnix,..… 

I. — (Testament). 

81. — Sous les éphores qui sont en fonctions avec Phœæbotélès, 

Épictéta fille de Grinnos, saine d'esprit et de bon jugement, a 
disposé comme suit, avec l'assistance de son kyrios Hypéride 

fils de Thrasyléon, et aussi avec l’assentiment de sa fille Épi- 
téléia fille de Phœnix. 

8 2. — Puissé-je continuer d'administrer mes biens étant en 

force et en santé ! Toutefois s'il m'arrivait un des accidents qui 

tiennent à la condition humaine, je dispose comme il suit, con- 

formément à la recommandation qui m'a été faite par mon mari 

Phœnix, qui a fait construire le musée en l'honneur de notre fils 

défunt Cratésilochos, qui a fait porter dans ce musée les portraits 

et les statues de lui-même et de Cratésilochos, avec les monuments 

funéraires, et qui m'a priée d'achever le musée et d'y placer les 

muses, les statues et les monuments (4). Deux ans après, le fils 

qui me restait, Andragoras, est décédé et m'a recommandé d'exé- 

cuter complètement la recommandation de son père Phœnix, 

d'ériger en son honneur une statue et un monument, comme il a 

été fait en l'honneur de son père et de son frère, de fonder une 

communauté des hommes du parentage et de donner à cette 

communauté d'hommes une somme de 3,000 drachmes, dont le 

revenu servira aux frais de ses assemblées. En conséquence, 

ayant achevé et installé toutes choses suivant les recommanda- 

tions [de ces défunts], et ayant fondé la communauté des parents 

dont les noms sont écrits ci-dessous, laquelle communauté s'as- 

semblera dans le musée, je donne 3,000 drachmes à ladite com- 
munauté des hommes du parentage. Cette somme sera due sur 

les terres que je possède, comme les ayant personnellement 

(1) Pour des dispositions testamentaires analogues prescrivant l'érection ou 

l'achèvement de statues, cf. les testaments d'Aristote, de Théophraste, de 

Lycon, et Cicéron, In Verrem, Il, vi, 31 et σιν, 36. 
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ἐμ Με[λαιναῖς........ Τ σι [. .. ἀπὸ τῶν χλα- (4) 

ρονόμων xa[i .... .] οστιη τὸ ὁ του 

χου. (83). ᾿Απολείπω δὲ τὸ μουσεῖον [καὶ τὸ τέμενος 

τῶν ἡρῴων τᾷ θυγατρί μου Ἐ[πιτελείᾳ, ὥσ- 

τε παραλαδοῦσαν αὐτὰν καὶ τὰ 

ἄλλων μοι ὑπαρχόντων τελὲν χα[θ᾽ ἕχασ- 

τον ἔτος ἐμ μηνὶ Ἐλευσινίῳ δραχμίὰς δια- 

χοσίας δέκα τῷ κοινῷ τοῦ ἀνδρείου, [οὔ συν- 

αγάγοχα τῶν συγγενῶν. (8 4). Μὴ ἐχέτω [δὲ ἐξου- 

σίαν μηθεὶς μήτε ἀποδόσθαι τὸ μουσεῖον, [μή- 

τε τὸ τέμενος τῶν ἥρψων, μηδὲ τῶν ἀγαλ- 

μάτων τῶν ἐν τῷ μουσείῳ μηδὲ τῶν ἐν 

τῷ τεμένει τῶν ἡρῴων μηθέν, μήτε χατα- 

θέμεν, μήτε διαλλάξασθαι, μήτε ἐξαλλο- 

τριῶσαι τρόπῳ μηθενὶ μηδὲ παρευρέσει 

μηδεμιᾷ, μηδὲ ἐνοικοδομῆσαι ἐν τῷ τε- 

μένει μηθέν, εἴ κα μή τις στοὰν οἰκοδομῆσαι 

προαιρεῖται, μηδὲ χρῆσαι τὸ μουσεῖον μηθενί, 

εἴ χα μή τις τῶν ἐξ Ἐπιτελείας γάμον ποιῇ " 

εἰ δὲ μή, χωλυέσθω ὑπὸ τοῦ χοινοῦ καὶ χύρι- 

ον ἔστω τὸ χοινὸν χωλύον τὸν τούτων τι ποι- 

οὖὔντα. Μὴ ἐχέτω δὲ ἐξουσίαν μηδὲ ἐξενέγ- 

χαι τῶν ἐν τῷ μουσείῳ ὄντων μηθέν " εἰ δὲ μή, 

κωλυέσθω ὑπὸ τοῦ χοινοῦ τῶν συγγενῶν 

καὶ χύριον ἔστω κωλύον. (8 5). Τάν δὲ ἱερατείαν τᾶν 

Μουσᾶν καὶ τῶν ἡρῴων ἐχέτω ὁ τᾶς θυγα- 

τρός μου υἱὸς ᾿Ανδραγόρας, εἰ δέ τί κα πάθῃ οὖ- 

τος, ἀεὶ ὁ πρεσδύτατος ἐκ τοῦ γένους τοῦ Ἐπι- 

τελείας, (8 6). Ὁ δὲ ἀνδρεῖος τῶν συγγενῶν συν- 

αἀγέσθω ἐν τῷ μουσείῳ καθ᾽ ἕκαστον ἔτος 

ἐμ μηνὶ Δελφινίῳ, λαμδάνων παρὰ τῶν δι- 

αδόχων μου τὰς διαχοσίας δέχα δραχμάς, 

ἀμέρας τρεῖς ἀποδείξας ἐπιμηνίος ἐξ αὖ- 

τῶν, καὶ θυέτω τᾷ μὲν ἐννεαχαιδεχάτᾳ 

ταῖς Μούσαις, τᾷ δὲ εἰκάδι τοῖς ἥρωσιν «Φοι"» 

(1) Mañfei lisait : ἐμ Μελδιναις....... χαὶ ἀπὸ τῶν κλη- 
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acquises, à Mélènes ; elle sera due [par ma fille], par ses héritiers 

(et par tout successeur à titre quelconque ?]. 

$ 3. — Je laisse le musée avec l’enclos des monuments funé- 

raires à ma fille Épitéléia ; je veux qu'ayant recueilli aussi le 
revenu de mes autres biens, elle paye chaque année, dans le mois 

Eleusinios, 210 drachmes à la communauté des hommes du paren- 

tage fondée par moi. 

ἢ 4. — Nul n'aura le droit de vendre le musée ni l'enclos des 

monuments. Aucune des figures qui sont soit dans le musée, soit 

dans l'enclos des monuments, ne pourra être mise en gage, ni 

échangée, ni aliénée en aucune manière, ni sous aucun prétexte, 

et il ne pourra être fait dans l'enclos aucune construction, à 

moins qu'on ne veuille construire un portique. Le musée ne 

pourra être mis à la disposition de personne, si ce n'est pour les 

noces d’un descendant d'Épitéléia. Celui qui enfreindra cette 

défense en sera empêché par la communauté, et l'empêchement 

opposé par la communauté à tout acte de ce genre sera décisif. 

Personne n'aura le droit d’emporter aucun des objets qui sont 

dans le musée. En cas d'infraction, il y aura empêchement par 

la communauté des parents et cet empêchement sera décisif. 

$ 5. — Le sacerdoce des muses et des héros appartiendra au 

fils de ma fille, Andragoras, et s'il lui arrive quelque chose, suc- 

cessivement au plus âgé des descendants d'Épitéléia. 

$ 6. — La communauté des hommes du parentage se réunira 

dans le musée, chaque année, au mois Delphinios. Elle recevra de 

mes successeurs les 210 drachmes, elle désignera dans son sein 

des officiants pour trois journées, et elle sacrifiera le dix-neu- 

vième jour aux muses, le vingtième aux héros Phœnix et Épic- 

téta, et le vingt et unième à Cratésilochos et Andragoras. 

Série [Il 6 
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Φοίνικι καὶ Ἐπιχτήτᾳ, τᾷ δὲ ἀμφειχάδι 

Κρατησιλόχῳ καὶ ᾿Ανδραγόρᾳ. (8 1). Εἰ δέ κα μὴ ἀπο. .»- 

δῷ Ἐπιτέλεια [e]t οἱ χλαρονόμοι αὐτᾶς ἐν τῷ Ἐ- 

λευσυνίῳ μηνὶ τῷ ἀνδρείῳ τῶν συγγενῶν 

τὰς διαχοσίας δέχα δραχμάς, ἔστω & καρπεία 

τῶν προδεδηλωμένων χωρίων τῶν ἐμ Μελαι- 

ναΐς τοῦ χοινο[Ὁ] τοῦ ἀνδρείου τῶν συγγενῶν 

ποτὶ τὰς διαχοσί[α]ς δραχμάς * εἰ δέ κα προαιρῶνται 

τὰν ἀσφάλειαν [δ]όμεν οἱ διάδοχοΐ μευ τῷ χοινῷ 

τοῦ ἀνδρείου τᾶν τρισχιλιᾶν δραχμᾶν καὶ ἐς ἄλλα 

χωρία, ἐξουσίαν ἐχόντων διδόντες ἀσφαλεῖς 

τὰς ὑποθήκας. (8 8). Τῶν δὲ συγγενῶν, ὧν συναγά- 

γοχα, ὀνόματά ἔστι τὰ ὑπογεγραμμένα " 

Ὑπερείδης Θρασυλέοντος, ᾿Αντισθένης ᾿Ισοχλεῦς 

κατὰ δὲ υ[ἱο]θεσίαν Γρίννου, ᾿Αριστόδαμος Ἰσοχλεῦς, 

Τιμήσιος Πραξιτέλους, Εὐαγόρας Προκλείδα, 

Προχλείδας Εὐ[α]γόρα, Καρτιδάμας Προχλείδα, 

᾿Αγνο(σ)θένης Καρτ[ι]δάμα, Προχλείδας ᾿Αλκιμέδοντος, 

Βωλαχράτης ᾿Α[γλ]ωσθένους, ᾿Αρχίνικος Γοργώπα, 

Στάρτοφος Βω[λ]αχράτους, Γοργώπας ᾿Αρχινίχου, 

Γοργώπας ᾿Ἐχε[στ]ράτου, Γοργώπας Καρτιδάμα, 

᾿Αγαθόστρατο[ς Κρ]ατησιλόχου, Μόλλις Πολυμήδους, 

Καρτιδάμας x[at] Κρατησίλοχος καὶ Δίων 

χαὶ Δωροχλε[ί]δας οἱ ᾿Αγαθοστράτου, 

Ἵμερτος Ἱμερο[φ]ῶντος, Κρίτος Τεισάνορος, 

Πολύνικος χ[αἱ] Εὐαγόρας οἱ Σωτέλους. 

(8 9). Πορευέσθωσ[αν] δὲ καὶ αἱ τούτοις ουνοικοῦσαι γυ- 

ναΐκες καὶ τὰ [τέ]χνα αὐτῶν, τὰ μὲν θήλεια ἕως 

κα À ὑπὸ τὸν πα[τ]έρα, τὰ δὲ ἄρσενα καὶ ἐν ἁλικίᾳ γ8- 

νόμενα καὶ τὰ ἐκ τούτων κατὰ τὰ αὐτά. Πορευέσ- 

θων δὲ xa? αἱ ἐπίχλαροι καὶ οἱ ξυνοικοῦντες αὐ- 

ταῖς καὶ τὰ Ex τα[υ]τᾶν τέχνα κατὰ τὰ αὐτὰ τοῖς προ- 

γεγραμμένοις] * πορευέσθω δὲ καὶ à ὁμώνυμός 

μου ᾿Επιχτήτα χαὶ ἁ θυγάτηρ μου ᾿Επιτέλεια xai 

αἱ Γοργώπα θυ[γ]ατέρες, Μνασὼ καὶ Αἰνησίππα, 

χαὶ al θρασυλέοντος θυγατέρες, Βασιλοδίχκα 

καὶ Τελεσίππ[α], καὶ Καλλιδίχα ἁ Ἰσοχλεῦς, καὶ οἱ 
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$ 7. — Si le payement des 210 drachmes n'est pas fait par Épi- 
téléia ou ses héritiers dans le mois Éleusinios à la communauté 

des hommes du parentage, ladite communauté des hommes du 

parentage prendra les fruits des terres ci-dessus désignées à 

Mélènes, jusqu'à concurrence de 2(10) drachmes. Si toutefois mes 

successeurs aiment mieux faire porter sur d’autres biens la 

garantie due à la communauté pour les 3,000 drachmes, ils 

pourront le faire à condition que les hypothèques fournies soient 

solides. 

$ 8. — Suivent les noms des parents que j'ai réunis en commu- 

nauté : Hypéride fils de Thrasyléon, Antisthène fils d'Isoclès et, 

par adoption, de Grinnos, Aristodamos fils d'Isoclès, Timésios fils 

de Praxitèle, Évagoras fils de Proclidas, Proclidas fils d'Évagoras, 

Cartidamas fils de Proclidas, Hagnosthénès fils de Cartidamas, 

Proclidas fils d’Alcimédon, Bolacratès fils d'Aglosthénès, Archi- 

nique fils de Gorgopas, Startophos fils de Bolacratès, Gorgopas 

fils d’Archinique, Gorgopas fils d'Échestrate, Gorgopas fils de Car- 

tidamas, Agathostrate fils de Cratésilochos, Mollis fils de Poly- 

mède, Cartidamas, Cratésilochos, Dion et Doroclidas, tous fils 

d'Agathostrate, Himertos fils d'Himérophon, Critos fils de Tisa- 

nor, Polynice et Évagoras, tous deux fils de Sotélès. 

8 9. — Seront admis également leurs femmes habitant avec eux 
et leurs enfants, à savoir les filles tant qu'elles seront en puis- 

sance de leurs pères, et les garçons même après leur majorité ; 

enfin leurs descendants, en suivant la même distinction. Les 

épiclères seront admises aussi avec leurs maris et leurs enfants, 

aux mêmes conditions que les personnes ci-dessus nommées. 

Seront admises aussi mon homonyme Épictéta, et ma fille Épi- 

téléia, et les filles de Gorgopas, Mnaso et Ænésippa, et les filles 

de Thrasyléon, Basilodica et Télésippa, et Callidica, la fille d'Iso- 
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ταύταις συνοι[χ]οῦντες " πορεύεσθω ὃξ χαὶ ἁ ᾽Αρι- 

στάρχου θυγά[τ]ηρ ᾿Επιτέ(λ)εια, καὶ τὰ Ex ταυτᾶν τέχνα. 

(8 10). Μάρτυρες Χάρ[ων......], Εὐαγόρας Προχλεί[δ]α, 

᾿Αντισθένη[ς Ἰσοχλεῦς, κατὰ δὲ υἱοθεσίαν Γρίννου]. 

Il 

(8 11). ‘Ent ἐφόρων τῶν σὺν ‘Iuéptwp, Διοσθύου : 

ἐπειδὴ Ἐπιχτήτα Γρίννου, μετὰ χυρίου τοῦ τᾶς 

θυγατρὸς ἀνδρὸς Ὑπερείδους τοῦ Θρασυλέον- 

τος, συνευαρεστούσας χαὶ τᾶς θυγατρὸς αὐ- 

τᾶς Ἐπιτελείας, ἐπιδέδωχε ἐς θυσίαν ταῖς 

Μούσαις χαὶ τοῖς ἥρωσι καὶ ἐς ἀνδρείου τῶν συγ- 

γενῶν συναγωγάν, κατὰ διαθήχαν, δραχμὰς 

τρισχιλίας, ἐς ἃς καὶ λαμδάνεν καθ᾽ ἕκαστον 

ἔτος παρὰ τῶν διαδόχων αὐτᾶς δραχμὰς δι- 

αχοσίας δέχα, ὥστε γίνεσθαι τὰν συναγω- 

γὰν ἐπ᾽ ἀμέρας τρεῖς ἐν τῷ μουσείῳ, ᾧ αὐτὰ 

χατεσχεύωχε ὑπέρ τε τοῦ [ἀ]νδρὸς αὐτᾶς Φοί- 

νιχος καὶ αὑτᾶς χαὶ τῶν [υἱῶ]ν Κρατησιλόχου 

xai ᾿Ανδραγόρα, καὶ θύεν τ[ὸν μὲ]ν τὰν πράταν ἐπι- 

μηνιεύοντα ταῖς Μούσαις, τὸ]ν δὲ τὰν δευτέ- 

pav τοῖς ἥρωσι Φοίνικι καὶ [Ἐπικ]τήτᾳ, τὸν δὲ 

τὰν τρίταν τοῖς ἥρωσι Κρατ[ησ]ιλόχῳ καὶ ᾿Αν- 

δραγόρᾳ, ἀγαθᾷ τύχᾳ, δεδόχθαι - τάν τε ἐπαγ- 

γελίαν ἀποδέξασθαι αὐτᾶς χαὶ ποιεῖσθαι « τὰν»» 

τὰν συναγωγὰν ἀπὸ τοῦ πράτου πλείμματος 

χαὶ ἐπιχεῖσθχι πάντας ἀπὸ δείπνου, ἐπὶ τὸ πρᾶ- 

τον ποτείριον͵ τᾶν τε Μουσᾶν χαὶ Φοίνιχος καὶ Ἐπι- 

χτύήτας καὶ Κρατησιλόχου χαὶ ᾿Ανὸραγόρα. (8 12). Τὰν 

δὲ συναγωγὰν τοῦ ἀνδρείου τῶν συγγενῶν 

γίνεσθαι ἐμ μηνὶ Δελφινίῳ ἐν τῷ μουσείῳ, χα- 

θ᾽ ἔχαστον ἔτος ἀμέρας τρεῖς, καὶ λειτουργὲν 

ἅπαξ, ἀνὰ πρεσδύτατα, δωρεὰν πάντας, ὁμοί- 

ὡς δὲ καὶ τὸς ἐκ τούτων γενομένος χαὶ παρα- 

γινομένος ἐς τὸ χοινεῖον λειτουογέν, γενο- 

μένος ἐκ τῶν ἐφήδων, τὰν πράταν ἐπιμηνιεί- 
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clès, et leurs maris. Seront également admis la fille d'Aristarque, 

Épitéléia, ainsi que les enfants de toutes ces femmes. 
8 10. — Témoins Cha[ron, fils de N.], Évagoras fils de Pro- 

clidas, Antisthène fils d'Isoclès et par adoption de Grinnos. 

1. — (Règlement). 

$ 41. — Sous les éphores qui sont en fonctions avec Himertos, 

au mois Diosthyos. 

Attendu qu'Épictéta, fille de Grinnos, ayant pour kyrios le 
mari de sa fille, Hypéride fils de Thrasyléon, et avec l'assenti- 

ment de sa fille Épitéléia, a donné par testament 3,000 drachmes 
pour un sacrifice aux muses et aux héros, et pour la réunion 

d'une communauté des hommes du parentage, en disposant que 

chaque année ses successeurs payeraient à cet effet 210 dra- 

chmes, que la réunion se tiendrait pendant trois jours dans le 

musée qu'elle a fait faire en l'honneur de son mari Phœnix, 

d'elle-même et de ses deux fils Cratésilochos et Andragoras, et 

que le sacrifice serait offert par l'officiant de la première journée, 

aux muses; par celui de la seconde journée, aux héros Phœnix 

et Épictéta ; et par celui de la troisième journée aux héros Craté- 
silochos et Andragoras; à la bonne fortune! Il est résolu d'ac- 

cepter le projet d'Épictéta, de tenir l'assemblée dès le premier 

payement effectué et de verser tous, après le repas, et à la pre- 

mière coupe, une libation en l'honneur des muses, de Phœnix, 

d'Épictéta, de Cratésilochos et d'Andragoras. 

$ 12. — La réunion de la communauté des hommes du paren- 

tage aura lieu au mois Delphinios, dans le musée, chaque année 

pendant trois jours, et tous seront appelés par rang d'âge à pour- 

voir au service gratuitement, une fois. Pareillement, leurs descen- 

dants entrant dans la communauté après leur sortie des éphèbes, 

officieront gratuitement la première fois. 
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av δωρεάν. (8 13). Παρεξοῦντι δὲ οἱ δωρεὰν ἐπιμη- 

νιεύοντες οἶνον ξενιχὸν ἱκανὸν δόχιμον ἕως 

τριῶν πινόντων, στεφάνος, μουσιχόν, μύρον " 

εἰ δέ χά τις μὴ ἐπιμηνιεύσῃ κατὰ τὰ γεγραμμέ- 

39 va, ἀποτεισάτω τῷ χοινῷ δραχμὰς ἑχατὸν καὶ 

πρασσέσθω ὑπὸ τοῦ [χατα]τυγχάνοντος ἀρτυ- 

Coc. Υ. τῆρος κατὰ [τὸς ν]όμος, καὶ μὴ μετεχέτω τοῦ 

κοινοῦ ἐς ὅ [κα ἐχ]τείσῃ. (8 14). Ἐπὶ δὲ ταῦτα τὰ ἔτη 

τὰν πίπτοζυσαν] πόθοδον τῷ χοινῷ ὁ χατα- 

τυγχάνω[ν] ἀ[ρτυ)τὴρ πράξας, ἀποδιδότω ἐπὶ 

ὅ σύλλογον καὶ ἐ[γ]δανειζέσθω ὑπὸ τῶν αἷρε- 

θέντων ἐγ[δ]ανειστᾶν ἐπὶ ὁποθήκαις ἐγγαί- 

οἷς ἀξιοχρέοις, χωρ[ὶς] τοῦ ἀφαιρουμένου ἐς 

τὰς θυσία[ς] ταῖς τε Μούσαις καὶ τοῖς ἥρωσι 

κατὰ τὰν διαθήχαν * ἀφαιρούντων δὲ xai συλ- 

10 λογευτιχόν, μὴ πλεῖον δραχμᾶν δέκα πέν- 

τε. (8 15). Εἰ δέ κα ἐγ (1) δωρεᾶς ἐπιμήνιοι μηχέτ᾽ ὦντι, 

δεξοῦν[ται] κατὰ τὸ ἑἐξὰν ἀνὰ πρεσδύτατα 

πάντες οἱ [π]αραγινόμενοι, καθὼς γέγραπται 

καὶ τὸς δω[ρ]εὰν δεχομένος, καὶ λαμψοῦνται 

45 παρὰ τοῦ ἀρτυτῆρος δραχμὰς πεντήχοντα 

πρὸ τοῦ τὰν σύνοδον ἔμεν πρὸ ἀμερᾶν δέ- 

κα ᾿ εἰ δέ xa [μ]ὴ δέξηται λαδών, ἀποτεισάτω 

δραχμὰς [Σ]χατὸν πεντήχοντα καὶ πραξά- 

τω αὐτὸν [6] ἀρτυτὴρ χαὶ ἐνεχύραστος [ἔ7σ- 

20 τω αὐτῷ [χ]ατὰ τὸς νόμος " ἐς ὃ δέ κα ἐχτεί- 

on, μὴ μετ[ε]χέτω τοῦ κοινοῦ, Ἐπιμ[η]νιευσά- 

τω δὲ κατ᾽ αὐτὸν ὁ ἀρτυτὴρ καὶ χομισάσθω 

ἀπὸ τᾶν π[ο]θόδον (sic) πρᾶτος. (8 16). Τὸ δὲ δεῖπνον 

γινέσθω [ὥ]ς κα δόξει τῷ κοινῷ καὶ ἀφ᾽ ὅ- 

25 σου χα δό[ξ]ει. (8 47). Ὁ δὲ ἀρτυτὴρ εἴ χα μὴ ἐξοδιά- 

ξει τοῖς ἐ[π]ιμηνίοις κατὰ τὰ γεγραμμένα, ὁ 

μὲν ἐπιμ[ή]νιος πάντως δεχέσθω χαὶ θυ- 

ἔτω τὰν ἐ[π]ιδάλλουσαν αὐτῷ θυσίαν, ὁ δὲ 

ἀρτυτὴρ ὧ(ι) κα μὴ ἐξοδιάξει ἐπιμηνίῳ, ὀφει- 

(1) Ricci voit nettement sur l'estampage des traces de l'epsilon et du gamma. 
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ἢ 13. — Ceux qui officieront gratuitement fourniront du vin tel 

qu'on en offre aux hôtes, en quantité et qualité suffisante, en 

sorte qu'on puisse boire jusqu'à trois reprises, des couronnes, de 

la musique et des parfums. Si quelqu'un manque à officier, sui- 

vant le règlement, il payera à la communauté 400 drachmes, 

auquel payement il sera contraint par l'administrateur en exer- 

cice, selon les lois, et il sera exclu de la communauté jusqu'à ce 

qu'il ait payé. 

$ 14. — Les revenus qui viendront à échéance au profit de la 

communauté pendant ces années (de service gratuit) seront 

recouvrés par l'administrateur en exercice, remis par lui à l’as- 

semblée, et prêtés, par des commissaires choisis à cet effet, sur 

des hypothèques terrestres de valeur suffisante, distraction faite 

de la somme nécessaire pour les sacrifices aux muses et aux 

héros, d'après le testament. Il sera aussi fait distraction des frais 

de réunion jusqu'à concurrence de 15 drachmes au plus. 

ἢ 45. — S'il n’y a plus personne qui doive gratuitement le ser- 

vice, tous les membres prendront la charge chacun à son tour et 

par rang d'âge, aux conditions prescrites pour ceux qui la pren- 

nent gratuitement. À cet effet, ils recevront 50 drachmes, dix 

jours avant celui où doit avoir lieu la réunion. Si, après avoir 

reçu l'argent, l'officiant ne prend pas le service, il payera 

150 drachmes, au payement desquelles il sera contraint par l'ad- 

ministrateur, et celui-ci pourra le saisir selon les lois. Jusqu'à ce 

qu'il ait tout payé il sera exclu de la communauté. L'administra- 

teur fera en ce cas le service en avançant les frais, qu'il recou- 

vrera par privilège sur les revenus. 

$ 10. — Le banquet aura lieu comme le décidera la commu- 

nauté et pour la somme qu'elle décidera. 

ἢ 17. — Si l'administrateur ne fournit pas de fonds, suivant le 

règlement, aux officiants, l’officiant n’en prendra pas moins la 

charge et offrira le sacrifice qui lui incombe, mais l’administra- 

teur devra 150 drachmes à l’officiant à qui il n'aura pas fourni 

de fonds. Celui qui n'aura pas reçu recouvrera cette somme sur 

l'administrateur, par voie de saisie, selon les lois, et ce dernier 

sera exclu de la communauté tant qu'il n'aura pas payé. 
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λέτω δρα[χ]μὰς ἑχατὸν πεντήχοντα, καὶ à 

πρᾶξις ἔστω τῷ μὴ λαθδόντι κατὰ τοῦ ἀρτυ- 

τῆρος xa[r élveyupaclav κατὰ τὸς νόμος, χαὶ 

μὴ μετε[χέτ]ω τοῦ χοινοῦ ἐς ὅ χα ἐχτείσῃ. (8 18). θυ- 

ἐτω δὲ ὁ [μὲ]ν τὰν πράταν ἐπιμηνιεύων ἀμέ- 

ραν ταῖς [Μο]ύσαις ἱερεῖον καὶ ἱερά, ἐλλύτας 

Ex πυρῶν χο]ινίχων πέντε χαὶ τυροῦ χαπυ- 

pod στατῆρος * παρέξει δὲ χαὶ στεφά[νο]ς τοῖς 

θεοῖς χαὶ τὰ λοιπὰ τὰ ποτὶ τὰν θυσί[αν π]άντα : 

ἀπὸ δὲ τούτων καρπώσει τοῖς θεο[ἴς τ]ά τε ἐ- 

x τοῦ ἱερείου νενομισμένα ἱερὰ καὶ ἐ[λλύ]ταν. (6 49). Ὁ 

δὲ τὰν δευτέραν, τοῖς ἥρωσι Φοίνιχ[ι κ]αὶ Ἐπι- 

χτήτῃ, ἱερεῖον χαὶ ἱερά, ἐλλύτας ἐκ π[υ]ρῶν χοι- 

νίχων πέντε καὶ τυροῦ καπυροῦ στ[α]τῆρος - 

παρέξει δὲ καὶ στεφάνος τοῖς ἥρωσί!] καὶ τὰ λοι- 

πὰ τὰ ποτὶ τὰν θυσίαν πάντα, καὶ καρπώσει τά 

τε x τοῦ ἱερείου νομιζόμενα ἱερὰ χ[α]ὶ ἐλλύ- 

ταν καὶ ἄρτον χαὶ πάραχα καὶ ὀψάρια τ[ρί]α. (8 20). Ὁ δὲ 

τὰν τρίταν, θύσει τοῖς ἥρωσι Κρατησι[λό]χῳ καὶ 

᾿Ανδραγόρᾳ κατὰ τὰ αὐτὰ χαθ᾽ ἃ γέγ[ραπ]ται θύ- 

εν Φοίνιχ[ ι] καὶ ᾿Επιχτήτᾳ. (8.24). Οἱ δὲ ἐπιμήν[ιοι οἱ θύον- 

τες τὰς θυσίας ταύτας ἀποδωσοζ[ῦ]ντι τῷ 

χοινῷ τός τε ἐλλύτας πάντας χ[α]ὶ τῶν 

σπλάγχνων τὰ ἡμίση, τὰ δὲ λοιπὰ [ἐ]ξοῦντι 

αὐτοί + ὁ«. 1» δὲ ἀρτυτὴρ διελεῖ τὰ ἱερὰ τ[ο]Ϊς παροῦ- 

ot. (8. 22). Εἰ δέ κα ἦ ἐπιμηνιεία δωρεάν, πω[λ]είτω ὁ ἐ- 

πίσσοφος ὅστις θύσει τὰς θυσίας [τ]αύτας 

κατὰ τὰ γεγραμμένα, ὅσου δὲ κα ἀπ[ο]δῶται, ὁ 

ἀρτυτὴρ ἐξοδιαζέτω. (8. 23). Αἱρείσθω [t] τὸ κοινὸν 

καὶ ἐπίσσοφον, ὁ δὲ αἱρεθεὶς συναγζέ͵τω σύλ- 

λογον καθ᾽ ἐνιαυτὸν τᾶι δευτέρ[4ᾳ] ἀμέρᾳ, 

καὶ προνοείσθω πάντων χατὰ τὸ χοινόν, 

ὅπως διοιχ(εἴται τὰ γεγραμμένα ἔν τε τῷ δια- 

θήχᾳ καὶ τῷ νόμῳ, καὶ ἐνγραφέτω τός τε 

ἐπιμηνίος χαὶ τὸν ἀρτυτῆρα ἀνὰ πρεσθύτα- 

τα καὶ ἐπίσσοφον καὶ ἐγδανειστὰς καὶ, εἴ χα 

τις μὴ ἐπιμηνιεύσ(ει), ὀφείλοντα τ[ὸ ἐ]χ τοῦ νό- 
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ἢ 48. — Celui qui officiera le premier jour offrira aux muses 

une victime et des offrandes consistant en gâteaux faits avec 

ὅδ chénices de froment et un fromage sec du prix (?) d'un statère.Il 

fournira en outre des couronnes pour les déesses et toutes les 

autres choses nécessaires au sacrifice, et il prélèvera pour les 

déesses les parties de la victime qui sont regardées comme 

sacrées, et un gâteau. 

8 19. — Celui qui officiera le second jour offrira aux héros 

Phœnix et Épictéta une victime et des offrandes, à savoir des 
gâteaux faits avec 5 chénices de froment et un fromage sec du 

prix (?) d'un statère. Il fournira en outre des couronnes pour les 

héros et toutes les autres choses nécessaires au sacrifice, οἱ il 

prélèvera ensuite les parties de la victime qui sont réputées 

sacrées, un gâteau, un pain, un parax (1) et trois poissons. 

$ 20. — Celui qui officiera le troisième jour sacrifiera de la 

même manière en l'honneur des héros Cratésilochos et Andra- 

goras, comme il ἃ été prescrit en l'honneur de Phœnix et 

d'Épictéta. 

8 21. — Lorsque les officiants offriront ces sacrifices, ils remet- 

tront à la communauté tous les gâteaux et la moitié des entrailles, 

et garderont le reste pour eux. L'administrateur fera la distri- 

bution des offrandes entre les présents. 

ἃ 22. — Si le service est fait gratuitement, le censeur mettra 

en adjudication la fourniture pour ces sacrifices, comme il vient 

d'être dit; le montant de l’adjudication sera fourni par l'adminis- 

trateur. 

$ 23. — La communauté choisira aussi un secrétaire. L'’élu 

convoquera une assemblée, chaque année, au second jour, et 

prendra soin de tout ce qui concerne la communauté, pour 

assurer l'observation de ce qui est prescrit tant par le testament 

que par le règlement. Il inscrira les noms des officiants et de 

l'administrateur, par rang d'âge, ceux du secrétaire, des commis- 

(1) On ignore ce qu'il faut entendre par ce mot. 
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μου ἐπίτιμον, xat εἴ τί κα ἄλλο αὐτῶ[:ι ἐ]πιθάλ.-- 

λει ἐγγράφεν κατὰ τὸν νόμον εἴ τάν [δ]ιαθήκαν, 

καὶ τὰ δόξαντα τῷ χοινῷ - γραφέτω δὲ χαὶ τὰν 

ἔσοδον καὶ ἔξοδον τὰν γινομένα[ν ἐπ᾽ αὐτοῦ, 

καὶ εἴ τί χα ἄλλο ὀφείλειται τῷ χοιν[] ᾿ εἰ δέ κα 

μὴ ποεῖ τὰ ποτιτεταγμένα, ὀφειλ[ζέτ]ω τῷ χοι- 

νῷ δραχμὰς τριαχοσίας, καὶ τοῦ χοινοῦ 

μὴ μετεχέτω ἐς ὅ χα ἐχτείσῃ, καὶ πραχτὸς 

ἔστω ὑπὸ τῶν αἱρεθέντων ἀνδρῶν ὑπὸ 

τοῦ χοινοῦ xat” ἐνεχυρασίαν χατὰ τὸς νό- 

μος. (8 24). Ὁ δὲ ἀρτυτὴρ ὁ αἱρεθεὶς πράξει τὰ ὁ- 

φειλόμενα τῷ χοινῷ χατά τε τὰν διαθή- 

χαν χαὶ τὰ λοιπὰ πάντα τὰ παραγραφέντα 

αὐτῷ ὑπὸ τοῦ ἐπισσόφου, καὶ ἐξοδιάξει 

τοῖς τε ἐπιμηνίοις τὰ γεγραμμένα ἐν 

τοῖς νόμοις, καὶ τὸ συλλογευτικὸν καὶ 

τὰ ἐς τὰς θυσίας, ὅχα κα μὴ ὦντι πραταί, 

καὶ εἴ τί χα ἄλλο δόξει τῷ χοινῷ " τὰ δὲ λοι- 

. πὰ ἀποδώσει ἐπί σύλλογον. Εἰ δέ χα μὴ ἐ- 

ξοδιάξει τι τῶν γεγραμμένων εἴ τὰ πε- 

ρισσὰ χρήματα μὴ ἀποδῷ ἐπὶ σύλλογον, 

ὀφειλέτω ὅ xx τούτων μὴ ποήσει δι- 

πλοῦν τῷ χοινῷ τὸ χρῆμα, καὶ ἐγγραφέ- 

τω αὐτὸν ὁ ἐπίσσοφος ἐς τὰ τοῦ χοινοῦ 

γράμματα ὅ κα μὴ ποιήσει τούτων ὀφεί- 

λοντα διπλοῦν, καὶ τοῦ χοινοῦ στερέσθω 

ἐς ὅ χα ἐχτείσει, καὶ πραχτὸς ἔστω ὑπὸ 

τῶν αἱρεθέντων ἀνδρῶν ἀπὸ ἐνεχυρα- 

σίας κατὰ τὸς νόμος " τοῖς δὲ ἐπιμηνίοις 

εἴ χα μὴ ἐξοδιάξει͵ ἔστω κατ᾽ αὐτοῦ τὰ γε- 

γραμμένα ἐν τῷ νόμῳ. (8 25). Ὅπως B[È] πάντα 
διοικεῖται χατά τε τὰν διαθήχαν χαὶ τὸν 

νόμον xa τὰ δόξαντα τῷ χοινῷ δυνα- 

τῶς ἐς πάντα τὸν χρόνον, αἱρείσθω τὸ 

κοινόν, εἴ χά τινες μὴ ποιῶντι τὰ χατὰ 

τὸν νόμον et τὰν διαθήχαν et τὰ δόξαν- 

τα, ἄνδρας ὅσος κα δόξει οἵτινες πάντα 
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saires des prêts, des membres qui auront encouru l'amende fixée 

par le règlément pour n'avoir pas fait le service, enfin tout ce 

qu'il lui incombera d'inscrire en vertu du règlement ou du testa- 

ment, ou des décisions prises par la communauté. Il écrira aussi 

tout ce qui aura été reçu ou dépensé pendant son exercice, et s’il 

est dû quelque autre chose à la communauté. S'il ne fait pas ce 

qui lui est ordonné, il devra à la communauté 300 drachmes ; il 

sera exclu de la communauté jusqu'à ce qu'il ait payé, et les per- 

sonnes que la communauté aura élues recouvreront la somme 

par voie de saisie, suivant les lois. 

$ 24. — L'administrateur élu recouvrera toutes sommes dues à 

la communauté, conformément au testament et aux indications 

qui lui seront données par le secrétaire. 1] fournira aux officiants 

toutes les sommes déterminées dans les règlements, les frais de 

la réunion et ceux des sacrifices quand il n’y a pas d’adjudica- 

tion, et toute autre somme que décidera la communauté. Il 

remettra le reste à l'assemblée. S'il manque à fournir les fonds 

dans aucun des cas prescrits, ou s'il ne remet pas à l'assemblée 

le surplus des fonds, il devra payer à la communauté le double de 

la somme impayée, et le secrétaire l'inscrira dans les registres de 

la communauté comme ayant encouru l'amende du double des 

sommes non remises. Il sera exclu de la communauté jusqu'à ce 

qu'il ait payé, et les commissaires élus à cet effet pourront le 

contraindre, par voie de saisie, selon les lois. S'il ne fournit pas 

les fonds aux officiants, ceux-ci auront contre lui les moyens de 

contrainte définis par le règlement. 

8 25. — Pour que toutes choses soient faites en conformité du 

testament, du règlement et des décisions de la communauté, 

autant que faire se pourra, à tout jamais, s'il arrive que certaines 

personnes ne se conforment pas au testament, au règlement ou 

aux décisions, la communauté nommera des commissaires, 

autant qu'il lui conviendra, qui exécuteront tout ce que la com- 

munauté aura décidé. Le censeur inscrira également leur nomi- 
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πραξοῦντι καθότι χα δόξει τῷ χοινῷ ᾿ 

χαὶ ἐγγραφέτω καὶ τὰν τούτων αἵρεσιν ὁ 

ἐπίσσοφος * εἰ δέ χα ὁ ἐπίσσοφος μὴ προ- 

35 αιρεῖται ἐγγράφεν παοαχρῆμα, τὸ χοινὸν ἀ- 

πο[δειχθή]τω (4) ἄνδρα τὸν ἐγγραψοῦντα + ὁ δὲ 

CoL. VIII. αἰοεθεὶς γραφέτω πάντα τὰ δόξαντα 

τῷ κοινῷ. (8. 26). “A δέ xx δόξει τοῖς πλείοσι τοῦ 

χοινοῦ, ταῦτα χύρια ἔστω πᾶ σι]ν. (8: 27). Ὑπὲρ δια- 

(λ)ύσεως. Ὑπὲρ δὲ τούτου, μὴ ἐχέτω ἐξου- 

ὅ σίαν μηθεὶς μήτε εἶπαι μήτε γράψαι ὡς δε- 

εἰσῃ διαλῦσαι τὸ κοινὸν εἴ τὰς θυσίας τὰς 

προγεγραμμένας, εἴ τῶν τοῦ κοινοῦ τι 

καχῶσαι ἢ διελέσθαι, ἢ τοῦ ἀρχαίου τι κα- 

ταχρήσασθαι " εἰ δέ τίς χα À εἴπει À γράψει, 

10 τό τε ῥηθὲν À γραφὲν ἄχυρον ἔστω χαὶ ὁ 

εἴπας À γράψας στερέσθω τοῦ χοινοῦ χαὶ ὁ- 

φειλ[ζέ]τω αὐτῷ δραχμὰς πενταχοσίας 

καὶ πραχτὸς ἔστω καὶ ἀπὸ ἐνεχυρασίας 

κατὰ τὸς νόμος ὑπὸ τοῦ χρήζοντος τῶν 

15 συγγενῶν. (8 28). Ὅπως δὲ ἐπίσσοφός τε ἀπο- 

δειχθῇ καὶ ὁ αἱρεθεὶς ἐγγράφει πάντα τὰ 

χατὰ τὸν νόμον, συναχθήτω σύλλογος 

ἐπὶ ἐφόρων τῶν σὺν Ἱμέρτῳ, μηνὸς Διοσ- 

θύου δεκάτῳ, χαὶ αἱοεθήτω ἐπίσσοφος : 

40 οὗτος δὲ ἐγγραφέτω τά τε χατὰ τὸν 

γόμον πάντα, προνοειθήτω δὲ χαὶ ὅ- 

πως ὁ νόμος ἀνχγρχφῇ xat à διαθήχα ἔς 

τε τὰν ὑπόθασιν τῶν ἀγαλμάτων τῶν 

ἐν τῷ μουσείῳ, καὶ ἐς δέλτον ξυλογρα- 

23 φηθεῖ, κατασκευωθῇ δὲ καὶ γλωσσόχο- 

μον, ἐς ὃ ἐμδαλοῦμες τὰ τοῦ χοινοῦ 

γράμματα, xat ὅπως αἱρεθεῖ ἀνὴρ γραμ- 

ματοφύλαξ, ὅστις παραλαδὼν διὰ λός« .}»- 

γου παρὰ τοῦ ἐπισσόφου τάν τε δέλτον 

40 ἔχουσαν τὸν νόμον καὶ τὰν διαθήχαν ἐ- 

(1) Ricci croit distinguer sur l'estampage des traces du Θ et de l'H. 
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nation. Si le censeur ne veut pas inscrire immédiatement leur 

nomination, la communauté désignera un commissaire chargé de 

faire l'inscription, et le commissaire ainsi nommé écrira tout ce 

qui aura été décidé par la communauté. 

$ 26. — Tout ce qui aura été résolu par la majorité de la com- 

munauté sera valable pour tous. 

ἃ 27. — De la dissolution. Sur ce point, nul n’aura le droit de 

proposer, soit verbalement, soit par écrit, la dissolution de la 

communauté, ni la suppression des sacrifices ci-dessus spécifiés, 

ni l'amoindrissement ou le partage d’une chose appartenant à la 

communauté, ni l'emploi du capital pour un autre usage. Si 

quelqu'un fait une proposition de ce genre, verbalement ou par 

écrit, ce qui aura été dit ou écrit sera non avenu, et celui qui 

aura dit ou écrit cela sera exclu de la communauté et condamné 

envers elle à 800 drachmes, et il pourra être contraint par voie 

de saisie, selon les lois, par celui des membres du parentage qui 

voudra agir. 

8 28. — Afin qu'un censeur soit désigné et que la personne 

nommée inscrive tout, suivant le règlement, une assemblée se 

réunira sous l'éphorat d'Himertos et de ses collègues, le dixième 

jour du mois Diosthyos, et il sera procédé à la nomination d'un 

censeur. Celui-ci inscrira tout ce qui est prescrit par le règle- 

ment, pourvoira à ce que le règlement et le testament soient 

gravés sur la base des statues qui sont dans le musée, et écrits 

sur une tablette de bois, à ce qu'il soit fait un étui où nous 

mettrons tous les écrits concernant la communauté, et enfin à 

ce qu'il soit nommé un archiviste, qui recevra en compte du 

censeur la tablette sur laquelle seront écrits le règlement et le 

testament, ainsi que l'étui et les papiers qu’il contiendra, qui 



94 INSCRIPTIONS JURIDIQUES GRECQUES 

ξυλογραφημέναν καὶ τὸ γλωσσόχομον 

χαὶ τὰ ἐν αὐτῷ βυδλία, φυλάξει ἐς ὅ κα 

δόξει τῷ χοινῷ καὶ οἴσει ἐπὶ τὸς συλ- 

λόγος " εἰ δέ χα ἄλλον ἕληται τὸ κοινὸν 

35 γραμματοφύλαχκα, ἀποδώσει τῷ αἶἷρε- 

θέντι μετ᾽ αὐτὸν ἐν συλλόγῳ δι᾽ ἀπολόγου. 

Β 

Cos. 11° siècle avant J.-C. Stèle de marbre gravée sur quatre faces. 

Ross, Inscr. graecae ineditae, n° 311 ; Paton et Hicks, The inscriptions of 

Cos, n° 36. Les faces Α et B (seules rédigées en dialecte) sont données par 

Bechtel ap. Collitz, Dialektinschr., III, n° 3634. 

Cf. Back, De Graecorum caerimonits in quibus homines deorum vice funge- 

bantur, Berlin, 1883, p. 14 Βυΐν.. 

Face A. 

sors. . (8 1) ἀνέθηκε μὲν τὸ τέμε]νος 

τῶι Ἡ]ραχλ[εῖ Διομεδ]οντείωι, ἀνέθηχε [δὲ 

καὶ τοὺς ξενῶνας τοὺς ἐν τῶι χάπωι 

καὶ τὰ οἰκήματα (4) (ἢ καὶ Λίδυν καὶ τὰ ἔγγο- 

να αὐτοῦ * ἐόντω δὲ ἐ[λ]εύθερ[οι] ποιοῦντε- 

ς τ[ὰ] συντεταγμένα " ἐπι[μ]ελέσθων [δ]ὲ à 

υτῶν τ[σὶ τῶ]ν ἱερῶν χοινωνεῦντες rule 

ἐ]λεύθεροι ὄντες διατελέωντι καὶ μηθε[ὶς 

αὐτοὺς ἀδικῆι, (8. 2) θυόντω δὲ τὰ ἱερὰ τοὶ ἐκ Δι- 

40 οἸμέδοντος καὶ ἀεὶ τοὶ ἐξ αὐτῶν y[e- 

νό]μενοι, (8. 8) Ἐχέτω δὲ Δίδυς καὶ τοὶ ἐγ AlGuo- 

4] δι[ὰ βῆου [τὸν x]amov . ..,..,........ 

Soon IOPKAAOI . .... ΔΩΣΕ 

. . « α ἀποδιδόντω Βευδ[αισ- 

1ὅ lou... ..... ὥστε ἀργύριον (?) ὁἸπάρχειν εἷς τὰν θυ[σί- 

αν Πεταγειτν])]ύου ἐχκαιδεχάται 

Ce 

ΝΕ . ἀναλ]ώματα δὲ παρε- 

χόντω εἰς τὰν θυσίαν τῶι Β]ρακλεῖ καὶ τὰ[ν 

sécsersse 1... κὰν πελευμέναν taie] νευμηνίαις (4), 

(4) Paton-Hicks : ὀνημάξια ; Bechtel : δχνμάτια ΟἹ, B, 1, 
(Δ) Les lignes suivantes jusqu'au bas de 18 colonne n'otit pas pu être 

testituées : εἸϊλόνας τὰς | ..: [Atouéblovtos καὶ 4... }.... ἐπεί ta παν[άγυρις 
ἥν ls Ἠ]ρακλεῦς νυ... | … ἀεὶ [ὁ] πρεφδύ[τατος]::. [.:. θυόντω δὲ ... | … [θύσν]τι 
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conservera le tout jusqu'à nouvel ordre de la communauté et 

l'apportera aux assemblées. Si la communauté nomme un autre 

archiviste, le premier en fera la remise dans une assemblée à 

celui qui aura été nommé après lui, moyennant décharge. 

Traduction. 

$ 1. — il ἃ consacré l'enceinte sacrée à Héraclès Diomédon- 

teios, il a également consacré (1) les maisons d'étrangers situées 

dans le jardin et les logements, ainsi que l’esclave Libys et ses 

enfants. Ces esclaves seront libres s'ils exécutent ce qui leur est 

prescrit. Les membres de la confrérie veilleront sur eux en sorte 

qu'ils jouissent de leur liberté et que nul ne leur fasse tort. 

$ 2. — Les sacrifices seront offerts par les enfants de Diomédon 

et par leurs descendants à perpétuité. 

ὃ ὃ. — Libys et ses enfants auront la jouissance perpétuelle du 

jardin... 

Ils paieront la somme (2) le... du mois Theudaisios, afin que 

les fonds soient disponibles pour le sacrifice le seize du mois 

Pétageitnyos. 

.….. Ils fourniront les fonds nécessaires pour le sacrifice offert 

à Héraclès et la... aux néoméhies; 
(Suivent des détails sur les statues et les sacrifices). 

μόσ[χ]ον... | .… us αἶγα À [yoïpov | .:. χοῖρο]ν À αἶγα τοῖς | [ἐπὶ τῶι] βωμῶι ἐν 
[τῶι va | ὧι τ]ᾶι δὲ ᾿Αφροδίται,.. |... | À χοῖρο[ν] τῶ[ι]... | … | τ]ῶι ᾿Βρακλεῖ]... 

(1) On fémarquera que le testatéur purlé ici de lui-même à la troisième 

personne ; ailleurs (face D), il emplüiera la première. Cette variante de lan: 

gage n'autorise pas à distitiguéf ici, commé dans le cas d'Épictéta, un testa+ 
ment proprement dit et un règlement. Nous aÿons plus haut, dans le testd: 
nent d'Abe (p. 14), uti chatigemetit dé persbrrie bien plus choquant. 

(2) Sans doute la redévanté emphytébtiqué qü'ils doivent pour le jardin: 
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Face B. 

(δ 4). [παρεχέτω ὁ ἱερεὺς τὰ ἱερὰ 3] 
χ]αὶ ξύλα ποτὶ τὰν θυσίαν, [γ- 

ἐρ]η δὲ λαμδανέτω τοῦ ἱερείο[υ 

ἑχάστου σχέλος χαὶ τὸ δέρμα " 

| ποιεῖν δὲ xai τὰν ἀποπυρίδα (1) 

ο χ]ατὰ τὰ πάτρια, (ἢ 5). Μὴ ἐξῆμεν [δὲ 

μηθενὶ τὰ οἰκήματα τὰ ποτίὶ 

τ]ῶι τεμένει μηδὲ τὸ τέμε[ν- 

ος ἐξιδιάζεσθαι μηδὲ πωλ- 

εἷ]ν μηδὲ ὑποτιθέμεν. ($ 6). Αἱ δέ χά [re 

10 δέηι τῶν οἴχη μάτων À τοῦ [τ- 

ἐμένευς θεραπείας, ἐπισχζε- 

υαζόντων ἐχ τᾶς ποθόδο[υ 

Exaota. (ἢ 7). Εἰσχγώγιον δὲ διδό- 

τω ὧι κα γένηται παιδίον, οἷς 

15 μέτεστι τῶν ἱερῶν, yo[ti- 

ρον, ἱερά, λιδανωτόν, σπονὸ- 

ἄν͵ στέφανον. 

(ἢ 8). Τ]ὰ δὲ ἀγάλματα xai τὰ ἀνα- 

θήματα ἔστω ἐν τᾶι οἰκχία[ι 

20 χ]ατὰ χώραν ὥσπερ καὶ νῦ[ν 

ἔ]χει. (8 9). θύεν δὲ ἑκκαιδεκάται 

μ]ηνὸς Πεταγειτνύου κα[ὶ 

τὸν ξενισμὸν ποιεῖν τῶι 

Ἡ]ρακλεῖ, τὰν δ᾽ ἀποπυρίδα 

25 ἑπταχαιδεκάται. ($ 10). ᾿Επιμηνί- 

ους δ᾽ αἱρεῖσθαι τρεῖς κατ᾽ ἐ- 

νιαυτὸν οἵτινες ἐχθυσεῦ[ν- 

ται τὰ ἱερὰ μετὰ τοῦ ἱερέως * ἐπι- 

μελέσθων δὲ τοὶ ἐπιμήνιοι 

90 ὧγ κα δέηι ποτὶ τὰν δεξ[ίωσιν]. 

(1) Hésychius : ᾿Ἀποπυρίζων * ἀπὸ πυρὸς ἐσθίων. Le mot s'employait spéciale- 

ment en parlant de poissons qu'on mangeait tout chauds au sortir de la poêle 

à frire (Epicharme ap. Athénée, Ὁ. 277 F; Télés ap. Stobée, XCVII, 31). 

᾿Αποπυρίς désigne une offrande de poissons ainsi apprétés (Hégésandros ap. 

Athénée, p. 844 E; cf. ib., p. 344 C). 
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8.4. — ..... Le prêtre fournira... le bois pour le sacrifice. ἢ 

recevra à titre de part privilégiée, pour chaque victime, une 

jambe et la peau; il offrira l'apopyris suivant l'usage des ancêtres. 

$ 5. — Il ne sera permis à personne de s'approprier, de vendre 

ou d'hypothéquer ni les logements avoisinant l'enceinte consa- 

crée, ni l'enceinte consacrée elle-même. 

δ 6. — Si quelque partie des logements ou de l'enceinte exige 

une dépense d'entretien, il sera pourvu à chacun des travaux 

nécessaires sur les revenus. 

$ 7. — Tout membre de la confrérie auquel il naîtra un enfant 

paiera, à titre de droit d'entrée, un porc, des offrandes, de 

l'encens, une libation, une couronne. 

ὃ 8. — Les images et les objets consacrés resteront dans la 

maison aux emplacements qu'ils occupent actuellement. 

$ 9. — Le sacrifice et la réception en l'honneur d'Héraclès 
auront lieu le seize du mois Pétageitnyos, l'apopyris le dix-sept. 

ὃ 10. — On choisira annuellement trois officiants qui offriront 

les sacrifices avec le prêtre. Les officiants pourvoiront également 

à ce qui est nécessaire pour la réception. 

Série Il 7 
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(8 14). — ‘Av δέ τι δέηι ἐπισχευ[ᾶς 

τὸ] τέμενος À ὁ κῆπος ἢ τα 

οἱ ξ]ενῶνες À το. . ... . .. 

..vhoixlan..... 

Face C. 

10 .. 

15 

90 

(812)... δεχ]απέ[ντε" ? ἐξαιρεῖσθαι 

δὲ ἀΓρ]γύριον ἀπὸ τῶν προσόδων τῶν 

πιπτουσῶ]ν ἀπὸ τοῦ τεμέν[ους καὶ τοῦ 

κήπου χαὶ] τῶν ξενώνων ὅσον ἂν Gox- 

fu ᾿κανὸν εἶναι " τὸ δὲ xata[xcywp- 

ἰσμέν]α[ν] καὶ τὰ ἐξαιρήματα δ[ιελεῖν 

χατ]ὰ μέρη, εἰς ἐ[χ]άσταν δὲ Buol[av τῶι 

ἐ]πιδάλλοντι μέρει [χρ]ᾶσθαι. (8 13). Μὴ ἐξέ- 

στω δὲ τοῖς χοινωνοῦσι τῶν ἱερῶν γε- 

]ργεῖν τὰ τεμένη, μηδ᾽ ἐν τοῖς ξ[ενῶσ- 

ι ἐ]νοικεῖν μηδ᾽ ἐν τῆι οἰκίαι τῆι ἐπὶ [τοῦ τε- 

μένευς, μηδ᾽ ἀποθήχηι χρᾶσθαι τ[ῆι αὐ- 

λ]ῆι τῆι ἐν τῶι ἱερῶι μηδ᾽ ἐν τῶι περιπάτω[ι, 

Ὧ]μ. μὴ πόλεμος ἧι. (8 14). "Av δέ [τις «]ῶν [κα]τ᾿ ἀ[ν]- 

δρογένειαν δόξηι τοῖς [κοινω]ν[εὖῦσι τῶν 

Ἱ)ερῶν ἐνδειὴς εἶναι, τοῖς [..... 

συν]τελῆται, ποιείτω τὸν γάμ]ο[ν ? μηνὸς 

Πε]ταγειτνύου ἐχκαιδεκάτηι [μὲν κατὰ προ- 

αιγλίαν, ἑπταχαιδεκάτηι δὲ διὰ [νυχτός, 

ἵνα à θυσία τῶι Ἡρακλεῖ συντελ[ῆται χα- 

τὰ τὰ πάτρια, ὀχτωκαιδεχάτηι Ê[È À συνα- 

γωγή, καὶ ἐν ταῖς λοιπαῖς ἡ μέραις συντε- 

λείσθω ὁ γάμος * à δὲ στρω[μνὴ ἡ παρὰ τ- 

à ἀἸγάλματα τῶι Ἡραχλεῖ ἔστω [κατὰ τὸν τόπο- 

v? τὸ]ν ὑπάρχοντα ἔστ᾽ ἂν ὁ γάμ[ος συντε- 

λεσ]θῆι * ἀφαιρεῖν δὲ ἀπὸ τῶν ἱερ[είων ὅσον ἃ- 

ν δοχ]ῆι καλῶς ἔχειν ἐπὶ τὴν τράπεζαν τὴν τοῦ 

θεοῦ], τοῖς δὲ λοιποῖς πᾶσι ὅσα ἐστὶ ἔχφορα τῶν 

ἱερε]ίων χράσθω ὁ τὸν γάμον ποιῶν " [διδότω 

δὲ χ]αὶ ὁ ἱερεὺς εἷς τοὺς γάμους τὰ γέρ[η τῶι 

τὸ]ν γάμον ποιοῦντι, λαδὼν ὀκτὼ δραχί μὰς 

ἐ]κ τῆς προσόδου, καὶ οἱ τὰς οἰκίας ἐχτη“ 
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ὃ 11. — Si une réparation devient nécessaire à l'enceinte sacrée, 

au jardin, aux maisons d'étrangers, au..., à la maison... 

8 12. — .... les fonds seront prélevés sur les revenus provenant 

de l'enceinte sacrée, du jardin et des maisons d'étrangers jus- 

qu'à concurrence de ce qui sera jugé nécessaire. Le fonds de 

réserve et les prélèvements seront fractionnés et pour chaque 

sacrifice on emploiera la fraction correspondante. 

8 143. — Il est interdit aux membres de la confrérie de cultiver 

les enclos sacrés, d’habiter dans les maisons d'étrangers ou dans 

la maison sise dans l'enceinte, de se servir comme lieu de dépôt 

soit de la cour (?) du temple, soit de la promenade, si ce n’est en 

cas de guerre. 

8 14. — Si les membres de 18 confrérie estiment qu’un des des- 

cendants par les mâles est dans le besoin, . .. il aura le droit de 

célébrer une noce (?) le seize Pétageitnyos avant l'aube et le 

dix-sept dans la nuit, de telle sorte que le sacrifice à Héraclès 

ait lieu selon les rites anciens et l'assemblée le dix-huit; la noce 

pourra être célébrée aussi pendant les autres jours (du mois). La 

couche préparée pour Héraclès près des images sera [maintenue 

à sa place actuelle] jusqu'à la célébration de la noce. On déta- 

chera des victimes tout ce qu'on jugera convenable pour la table 

du dieu ; tout le reste, du moins ce qu'il est permis d'emporter, 

sera à la disposition de celui qui célèbre la noce. Le prêtre 

abandonnera ses parts privilégiées à celui qui célèbre la noce; 

en compensation, il recevra 8 drachmes pris sur les revenus (de 

la communauté). Ceux qui occupent les maisons (d'étrangers), 
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ivor τήν τε ἀνδρείαν χαὶ τὴν γυναιχ[ε- 

{7αν παρεχόντω εἷς τοὺς γάμους τὰς oi[x- 

[Jus παρεξελόμενοι οἰκήματα εἷς ἀπό[θε- 

σιν τῶν σχευῶν, ὁ δὲ τὴν ἀνδρείαν ἔχων 

π]αρεχέτω τὴν οἰχίαν καὶ εἰς τὴν θυσί[αν, 

καὶ ἐπ]ὶ τὸν ξενισμὸν τοῦ Ἑρακλ[εῦς, παρεχό- 

ντω 7 ἀμφοτέ]ρας (?) “ τούτων es... 

Face D. 

10 

20 

25 

(8. 45) το]ῖς τέκνοις πάντα τὰ δέον[τ- 

a] παρασχευᾶτε * τοῖς δὲ ἐπι- 

με]λομένοις ὅπως ἕχαστα συ- 

ντε]λῆται καθὰ διαγέγραπται 

εἰ]ς δύναμιν εἶναι εὖ εἴη καὶ αὐ- 

τ]οῖς καὶ τοῖς ἐγγόνοις αὐτῶν. 

(8 16). ᾿ΑἹνέθηκα δὲ καὶ λυχνίας δύο, χα[ὶ 

λύχνους χαλκοῦς ἑπταπύ- 

ρους δύο, καὶ ἐσχάραν τετράπ[:- 

δ7ον, καὶ κρατῆρα χαὶ τάπητα 

κ]αὶ τράπεζαν καὶ στεφανίσχου[ς 

π]έντε τοῖς ἀγάλμασιν χρυσοῦς, 

καὶ ῥόπαλα δύο χαὶ θυμιατήρι[α 

τρία κατάχρυσα χαὶ χλίνην, ὥσ- 

τε πάντα ταῦτα ἱερὰ εἶναι τοῦ 

ἙῬραχλεῦς, καὶ βάθρον τῆς χλί- 

νης καὶ χύχλον χαλχοῦν. (8 17). Εἰὰ[ν 

δ]ὲ τις τολμήσηι καταλύειν τι 

τῶ]ν ὑπὸ Διομέδοντος συν- 

τε]ταγμένων, ἀδικῶν τὰ ἱερὰ 

καὶ] τοὺς προγόνους ὑπὲρ ὦ[γ 

γέζγραπται ἐν τῶι βωμῶι καὶ ἐ- 

ν τῆι] στήληι, μὴ ἐπιτρέπειν τοὺ- 

ς ἐγ] Διομέδοντος 

Υ]εγενη μένους καὶ τοὺς ἐπι- 

γόν]ους αὐτῶν, ἀλλὰ βοηθεῖν 

τ]οῖς ἱεροῖς καὶ τοῖς προγόνοις : 

συ]νάγειν δὲ τοὺς ἐπιμην[(- 

ou]s xai εἰς τὴν αὔριον παρα- 
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celle d'hommes et celle de femmes, les livreront pour la fête 

de la noce, réserve faite des locaux nécessaires pour déposer 

leur mobilier. Le détenteur de la maison d'hommes la tiendra 

aussi disponible pour le sacrifice et pour la réception d'Hé- 

raclès..... 

8 45. — .…. aux enfants, vous préparerez tout ce qui est néces- 

saire. Ceux qui veilleront à ce que tout s'accomplisse suivant 

l'écrit, autant que faire se pourra, puissent-ils prospérer, eux et 

leur progéniture ! 

(Codicilles). 

δ 46. — J'ai aussi offert deux chandeliers (), deux lampes de 
bronze à sept lumières, un réchaud à quatre pieds, un cratère, un 

tapis, une table, cinq petites couronnes d'or pour les statues, 

deux massues, trois encensoirs dorés et un lit, pour que le tout 

soit consacré à Héraclès ; en plus, une estrade pour le lit et un 

cercle (?) en bronze. 

811. — Si quelqu'un ἃ l'audace d'aller à l'encontre d'une des 

dispositions prescrites par Diomédon et de faire tort au culte et 

aux ancêtres dont il est fait mention dans l'inscription gravée sur 

l'autel et sur la stèle, les enfants de Diomédon et leurs descen- 

dants ne le permettront pas, mais prendront la défense du culte 

et des ancêtres. Les officiants convoqueront l'assemblée, même 

du jour au lendemain, et s’adjoindront qui bon leur semblera. 
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λανδάνοντας οὖς ἂν αὖ- 

το]ῖς δοχῆι. (8. 18). Ἐπιμηνίους δὲ αἱρεῖσθαι 

τοὺς] ἐγ Διομέδοντος καὶ τοὺς ἐγγ[ό- 

νΊους αὐτῶν. (8 19). "Av δέ τις νόθος ὧν xp[t- 

θ]εὶς γνωσθῆι μετέχειν τῶν ἱερῶν, 

μα]ὴ ἐξέστω αὐτῶι μετέχειν τῶν 

ἱεϊρωσύνων (4). (8 20). Aaubavere δὲ ἀπ[ὸ 

τ]ῆς προσόδου ὥστε τῶι Πασίω[ι 

ε]ὶϊς θυσίαν δραχμὰς πεντήκχον- 

τα, ταῖς δὲ Μοίραις τεσσαράχο[ν- 

τα " θυόντω δὲ τῶι Πασίωι [καὶ 

ταῖς Μοίραις οἱ κατ᾽ ἀνδρογένε[ι- 

αν. ($ 24). ᾿Ανέθηχκα δὲ καὶ δαλίνα[ς 

φιά]λας τέσσαρας καὶ χλανίδ[α 

ἀλου]ργάν. (8 29). Διδόναι δὲ τοῖς Ἡ- 

ρακλεί]οις (2) μερίδας τοῖς συ- 

νελθοῦσι, 

C. 

Calaurie (Argolide), ne ou rer siècle avant J.-C. 

Le Bas, Inscr. grecques et latines, n° 286 (— Rhangabé, Ant. hell., no 821 B), 

et mieux, Voyage archéologique, n° 1154. — Keil, dans Philologus, 2°: Supple- 

mentband, p. 622. — Cauer, Delectus (1r éd.), n° 19. — Prellwitz ap. Collitz, 

Dialektinschr., XII, n° 3380. — Schulin, op. cté., p. 43. 

10 

θεοί " τύχαι ἀγαθᾶι (β 1). Ἐπὶ τοῖσδε ἀνέθηκε ᾿Αγασίχρατις 

Τ]εισία τῶι Ποσειδᾶνι ἀργυρίου δραχμὰς τριακοσίας ὑ- 

πὲρ τε αὐσαυτᾶς καὶ τοῦ ἀνδρὸς Σωφάνεος καὶ τοῦ υ- 

ἰοῦ Σωσιφάνεος χαὶ τᾶν θυγατέρων Νιχαγόρας καὶ ᾽Αρισ- 

τοχλείας (8. 2), ὥστε θύειν τῶι Ποσειδᾶνι ἀπὸ τοῦ διαφόρου 

ἱερεῖον τέλειον καὶ τῶι Διὶ τῶι Σωτῆρι ἱερεῖον τέλειον, 

[β]ωμὸν ἑσσζα]μένους (Ὁ) παρὰ τὰν εἰκόνα τὰν ἀνδρὸς αὐ- 

τᾶς Σωφάνεος, χαὶ τὸ λοιπὸν τοῦ διαφόρου καταχρῆσ- 

θαι " θύειν δὲ διὰ τριῶν ἐτέων ἐν τῶι ᾿Αρτεμισίωι 

[μη]νὶ ἑόδόμαι ἱσταμένου. (8. 3). Τοὺς δὲ ἐπιμελητὰς τ- 

ob] αἱρεθέντας τά τε λοιπὰ ἐπιμελεῖσθαι ὡς ὅτι χα- 

(1) Ἰε]ρωσύνων, non ἱε]ρωσυνῶν. Peu importe que ἱερώσυνα, suivant l'observa- 

tion de Paton (p. 77), ne se soit pas encore rencontré à Cos. 

(2) Corr. Wilhelm. 
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8 18. — Les officiants seront élus par les enfants de Diomédon 

et leurs descendants. 
849. — Si un individu est convaincu d'avoir, étant bâtard, par- 

ticipé à la confrérie, il n’aura pas droit à une part des victimes. 

8. 20. — Prenez sur le revenu de quoi offrir à Pasios (1) un sa- 

crifice de 80 drachmes, et aux Moires un sacrifice de 40 drachmes; 

mes descendants par les mâles offriront ces sacrifices. 

8 21. — J'ai encore offert quatre phiales de verre et une couver- 

ture de pourpre. 
8. 22. — Aux fêtes d'Héraclès on ne donnera de portions qu'à 

ceux qui se présenteront. 

Traduction. 

Dieux. À la bonne Fortune! 
$1.— Conditions auxquelles Agasicratis, fille de Tisias, a consa- 

cré à Poséidon 300 drachmes d'argent, pour elle-même, pour son 

époux Sophanès, son fils Sosiphanès et ses filles Nicagora et 

Aristocleia. | 

$ 2. — On prendra sur le revenu de quoi sacrifier une victime 
adulte à Poséidon et une autre à Zeus Soter; l'autel sera dressé 

auprès de la statue de Sophanès, époux de la testatrice. On 

emploiera le reste du revenu. On fera ces sacrifices tous les 
deux ans, le 7 du mois Artémisios. 
$ 3. — Les exécuteurs choisis régleront tout pour le mieux et 

veilleront en particulier à ce que le sacrifice soit célébré à sa 

(1) Dieu inconnu, peut-être identique à Ζεὺς Κτήσιος. 
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ριέστατα καὶ ὅχα xx ἁ θυσία ἧι " τὰς δὲ εἰκόνας χαθχρὰς 

ποιεῖν (1) ἐν ἐπιφανεστάτωι χαὶ τὰν ἐν τῶι ναῶι τὰν ᾿Α- 

γασικράτιος καὶ στεφανοῦν (2) ὡς ὅτι χαριέστατα * χαὶ ἐπεί 

15 xa τὸν λόγον ἀποδῶντι τοῦ ἀναλώματος, κατομόσαι [ἦ 

μ]ὰν ὀρθῶς (3) καὶ δικαίως ἐπιμεμελῆσθαι, 

Commentaire. 

Les trois documents que nous avons réunis sous le n° xxIv 

présentent entre eux une étroite analogie. Ce sont des testaments 

(ou des extraits de testaments), mais qui ne portent que sur une 

partie du patrimoine ; leur objet essentiel esl une fondation 

religieuse destinée à perpétuer le souvenir du de cujus et celui 

de personnes qui lui sont chères, par l'entretien d'une chapelle 

ou de statues, et par des sacrifices périodiques. Pour atteindre 

son but, tantôt le testateur, comme Epictéta et Diomédon, ins- 

titue une communauté de famille, organisée par un règlement 

spécial, et qui se réunit, aux anniversaires déterminés, pour 

célébrer la fête commémorative ; tantôt, comme Agasicratis, il 

se contente de confier à des exécuteurs testamentaires la tâche 

d'entretenir les images et de célébrer la cérémonie aux frais des 

légataires. Pour assurer le revenu nécessaire tant aux dépenses 

d'entretien qu'aux sacrifices, on a également le choix entre 

diverses combinaisons : on peut consacrer un capital « à un 

dieu », c'est-à-dire à un temple (c'est déjà le procédé que nous 

avons rencontré dans le testament d'Alkésippos à Delphes); on 

peut léguer à la communauté instituée des immeubles de rap- 

port ;.enfin on peut constituer une rente, assise sur des fonds 

dont la propriété reste aux héritiers légitimes, à charge de servir 

au xotvév la somme annuelle prévue par le testament. 

A. Fondation d'Epictéta de Théra. | 
On distingue le testament proprement dit, Staô#xx (document 1) 

et le règlement organique, νόμος, de la communauté de famille 

(1) On attendrait ici τὰς. 

(2) Le Bas : ἐπιφανοῦν (Ὁ) 

(3) Prellwitz : πανορθῶς (?) 
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date. Ils nettoieront les statues placées dans le lieu le plus appa- 

rent, ainsi que la statue d’Agasicratis qui est placée dans le 

sanctuaire, et ils les couronneront de la façon la plus agréable. 

Quand [19 rendront leurs comptes, ils jureront qu'ils se sont 

acquittés loyalement et honnétement de leur tâche. 

instituée par la testatrice (document II). Ces deux documents, 

aux termes mêmes du règlement (δ 28), ont été copiés en double 

exemplaire : l’un écrit sur des tablettes de bois qui furent dépo- 

sées aux archives du κοινόν, l'autre gravé sur la base des statues 

de la testatrice, de son mari et de leurs deux fils prédécédés, 

qui s'élevaient dans le « musée » consacré à leur mémoire; c'est 

ce dernier exemplaire qui nous est parvenu (4). Le testament 

original avait probablement été écrit ou dicté par la testatrice en 

présence de trois témoins dont les noms se lisent au ὃ 10. Deux 

de ces témoins font partie de la communauté de famille ($ 8); il 

n'en est certainement pas de même du premier, dont le nom ne 

subsiste qu’en partie. 

Le testament est conçu dans les formes usuelles; on remar- 

quera la formule de style, τάδε διέθετο νοοῦσα καὶ φρονοῦσα, qui 

se retrouve dans les testaments des soldats macédoniens du 

Fayoum. 

La précaution oratoire du $ 2 — « puissé-je continuer d'admi- 

nistrer mes biens... toutefois s'il m'arrivait un accident... » — 

est aussi tout à fait dans les habitudes euphémistiques des Grecs. 

On retrouve des formules de bon augure analogues dans le testa- 

ment d’Aristote : «Tout ira bien, mais, en cas de malheur, Aristote 

a disposé comme il suit » (2) et, dans celui de Théophraste (3). 

La testatrice est veuve. Pourtant elle ne dispose qu'avec 

l'assistance de son gendre, Hypéride, qui est expressément qua- 

(4) Les noms qui forment l'intitulé sont ceux des quatre personnes dont les 

statues se dressaient sur une base commune; celui du mari, Phœnix, 8 

disparu : il occupait probablement une ligne entière, au-dessus de celle qui 

s'est conservée. 

(2) Diog. V, 11 : Ἔσται μὲν εὖ " ἐὰν δέ τι συμδαίνῃ, τάδε διέθετο ᾿Αριστοτέλης... 

(3) Diog. V, 51 : Ἔσται μὲν εὖ * ἐὰν δέ τι συμδῇ, τάδς διατίθεμαι... 
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1186 de kyrios (8 1). La quasi-tutelle des femmes, la nécessité de 
l'intervention du £yrios dans tous leurs actes de disposition sont 

en quelque sorte de droit commun en Grèce : Cicéron atteste 

l'existence d'une loi semblable à Apollonis près de Pergame (1), 

Gaius en signale une en Bithynie (2); ce ne sont là que des exem- 

ples d’une règle qui, à l'époque classique surtout, paraît avoir 

été tout à fait générale. La loi athénienne permettait aux femmes 

de disposer jusqu'à concurrence d’un médimne d'erge (3); cette 

limitation disparaissait quand la femme était assistée de son 

kyrios. 

Epictéta ne se contente pas de l'autorisation de son kyrios ; 

elle mentionne aussi le consentement de sa fille Epitéleia, qui 

est son héritière présomptive ($ 3). Le concours des héritiers 

légitimes dans un acte de disposition n'est pas rigoureusement 

nécessaire ; mais c’est une précaution bonne à prendre pour se 

prémunir contre toute attaque ultérieure de leur part. Bien que 

le droit grec n’eût rien organisé d'exactement semblable à la 

querela inofficiosi testamenti du droit romain, un testament qui 

dépouillait les héritiers légitimes pouvait être combattu comme 

entaché de fraude, de pression morale ou d’aliénation mentale ; 

le succès d'une pareille attaque dépendait absolument de l’appré- 

ciation des juges; en concourant à l'acte, les enfants s'interdi- 

saient toute réclamation de ce genre. La même considération 

explique pourquoi dans les actes d'affranchissement, le manu- 

missor, homme ou femme, s'assure souvent le consentement de 

ses héritiers. Une clause semblable était de style dans les actes 

du moyen âge, elle se retrouve encore fréquemment de nos 

jours. 

L'objet du testament est la création d'une corporation ou 

communauté perpétuelle, comprenant tous les parents mâles de 

la testatrice, présents et à venir; les présents sont dénommés, au 

nombre de vingt-cinq, en tête le gendre et le frère adoptif 

(4) Pro Flacco, 30. 

(2) Gaius, Inst., 1, 193. Apud peregrinos non similiter ut apud nos ix tutela 

sunt feminae ; sed tamen plerumque quasi in tutela sunt : ut ecce lex Bitbyno- 

rum, si quid mulier contrahat, maritum auctorem esse jubet, aut fililumeius 

puberem. Ν 
(3) Isée, Succ. d’Aristarque, X, 10. \ 

\ 
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d'Epictéta. Cependant, quoique la communauté soit expres- 

sément qualifiée de corporation masculine (ἀνδρεῖος, II, 29 suiv.), 

la testatrice, par une disposition supplémentaire ($ 9), décide 

qu'on y admettra également : 4° les femmes des premiers mem- 

bres et leurs filles tant qu'elles seront en puissance de leurs 

pères ; 2° les descendantes (sans doute seulement par les mâles) 

des membres originaires, tant qu'elles remplissent la même 

condition, 3° les épiclères avec leurs maris et leurs enfants; 

4o à titre exceptionnel, huit femmes {avec leurs maris et leurs 

enfants), dont l’une est la fille épiclère de la testatrice, deux 

les sœurs de son gendre, trois les filles ou sœurs de membres 

du κοινόν (4). Ces dispositions nous apprennent que la loi de 

Théra admettait, comme la plupart des législations grecques, 

l'adoption et l'épiclérat. 

La fondation de communautés religieuses de ce genre était 

autorisée d’une manière générale par la loi civile et encouragée 

par la religion. Elles jouissaient d'une autonomie complète, à la 

seule condition, comme s’exprimait la loi athénienne reproduite 

par la loi romaine, de ne pas porter atteinte aux lois d'ordre 

public (2). Elles pouvaient aussi posséder des immeubles : il en 

était du moins ainsi à Athènes, à Byzance, à Ténos, etc. (3), il 

n'y 8 aucune raison de croire qu'il en fût autrement à Théra. 

Cependant Epictéta ne lègue pas le musée et ses dépendances 

au xotvév fondé par elle, mais à sa fille, Epitéleia, qui hérite de 

tous ses autres biens (ἢ 3). Seulement ces bâtiments et leur con- 

tenu sont affectés expressément au service de la corporation 

et frappés d'inaliénabilité. Cette dernière clause était licite 

et fréquemment employée pour les monuments funéraires, qui 

(1) Quant à « mon homonyme Epictéta » et à Epitéleia, fille d'Aristarque 

(homonyme de la fille d'Epictéta), nous ne savons pas bien à quel titre elles 

sont admises dans la communauté. 

(2) Gaius, 1. 4 Dig. De collegiis e£ corporibus, XLVII, 22. Sodales sunt qui 

eiusdem collegii sunt : quam Graeci étatpelav vocant. His autem potestatem 

facit lex pactionem quam velint sibi ferre, dum ne quid ex publica lege 

corrumpant. Sed haec lex videtur ex lege Solonis tralata esse. Nam illuc ita 

est: ἐὰν δὲ δῆμος, À φράτορες, À ἱερῶν ὀργίων, À ναῦται, À σύσσιτοι, À ὁμόταφοι, 

À θιασῶται, ἢ ἐπὶ λείαν οἰχόμενοι, À εἰς ἐμπορίαν, ὅ τι ἄν τούτων διαθῶνται πρὸς 

ἀλλήλους, κύριον εἶναι, ἐὰν μὴ ἀπαγορεύσῃ δημόσια γράμματα. 

(3) Foucart, Des associations religieuses chez les Grecs, Ὁ. 48. 
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constituaient une propriété d'une nature spéciale, en Grèce 

comme à Rome. Elle se rencontre aussi dans le testament de 

Diomédon (δ 5). Elle peut aussi frapper des terrains profanes : 

dans le testament de Teira (Ath. Mitt., III, 57; v. suprà p. 74), le 

champ légué à la bourgade est déclaré inaliénable; de même 

Platon défend l’aliénation de son terrain d'Iphistiades (1); Théo- 

phraste celle « du verger, de la promenade et des maisons 

attenantes au verger » où il rassemblait ses amis et ses disciples 

et qui étaient sa propriété privée (Diog. Laërce, V, 39) (2). 

On peut aussi comparer à la communauté fondée par Epictéta 

la communauté d'amis instituée par Théophraste et dont il dé- 

signe les ayants droit. Cependant un collège de philosophes ne 

pouvait être assimilé légalement à une corporation religieuse, 

quoique groupé autour d'un temple et d'un musée (3); en fait, 

les péripatéticiens ne se sont pas considérés comme formant une 

personne légale : l'un des dix amis désignés par Théophraste, 

Straton, est devenu, nous ne savons trop comment, seul proprié- 

taire du tout et en dispose à son tour par testament en faveur du 

seul Lycon. Celui-ci, revenant au système de Théophraste, lègue 

la « promenade » à dix de ses « amis », en les chargeant d'en 

confier la gestion à celui qu'ils considéreront comme le plus ca- 

pable. Épicure emploie un autre moyen : il lègue ses biens à 

deux amis ou parents, à la condition de tenir son verger et sa 

maison « à la disposition » de son successeur Hermarchos; le 

verger sera même à la disposition des successeurs de celui-ci ; 

c'est la propriété qui se trouve ainsi grevée d’un droit d’usage 

fidéicommissaire (4). 

(1) Diog. V, 41 : τὸ ἐν Ἰφιστιαδῶν χωρίον.... μὴ ἐξέστω τοῦτο μηδενὶ μήτε 

ἀποδόσθαι μήτε ἀλλάξασθαι. 

(3) Diog. V, 52-53 : τὸν δὲ xfrov καὶ τὸν περίπατον καὶ τὰς οἰχίας τὰς πρὸς τῷ 

χήπῳ πάσας δίδωμι τῶν γεγραμμένων φίλοις ἀεὶ τοῖς βουλομένοις συσχολάζειν χαὶ 

συμφιλοσοφεῖν ἐν αὐταῖς... μήτ᾽ ἐξαλλοτριοῦσι μήτ᾽ ἐξιδιαζομένου μηδενός... 

(3) La comparaison des écoles de philosophes avec les θίασοι est poussée 

trop loin par Wilamowitz, Philologische Untersuchungen, IV, 263 suiv. L'or- 

ganisation du culte et des fêtes était bien analogue à celle des communautés 

religieuses, mais la personnalité juridique faisait défaut. 

(4) Plus tard le gouvernement romain exigea dans un intérêt politique que 

les chefs de l'école d'Épicure (et probablement des trois autres grandes 

écoles philosophiques) fussent citoyens romains ; ils ne purent dés lors 
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La communauté créée par Epictéta se groupe autour d’un 

sacerdoce, héréditaire dans la descendance masculine d'Epitéleia, 

fille de la fondatrice. Elle se réunit tous les ans, pendant trois 

jours consécutifs, pour honorer par un service religieux et par un 

banquet la mémoire des quatre « héros », c'est-à-dire des défunts 

transfigurés par la mort auxquels est consacré le musée : 

Epictéta, son mari Phoenix, ses deux fils Cratésilochos et Andra- 

goras. Pour subvenir aux frais de ces réunions et aux autres 

dépenses d’administration, Epictéta fait à la communauté un legs 

de 3,000 drachmes (ἃ 2). Malgré ce terme de legs, qui revient 

plusieurs fois, en réalité la communauté ne reçoit pas le capital, 

qui reste aux mains de l’héritière, mais seulement les intérêts, 

qui, au taux de 7 pour 100 (apparemment le taux usuel à Théra 

vers 200 avant J.-C.) représentent un revenu annuel de 210 dra- 

chmes ($ 3). Le paiement de cette rente, qui incombe à Epitéleia 

et à ses successeurs, est garanti par une hypothèque perpétuelle 

que la testatrice constitue sur une terre lui appartenant et 

qui fait partie de ses acquêts (αὐτοχτήτοις χωρίοις, col. I, 32); 

peut-être la constitution d’une rente de ce genre sur des biens 

propres aurait-elle soulevé certaines difficultés. A défaut de 

paiement de la rente, la communauté prendra les fruits du 

terrain hypothéqué jusqu'à concurrence de 210 drachmes : 
l'hypothèque se transforme alors en antichrèse. 

On remarquera que d'après l'interprétation proposée pour le 8 2, 

la rente foncière est due par les héritiers de la testatrice ef par 

ses successeurs à litre quelconque : faut-il entendre par là même les 
successeurs à titre particulier, acheteurs ou autres, qui seraient 

tenus hypothécairement? C'est un point discutable, car au ὃ 7, où 

il est parlé des voies d'exécution en cas de non paiement de la 

rente, il n’est plus question que d'Epitéleia et de ses héritiers 

tester que dens les formes romaines et instituer pour successeur qu'un 

Romain. Sous Hadrien, à la requête de Plotine, cette disposition sévère fut 

abrogée en ce qui concerne les Épicuriens : le chef de l'école, Popilius Theoti- 

mus, fut autorisé à tester en grec et en faveur d'un pérégrin, et cette auto- 

risation fut étendue à tous ses successeurs. Nous possédons encore la lettre 

de Plotine et le rescrit impérial à ce sujet. (Roumanoudis, Ἐφ. ἀρχ., 1890, 

p. 142. Οἱ, Dareste, Nouv. Rev. hist. du droit, 1892, p. 622; P.-F. Girard, 

Textes de droit romain, p. 158.) 
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(χλαρονόμοι). On est aussi d'abord un peu perplexe sur le sens 

qu'il convient d'attribuer à la clause du même paragraphe, auto- 

risant les successeurs (διάδοχοι) à faire porter la garantie hypothé- 

caire xai ἐς ἄλλα χωρία, à condition que les sûretés soient βυ ἢ - 

santes. Il paraît certain qu'il s'agit ici d’un transfert facultatif 

d'hypothèque; mais le mot καί est de trop ou tout au moins 

incorrect. 

Le reste des clauses du testament et le règlement annexe tout 

entier sont relatifs à l'administration du xotvév avec son nom- 

breux état-major de fonctionnaires : officiants ou ἐπιμήνιοι, direc- 

teur (ἀρτυτήρ), censeur (ἐπίσσοφος), archiviste (γραμματοφύλαξ), sans 

compter les commissaires chargés du placement des fonds écono- 

misés. Ces dispositions, comme celles qui régissent la combi- 

naison financière, le détail des réunions et des sacrifices, les 

amendes et exclusions, n’ont pas d'intérêt juridique et n'exigent 

pas de commentaire spécial. On remarquera toutefois l'énergie 

des sanctions pénales attachées à plusieurs articles du règlement 

et qui prouvent à quel point les collèges religieux de ce genre 

pouvaient compter sur le concours de la puissance publique pour 

renforcer les obligations qu'ils imposaient à leurs membres. 

On rapprochera du testament d'Epictéta un autre document, 

malheureusement très mutilé, de Théra, qui renferme une dé- 

cision d’une communauté, acceptant le legs d'un capital de 

500 drachmes fait par une femme, Argéa, fille de Dion, à charge 

de cérémonies (7) à célébrer pour elle et pour sa fille ; ici la com- 

munauté entre en possession du capital, qui doit être placé en 

bonnes hypothèques (1). 

Comme autre exemple d'une communauté fondée par une 

femme on peut citer le fragment mutilé d'Hiérapytna en Crète 

(Bæœckh, C. 7. G. 2562), que Bœckh ne croyait pas antérieur au 

(1) Ross, Inscr. inedilae, fasc. II (1842), no 198 : ἔδοξ]ς τῶι χοιν[ῶι.......}.». 

[ἐπε]ιδὴ ’Apysé ἁ Δίων[ος... μεγαλό]δοξος οὖσα καὶ nA[oüoa?...] τᾶς ἰδίας καλοκα- 

γαθίας... ἀπολείπε(ι)ν ἐς πάντα τὸν χρόνον ἐπαγ]γέλλεται τῶι κοινῶι δραχμὰς πεν]- 

ταχοσίας͵ ὥστε ἐπάγεσθαι ἀνὰ πᾶσαν ἑ]δδόμαν αὐτᾶς τε καὶ τᾶς θυγα[τρὸς Ἰσ]θμῶς 

κατα.....ν, δεδόχθαι ἀ[ποδε]ξαμένος τὰν ἐπαγγελίαν, τὸ μὲν ἀρ]γύριον ἐγδανεῖσαι 

τὸς ἐπισχό[πος] (— ἐπισσόφους ἢ Δίωνα καὶ Μελέϊππον ἐπὶ ὑ[ποθέματ]ι ἀξιοχρέωι, 

ἀπὸ δὲ τοῦ πίπ[τοντος] διαφόρου συνάγεσθαι....... κατὰ τὰ [γε]γρα[μμένα].....Ψ: 
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règne de Constantin. Nous avons ici, semble-t-il, la partie du tes- 

tament renfermant le règlement, νόμος, de la communauté (1. 46). 

Le κοινόν était fondé par une femme, ’Ayw, et il est question de 

certaines cérémonies à accomplir auprès de sa statue (1. 11), d'un 

pichet (κεράμιον) de vin âgé de trois ans que les nouveaux admis 

doivent offrir à la confrérie (1. 12), peut-être d’un droit d'entrée 

de 5 deniers, etc. La mention de la γερουσία est obscure. 

B. Fondation de Diomédon de Cos. 

Ce testament, beaucoup moins bien conservé que celui d'Épi- 

ctéta, présente avec celui-ci une grande ressemblance. Il avait 

été gravé en deux exemplaires, sur l'autel d'Héraclès et sur une 

stèle (8 17); c'est ce dernier exemplaire qui nous est parvenu, 

mais très mutilé. La disposition essentielle qui occupait le haut 

de la face À a péri, mais on peut la suppléer avec sûreté : Dio- 

médon de Cos y instituait, comme Epictéla, une communauté 

de famille, composée de ses descendants et parenis, et groupée 

autour d'un enclos consacré à Héraclès et d'une maison bâtie sur 

ce terrain. L'objet principal de cette fondation était l'entretien 

du sanctuaire et de certaines statues, probablement celles de 

Diomédon et de ses ancêtres, et la célébration de cérémonies où 

la mémoire du défunt et de ses ancêtres était associée au culte 

d'Héraciès Diomédonteios. 

_ La communauté comprend, semble-t-il, tout le parentage du 

testateur, mais ses descendants, en particulier ses descendants 

par les mâles, y occupent une situation privilégiée : eux seuls 

ont le droit d'offrir les sacrifices institués par Diomédon ($$ 2 et 

20) ; eux seuls sont chargés de poursuivre les infractions faites 

aux volontés du testateur ($ 17); seuls enfin, ils participent à 

l'élection des officiants annuels (ἐπιμήνιοι) auxquels incombe la 

direction des cérémonies (88 10 et 18). La confrérie est instituée 

à perpétuité; on y entre par le fait de la naissance ; le père du 

nouveau né, c'est à dire du nouveau sociétaire, présente à cette 

occasion des offrandes qualifiées de « droit d'entrée » (1) ($ 7). 

| (1) Une disposition analogue se rencontre, par exemple, dans le règlement 

des hymnodes d'Auguste à Pergame (Fraenkel, Inechriften von Pergamon, 

IT, 374, D, 1. 13 suiv.). 
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En principe, la confrérie ne se compose que d'enfants légitimes; 

on prévoit cependant que des bâtards pourraient s’y introduire; 

mais ils n'auront aucun droit aux victimes (8 49). 

Les cérémonies imposées au xowév comprennent notamment un 

sacrifice solennel et une réception (ξενισμός) en l'honneur d'Héra- 
clès qui ont lieu le 16 Petageitnyos, une offrande dite ἀποπυρίς qui 

a lieu le 117 (8 9), une assemblée générale fixée au 18 (8 14), des 

sacrifices à Pasios (Zeus Pasios ?) et aux Moires (δ 20). Pour faire 

face aux dépenses de ces cérémonies et du culte régulier, le 

testateur lègue à la confrérie deux « maisons d'étrangers » 

(ξενῶνες), l'une pour hommes, l’autre pour femmes (4) et divers 

logements situés dans le jardin attenant au féménos d'Héraclès 

(8 1). D'autre part, il affranchit un esclave libyen et sa famille et 

leur lègue l’usufruit perpétuel dudit jardin, à charge d’une 

redevance emphytéotique qu'ils devront payer régulièrement à 

la communauté dans le mois qui précède la fête d'Héraclès ( 3). 

Les loyers des maisons et la redevance de la famille affranchie 

sont affectés en première ligne à la célébration des sacrifices et à 

l'entretien du temple et du mobilier sacré ($ 6); le reliquat est, 

ce semble, mis en réserve pour les grosses réparations ($ 11). 

L'enceinte consacrée et les locaux avoisinants sont déclarés ina- 

liénables et ne peuvent être hypothéqués (ἃ 5). Il est défendu aux 

confrères de cultiver individuellement l'enclos consacré (δ 13); 

mais comme il est question de revenus provenant de cet enclos 

(8. 12), il faut en conclure qu'il était exploité au bénéfice commun. 

Quant aux bénéfices particuliers des sociétaires, ils se bornent 

au partage de la chair des victimes. Le prêtre, qui est probable- 

‘ment choisi parmi les descendants de Diomédon, a droit à cer- 

tains prélèvements sur les sacrifices (γέρη) (δ 4 et 14). Un article 

intéressant (ἢ 14) permet à la communauté d'autoriser un descen- 

dant du testateur, tombé dans la misère, à célébrer à son profit, 

‘dans les locaux sacrés, une cérémonie qualifiée de noce (y4- 

pos) (2) : les victimes et les offrandes qui figuraient dans cette fête, 

(1) Nous supposons que la maison d'hommes et la maison de femmes du 

8 14, sont identiques aux ξενῶνες mentionnés ailleurs. Il est question aussi de 

-maison d'hôtes attenant ἃ un verger, à Chalcis, dans le testament d'Aristote. 

-(Diog. V, 14) : ἐν Χαλκίδι... τὸν ξενῶνα τὸν πρὸς τῷ χήπῳ. 

(2) Le 84 du testament d'Epictéta n'offre qu'une analogie trompeuse. 
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et dont la dépense était probablement supportée par la confrérie 

ou par de généreux donateurs, restaient à la disposition du 

maître de Ia cérémonie et constituaient son bénéfice. 

On peut rapprocher du testament de Diomédon un fragment 

de testament trouvé à Myra en Lycie (1) et relatif à une fondation 

du même genre. Le testateur avait édifié un hérôon entouré de 

dépendances, jardin et logements; il lègue la jouissance de ce 

domaine sui generis à certaines personnes, probablement des 

affranchis, mais à charge de la conserver toujours dans leur 

descendance directe, de demeurer sur les lieux et de pourvoir à 

leur entretien (2). Comparez encore cette disposition du testa- 

ment de Théophraste : « Mon tombeau sera placé à l'endroit du 

verger qui sera jugé le plus convenable, sans rien faire d'excessif 

ni pour la tombe ni pour le monument. Pour assurer après mon 

décès l'entretien et la conservation du temple {érigé dans le 

musée) et du monument, du verger et de la promenade, je veux 

que Pompylos (un affranchi) soit aussi appelé à en prendre soin, 

en y demeurant lui-même et tout en donnant ses soins au reste 

comme auparavant. Mais pour ce qui concerne la jouissance, 

c'est aux propriétaires qu'il appartiendra de s'en occuper (3)... » - 

C. Fondation d'Agasicratis de Calaurie. 

Cette fondation (de 300 drachmes seulement) est faite au 
profit du temple de Poséidon à Calaurie, mais à charge d'un 

sacrifice biennal et de l'entretien des statues de la testatrice, de 

son mari et de ses enfants, qui étaient placées dans le temple ou 

dans ses alentours immédiats. 300 drachmes à 12 pour 400 rap- 

(1) Benndorf, Reisen in Lykien, 11, 36, n° 56... ανης αὐτῶν x... ται ἑτέρω(ι) 

χαταλείπειν, εἰ μὴ TA(L) ἐξ αὐτῶν ysvedfs), οὐδὲ ἀλλαχῇ οἰκῆσαι, μένειν δὲ ἐν 

τῶ() ἡρώω(:), καὶ αὐτοὺς ποιεῖσθαι τὴν ἐπιμέλειαν αὐτοῦ πᾶσαν " οἵ καὶ ἐχέτωσαν 

τὴν χρῆσιν τοῦ περιτετειχισμένου χηπίου καὶ τῶν ἐν αὐτῶι olxnpétuv, οἴχων 

χαταγείων (creusés en terre) δύο, καὶ τῶν κατ᾽ αὐτῶν ἀναγείων (au-dessus du 

80]) δύο " ὁμοίως δὲ μὴ ἑξούσης ἐξουσίαν μήτε ΤΑΥ̓ΓΙΊΑΣ μήτε... τὸν λοιπόν..... 

(2) Sur ces gardiens institués pour la conservation d'un hérôon et de ses 

dépendances voir encore C. I. G. 2664, 1. 1-8 (Halicarnasse) et les observa- 

tions de Wilhelm dans Serta Harteliana, p. 223, sur les mots ὃ ἐπὶ hpoou 

χαταλ(ε)ιφθείς dans le νόμος ἐρανιστῶν C. I. A., 111, 23, |. 39. 

(3) Diog. V, 54. 

Série 1] 8 
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portent 36 drachmes par an, ou 72 drachmes en deux ans : si, 

comme l'indique le mot ἱερεῖον, les deux victimes prescrites sont 

des moutons, cette somme est plus que suffisante, une brebis de 

choix, à l’époque alexandrine, ne coûtait que 30 drachmes (1). La 

testatrice avait, sans doute par un acte séparé ou par un autre 

article du testament, désigné des exécuteurs testamentaires (2); 

ce sont eux qui sont chargés d'offrir les sacrifices prescrits, de 

nettoyer et de parer les statues; les fonds leur sont fournis par 

l'administration du temple et c'est à elle qu'ils rendent leurs 

comptes sous la foi du serment. Après leur mort, sans doute, les 

administrateurs du temple leur désigneront des successeurs. 

On remarquera que, bien que la fondation émane d’une femme, 

aucune autorisation de kyrios n'est mentionnée. 11 ne faudrait 

pas se hâter d'en conclure, avec Schulin, que cette autorisation 

n'était pas nécessaire à Calaurie. Il est probable, en effet, que nous 

n'avons ici qu'un extrait du testament d'Agasicratis : les admi- 

nistrateurs du temple ou les exécuteurs n'avaient fait graver que 

la clause qui intéressait le temple; la formule d'autorisation 

pouvait donc très bien figurer en tête du testament original, 

comme dans celui d'Épictéta, sans être reproduite dans cet 

extrait. 

Les pages précédentes étaient imprimées lorsque nous avons 

pris connaissance : 4° des observations consacrées au testa- 

ment d'Épictéta par Benndorf (Das Heroon von Gjôlbaschi, p. 44 
suiv.); 2° du mémoire de Ziebarth sur le droit d'association en 

Grèce (Das Griechische Vereinswesen, Leipzig, 1896), qui étudie 

avec un certain détail les fondations testamentaires (p. 7 suiv., 

74 suiv., 159 suiv.). Sans nous attarder à la discussion d'opinions 

ou d’hypothèses qui ne concordent pas avec les nôtres, nous 

relevons dans ces pages les points suivants : 
4° Dans le testament d'Épictéta, les mots ἕως τριῶν πινόντων 

(8 43) s'expliquent par ce vers du comique Antiphane, conservé 

(1) Revue des Εἰ. gr., IV, (1890), 361 suiv. 
(2) Pour la nomination d'exécuteurs testamentaires, ἐπιμεληταί, rarement 

ἐπίτροποι, comparer le testament de Théophraste qui en institue sept (Diog. V, 

56), et celui de Straton qui en crée neuf (V, 62). 
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par Athénée (Χ, p. 441 C— II, 78, Kock) : μέχρι γὰρ τριῶν δεῖν φασι 

τιμᾶν τοὺς θεούς. 

2° Dans la fondation de Diomédon, les mots ἀεὶ ὁ πρεσδύ[τατος] 

(p. 94, note 2) prouvent que la prétrise appartenait toujours à 

l'aîné de la confrérie, comme dans la fondation de Posidonios 

d'Halicarnasse dont il sera question plus loin. 

3° À propos de la question de la personnalité civile des écoles 

de philosophes (p. 108, note 3), on doit citer ce texte curieux 

d'Harpocration (8. v. ὀργεῶνας) : μήποτε δὲ ὕστερον νενόμισται τὸ ἐπὶ 

τιμῇ τινὰς τῶν ἀποθανόντων συνιέναι καὶ ὀργεῶνας ὁμοίως ὠνομάσθαι, ὡς 

ἔστι συνιδεῖν ἐχ τῶν θεοφράστου διαθηχῶν. Mais il n'y a pas 

un mot de cela dans le testament de Théophraste, dont le texte 

prouve précisément que le Lycée n'était pas personne civile. 



XXV 

Donations entre vifs. 

A 

Cassandréa (Macédoine). — Fin du 1v° siècle av. J.-C. (entre 306 et 297). 

— Stèle trouvée dans un monastère de l'Athos (Dokhiari). L'inscription 

ἃ été d'abord publiée par Duchesne et Bayet, Archives des Missions, IIT, 3 

(1814), no 113, p. 266. — Dittenberger, Sylloge, n° 121. — Dimitsas, Maxs- 

6oviæ, n° 763, — Ch. Michel, Rec. d’inscript. gr., 1891, n° 321. 

10 

1ὅ 

20 

25 

"Ep ἱερέως Kuôla. (8 1) Βασιλε- 

de Μαχεδόνων Κάσσαν- 

ὃρος δίδωσι Περδίχκαι 

Κοίνου τὸν ἀγρὸν τὸν 

ἐν τῆι Σιναίαι χαὶ τὸν ἐ- 

πὶ Τραπεζοῦντι͵ οὖς ἐ- 

κληρούχησεν Πολεμο- 

χράτης ὁ πάππος αὐτοῦ, 

χαὶ ὃν ὁ πατὴρ ἐπὶ Φιλίππου, χα- 

θάπερ καὶ Φίλιππος ἔδω- 

χεν ἐμ πατριχοῖς καὶ αὐτ- 

οἷς καὶ ἐχγόνοις, χυρίου- 

ς οὖσι χεχτῆσθαι χαὶ 

ἀλλάσσεσθαι καὶ ἀ- 

ποδόσθαι * (8 2) καὶ τὸν ἐΣ- 

παρτώλωι, ὃμ. παρὰ Π- 

τολεμαίου ἔλαθεν 

ἐν ἀργυρίω(ι), δίδωσι καὶ 

τοῦτον ἐμ πατριχοῖς 

χαὶ αὐτῶι καὶ ἐχγόνοις, 

χυρίοις οὖσι χεχτῆσ- 

θαι καὶ ἀλλάσσεσθα- 

ι καὶ ἀποδόσθαι, χαθά- 

περ καὶ ᾿Αλ(έγξανδρος 

ἔδωχεν Πτολεμαί-- 

ὧι τῶ[!) πατρὶ τῶι Πτολε- 
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Traduction. 

Sous la prêtrise de Kydias (1). 

$ 1. — Cassandre, roi de Macédoine (2), donne à Perdiccas, fils 

de Koinos (3), le domaine situé dans le territoire de Sinos (4) et 

celui qui est près de Trapézous, que Polémocrate, grand-père de 

Perdiccas, a reçus en lot (de Philippe), ainsi que le domaine que 

son père a reçu de ce roi, dans les mêmes conditions où Philippe 

les a conférés aux titulaires ($), à titre de bien patrimonial pour 

eux et pour leurs descendants, avec droit de jouir, de donner en 

échange ou de vendre. 

8 2. — Semblablement le domaine situé à Spartolos (6), que 

Perdiccas ἃ acquis de Ptolémée à prix d'argent, Cassandre le 

lui confère à titre de bien patrimonial pour lui et pour ses des- 

cendants, avec droit de jouir, de donner en échange ou de 

vendre, dans les mêmes conditions où Alexandre l’a donné à Pto- 

lémée, père de Ptolémée (7). 

(1) Probablement ce prêtre est l'éponyme de la ville de Cassandréa, fondée 

par Cassandre, en 316, non loin de l'emplacement de l'ancienne Potidée. 

(2) Π porta ce titre de 306 à 297. 

(3) Koinos, lieutenant d'Alexandre, mourut de maladie pendant l'expédition 

de l'Inde (326/5) (Arrien, VI, 2). 

(4) Une ville de Sinos figure dans la liste des tributaires d'Athènes ; c'est 

peut-être celle qu'Hérodote, VII, 123, appelle Σίνδος (Et. Byz. Σίνθος) et qui 

était située au fond du golfe Thermaïque. 

(5) Sans doute après la prise d'Olynthe (348/7) et la conquête de la Chalci- 

dique. 

(6) Ville de Chalcidique, d'abord indépendante, ensuite tributaire d'Olÿnthe. 

(7) Ptolémée, fils de Ptolémée, nommé garde du corps par Antipater en 

321/0 (Arrien ap. Phot., p. 72 «a 15 Bekker). 
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μαίου * (8 3) δίδωσι δὲ καὶ ἀ- 

τέλειαν αὐτῶι χαὶ ἐ- 

χγόνοις χαὶ εἰσάγον- 

30 τι χαὶ ἐξάγοντι τῶν 

ἐπ()) χτήσει. 

Β. 

Coreyre. mm° (7) siècle av. 7. C. — L'original est perdu ; la pierre n'est 

connue que par une copie prise en 1101 par Apostolo Zeno. Première publi- 

cation : Montfaucon, Journal de voyage en Italie, p. 412. Reproduit par Μυ- 

ratori, IT, p. 633; Boeckh, Ὁ. I. G., 1845; Blass, ap. Collitz-Bechtel, Dialekt- 

inschr., III, n° 3206; Ditteuberger, C. I. G. S., III, 1, n° 694. 

I 

(Donation). 

Ἐπὶ σωτηρίαι. (δ 1) Πρυτανεύοντος ᾿Αριστομένεος, μηνὸς Μα- 

χανέος τετάρτ(αι) ἐπὶ εἰκάδι, ᾿Αριστομένης ᾿Αριστολαίδα 

(Ὑλ)λεὺς δίδωτι τᾶ(.) πόλει τῶν Κορχυραίων εἷς τὰν τῶν 

τεχνιτᾶν μίσθωσιν τῶι Διονύσωι ἀργυρίου Κορινθίου 

μνᾶς ἑξήκοντα - δίδωτι δὲ καὶ Wa >> ̓ Αλχίμου Ὑλλὶς 

τᾶι πόλει τῶν Κορχυραίων εἷς τὰν τῶν τεχνιτ(ᾶ)ν μίσθω- 

ὡς 

σιν τῶι Διονύσωι ἀργυρίου Κορινθίου μνᾶς ἑξήχοντα, 

(8 2) ἙἘλέσθω δὲ à βουλὰ ἑκαστάχις εἰς ἐνιαυτὸν τοὺς ἐκδα- 

ν(ε)ισοῦντας τὸ ἀργύριον ἄνδρας τρεῖς τοὺς δυνατωτάτους 

10 χρήμασιν - ἁ δὲ ἐκδάνεισις καὶ ἀνάπραξις τοῦ ἀργυρίου γι- 

νέσθω καὶ ἁ λοιπὰ διοίκησις καθώς χα δοχῇ βουλᾶι κα- 

λῶς ἔχειν, (8 3) Ὡς δέ κα« 1» γένωνται τοχιζόμεναι pvat ἑχατὸν 

ὀγδοήκοντα καὶ ἐχδανεισθῶντι αἱ ἑκατὸν ὀγδοήκοντα 

μναΐ, παρελθόντος ἐνιαυτοῦ μετὰ τὸ ἐχδαν(ε)ισθῆ(μεν) τὰς 

45 ἑχατὸν ὀγδοήχοντα μνᾶς ἀποστειλάτω ἁ πόλις χατὰ τὸν τοῦ 

ἀγωνοθέτα νόμον ἐπὶ τὰν τῶν τεχνιτᾶν μίσθωσιν, χαὶ ἀγέ- 

τω τὰ Διονύσια ἀφ᾽ οὗ x’ ἄρξζ[ω]νται παρ᾽ ἅτερον ἐνιαυτόν, εἰ 

μή τι διὰ πό(λεμον) ἀδύνατον γένοιτο, βουλᾶς καὶ ἁλίας ὑπερθε- 

μένας. ($ 4) ̓ Αγέτω δὲ ἀπὸ Κορινθιᾶν μνᾶν πεντήχοντα, ἀπὸ 

20 τοῦ τόχου τῶν τριῶν ταλάντων, μισθουμένα αὐλητὰς 

πρεῖς, τραγωιδοὺς τρεῖς, χ(ω)μωιδοὺς τρεῖς, καὶ τὰ λοιπὰ 

ποιούντω πάντα οἱ ἑχαστάχις ἐόντες ἄρχοντες χαθὼς 
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8 3. — I1 lui confère également, à lui et à ses descendants, 

l'immunité à l'entrée et à la sortie pour tout ce qui concerne sa 

jouissance. 

Traduction. 

Salut ! 

81. — Aristomène étant prytane, le vingt-quatrième jour du 

mois Machaneus, Aristomène, fils d’Aristolaïdas, Hylléen, donne 

à la ville de Corcyre 60 mines d'argent de Corinthe pour l'enga- 

ment d’arlistes en l'honneur de Dionysos. Psylla, fille d'Alkimos, 

Hylléenne, donne pareillement à la ville de Corcyre 60 mines 

d'argent de Corinthe pour l’engagement d'artistes en l'honneur 

de Dionysos. 

8 2. — Chaque année, le Conseil choisira pour un an ceux qui 

seront chargés de placer cet argent, trois hommes, les plus 

puissants par leur fortune. Le placement et le recouvrement de 

l'argent se feront, de même que tous autres actes d'administra- 

tion, ainsi que le Conseil le jugera à propos. 

8 3. — Quand la somme, augmentée des intérêts, se montera à 

180 mines, ces 180 mines seront placées à intérêt, et un an après 

le placement de ces 180 mines, la ville, suivant la loi sur les 

fonctions de l’agonothète, enverra engager des artistes et célé- 

brera les Dionysies chaque seconde année à partir de la première 

célébration, à moins d impossibilité résultant d'une guerre, auquel 

cas l’ajournement sera voté par le Conseil et l'Assemblée. 

8 4. — La ville emploiera pour cette célébration 50 mines 

d'argent de Corinthe, prises sur l'intérêt des 3 talents, enga- 

gera trois joueurs de flûte, trois tragédiens et trois comédiens, et 
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ὃ τοῦ ἀγωνοθέτα νόμος τάσσει. (8 5) Διδόσθω δὲ χαὶ τὰ σιτη,- 

ρέσια τοῖς τεχνίταις τὰ ἔννομα ἀπὸ τοῦ τόχου χωρὶς 

23 τᾶν πεντήχοντα μνᾶν. (8 6). Εἰ δέ τί χ᾽ ἀδύνατον γένοιτο διὰ 

πόλεμον καὶ μὴ ἀποστείλη; 4 πόλις ἐπὶ τοὺς τεχνίτας ἢ 

μὴ παραγένοιντο οἱ τεχνῖται ἢ Ain τις τὸν ἀγῶνα, ἐχδα- 

ν(ε)ιζέσθω καὶ τὸ λειφθὲν ἀργύριον πᾶν χαὶ ὑπαρχέτω 

τοχιζόμενον εἷς τὰν τῶν τεχνιτᾶν μίσθωσιν. ($ 7) Εἰ δὲ 

30 δυνατοῦ ἐόντος χαὶ μὴ ἐπιχωλύοντος μηθενὸς μὴ ἀποστεί- 

λαι ἁ πόλις ἐπὶ τοὺς τεχνίτας χατὰ τὰν περίοδον ἑκάσταν, 

À παραγενομένων τῶν ἐργολάδων μὴ μισθώσχιτο τοὺς τε- 

χνίτας,͵ À μὴ διδοίη τὸμ μισθὸν τὸν ὁπογεγραμμένον (ἢ) (4) 

ἣ τὰ σιτηρέσια τὰ ἔννομα, ἢ εἰς ἄλλο τι χατχχρήσαιτο τὸ ἀργύ- 

95. ριον χαὶ μὴ εἰς τᾶν τῶν τεχνιτ(ᾶ)ν μίσθωσιν, ᾿Αριστομένεος 

καὶ Ψύλλας ἐόντ[ω] τὰ δο[θ]έντα χρήματα πάντα À τῶν ἐπινόμων 

τῶν ᾿Αριστομένεος xai Ψύλλας. (8 8) Μάρτυρες - Μολώτας Γλαύχου, 

Σώσανδρος θευδ[ώ]ρου, Προμαχίδας Μ[υ]ρτίλου. 

II 

(Décret). 

Πό(θ)οδον ποιησαμένων ᾿Αριστομένεος τοῦ Αριστολαΐδα καὶ Ψύλ- 

40 λας tale ᾿Αλκίμου περὶ τοῦ ἀργυρίου οὔ ἐδώκαν τᾶι πόλει καὶ τῶ(ι) 

Διονύσω() εἰς τὰν τῶν τεχνιτᾶν μίσθωσιν ἑκάτερος Κορινθί- 

ας μνᾶς ἑξήκοντα, ἔδοξε τᾶι βουλᾶι " (8 1) Τὸ δοθὲν ἀργύριον παρὰ 

᾿Αριστομένεος καὶ Ψύλλας ἐχδανεῖσαι τοὺς αἱρεθέντας " ἐλέ- 

σθαι δὲ τὰν βουλὰν τοὺς χειριξοῦντας τὸ ἀργύριον ἄνδρας 

45 τρεῖς εἷς ἐνιαυτὸν τοὺς δυνατωτάτους χρήμασι χαὶ πλει- 

ονάχις τοὺς αὐτούς, διαλιπόντας ἔτη δύο, μὴ νεωτέρους 

ἐτῶν τριάχοντα πέντε, μηδὲ πρεσδυτέρους ἑδδομήχον- 

τα " αἱρείσθαι δὲ ἑχάστου ἐνιαυτοῦ μηνὸς Μαχανέος ἐμ βου- 

λᾶι À ἁλία(ι). (8 2) Οἱ δὲ αἱρεθέντες ἐπ᾽ ᾿Αριστομένεος παραλαδόντες 

60 τὸ ἀργύριον παρὰ ᾿Αριστομένεος καὶ Ψύλλας ἐγδανεισάντω 

(1) Faute pour προγεγραμμένον ἢ 

(2) Cf. le jugement d'Épidaure, XX, C (tome Ier, p. 495) où des artistes sont 
condamnés à l'amende pour n'avoir pas pris part au concours après avoir 
touché leur salaire. 

(3) Probablement le onzième mois de l'année. 
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chaque fois les magistrats qui seront en charge feront tout ce 

qu'il faudra en outre, comme le prescrit la loi qui règle les 

fonctions de l'agonothète. 

83. — Il sera, de plus, donné aux artistes l'entretien prescrit 

par la loi, et cette dépense sera prise sur (le surplus) des intérêts, 
en dehors des 50 mines. 

$6.— S'il survient quelque impossibililé résultant d'une guerre, 
et que la ville n'envoie pas engager des artistes, ou que les 

artistes ne se présentent pas ou que l’un d'eux déserte le con- 

cours (2), tout l'argent non employé sera placé et portera intérêt 

pour l'engagement des artistes. 

8 7, — Si, la chose étant possible et aucun obstacle ne s’y oppo- 

sant, la ville n'envoie pas engager des artistes à chaque période 

de temps, ou si, les entrepreneurs s'étant présentés, elle n'engage 

pas les artistes, ou si elle ne paye pas le salaire prescrit ci-dessus 

ou l'entretien prescrit par la loi, ou si elle emploie l'argent à 

tout autre objet qu'à l'engagement des artistes, tous les biens 

donnés feront retour à Aristomène et à Psylla, ou aux ayants 

cause d'Aristomène et de Psylla. 

ὃ 8. — Témoins : Molotas fils de Glaucos, Sosandros fils de 

Theudoros, Promachidas fils de Myrtilos. 

(Décrel). 

Aristomène, fils d’Aristolaïdas, et Psylla, fille d'Alkimos, ayant 

fait une communication au sujet de l'argent qu'ils ont donné à la 

ville et à Dionysos, pour l'engagement des artistes, à savoir 

chacun 60 mines de Corinthe, le Conseil a décrété : 

81. — L'argent donné par Aristomène et Psylla sera placé par 

les commissaires choisis à cet effet. Le Conseil choisira pour le 

maniement de cet argent trois hommes chaque année, les plus 

puissants par leur fortune, avec faculté de réélire plusieurs fois 

les mêmes, en laissant deux ans d'intervalle: ils n'auront ni 

moins de trente-cinq ans, ni plus de soixante-et-dix. L'élection 

aura lieu chaque année, au mois Machaneus (3), dans le Conseil 

ou dans l’Assemblée. 

82. — Ceux qui seront élus, Aristomène étant prytane, recevront 

l'argent des mains d’Aristomène et de Psylla, et le placeront dans 
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ἐμ μηνὶ δυωδεχάτωι χαὶ Εὐχλείωι τῶι ἐπὶ ᾿Αριστομένεος, 

προχαρύξαντες ἐν Καρυχτᾶι μὴ μεῖον À ἁμέρας πέντε, 

χρηματίζοντες ποτὶ τοῖς ᾿Αρμάτεσσι, μὴ πλείονος τόχου 

δανείζοντες ἢ δύο δραχμᾶν τὸν μῆνα ἕκαστον τὰν μνᾶν 

55 ἑκχάσταν μηδ᾽ ἐλάσσονος, συναλλάσσοντ[ες] ὥς (1) x” αὐτοὶ προ-- 

αιρώνται, ὥστε τὸν πριάμενον ἀποδόμεν τό τε χεφάλαιον καὶ 

τὸν τόχον ἐμ μηνὶ Εὐχλείωι τῶι μετὰ πρύτανιν ᾿Αριστομένη. 

(8 8) ̓ Αναπράξαντες (δὲ) τό τε χεφάλαιον καὶ τὸν τόχον ἐν τῶι 

Εὐχλείωι μηνὶ τῶι per) ᾿Αριστομένη, παραδόντω τοῖς 

60 αἱρεθεῖσι εἰς τὸν ὑπ᾽ αὐτὰ ἐνιαυτὸν ἐπὶ τὰν χείρι- 

ξιν τοῦ ἀργυρίου " οἱ δὲ παραλαδόντες χρηματιζόντ[ω] τὸ 

ἀργύριον πᾶν ἐν τῶι ᾿Αρτεμιτίωι μηνὶ τῶι ἐφ᾽ αὑτῶν ποτὶ τοῖς 

‘Appateso:, προχαρύξαντες καὶ τὰ λοιπὰ πάντα ποιοῦν- 

τες χαθὼς χαὶ τοὺς ἐπ᾽ ᾿Αριστομένεος αἱρεθέντας γέ- 

65 γραπται - ὡσαύτως δὲ καὶ οἱ ἑκαστάκις αἱρεθέντες ποι- 

ούντω. (8 À) Εἰ δὲ οἱ αἱρεθέντες ἐπὶ τὰν χείριξιν τοῦ ἀργυρί- 

οὐ μὴ ποιησαίεν τι τῶν γεγραμμένων " εἰ μὴ (2) ἐχδα- 

νεισαίεν τὸ ἀργύριον χαθὼς γέγραπται, δυνατοὶ ἐόν- 

τες, ἀποτ(ε)ισάντω ἀργυρίου Κορινθίου μνᾶς τριάκοντα, 

10 καὶ τὸ κεφάλαιον ὅ χα παραλάδ[ωἠ]ντι παραδόντω, εἰ δὲ 

μή, διπλῆ ἀποτ(ε)ισάντω τὸ κεφάλαιον " περὶ δὲ τοῦ ἀδυ- 

νάτου βουλὰ xai ἁλία ἐπιγινωσχέτω - — εἰ δὲ ἐγδανεί- 

σαντες μὴ ἀνπραξαίεν τὸ χεφάλαιον καὶ τὸν τόχον, 

ἢ μὴ παραδοί[ε]ν (3) τοῖς αἱρεθεῖσι, καθὼς γέγραπται, 

15 ἀποτ(ε)ισάντω τό τε χεφάλαιον χαὶ τὸν τόχον διπλῇ, ὁπό- 

τερόν χα μὴ παραδ[ῶ]ντι, (8 5) Ἐπεὶ δέ χα γένωνται τοχιζό- 

μεναι μναῖ ἑχατὸν ὀγδοίχοντα χαὶ ἐγδανεισ[θ]ῶν- 

τι αἱ ἑχατὸν ὀγδοήχοντα pvaï, παρελθόντος ἐνιαυτοῦ 

μετὰ τὸ ἐγδανεισθῆμεν τὰς ἑχατὸν ὀγδοήκοντα μνᾶς ἀπο- 

(1) Peut-être ὧι 

(2) Peut-être : ei (μὲν) μὴ. 

(3) Copie : παραδοιηντο. Bœckh : παραδοῖεν (αὐ)τὸ. Mustoxydis : π. αὐτὰ. 

Nous avons suivi Blass. 
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le cours du douzième mois dit Eukleios de l'année de la prytanie 
d’'Aristomène, après avis donné à l'avance par criées, au lieu où 

se font les criées (?) (4), pendant cinq jours au moins. Ils conclu- 

ront l'affaire au lieu dit les chars (2), à un intérêt qui ne pourra 

pas dépasser 2 drachmes par mine et par mois, ni rester au 

dessous. Ils traiteront comme (ou avec qui?) ils voudront en sti- 

pulant que le preneur rendra le capital et l'intérêt dans le cours 

du mois Eukléios qui suivra la prytanie d'Aristomène. 

$ 3. — Quand ils auront recouvré le capital et les intérêts au 

mois Eukléios qui suivra la prytanie d’Aristomène, ils en feront 

la remise aux commissaires élus pour l’année suivante pour le 

maniement de l'argent. Ceux-ci, ayant reçu l'argent, le placeront 

intégralement dans le mois Artémitios (3) de l’année où ils seront 

en fonctions, au lieu dit les chars, après avoir fait faire les criées 
et rempli les mêmes formalités que celles qui sont prescrites pour 

les commissaires élus sous la prytanie d’Aristomène. Il sera 

procédé de même par les commissaires successivement élus 

chaque année. 

$ 4. — Au cas où les commissaires élus pour le maniement de 

l'argent n’exécutent pas tout ce qui est écrit : 

S'ils ne placent pas l'argent comme il est écrit, quoique cela 

soit possible, ils paieront 30 mines d'argent de Corinthe et remet- 

tront le capital qu'ils auront reçu, faute de quoi ils paieront le 

capital au double (sur la question de savoir si la chose n'a pas 

été possible, le Conseil et l'Assemblée décideront); 

Si, au contraire, après avoir fait le placement ils ne recouvrent 

pas le capital et les intérêts, ou ne les remettent pas aux com- 

missaires élus, comme il est écrit, ils paieront au double le capital 

ou les intérêts suivant qu'ils n'auront pas remis l’un ou l'autre. 

8 5. — Lorsque le capital et les intérêts se monteront à 

180 mines et que les 180 mines auront été placées, un an après le 

placement de ces 180 mines les magistrats enverront pour enga- 

(1) Wescher (Rev. arch., XII, 311) : dans une assemblée convoquée par les 

hérauts. 

(2) Cp. l'inscription d'Olbie (Dittenberger, Sylloge, n° 354, 1. 6 suiv.) où il 

est prescrit que toute affaire de change d'or ou d'argent aura lieu, sous 

peine de nullité, ἐπὶ τοῦ λίθου τοῦ ἐν τῶι ἐκκλησιαστηρίωι. 

(3) Premier mois. 
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80 στειλάντω of ἄρχοντες ἐπὶ τὰν τῶν τεχνιτᾶν μίσθωσιν 

χατὰ τὸν (τοῦ) ἀγωνοθέτα νόμον, χαὶ τὰ λοιπὰ πάντα ποιούντω où ἑ- 

καστάχις ἄρχοντες χαθὼς ἐν τ[ᾶι] δ[ό]σει γέγραπται, εἰ μή τι δι- 

ἃ πόλεμον (ἀδύνατον) γένοιτο, βουλᾶς χαὶ ἁλίας ὑπερθεμένας. (8 6) Μισ- 

θούσθω 

δὲ τοὺς τεχνίτας ἀφ᾽ οὗ χ᾽ ἀρχ(ὰ) γένοιτο παρ᾽ (ἄ)τερον ἐνιαυτὸν ἀπὸ τοῦ 

85 τόχου τῶν τριῶν ταλάντων, ἀπὸ μνᾶν πεντήχοντα,͵ αὐλητὰς 

τρεῖς, τραγωιδοὺς τρεῖς, χωμωιδοὺς τρεῖς, καὶ τὰ λοιπὰ πάντα 

κατὰ τὸν τοῦ ἀγωνοθέτα νόμον * δίδοσθαι χαὶ τὰ σιτηρέσια 

τοῖς τεχνίταις τὰ ἔννομα ἀπὸ τοῦ τόχου χωρὶς τᾶν πεντήχον- 

τα μνᾶν. (8 7) Οἱ δὲ χειρίζοντες τὸ ἀογύριον καθ᾽ οὕς κα χρόνους 

90 παραγίν[ω]νται οἱ τεχνῖται, ἐπεί x’ ἀνπράξωντι τὸ ἀργύριον, 

πεντήχοντα μνᾶς τὸν μισθὸν τοῖς τεχνίταις καὶ τὰ σιτηρέσια 

τὰ γινόμενα παραδόντω τῶι ἀγωνοθέται τοῦ ᾿Αρτεμιτίου μηνὸς 

πρὸ (1) τᾶς ἐχτᾶς, τὸ δὲ λοιπὸν τοῖς ἐφ[αι]ρεθεΐσιν * ὁ δὲ παραλα- 

θὼν ἀγωνοθέτ(α)ὴς ποι[εἤτω πάντα κατὰ τὸν νόμον καὶ ἀπολογι- 

96 ξάσθω εἰς βουλὰν ἐν τᾶι πράται συνέδραι, [ὅὁσο]ν τ[ἐ] χα πα- 

ραλάδ[η!:] ἀργύριον καὶ χαθώς χα Exaot[a] δ(ιοιηχήσῃ(ι) - 

ἀπολογιξάσθωσαν δὲ χαὶ οἱ χειρίζοντες τὸ ἀργύριον ἑχα- 

στάχις εἰς βουλὰν μηνὸς ᾿Αρτεμιτίου, οἵ τε παραλαδόντες 

καὶ οἱ παρα«.δι»» δόντες, χαθώς χα ἕχαστα παραλάῤ[ω]ντι καὶ πα- 

100 ραδ[ῶ]ντι. (δ. 8) [ΕἸ δὲ μὴ ποιησαίεν τι τῶν γεγραμμένων οἵ τε yet- 

ρίζοντες τὸ ἀργύριον, À οἱ ἄρχοντες, ἀποτ(ε)ισάτω ὁ αἴτιος ἀρ- 

γυρίου Κορινθίου μνᾶς τριάχοντα καὶ δ(κα) καταδλάψηι διπλῇ * εἰ 

δέ τί xx ὁ ἀγωνοθέτας À οἱ χειρίζοντες τὸ ἀργύριον μὴ ὀρθῶς 

ἀπολογίξωνται, νομοφύλακες ἐχλογιζούσθω, καθὼς καὶ τὰ ἀλ- 

105 λα τὰ ἱερὰ καὶ δί(αγμόσια χρήματα. (δ 9) Μὴ ἐξέσ[τ]ω δὲ μηθενὶ 

᾿ προστατῆσαι περὶ τοῦ ἀνατεθέντος ὑπὸ ᾿Αριστομένεος xai 

Ψύλλας ἀργυρίου, ὥστε εἰς ἄλλο τι χαταχρησθῆμεν, ἀλλ᾽ εἰς 

τὰν τῶν τεχνιτᾶν μίσθωσιν, εἰς δὲ ἄλλο μηθὲν μηθαμῶς 

μηδεμιᾶι παρευρέσει " εἰ δέ τις προστατήσαι À χαταχρήσαιτο 

410 εἰς ἄλλο τι, ἀποτεισάτω ὁ προστατήσας xai ὁ χαταχρησά- 

μενος ᾿Αριστομέν(ε)ι χαὶ Ψύλλαι ἢ τοῖς ἐπινόμοις τοῖς "Aototo- 

μένεος καὶ Ψύλλας ἀργυρίου Κορινθίου μνᾶς ἑξήχοντα χαὶ 

(1) Copie : πρὸς. 
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ger des artistes, conformément à la loi sur les fonctions de 

l’agonothète, et les magistrats qui seront chaque fois en fonctions 

feront tout le reste, comme il est écrit dans la donation, à moins 

d'impossibilité résultant d’une guerre et d'ajournement voté par 

le Conseil et l'Assemblée. 

δ 6. — Ils engageront des artistes pour chaque deuxième année 

à partir de la première célébration en leur payant, sur l'intérêt 

des trois talents, 50 mines, pour trois joueurs de flûte, trois tra- 

gédiens et trois comédiens, et ils feront tout le reste conformé- 

ment à la loi sur les fonctions de l'agonothète. En outre, l'entre- 

tien réglé par la loi sera donné aux artistes sur l'intérêt, en 

dehors des 50 mines. 

δ 1. — Ceux qui auront le maniement de l'argent au moment où 

les artistes se présenteront, après avoir fait le recouvrement de 

l'argent, remettront à l'agonothète, avant le sixième jour du 

mois Artémitios, 50 mines pour le salaire des artistes et le 

montant des frais d'entretien; ils remettront le reste aux nou- 

veaux commissaires élus. L’agonothète qui aura reçu ces fonds 

fera tout ce que la loi prescrit et rendra compte au Conseil, 

à la première séance, de tout l'argent qu'il aura reçu et de tous 

les emplois qu'il en aura faits. Pareil compte sera rendu au 

Conseil, dans le mois Artémitios, par ceux qui auront eu chaque 

fois le maniement de l’argent, commissaires rentrants et sortants, 

en donnant le détail de ce qu'ils auront reçu et de ce qu'ils 

auront remis. 

ἃ 8. — Si ceux qui ont le maniement de l'argent ou les magis- 

trats n’exécutent pas tout ce qui est écrit, le contrevenant paiera 

30 mines d'argent corinthien et les dommages-intérêts au double; 

si l'agonothète ou ceux qui ont le maniement de l'argent ne 

rendent pas leurs comptes régulièrement, les gardiens des lois 

les contraindront à compter, comme pour tout ce qui est dû aux 

dieux et au peuple. 

8 9. — Il est interdit à qui que ce soit de proposer que les 

fonds consacrés par Aristomène et Psylla soient employés à 

autre chose qu'à l'engagement des artistes, de quelque manière 

et sous quelque prétexte que ce soit. Quiconque fera une propo- 

sition de ce genre, ou emploiera les fonds à un autre objet, 

paiera à Aristomène et à Psylla, ou aux ayants cause d Aristo- 
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τὸ ἀργύριον ὃ χατεχρήσθη διπλῆ. (8. 10) Πάντων δὲ τούτων xai 

εἴ τινός χα ἄλλου δοχῆι προδίκοι βουλᾶς χρίσιν ἀπάρθο- 

115 λον γραψάμενοι χαὶ ἐπιγράψαντες τὸ ἀργύριον τὸ 

ἐφ᾽ ἑκάστου ἀδικήματος γεγραμμένον δ ὀϊντ[] προστά- 

ται προδούλων " ὁ (1) δὲ εἰς τὰ δικαστήρια φερέτω, ἅ κα 

μεῖον ἢ τριακοσταῖ[α] à * (2) ἐξέστω δὲ καὶ ἄλλωι τῶι λῶντι 

χρίνεσθαι χατὰ ταὐτά " τὸν δὲ χαταχριθέντα οἱ τὰς 

420 κρίσιας γραψάμενοι εἰσπράξαντες, ὅσα μὲν ποτὶ τὸ χοι- 

γὸν συν[ε]ίκει τοῖς α[)ρημένοις ἐπὶ τὰν χείριξιν τοῦ 

ἀργυρίου παραδόντω, οἱ δὲ ἐγδανεισάντω καθὼς καὶ τὸ 

ἄλλο ἀργύριον γέγραπται * (ἢ 11) ὅσα δὲ ᾿Αριστομένει À Ψύλλαι 

À τοῖς ἐπινόμοις ἐπιτίμια ἐπιδάλλει, αὐτοὶ εἰσπρασσόν- 

125 τίων] καὶ κρινέσθω ἑκάστοι χαθώς χ᾽ αὐτοὶ προαιρ[ὥϊνται " εἰ 

δέ τις τῶν ἐπινόμων τῶν ᾿Αριστομένεος À Ψύλλας προστα- 

τήσαι εἷς ἄλλο τι χαταχρησθῆμεν ἢ χαταχρήσαιτο ἄλλαι 

παι, μὴ ἐόντω τὰ ἐπιτίμια μηδὲ τὰ χρήματα ἱΑριστο- 

μένεος χαὶ Ψύλλας μηδὲ τῶν ἐπινόμων ᾿Αριστομένεος 

130 καὶ Ψύλλας, ἀλλὰ δ(α)μόσια εἰς τὰν τῶν τεχνιτᾶν μίσθωσιν, καὶ 

ἐγδανειζέσθω μετὰ τοῦ ἄλλου ἀργυρίου, καθὼς ἐπάνω γέγρα- 

πται. (δ 12) Εἰ δέ τι ἀδύνατον διὰ πόλεμον γένοιτο καὶ μὴ ἀποστεί- 

λαι ἁ πόλις ἐπὶ τοὺς τεχνίτας, ἢ μὴ παραγέν[ω]νται οἱ τεχνῖται, 

ἐχδανειζέσθω καὶ αἱ πεντήχοντα μναὶ καὶ τὰ σιτηρέσια ἄχρι οὗ 

135 χα δυνατὸν γένηται " ὡσαύτως δὲ καὶ εἴ τις λίποι τὸν ἀγῶνα τῶν 

τεχνιτᾶν, ἐγδανειζέσθω καὶ τὸ λειφθὲν ἀργύριον, καὶ ὑπαρχέτω 

εἷς τὰν τῶν τεχνιτᾶν μίσθωσιν. ($ 13) Εἰ δέ κα διόρθωσις τῶν νό- 

μῶν γίνηται, ταξάντων οἱ διορθωτῆρες εἰς τοὺς νόμους καθώς 

χα δ(ε)ῆ τὸ ἀργύριον χειρίζεσϑαι + τὰ δὲ λοιπὰ πάντα γίνεσθω ὥς 

140 κα δοκῆι βουλᾶι καὶ ἁλίαι κα[λ]ῶς ἔχ[ειν] * γίνεσθω δὲ μη- 

θὲν ὑπεναντίον τῶι δόγματι μηδὲ τᾶι δόσει, (8 14) Tac δὲ δόσιος καὶ 

τοῦ (δόγγματος (3) ἀντίγραφον ἀναγράψαι εἰς στάλαν λιθίναν καὶ 

ἀναθέμεν ὁπίε]1 (4) κα δοκῆι προδούλοις καὶ προδίχοις καλῶς ἔχειν " 

τᾶς δὲ ἀναγραφᾶς καὶ ἀναθέσ[ιο]ς προδούλους μετὰ διοικητᾶ 

(4) Copie : οἵ. 

(2) Copie : φερέτω axa | μεῖον ἡ τριαχοσται un ἐξεστω. Bœckh : φερέτω ἀ[μέραι] 

μεῖον À τριακοστᾶι * ἐξέστω. Nous suivons Dittenberger. 

(8) Copie : γράμματος. Nous corrigeons cette faute. 

(4) Copie : ονπι. 
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mène et de Psylla, 60 mines d'argent de Corinthe et restituera 
au double l'argent employé. 

8 10. — Dans tous ces cas, et dans tout autre où ils le jugeront 

à propos, les procureurs du Conseil dresseront par écrit un réqui- 

sitoire dispensé de toute consignation, indiquant la somme exi- 

gible pour chaque contravention et le donneront au président du 

bureau du Conseil. Celui-ci portera l'affaire devant les tribunaux 

dans un délai qui ne dépassera pas trente jours. Toute autre 

personne qui voudra aura aussi le droit d'engager une action de 

la même manière. S'il y a condamnation, les auteurs du réquisi- 

toire recouvreront le montant de la condamnation et remettront 

aux commissaires élus pour le maniement de l'argent tout ce 

qui revient à la ville ; ceux-ci en feront le placement comme il est 

écrit pour le reste de l'argent. 

δ 44. — Quant aux amendes qui doivent profiter à Aristomène 

et à Psylla, ou à leurs héritiers, c'est à eux qu'il appartiendra 

d'en poursuivre le recouvrement et chacun d’eux requerra comme 

il lui conviendra. Si toutefois quelqu'un des ayants cause d’Aris- 

tomène ou de Psylla propose d'employer les fonds à un autre 

objet, ou les emploie effectivement de toute autre manière, ni les 

amendes ni les fonds (employés) n’appartiendront soit à Aristo- 

mène et à Psylla, soit aux ayants cause d'Aristomène et de 

Psylla ; mais le tout sera confisqué pour servir à l'engagement 

des artistes et sera placé avec le reste de l'argent, comme il est 

écrit plus haut. 

8 42. — S'il survient quelque impossibilité à raison d'une 

guerre, et que la ville n’envoie pas engager les artistes, ou que 

les artistes ne se présentent pas, les 50 mines et le montant des 

frais d'entretien seront également placés jusqu'à ce que la célé- 
bration soit possible. Pareillement, si quelqu'un des artistes déserte 

le concours, l’argent resté sans emploi sera placé et servira à 

l'engagement des artistes. 

ὃ 19. — Si une revision des lois a lieu, les reviseurs inséreront 

dans les lois un règlement sur le maniement dé l'argent. Pour 

tout le reste on procédera comme le Conseil et l’Assemblée juge- 

ront à propos. Il ne pourra être fait rien de contraire au décret 

ni à la donation. 

ὃ 14, — Une copie de la donation et du décret sera gravée sur 
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145 καὶ ἀρχιτέχτονος τὰν ἐπιμέλειαν ποιήσασθαι - τὸ δὲ γείνό)- 

μενον (1) ἀνάλωμα ταμία(ν) δόμεν. 

C 

Leucade. 115 (?) siècle av. J.-C. — La pierre est conservée au Musée lapi- 

daire de Vérone. Première publication : Sc. Maffei, Museum Veronense, Ὁ. xxxv. 

Ensuite, Bæckh, C. 1. G., 1846; Mustoxydis, Delle cose corciresi, Ὁ. 175, n. Il; 

Blass, ap. Collitz-Bechtel, Dialektinschr., TI, n° 3207; Dittenberger, C. I. G.S., 

HIT, 4, n° 534. L'inscription, précédemment attribuée à Corcyre, a été rendue 

à Leucade par P. Gardner et Oberhummer. 

«ον γρά]μματα γεγραμμένα. Εἰ [δέ τι κα 

....... 7 πάθωντι ἀφ᾽ ὧ(ν) (2) κα ἐπινομε[ζύωντι 

ss. εἶεν... ot (3) τὸν πάντα χρόνον. El δέ [τι τῶν ἐν τᾶιδε τᾶι 

δόσει γεγρα]μμένων μὴ ποιήσαι à πόλις καθὼς γέγραπίται, τὰ 

ὅ περι]όντα (?) πάντα ἔστω Βαθύου τοῦ ᾿Αγησάνδρου, Σωστράτου 

[τ]|οῦ Λαμίσχου, Διαχρίτου τοῦ Σάθωνος, Δαμύλου τοῦ Δαμύ- 

λ[ο]υ, Πολεμάρχου τοῦ Πολεμάρχου, "Ανδρωνος τοῦ Σωτίω- 

νος, Στραταγός * Εὐκλείδ(α)ς Διονυσίου. Πρόδουλος * Εὐφρά- 

νωρ ᾿Αρχελάου. Πολέμαρχος * ᾿Αρχίων ᾿Αρχίωνος. Μάρτυρες " 

10 Σ(ώ)στρατος Λαμίσκου, ᾿Αγήμων Τελέσωνος, ᾿Δριστομέ- 

νης Λέοντος, Χάρμων ᾿Αρχάνδρου, "Avôpwy Σωτίωνος, Ζεῦ- 

ξις Δωρίωνος. Εἰσήνεγκε Σώστρατος Λαμίσχου. 

D 

Halicarnasse., Fin du 111 siècle avant J.-C. — La pierre est au Musée 
Britannique où elle a été nettoyée récemment; avant le nettoyage, elle avait 
été publiée par G. Hirschfeld, Ancient greek inscriptions in the British 
Museum, IV, 4, n° 896. Voir maintenant Paton et Myres, Journal of hellenic 
sludies, XVI (1896), p. 234, n° 36. 

(ἢ 1). ᾿Απο[στ]είλαντος Πο[σ]ειδ[ωνίου χρ]ησα[ μέν]ου 

τῶι ᾿Απόλλωνι, τί ἂν αὐτῶι τε καὶ τοῖς ἐξ αὐτοῦ 

γινομένοις καὶ οὖσιν, ἔχ τε τῶν ἀρσένων καὶ τῶν θ- 

ηλείων, εἴη λώιον καὶ ἄμεινον ποιοῦσιν καὶ πράσ- 

(1) Nous corrigeons, avec Blass, la leçon de la copie : γεγραμμένον. 

(2) La pierre porte ὩΣ. 

(3) Pierre : Ÿ  \TOI. Dittenberger : κύριοι. 
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une stèle de marbre et érigée à l'endroit où le bureau et les pro- 

cureurs du Conseil le jugeront à propos. Pour l'inscription et 

l'érection de la stèle, le bureau prendra les mesures nécessaires, 

avec l'administrateur et l'architecte. La dépense sera fournie 

par le trésorier. 

Traduction. 

S'ils meurent... … à perpétuité. Si quelqu'une des condi- 

tions imposées à la présente donation n'est pas remplie par la 

cité ainsi qu'il est écrit, tout ce qui restera appartiendra à Ba- 

thyos fils d'Hagésandros, à Sostratos fils de Lamiscos, à Dia- 

critos fils de Sathon, à Damylos fils de Damylos, à Polémarchos 

fils de Polémarchos, à Andron fils de Sotion. 

Stratège : Euclidas, fils de Dionysios. 

Président du bureau : Euphranor, fils d'Archélaos. 

Polémarque : Arkion, fils d’Arkion. 

Témoins : Sostratos, fils de Lamiscos ; Hagémon, fils 

de Téléson; Aristomène, fils de Léon; 

Charmon, fils d'Archandros; Andron, 

fils de Sotion ; Zeuxis, fils de Dorion. 

À proposé le décret : Sostratos, fils de Lamiscos. 

Traduction. 

(Oracle.\ 

$ 4. — Posidonios ayant envoyé demander à Apollon (1) par 

quelle conduite et quelles actions il pourrait le mieux assurer le 

bonheur et le succès de lui-même et de ses descendants pré- 

sents et à venir, par les mâles comme par les femmes, le dieu a 

répondu qu'ils assureraient leur bonheur et leur succès s'ils hono- 

raient et se rendaient propices, à l'exemple de leurs ancêtres, 

(1) Apollon de Télémessos, dont l'oracle était célèbre en Carie. 

Série Il 9 



130 INSCRIPTIONS JURIDIQUES GRECQUES 

O σουσιν, ἔχρησεν ὁ θεὸς ἔσεσθαι λῶιον καὶ ἄμει- 

νον αὐτοῖς ἱλασχομένοις χαὶ τιμῶσιν, χαθάπερ 

χαὶ οἱ πρόγονοι, Δία Πατρῶιον καὶ ᾿Απόλλωνα Τελε- 

μεσσοῦ μεδέοντα χαὶ Μοίρας καὶ θεῶν Μητέρα " 

τιμᾶν δὲ καὶ ἱλάσκεσθαι xai ᾿Αγαθὸν Δαίμονα Ποσει- 

10 δωνίου καὶ Γοργίδος, τοῖς δὲ ταῦτα διαφυλάσσουσιν 

χαὶ ποιοῦσιν ἄμεινον ἔσεσθαι, 

($ 2). Ποσειδώνιος Ἰατροχλέους ὑπέθηχεν τοῖς ἐξ ἑαυτοῦ 

χαὶ τοῖς ἐχ τούτων γινομένοις, ἔχ τε τῶν ἀρσένων 

καὶ τῶν θηλείων, καὶ τοῖς λαμβάνουσιν ἐξ αὐτῶν 

15 εἰ]ς θυσίαν οἷς ὁ θεὸς ἔχρησεν ἀγρὸν τὸν ἐν ᾿Αστυ- 

πα]λαίαι τὸν ὁμορροῦντα ἴΑνθει χαὶ Δαμαγήτωι, 

χ]αὶ τὴν αὐλὴν χαὶ τὸν κῆπον χαὶ τὰ περὶ τὸ μνημεῖον 

χ]αὶ τοῦ ἐν Ταράμπτωι ἐνηροσίου M) τὸ ἥμισυ " (δ 3) χαρπευ- 

ἐἼτω δὲ χαὶ ἱερατευέτω τῶν ἐχγόνων τῶν ἐκ Ποσει- 

40 δωνίου ὁ πρεσδύτατος ὧν ἀεὶ κατ᾽ ἀνδρογένειαν, 

ἀποδιδοὺς χατ᾽ ἐνιαυτὸν χρυσοῦς τέσσαρας ἀτελέ- 

ας. (2) [M Ἔδοξεν | Ποσειδωνίωι καὶ τοῖς ἐχγόνοις τοῖς 

ἐχ Ποσειδωνίου καὶ τοῖς εἰληφόσιν ἐξ αὐτῶν (ἢ 4) αἱρεῖ- 

σθαι ἐπιμηνίους ἐξ ἑαυτῶν τρεῖς κατ᾽ ἐνιαυτόν, 

LO ως οἵτινες ἀπολαμδάνοντες τῆς ὑποθήχης π[αρ]ὰ [τοῦ ἷ- 

ἐρέως ἑχάστου ἐνιαυτοῦ μηνὸς ᾿Ελευθερίου [χ]ρυσ[οῦς 

τέσσζα]ρας συντελέσουσιν τὰς θυσίας * (8 5) ἂν δ ] μὴ ἀπο- 

δίδωι, ἢ μὴ θέληι χαρπεύειν, εἶναι τὰ ὑποχείμενα χ[οι]νά, καὶ τοὺς 

ἐπι[μ]ηνίους ἐγδιδόναι, τὸ δὲ τέμενος εἶναι [χοι]νὸν [κ]αὶ 

90 τ[οὺς ἐϊπιμηνίους ἐγμισθοῦν, ($ 6) χαὶ τὸ μίσθωμα καὶ τὸ ἐνη- 

ρό]σιον χομιζόμενοι () μηνὸς Ἑρμαιῶνος ἐπιμελεί- 

(1) Ce mot, inconnu des lexiques, parait désigner spécialement le fermage 

des terres sacrées (B. C. H., VI (1882), 10, 1. 14, etc., Délos). 

(2) Cf. Xénophon, Revenus, c. 4, ὃ 14 : ὁδολὸς ἀτελής. Les signes qui viennent 

ensuite sont de simples signes de séparation entre la donation et le décret. 

(3) Espace vide, probablement à cause d'un accident de la pierre. 
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Zeus Patrôos, Apollon souverain de Télémessos, les Parques et la 

Mère des dieux; qu'ils devaient semblablement honorer et se 

rendre propice le Bon génie de Posidonios et de Gorgis (1), et que 

ceux qui observeraient et exécuteraient ces prescriptions s'en 

trouveraient bien. 

(Donation-fondation.) 

ὃ 2. — Posidonios, fils d'Iatroclès, a affecté par hypothèque à 

ses enfants et à leurs descendants par les mâles comme par les 

femmes, ainsi qu'à ceux qui prendront en mariage les filles 

issues d'eux, pour subvenir aux frais du sacrifice en l'honneur 

des divinités désignées par l'oracle, son domaine sis à Astypalée, 

attenant aux terrains d'Anthès et de Damagétos, ainsi que 18 

maison rustique, le verger et les alentours du monument de 

famille, plus la moitié de la redevance de la terre (sacrée) de 

Taramptos. 

ὃ ὃ. — Le droit de cueillir les fruits et la prêtrise appartien- 

dront toujours au plus âgé des descendants de Posidonios par 

les mâles, qui paiera chaque année quatre statères d'or, monnaie 

de poids (2). 

(Décret. 

Posidonios, les descendants de Posidonios et ceux qui ont pris 

en mariage les filles issues d'eux ont décidé ce qui suit : 

ὃ 4. — Ils choisiront parmi eux trois officiants annuels qui, 

après avoir reçu du prêtre, sur les revenus des biens hypo- 

théqués, tous les ans, au mois Éleuthérios, 4 statères d'or, 

accompliront les sacrifices. 

$ 5. — Si 16 prêtre ne remet pas cette somme ou ne veut pas 

cueillir les fruits, les biens hypothéqués seront communs et les 

officiants les donneront à ferme ; le terrain sacré (3) sera égale- 

ment commun et les officiants le donneront à bail. 

$ 6. — Ils percevront le fermage et la redevance, puis, au 

(1) Femme de Posidonios. 

(2) 11 s'agit de statères d'Alexandre. Quatre statères représentent environ 

34,5 grammes d'or fin ou environ 101 fr. de notre monnaie. 

(3) Probablement la terre de Taramptos mentionnée à la fin du 8 2. 



132 INSCRIPTIONS JURIDIQUES GRECQUES 

ruoav ἐπὶ δύο ἡμέρας, τῶι ἱερεῖ τᾶ νομιζόμενα 

παρέχοντες εἰς τὰς θυσίας πάντα, ($ 7) τῆι μὲν π[ρ]ώτηι 

θύειν Τύχηι ᾿Αγαθῆι πατρὸς καὶ μητρὸς Ποσε[ιδω]νίου 

39 χ]ριὸν καὶ Δαίμονι ᾿Αγαθῶι Ποσειδωνίου xat [Γο]ργίδος 

χριόν, τῆι δὲ δευτέραι Διὶ Πατρώιωι χριὸν καὶ ᾿Απόλλωνι 

Τελεμεσσοῦ μεδέοντι χρί[ τὸν] καὶ Μοίραις χριὸν 

χαὶ θεῶν Μητρὶ αἶγα " (8 8) ὁ δὲ ἱε[ρε]ὺς λαμδανέτω ἐχάστου 

ἱερείου χωλῆν καὶ τεταρτη[με]ρίδα σπλάγχνων, 

40 καὶ τῶν ἄλλων ἰσόμοιρος ἔστω] * τὰ δὲ λοιπὰ χρέα ot 

ἐπιμήνιοι, ἀφελόντες ἱκανὰ τοῖς δειπνοῦσιν καὶ 

γυναιξίν, μερίδας ποιησάντωσαν ἴσας χαὶ ἀποδόντω- 

σαν ἑκάστωι μερίδα τῶν τε παρόντων καὶ τῶν ἀπόντων, 

τὰς δὲ χεφαλὰς καὶ τοὺς πόδας αὐτοὶ ἐχόντων, τὰ δὲ 

45 χώιδια πωλούντων ἐν τῶι θιάσωι (8 9) καὶ τῆι δευτέραι 

λόγον ἀπο(δ)όντωσαν πρὸ τοῦ δήμου ἀνα- 

γράψαντες εἰς ὃ ἕκαστον ἀνήλωται, χαὶ τὸ 

περιγινόμενον ἀναλίσχειν εἰς ἀναθήματα. 

(8 10) ᾿Αναγράψαι δὲ καὶ τὸν χρησμὸν καὶ τὴν ὑποθήκην 

50 x[alt τὸ δόγμα ἐν στήλη; λιθίνηι χαὶ στῆσαι ἐν τῶι 

τεμέν[ει] * τοῖς δὲ ταῦτα διαφυλάσσουσιν χαὶ ποιοῦ- 

σιν ἄμεινον γένοιτο ὑπὸ θεὸν καὶ ἄνθρωπον (4). 

Commentaire. 

La donation entre vifs (2) n’est pas distinguée, dans le langage 

juridique des Grecs, des dispositions testamentaires et des dona- 

tions à cause de mort, dont il a été déjà question (nes XXIII, 

XXIV); les mêmes termes, δόσις, διδόναι, δωρεά, sont employés en 

parlant de ces trois espèces de dispositions à titre gratuit, et en 

présence d’un texte mutilé ou laconique on est souvent embar- 

rassé pour déterminer la nature de l'acte mentionné : c’est ainsi 

(1) Fautes pour θεῶν͵, ἀνθρώπων. 

(2) Les plus récents et les meilleurs travaux sur ce sujet sont ceux de 

Guiraud (Propriété foncière en Grèce, livre 11, ch. 7) et de Beauchet (op. cié., 

t. III, p. 122 suiv.). 
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cours du mois Herméon (1), ils seront de service pendant deux 

jours et fourniront au prêtre toutes les choses prescrites pour les 

sacrifices. 

$ 7. — Le premier jour, il sacrifiera à la Bonne Fortune du 

père et de la mère de Posidonios un bélier, au Bon génie de Posi- 

donios et de Gorgis un bélier, et le second jour à Zeus Patrôos 

un bélier, à Apollon, souverain de Télémessos, un bélier, aux 

Parques un bélier, à la Mère des dieux une chèvre. 

ἢ 8. — Le prêtre prendra, de chaque victime, une cuisse et le 

quart des entrailles; des autres parties, il recevra une part virile. 

Le reste des chairs sera distribué par les officiants comme il 

suit : ils retrancheront la quantité nécessaire pour les convives 

et leurs femmes, feront du reste des portions égales et donne- 

ront une portion à chacun des membres présents ou absents, 

gardant pour eux-mêmes les têtes et les pieds. Quant aux toisons, 

ils les mettront en vente, en présence de la confrérie. 

89. — Le second jour, ils rendront leurs comptes devant le 

peuple, après avoir inscrit l'objet de chaque dépense; et ils 

dépenseront le reliquat pour des offrandes. 

δ 40. — On inscrira l'oracle, la fondation hypothécaire et le 

décret sur une stèle de marbre et on l'érigera sur le terrain sacré. 

Puissent ceux qui observeront et exécuteront ces prescriptions 

en être récompensés par les dieux et par les hommes! 

que l'inscription de Pétélia (XXIIT, A), que nous avons rangée 

parmi les testaments, peut, d'après les termes de sa rédaction, 

être tout aussi bien classée parmi les donations entre vifs. L'his- 

toire ou la légende en Grèce connaissent, en effet, des exemples 

de donations omnium bonorum (2). 

La donation entre vifs se présentait assez rarement entre par- 

ticuliers (3); sous réserve de l'inscription de Pétélia, nous n’en 

(1) Ce qui suit s'applique aussi au cas où, conformément au 8 4, le prêtre 

aurait cueilli les fruits et versé les 4 statères. La rédaction est maladroite. — 

11 est très probable que le mois Herméon suit immédiatement le mois Éleu- 

thérios dans le calendrier d'Halicarnasse. 

(2) Cas de Simichos, tyran de Centuripa : Porphyre, Vie de Pythagore, 21, 

(3) Exemple : Plutarque, Dion, 17, 
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connaissons pas d'exemple épigraphique. Il faut mettre à part les 

dots, qui constituent une classe spéciale de donations, le plus 

souvent assimilables à des avancements d’hoirie ; nous leur avons 

déjà consacré une étude (tome I°", n° VI). Quant aux donations 

d’un fils à sa mère et aux donations entre époux, que mentionne 

la loi de Gortyne (88 59 et 74), il y a tout lieu de croire que ce 

sont des donations pour cause de mort, ou plutôt même des legs. 

La loi de Gortyne s'occupe encore des donations en général (δόσις) 

pour décider qu'elles sont annulables dans l'intérêt des créan- 

ciers, si le reste de l'avoir du donateur ne suffit pas pour acquitter 

ses dettes ($ 60). Cetle disposition s'applique probablement à 

toutes les espèces de donations et de legs. 

Bien plus fréquentes que les donations entre particuliers sont 

celles où la puissance publique ou une personne morale inter- 

vient soit comme donatrice, soit comme donataire. Notre 

texte XXV À est un exemple d’une donation de la première 

espèce, nos textes XXV BCD de la seconde. C'est surtout dans 

ces cas qu'il était d'usage de graver une stèle commémorative de 

la donation : Plutarque parle d'une stèle de ce genre érigée par 

Nicias à Délos, en souvenir de ses libéralités envers Apollon (1). 

A. Donation de Cassandre. 

Cette « donation » immobilière porte sur quatre domaines que 

nous désignerons par les lettres Α (Sinos), B (Trapézous), C et D 

(Spartolos). Les domaines A et B avaient été donnés « à titre de 

lot » à Polémocrate, par Philippe, à la suite sans doute de la 

conquête d'un certain territoire et de son partage entre les 

grands barons dits compagnons du roi. C avait été donné dans 
les mêmes conditions, par Le même roi, à Koinos, fils de Polémo- 

crate; D par Alexandre à Ptolémée. Perdiccas, fils de Koinos, 

était entré en possession des domaines ABC par héritage, du 

domaine D par achat (du fils du premier titulaire). Cassandre, par 

le présent acte, lui confirme la propriété absolue et héréditaire 

de ces quatre domaines, dans les mêmes conditions où ils ont été 

(1) Plutarque, Nicias, 3 : καὶ γὰρ τοῦτο τῇ στήλῃ ἐνέγραψεν, ἣν ὥσπερ φύλαχα 

τἧς δωρεᾶς ἐν Δήλῳ κατέλιπεν. 
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conférés aux premiers titulaires, et y ajoute (8 3) l'immunité doua- 

nière pour les besoins de l'exploitation. 

Notre acte, on le voit, n’est pas une donation proprement dite, 

mais la confirmation d’une donation antérieure; dans trois cas 

elle s'adresse à l'héritier des premiers titulaires, dans le qua- 

trième, à un acquéreur. Comment expliquer la nécessité d'une 

pareille confirmation? Notre texte même prouve qu’elle n'était 

pas exigée en principe, ni lors du changement du titulaire 

(puisque la concession primitive comportait expressément le 

droit de transmettre par héritage et d'aliéner), ni lors du chan- 

gement de monarque, car, au 81, il n'est question que de l'in- 

vestiture donnée par Philippe et non d'une confirmation ulté- 

rieure par Alexandre, et le nom du frère et successeur d’Alexan- 

dre (Philippe Arrhidée) n'est nulle part mentionné. Il faut en 

conclure que cette confirmation solennelle d'un droit préexistant 

s'explique par des circonstances politiques exceptionnelles, nous 

voulons dire par le changement de dynastie qui se produisit en 

Macédoine lorsque Cassandre, en 306 avant J.-C., prit le titre royal. 

En droit strict, pouvait-on prétendre que les concessions territo- 

riales consenties par les rois de la dynastie précédente n'enga- 

geaient qu'eux et leurs descendants? En tout cas des doutes pou- 

vaient s'être élevés sur la validité des titres des propriétaires, 

maintenant que cette dynastie était éteinte. C’est pour dissiper ces 

doutes et fermer la porte aux contestations possibles, que soulève- 

raient les descendants des anciens propriétaires grecs dépouillés 

par Philippe et Alexandre, que Cassandre renouvelle l'investiture 

consentie par ses prédécesseurs. Il y a donc lieu de croire que la 

date de notre acte est très voisine du changement de dynastie (306). 

Le droit de propriété conféré par notre acte et ceux auxquels 

il se réfère est un dominium optimo jure, qui comprend le droit 

de jouir personnellement, d'échanger et de vendre. Ce n’était pas 

inutile à préciser, car parfois, dans des concessions de ce genre, 

on stipulait que le bénéficiaire ne pourrait aliéner, au moins 

avant un certain délai. Tel est le cas du traité par lequel Orcho- 

mène fut admise dans la ligue achéenne {vers 234 avant J.-C. ἢ) (4). 

(1) Le Bas-Foucart, n° 353; Collitz, Dialektinschr., II, n° 1634; Ch. Michel, 

n° 199. 
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On y lit cette disposition (1. 41 suiv.) qui fait allusion à des dis- 

tributions de terres d'ailleurs inconnues : τῶν δὲ λαδόντων ἐν 

Ὀρ[χομενίοις ἢ] χλᾶρον ἢ oixlav, ἀφ᾽ où ᾿Αχαιοὶ ἐγένοντο, μὴ ἐξέστω 

μηθενὶ ἀπαλλοτριῶ[σαι ἐντὸς ἐτ]έων εἴχοσι. 

La propriété concédée est, en outre, héréditaire, ce qui est 

exprimé par les mots ἐμ πατριχοῖς (ἔχειν) (1. 11, 49). Nous avons 

déjà rencontré et expliqué une expression analogue, εἰς πατριχὰ 

ἔχειν, dans les baux emphytéotiques de Mylasa (tome I°", p. 244, 

246 et 273). On doit aussi rapprocher l'inscription de Pharsale 

relatant des concessions de terres faites par la ville à de nou- 

veaux citoyens (1) : ᾿Δ[γαθᾶ τύχα ‘] ἁ πόλις Φαρσαλίουν, τοῖς xai οὖς 

(= ὡς) ἐξ ἀρχᾶς συμπολιτευομένοις καὶ συμπολ[εμεισάντ]εσσι πάνσα προθὺυ- 

μία ἔδουχε τὰν πολιτείαν, καττάπερ Φαρσαλίοις τοῖς ἐξξ ἀρχᾶς πολ]ιτευομέ- 

νοις, ἐδούχχεμ (= ἔδωχαν) μὰ (— δὲ) ἐμ Μαχουνίαις τᾶς ἐχομένας τοῦ 

Λουέρχου γᾶ[ς μόραν πλέ]θρα ἑξείχοντα ἑκάστου εἰδάτα, ἔχειν πατρουέαν 

τὸμ πάντα χρόνον : τ[αγευόν]τζουν] (cinq noms de tages; puis 

quatre colonnes de noms de bénéficiaires). « La ville de Phar- 

sale, à ceux qui se sont comportés comme s'ils étaient des 

citoyens d'origine et ont pris part à la guerre avec tout leur 

zèle, a accordé le droit de cité comme aux Pharsaliens qui sont 

citoyens d'origine, et a concédé au lieu dit Makouniai, dans 

les terres adjacentes au Louerchos, des lots de 60 plèthres 

pour chaque adulte, qu'ils auront comme bien patrimonial à 

perpétuité. » 

Ces concessions à titre héréditaire s'opposent aux concessions 

purement viagères comme celle que relate un décret faussement 

attribué naguère à Corcyre, maintenant rendu à Kydonia de 

Crèle : τάδε ἐμπρίατο ἁ πόλις τοῖς προξένοις χαρπεύειν ἄς κα ἐπιτάδειοι 

ὦντι (tant qu'ils seront en état, c'est-à-dire en vie) (2). Philippe 

de Macédoine lui-même accorda à Apollonidès de Cardia l’usu- 

(1) Heuzey, Annuaire de l'Association des Études grecques, 1869, p. 114 suiv.; 
(= Heuzey et Daumet, Mission de Macédoine, n° 199); Collitz, Dialeklinschr., 

Ι, no 326; Ch. Michel, n° 306. 

(2) C. I. G. S., II, 1, n° 693 (C. I. G., 1840). Voir Th. Reinach, Rev. Εἰ. gr. X, 

(1897), 138 suiv. ; Ziebarth, Ath. Mith., XXII, 218. Pour une concession ana- 

logue de terres à des proxènes et bienfaiteurs, cp. l'inscription de Zeleia, At. 

Mith., 1X, 59. Pour une donation d'argent accompagnant la collation de la 

proxénie, cfi ©, 1. A,, 11, 1, n° 38 (Phanocrite de Parion): 
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fruit viager d'un certain territoire situé dans la Chersonèse de 

Thrace (1). 

Pour l'atélie douanière (ὃ 3), comparez les clauses analogues à 

Érétrie (contrat de Chæréphanès, tome 1°", p. 144), à Délos (C. 

1. G. 2266), etc. Il n’est pas ici question de cette autre espèce 

d'atélie qui consistait dans l'exemption de tous impôts frappant 

la terre et que nous avons également rencontrée (tome [°, p. 236, 

242, 264). Les droits d'exportation, notamment sur les bois, cons- 

tituaient une importante source de revenus pour les rois de 

Macédoine, et l'exemption de ces droits un privilège enviable : 

1 ̓ Αλαζών de Théophraste raconte qu'Antipater l'a invité, en 

termes pressants, à se rendre en Macédoine et lui a offert, pour 

l'allécher, la libre exportation des bois (2). Le même privilège 

avait été accordé par le roi Archélaos à l'orateur Andocide (3). 

B. Donation de Corcyre. 

Cette inscription comprend deux actes distincts : la donation 

proprement dite (δόσις) et le décret organique du Conseil (δόγμα) 

qui règle les détails de l'exécution. 

a) Donation. 

Aristomène, prytane de Corcyre, et sa femme Psylla (4) font 

par un seul et même acte don à la ville de Corcyre de 60 mines 

d'argent de Corinthe chacun — ensemble 120 mines — qui devront 

servir à l'engagement d'artistes pour célébrer tous les deux 

ans (5) les Dionysies, c'est-à-dire pour donner des représenta- 

(1) Ps. Démosthène, Sur Halonnèse, 39, p. 86 : τὸν μὲν γὰρ τόπον ἅπαντα τὸν 

ἕξω ᾿Αγορᾶς ὡς ἑαυτοῦ ὄντα — δέδωχε καρποῦσθαι ᾿Απολλωνίδῃ τῷ Καρδιανῷ. 

Guiraud rapproche aussi le cas de Denys, Plutarque, Dion, 31. 

(2) Théophraste, Charact., 23 : διδομένης αὐτῷ ἐξαγωγῆς ξύλων ἀτελοῦς. 

(3) Sur son retour, 11. 

(4) Nulle part elle n'est qualifiée expressément d’épouse d'Aristomène; le 

fait pourtant n'est pas douteux. Il n'était pas nécessaire de mentionner spé- 

cialement l'autorisation maritale, puisque le mari était partie dans l’acte. 

(5) C'était la périodicité régulière des Dionysies dans la plupart des États 

grecs. Cf. Diodore, IV, 3, 3 : διὸ καὶ παρὰ πολλαῖς τῶν ᾿Ελληνίδων πόλεων διὰ 

τριῶν ἑτῶν βακχεῖά το γυναικῶν ἀθροίζεσθαι, x, τι À, 
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tions théâtrales. L'acte est passé en présence de trois témoins 

(8. 8). La donation est parfaite, mais la série des représenta- 

tions ne commencera pas immédiatement. Le capital donné sera 

d'abord placé à intérêts par les soins de trois commissaires 

choisis et surveillés par le Conseil ($ 1). Un an après que le 

capital se sera élevé par l'accumulation des intérêts à 180 mines 

ou 3 talents, la ville « enverra engager » des artistes; puis (on ne 

nous dit pas exactement à quel moment) elle célébrera la fête et, 

à partir de cette première célébration, les représentations se 

succéderont régulièrement de deux en deux ans ($3), à moins 

d'empêchement de force majeure, auquel cas l'argent non em- 

ployé est capitalisé avec le reste (8 6). La somme destinée à la 

rémunération des artistes est fixée à 50 mines pour chaque 

fête ($ 4), plus les « frais d'entretien », σιτηρέσιχ ($ 5), qui com- 

prennent sans doute aussi les frais de voyage. Les représentations 

sont la condition sine qua non de la donation; si la ville manque 

en quoi que ce soit à son engagement, le capital (probablement 

aussi les intérêts accumulés) fera retour aux donateurs ou à 

leurs ayants cause (8 7) (4). 

b) Décret organique. 

Le Conseil commence par déterminer le mode de désignation 

des commissaires chargés du placement des fonds donnés (8 2), 

la date, le mode et le taux du placement ($ 2), la transmission 

des fonds de commissaires à commissaires ($ 3); l'observation 

de ces formalités esi sanctionnée par une amende rigoureuse 
(8 4). Le décret reproduit ensuite en subslance les dispositions de 

l'acte de donation sur la date et le mode d'engagement des 

artistes, en renvoyant pour le détail de la fête à la « loi sur les 

fonctions de l'agonothète » ($$ 5-6). C'est ce magistrat qui est 

chargé de payer aux artistes leur salaire et leurs frais de nourri- 

ture. Agonothète et commissaires rendent leurs comptes au 

Conseil ($ 7), sous peine d'amende; au besoin les « gardiens des 

(1) Ἐπίνομοι. Cf. l'expression ἐπιδιχατοί dans le testament de Xouthias 

(suprà, p. 60, XXIII B) : il est bien probable qu'Aristomène et Psylla n'avaient 

pas d'héritiers directs. 

amtens = 0e mu « 
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lois » les y contraignent ($ 8). Défense est faite d'affecter ou même 

de proposer d’affecter à un autre emploi le capital donné par 

Aristomène et Psylla ; le contrevenant paiera une amende aux 

donateurs ou à leurs ayants cause (ἢ 9). Toutes les contraventions 

prévues par le décret peuvent être poursuivies par tout venant ; 

mais le président du bureau du Conseil, assisté des procureurs 

du Conseil, est spécialement chargé de les poursuivre ($ 40). 

Exception est faile pour l'amende stipulée au profit des donateurs 

par le $ 9; c'est à eux-mêmes ou à leurs héritiers qu'il appartient 

de la recouvrer, à moins, bien entendu, que le contrevenant ne 

soit lui-même un de ces héritiers, auquel cas l'amende profite à 

la ville. Toutes les amendes acquises à la ville seront affectées 

au fonds des Dionysies (δ 11); il en est de même des sommes 

restées disponibles par défaut d'emploi ($ 12). Le règlement sur 

le maniement des fonds sera inséré dans le code (sans doute dans 

la loi sur les fonctions de l'agonothète) à la prochaine revision 

($ 43). Une stèle — celle qui nous est parvenue — assurera la 

publicité de l'acte (8 44). 

Malgré la grande prolixité de notre inscription il subsiste 

quelque obscurité sur la combinaison financière destinée à réali- 

ser les intentions libérales d’Aristomène et de Psylla. Nos pré- 

décesseurs s'y sont trompés, par suite d'une erreur numisma- 

tique. La mine de Corinthe, sensiblement identique à la mine 

euboïque ou attique, se divise bien, comme dans les autres pays 

grecs, en 50 statères, mais le statère corinthien se divise en trois, 

et non en deux drachmes (1). Il en résulte que l'intérêt légal 

prévu par le $ 2 du décret, 2 drachmes par mine et par mois, 

correspond, dans les années ordinaires, non à 24 pour 400, comme 

on l'avait cru jusqu’à présent, mais seulement à 16 pour 100 

(24 dr. par 150 dr.). ἃ ce taux, le capital primitif de 420 mines 

devient, au bout d’une année (ordinaire) 139,20 mines, au bout 

de deux années 161, 47 mines; de trois années, 187, 30 mines. 

En réalité, le produit devrait être encore plus fort, car sur trois 

années, il y en a au moins une de treize mois; toutefois, en tenant 

compte des faux frais et des retards possibles d'emploi, on peut 

(1) Cp. B. Head, Catalogue of greek coins (in the Br. Museum), Corinéh, etc., 

Ῥ. ΧΙΧ. 
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admettre qu'il faudra trois années pleines pour que le capital 

primitif atteigne le chiffre de 180 mines. Le premier placement 

ayant eu lieu (décret, $ 2) dans le douzième mois de l’année cou- 

rante an 1 (prytane Aristomène) et les autres placements succes- 

sifs ($ 3) dans le premier mois de l'an III et de l'an IV, le total de 

180 mines sera atteint le dernier mois de l'an IV. ἃ ce 

moment, c'est à dire dans le premier mois (Artémitios) de l'an V, 

on replace le capital au même taux, et un an après (donation, 

$3 ; décret, $ 5), la ville « envoie engager les artistes ». Le salaire 

leur sera payé (décret, ὃ 7), ou du moins fourni à l’agonothète, 

avant le 6 Artémitios (an VI) (4). Ce capital de 180 mines, placé 

pendant l’an V à 16 pour 100, a rapporté 98, 80 mines et devient 

environ 209 mines. Par le paiement de 50 mines, plus les frais 

d'entretien, qui peuvent bien s'élever à 2 ou 3 mines (2),le capital 

se trouvera brusquement ramené à 156 mines; celles-ci, repla- 

cées à 16 pour 100 pendant l'an VI, deviennent 181 mines ; à la 

fin de l'an VII, 210 mines ; à ce moment (1° mois, an VIII), un 

nouveau paiement de 53 mines environ ramène le capital à 

457 mines et ainsi de suite. La somme de 210 mines, environ, se 

trouve ainsi toujours reconstituée dans l'intervalle de deux fêtes, 

même sans tenir compte des mois embolimiques; cela suffit à 

assurer le fonctionnement de l'institution. Le tableau suivant 

résume les explications qui précèdent : 

(1) 11 résulte du texte qu'à ce moment les artistes sont déjà à Corcyre ; nul 

doute que les Dionysies ne fussent célébrées au mois Artémitios. Mais 1] ἃ fallu 

un certain temps pour conclure les engagements et amener les artistes; il 

n'est donc pas rigoureusement exact de dire que l'engagement a lieu « un an 

après que le capital est devenu 180 mines », c'est-à-dire en Eukleios an V; 

bien probablement les envoyés de la ville partaient, au plus tard, dans le 

courant du onzième mois. Si l'on prenait le texte au pied de la lettre, il faudrait 

admettre que l’on compte une année pleine pour les pourparlers, l'engagement 

et le voyage des artistes, et que la première fête n’a lieu qu'au début de 

l'an VII. Cela paraît inacceptable. 

(2) Nous supposons que chaque artiste recevait 2 drachmes de Corinthe 

par jour et que les fêtes duraient (comme les Dionysies d'Athènes) six 

jours: il faut encore tenir compte des frais de voyage qui devaient leur être 

remboursés. 
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Capital primitif, fin de l'an I................,..... 190 mines 

— I1..................... 139 — 

-- III. .............,..... 161 — 

— IV... ses. 1487 — 

Chiffre arrondi en... 180 — 

- RE 209 — 

Artémitios an VI. Premières Dionysies; débours. ... 53 — 

Reste,..... 456 — 

Fin de l'an VI..................... 181 — 

— VII..................., 9210 — 

Artémitios an VIII. Secondes Dionysies ; débours 53 — 

Reste..... 157 — 

Fin de l'an VIIL............,...... 182 — 

-- IX .................... 911 — 

etc. 

L'opération, on le voit, est exactement calculée; on peut lui 

reprocher cependant de ne pas laisser une marge suffisante pour 

tenir compte de l'abaissement éventuel du taux de l'intérêt, de 

l'élévation des prétentions des artistes, etc., mais c'est là un 

défaut qui est commun à la plupart des fondations prétendues 

perpétuelles. 

Le reste de l'inscription ne donne pas lieu à des remarques 

Juridiques importantes. On notera cependant (décret ὃ 40) le 

cumul de l'institution d'un ministère public, chargé de poursuivre 

d'office certaines infractions, avec le principe de l'action publique 

ouverte à tout venant. En fait, sinon en droit, ce cumul se 

rencontre également dans le droit attique, toutes les fois qu'il 

s’agit d'affaires présentant ce que nous appellerions un caractère 

administratif. Théoriquement, les infractions de ce genre pou- 

vaient être dénoncées et poursuivies par tout citoyen; pratique- 

ment, la poursuite était ordinairement exercée par le collège qui 

présidait au service public intéressé. Nous en verrons plus loin 

un exemple {n° XXVI). Pour stimuler le zèle des poursuivants, 

simples citoyens ou magistrats, la loi corcyréenne leur accordait 
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une part de l'amende (ἢ 10 du décret), maïs notre texte ne nous 

dit pas laquelle. 

Notre inscription rentre dans la catégorie très nombreuse des 

donations faites à une ville ou à un temple, sous forme de fon- 

dation perpétuelle. Elles correspondent à la classe, précédem- 

ment étudiée, des fondations testamentaires (n° XXIV) ; elles n'en 

diffèrent que par l’époque de la transmission de la propriété; 

dans la donation, cette transmission a lieu hic et nunc, dans le 

testament ou dans la donation à cause de mort, elle est différée 

jusqu'au décès du disposant. L'acte a lieu devant témoins, et il 

est irrévocable. " 

Ce qui caractérise au fond les actes de ce genre, c’est que l’objet 

donné, fonds de terre ou capital, est stipulé inaliénable et que 

les intérêts ou fruits seuls doivent en être affectés à un emploi 

déterminé. Parmi les donations-fondations portant sur un fonds 

de terre, on peut citer : 4° la donation d'Archinos de Théra, qui 

consacre à la Mère des dieux un terrain, à charge d'un double 

sacrifice annuel (1) ; 2° celle d’Arété d'Ægosthènes, qui donne ou 

plutôt rétrocède à la cité d'Ægosthènes, la moitié d’un verger, 

acheté par elle à la ville, et dont le fermage viendra grossir la 

somme employée annuellement à un sacrifice et à une fête en 

l'honneur de Poséidon (ou Posidonios, mari de la défunte?) (2). 

L'analogie est frappante avec la libéralité de Nicias, qui fit don 

à Apollon délien d’un champ valant 10,000 drachmes, dont les 

revenus devaient servir à un banquet annuel (3). 

Quant aux donations-fondations d'un capital, outre l'inscrip- 

tion de Corcyre, on peut mentionner le texte malheureusement 

(1) C. 1. G. 2468 f. (Dittenberger, Sylloge, n° 371) : οὖροι γᾶς Θεῶν Ματρί... 

θυσία ’Apyivou " τῶι ἔτει τῶι πρατίστωι θύσοντι βοῦν, etc. 

(2) C. I. α. 8.1, n° 43 (Le Bas-Foucart, Péloponnèse, 25 a): ᾿Αγαθῆι τύχηι "᾽Ανα- 

τίθησιν ᾿Αρέτη ᾿Αριστάνδρου Ποσειδωνίωι (sic) καὶ τῶι χοινῶι τῶν Αἰγοσθενιτῶν τοῦ 

χήπου τὸ ἥμυσυ,͵ ἀγοράσασα παρὰ τῶν Αἰγοσθενιτῶν δραχμῶν χιλίων, τὸ πρὸς θά- 

λασσαν, καὶ ποεῖ τέμενος Ποσειδωνίου. Τοῦ δὲ τεμένους τούτου [τὸν γιγνόμενον) 

φόρο[ν] λίαμά]νον[τε]ς οἱ Αἰἱγοσθενῖται προστιθέτωσαν πρὸς τὸ d[p]y6[p]tofv τ]ὸ 

εἰς τὴν θυσίαν ἀν[α]λισκόμενον, A[v αὐτοὶ ἐψηφισμένοι εἰσὶν θύειν Ποσειδωνίωι (sic), 

καὶ πρὸς τὸν ἀγῶνα τὸν τιθέμενον ἐν τῆι θυσίαι τῆι Ποσειδωνίου (sic), καὶ ποιούν- 

τ[ωσ]αν τήν τε θυσίαν χαὶ τὸν ἀγῶνα λαμπρότερον. 

(3) Plutarque, Nicias, 3. 
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mutilé de Mycènes (m'° siècle) (1) et la grande stèle de Gythion qui 

date, il est vrai, de l'époque romaine ; une femme y fait don à 

la cité d’une somme de 8,000 deniers dont les intérêts seront 

employés à des distributions d'huile (2). Les fondations de ce 

genre étaient très fréquentes et se multiplient surtout à l'époque 

romaine où la vie publique se résume à peu près dans les exer- 

cices de gymnases et les fêtes, où les cités appauvries dépendent 

de plus en plus des libéralités particulières. Si nous n'avons 

conservé que très peu d'actes originaux, en revanche nous pos- 

sédons de nombreux décrets honorifiques où des libéralités de ce 

genre sont rappelées parmi les titres de gloire d'un citoyen et qui 

souvent renferment des mesures de détail, prises d'accord avec 

lui, au sujet du fonctionnement de la fondation : les inscriptions 

de Pagai, d'Érétrie, d'Iasos sont de bons exemples de cette caté- 

gorie (3). 

Enfin, à côté des fondations perpétuelles, les inscriptions men- 

tionnent fréquemment des donations pures et simples, soit d'un 

immeuble, soit d'une somme d'argent, sans obligation d'en con- 

server la substance. ἃ cette catégorie appartiennent les listes 

(1) Ἐφημεοὶς ἀρχαιολ., 1887, p. 158 (Collitz, Dialektinschr., III, 3316). Nous 

tentons la restitution suivante : 
s... [Ἁἅλιαίαι ἔδοξε τελείαι τῶν Muxavéwv * (mois) [ὑ]στεραίαι rpatounvias * ἀρή- 

τίευςε δαμιοργῶν ὃ δεῖνα " ἐπειδὴ ....]Ίς Δαμοχάρτον τᾶι κώμαι τῶν Μυκανέων 

δραχμὰνς χιλί)ανς πεντακατίανς δέδωχίε, δεδόχθαι τὰ χρήματα ἐκδανείζεσθ)]αι ὗς 

= οἷς) κα προαιρῶνται τοὶ κω[μεῖται, ἐπιμελεῖσθαι δὲ τὸν τα]μίαγ καὶ τὸγ γροφέα 

τὸνς ἀεὶ ἐν ἀρχᾶι ὅπως τοῖς δαμι]οργοῖς ἐμφανὲς Ἦ(0) " κατεγγ[υᾶσθαι δὲ τοὺς χρησα- 

μένους τῶι ταμίαι χαὶ τ]ῶι γροφεῖ " εἰ δὲ μὴ ποιοῖεγ κατὰ τὰ γεγραμμένα τὸν βου- 

λόμενον διχά]ζεν * αἱ δέ τί χα πένηται, ἄτιτον α[ὁτὸν ἦμεν χαὶ ἐγγόνονς " αἱ δέ τί 

χαΐ γ]ένηται ἀπὸ τῶν τόκων τῶγ χο[μιζομένων. ... .... , ὅ]οκου, ὡς δεῖ ἄλλως πως 

ἦμεν À ὦὡϊς ..... γροφεὺ]ς ᾿Αριστέως Δαφοντεὺς Muxavô (?). 

(2) Le Bas-Foucart, Péloponnèse, 243 a. 

(3) Pagai, C. I. G. S., I, n° 190 : décret en l'honneur de Sôtélès, qui, inter 

alia, a fait don d'un capital de 1,225 drachmes dont les intérêts doivent ser- 

vir à la célébration annuelle de la pyrrhique. 

Érétrie, Rhangabé, Anf. hell., n° 689. Décret en l'honneur de Théopompe 
qui a donné un capital de 4,000 drachmes, placé sur hypothèque, dont les 

intérêts doivent servir à des distributions d'huile. 

lasos, Th. Reinach, Rev. Εἰ. gr., VI (1892), p. 157 : décret en l'honneur de 
Caninius qui a donné 5,000 deniers, dont le revenu sera affecté aux distribu- 

tions d'huile pour le gymnase des νέοι. 
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de souscriptions volontaires destinées à subvenir à un péril 

pressant de l'État (1), les dons répétés comme ceux que rap- 

pelle le décret d'Olbia en l'honneur de Protogène (2), le don de 

10 talents à la ville de Mélitée pour réparer des fortifications (3), 

le don d'un terrain à la gerousia de l'Asclépieion de Naupacte(4), 

les nombreuses libéralités entre vifs et testamentaires du prêtre 

Craton envers le χοινόν des Attaliastes de Téos (5), etc. 

C. Donation de Leucade. 

L'état fragmentaire où nous est parvenu ce texte commande 
la plus grande réserve dans le commentaire. Tout ce qu'on voit 

clairement, c'est qu'il s’agil d'une donation écrite (1. 4) faite à 

la ville de Leucade, sous certaines conditions, et que cette dona- 

tion conditionnelle ἃ été ratifiée par un décret rendu sur la pro- 

position de Sostratos (εἰσήνεγχε, L. 12). Il y ἃ six témoins, entre 

autres Sostratos. En cas d'inexécution des conditions, le capital 

donné (ou ce qui en subsistera?) est attribué à six personnes, 

parmi lesquelles figure Sostratos et un autre des six témoins, 

Andron. La question qui se pose est double : de qui émane la 

donation? qui sont les substitués? La réponse la plus simple 

cest qu'il y a six donateurs, lesquels sont identiques aux subs- 

titués ; la substitution n'est donc qu'une clause de retour. On 

peut objecter : 4° la singularité d'une donation émanant de six 

personnes qui, à en juger par leurs patronymiques, ne sont pas 

parents, du moins à un degré rapproché ; 2° le fait que deux des 

substitués reparaissent parmi les témoins : peut-on admettre 

que, dans une donation collective, l'un des co-donateurs pouvait 

servir de témoin à l’autre? Une autre explication se présente : 

c'est que le donateur est un inconnu et que les six substitués 

(1) Exemple : Ὁ. 1. À., If, 334. Cf. Inscriptions of Cos, n° 10. 

(2) Dittenberger, Sylloge, n° 288; Ch. Michel, n° 337 : d'abord 400 statères 

d'or, puis 100 pour dégager les vases sacrés, 300 pour payer du vin, puis 

successivement 400, 300, 900, 500, etc. 
(3) Dialektinschr., n° 1453 : ᾿Αμύνανδρος Μαχάειος τᾶ πόλι ἔδωκε dv τὰν πύλαν 

nat ἐν τὰ τείχη ἀργυρίου τάλαντα δέχα. 

(4) C. I. G., 1755. 

(δ) C. 1. G., 3069. 
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sont ses héritiers légitimes; mais, en ce cas, la différence des | 

patronymiques est encore plus singulière. Dans le doute, nous 

nous abstenons de toute solution. 

D. Donation-fondation d'Halicarnasse. 

Ce document présente la plus grande analogie avec les fonda- 

tions d’Épictéta et de Diomédon ; toute la différence est que la 
fondation a lieu ici par acte entre vifs et non par testament; en 

outre, le κοινόν ou θίασος institué par Posidonios a une base un 

peu plus large, puisqu'il comprend, outre les descendants (mâles) 

du fondateur, tous les futurs maris de ses descendantes. Comme 

dans le cas d’Épictéta, les sommes nécessaires aux sacrifices 

institués sont assurées par une hypothèque prise sur certaines 

propriétés foncières appartenant au fondateur ; comme dans le 

cas de Diomédon, la prêétrise appartient au plus âgé des descen- 

dants par les mâles, qui reçoit en même temps la jouissance des 

biens hypothéqués, à la condition de verser aux administrateurs, 

chargés des sacrifices, la somme requise annuellement; à son 

défaut, les propriétés tombent dans la jouissance commune du 

θίασος et les administrateurs perçoivent eux-mêmes les fermages 

affectés au fonds des sacrifices. Le reste n’a qu'un intérêt 

liturgique. 

Île Série. 10 



JUGEMENTS 

XXVI 

Décret du Conseil athénien concernant Sôpolis. 

Athènes, 1rv° siècle avant J.-C. 

Corpus inscr. attic., 11,2, n° 844, 1. 104-151 {p. 255-7 et 261). Le texte a été 

publié pour la première fois, d’après la copie de Ross, par Bœckh, Urkunden 

über das Seewesen des atlischen Slaates (Berlin, 1840), document XVI 6, p. 534 

suiv. (Cf. le commentaire p. 212 suiv.) 

Πολύευχτος Καλ- 

10ὅ λικράτους Ἑστιαιό(θεν) εἶπεν " ἐψηφίσ- 

σθαι τῆι βουλῆι - (8 À) ἐπειδὴ Σωπόλιδος τ- 

οὔ Σμικύθου Κυδαθη(ναιῶς), εἰσαγόντω[ν] 

αὐτὸν τῶν νεωρίων ἐπιμελητῶν τῶν ἐ- 

π᾿ ᾿Αντιχλέους ἄρχοντος, κατέγνωσαν οἱ 

110 δικασταί, ὅτι οὐχ ἀπεδίδου τὰ ξύλινα σχεύη 

ἐπὶ δέκα τριήρεις ὑπὲρ Κηφισοδώρου τ- 

00 ἀδελφοῦ τοῦ Σωπόλιδος, ταμίου γεν- 

ομένου, καὶ ἐτίμησαν πλέονος À τοῦ διπλ- 

ασίου, εἰσὶν δὲ κωπεῖς Σωπόλιδος 

115 εἰσενηνεγμένοι εἰς τὰ νεώρια, à 

δὲ οὐσία à Σωπόλιδος ἀπογέγ[ρα]π- 

ται δημοσία εἶναι ἅπασα, χαὶ χω- 

πεῖς οἱ εἰσενηνεγμένοι εἷς τὰ νε- 

ώρια οἱ Σωπόλιδος, καὶ ἀφεῖχε Πολύ- 

120 εὐχτος ὁ ἀπογράψας τὰ Ex τῶν νόμ- 

ὧν καὶ τῆς ἀπογραφῆς Σωπόλιδι τ- 

ἃ γιγνόμενα εἰς τὴν ἐπιτιμίαν " ($ 2) τα 

οὺς τῶν νεωρίων ἐπιμελητὰς 

τοὺς ἐφ᾽ Ἡγησίου ἄρχοντος ἀναγρ- 

125 άψαι Σώπολιν ἀποδεδωχότα τῶν x- 

ωπέων ἑχάστου LE δραχμὰς τῶ- 
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Traduction. 

Polyeucte, fils de Callicratès, du dème d'Hestiée, a proposé, 

Le Conseil a décrété : 

$ 4. — Attendu que Sôpolis, fils de Smikythos, du dème de 

Kydathénaion, a été mis en jugement par les surveillants des 

arsenaux sous l’archontat d’Anticlès et reconnu coupable par les 

juges de n'avoir pas rendu les agrès en bois de dix trirèmes qu'il 

devait du chef de son frère Céphisodore, ci-devant trésorier, et 

que la condamnation a été fixée à plus du double; 
Attendu qu'il existe des bois d’avirons, appartenant à Sôpolis, 

introduits dans les arsenaux, que tous les biens de Sôpolis ont 

été inventoriés comme propriété d'État, y compris ses bois intro- 
duits dans les arsenaux, que néanmoins Polyeucte, qui a dressé 

l'inventaire, a fait remise à Sôpolis de la part que lui attribuent 

les lois et l'inventaire, pour aider celui-ci à recouvrer ses droits 

civiques : 

δ 2. — Les surveillants des arsenaux en fonctions sous l’ar- 

chontat d'Hégésias inscriront sur la stèle que Sôpolis a restitué 

à l’État 3 drachmes par pièce à raison des bois d’avirons qui 

ont été introduits par lui dans les arsenaux et que le trésorier 
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v εἰσενηνεγμένων αὐτῶι εἰς τὸ v- 

cwptov ὧν ἂν ὁ ταμίας παραλέδει 

ἀριθμησάμενος τόν τε ἀριθμὸ": τῶν 

130 χωπέων χαὶ τοῦ ἀργυρίου τὸ xepa- 

αιον ($ 8), καὶ Toy γραμματέα τῶν ἕνδεχα 

ἀπαλεῖψαι ἀπὸ τοῦ ὠφλημένου Σ- 

ωὡπόλιδι ἀργυρίου ὃ τι ἂν ἀφοφαὶ [ver (1) α- 

ὑτῶι ὁ ταμίας παρειληφὼς καὶ lt 

135 ιογένης ὁ στρατηγὸς x[at ὁ] δημόσιο- 

ς Ὀψίγονος ὁ ἐν τοῖς ν[εωρίοι]ς, παρό- 

ντων τῶν οἰχείων τῶν Σωπόλιδος 

χαὶ τοῦ ἀπογράψαντος τ[ὴν] οὐσίαν 

τὴν Σωπόλιδος " (8 4) ἐὰν δὲ οἱ τῶν νεωρί- 

110 wv ἄρχοντες οἱ ἐφ᾽ ̓ Ηγησίου ἄρχοντ- 

ος παραλαδούσης τῆς πόλεως τ- 

oùç κωπέ[α]ς μὴ ἀναγράψωσιν εἷς τ’ 

ἣν στήλην À ὁ γραμματεὺς τῶν ἕνδεκα 

μὴ ἀπαλείψει ἀπὸ τοῦ ὀφλήματος τοῦ Σωπ- 

145 όλιδος τὸ γιγνόμενον τῶν χωπέων κατὰ 

τὰ ἐψηφισμένα τῆι βουλῆι, ὀφειλέτω ἕκαστος 

αὐτῶ(ν) XXX δραχμί(ὰς) τῶι δημοσί(ω!) καὶ (ὑπόδικος) ἔστω 

| Σωπόλιδι 

χαὶ τοῖς Σωπόλιδος οἰχείοις τῆς βουλε- 

ύσεως τοῦ ἀργυρίου τῆς τιμῆς τῶν 

150 κωπέων, (ὧν) ἂν À πόλις παρειληφῦα el 

| παρὰ Σωπόλιδος καὶ τῶν οἰκείων τῶν 

Σωπόλιδος * εἶναι δὲ καὶ εἰσαγγελ- 

lav αὐτῶν εἰς tu βουλήν, καθάπε- 

p ἐάν τις ἀδικξι περὶ τὰ ἐν τοῖς νε- 

4155 ὡρίοις " (8 δ) τὸ δὲ ψήφισμα τόδε ἅπαν sl- 

ναι εἰς φυλαχὴν τῆς χώρας, ἐπειδή 

ἐστιμ περὶ χρημάτων εἰσπράξεως. 

«απ. 

Commentaire. 

Le document qu'on vient delire n’est pas, à proprement parler, 

(1) ᾿Αποφάνηι Bœckh. 
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aura pris en charge après avoir calculé le nombre des pièces et 
le total en argent. 

8 3. — Le greffier des Onze effacera sur le montant de l'argent 

dû par Sôpolis tout ce que ledit trésorier aura pris en charge 

d’après la déclaration faite par lui-même, le stratège Dicéogène 

et l'employé public à l'arsenal Opsigonos, en présence des parents 

de Sôpolis et de celui qui a fait l'inventaire de sa fortune. 

δ 4. — Si les administrateurs des arsenaux en fonctions sous 

l'archontat d'Hégésias, après que l'État aura pris en charge les 

bois d’avirons, ne font pas l'inscription sur la stèle, ou si le gref- 

fier des Onze n’efface pas sur le débit de Sôpolis le prix de ses 

bois, conformément au décret du Conseil, ils devront chacun au 

Trésor public 3,000 drachmes et pourront, en outre, être pour- 

suivis par Sôpolis et ses parents au moyen de l'action de non 

radiation jusqu'à concurrence du prix en argent des bois d'avi- 

rons que l'État aura pris en charge de Sôpolis et de ses parents. 

Ils pourront aussi être l’objet d’une dénonciation devant le Con- 

seil, comme en matière d’infractions commises dans le service 

des arsenaux. 

$ 5. — Le présent décret sera considéré tout entier comme 

intéressant la défense du territoire, puisqu'il concerne le recou- 

vrement de sommes dues à l'État. 

un jugement : c'est un décret du Conseil des Cinq Cents se ratta- 

chant étroitement à un jugement de condamnation, suivi de con- 

fiscation, prononcé contre un débiteur public ; c'est à ce titre que 

nous lui avons donné place dans cette section de notre Reseucil. 
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Ce décret n'est, d’ailleurs, qu’une partie d'une inscription beau- 

coup plus considérable, renfermant les comptes des surveillants 
des arsenaux sous l'archontat de Céphisodore (Olymp. 114, 2; 

323/2 avant J.-C.), première année de la guerre lamiaque. 

Résumons, d'après les considérants du décret (8 1), les faits de 

la cause, antérieurs à l'intervention du Conseil. 

Un certain Céphisodore (distinct de l'archonte de 323/2), qui 

avait exercé les fonctions de trésorier, c'est-à-dire bien certaine- 

ment de trésorier de l'arsenal (1), était mort sans avoir rendu 

ses comptes. Son frère et héritier Sôpolis, appelé à les rendre à 

sa place, ne put restituer les « agrès en bois » (2) de dix trirèmes 

pris en charge par Céphisodore : le trésorier de l'arsenal avait, 

en effet, parmi ses attributions, la réception des agrès en bois 

destinés à l'arsenal et leur inscription sur la stèle ; à sa sortie de 

charge, il était responsable des « manquants » par devant son 

successeur et le nouveau comité de surveillance. 

Comment expliquer la disparition de ces agrès ? Ÿ avait-il eu 

négligence ou malversation ? Le document est muet à cet égard, 

mais il faut se rappeler avec Bœckh que les fonctionnaires des 

arsenaux étaient ordinairement tirés au sort parmi des candidats 

appartenant au monde des armateurs et autres gens exerçant des 

professions navales. La tentation était forte pour les élus du sort 

d'employer à leurs entreprises particulières le matériel de l'État 
confié à leur garde, sous réserve de le remplacer avant leur sortie 

de charge; mais parfois la mort venait déjouer ce calcul. 

Quoi qu'il en soit, la malversation (si malversation il y avait 

eu) était probablement du fait exclusif de Céphisodore; mais son 

frère, en recueillant son héritage, était devenu civilement res- 

ponsable de l'obligation. Comme il tardait à la remplir, les sur- 

(1) Ταμίας εἷς τὰ νεώρια, distinct du « trésorier des agrès suspendus » (ταμίας 
χρεμαστῶν), qui paraît avoir été son subordonné, et du ταμίας τριηροποιϊκῶν, 

qui relevait d'une autre administration. 

(2) ξύλινα σχεύη, par opposition aux χρεμαστὰ σχεύη. 
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veillants des arsenaux le traduisirent devant la juridiction com- 
pétente. 

Ces magistrats, appelés ici ot τῶν νεωρίων ἐπιμεληταί (1. 108) (4) οἱ 

plus loin (1. 139), οἱ τῶν νεωρίων ἄρχοντες (2), étaient désignés par le 

sort, probablement au nombre de dix (un par tribu), et restaient 

en fonctions pendant un an. Leurs attributions étaient, comme 

celles de tous les fonctionnaires athéniens, à la fois administra- 

tives et judiciaires. Comme administrateurs ils président — par- 

fois de concert avec des ἀποστολεῖς spéciaux — à l’organisation et 

au départ des escadres, remettent aux triérarques leurs navires 

et les agrès nécessaires, et, au retour de la campagne, les repren- 

nent en consigne. Comme magistrats instructeurs ils dirigent les 

procès relatifs au matériel d'État confié à leur garde, notamment 

les διαδικασίαι qui s'engagent sur la responsabilité des triérarques 

accusés d’avoir perdu ou endommagé leur navire ou leurs agrès.: 

quand le triérarque alléguait le cas de force majeure, ces ins- 

tances prenaient le nom de σκήψεις κατὰ χειμῶνα ; les documents 

publiés par Bæckh et connus sous le nom de Seeurkunden enre- 

gistrent un grand nombre de jugements rendus dans des affaires 

de ce genre (3). 

Parmi les attributions les plus importantes des surveillants des 

arsenaux figurait la charge d'inscrire sur une stèle les noms des 

débiteurs de l'arsenal à quelque titre que ce fût (4) et de pour- 

suivre en justice le recouvrement des sommes dues (δ). C'est en 

cette qualité qu'ils avaient agi dans l'affaire de Sôpolis. Toutes 

les actions se rattachant à l'administration des arsenaux — à 

l'exception des εἰσαγγελίαι portées directement devant le Conseil —- 

relevaient d'un tribunal ordinaire, d'un tribunal d'héliastes, dont 

les membres étaient tirés au sort par les thesmothètes. Les 

(1) De même Démosthène, C. Euergos et Mnésiboulos, 21 (p. 1145). 

(2) Aussi of ἐν τοῖς νεωρίοις ἄρχοντες, Seeurkunden, X c 125 (p. 318) = C. I. À. 

II, 2, 803 ο, 1. 124. 

(3) Bœckh (p. 210) faisait à tort rentrer ces procès dans la compétence du 

stratège des symmories ; celui-ci ne préside que les procès relatifs à l'accep- 

tation de la liturgie triérarchique (Meier-Schæmann-Lipsius, p. 112). 

(4) Cp. 1. 122 suiv. et Démosthène, loc. cit., 21 (p. 1145). 

(5) Démosthène, C. Androtion, 63 (p. 612). Ici encore ils sont parfois secondés 

par les ἀποστολεῖς (C. Euergos, 26). 
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affaires y étaient introduites, les débats dirigés par les surveil- 
lants des arsenaux. Sôpolis, traduit devant un jury de ce genre 

sous l'archontat d'Anticlès (OI. 143, 4; 323/4 avant J.-C.) 

fut reconnu « débiteur en retard » et condamné « à plus du 

double ». 

Les condamnations au double n'étaient pas rares en matière 

navale, malgré l'indulgence des autorités qui laissaient souvent 

traîner de vieilles dettes. Probablement en raison de cette indul- 

gence, nous voyons, à partir de 326/5, le Conseil, en vertu sans 

doute d'une délégation spéciale, prononcer lui-même l'amende 

du double contre les triérarques convaincus d’avoir perdu leur 

navire sans excuse valable (1). Toutefois, nous avons aussi des 

exemples de condamnation au double prononcée par Île tri- 

bunal (2), même, comme dans le cas présent, contre l'héritier du 

débiteur originaire (3). 
Dans le cas de Sôpolis le tribunal se montra encore plus 

sévère : la condamnation fut fixée à plus du double (πλέονος ἢ τοῦ 

διπλασίου), expression dont nous ne connaissons pas d'autre 

exemple, mais qui, d'après l'explication vraisemblable de Bœckh, 

signifie le double de la valeur des manquants {objet de l'obli- 
gation primitive), plus une amende supplémentaire (προστί- 

μημα). Une condamnation aussi sévère fait supposer la malver- 

sation. 

Sôpolis était encore plus incapable de payer le double de la 

dette de son frère que le simple. En conséquence, le payement 

n'ayant pas eu lieu au terme prescrit, un citoyen, Polyeucte, d'ac- 

cord sans doute avec les épimélètes, prit l'initiative de faire 

(1) Seeurkunden, XIII g 14-144 (C. I. A., 808); XIV d 151-252 (C. I. À., 809), 

_etc.; Ath. Milth., IV, 83 (C. I. À., IX, 2, 804, À, col. δ). 

(2) Seeurkunden, XIV e 140 suiv. (p. 503) : Καὶ τάδε εἰσπεπραγμένα παρελά- 

Gouev * σχευῶν,͵ ὧν ὥφειλε Anuôvixos Μυρρινούσιος, καὶ εἰσαχθεὶς εἷς τὸ διχαστήριον 

ὦφλε τὴν διπλασίαν, κατεδλήθη ἐξ ἀπογραφῆς, ἧς ἀπέγραψεν Θεόδοτος ἐγ Μυρρινούτ- 

τῆς * HHA. Τοῦτο κατεδλήθη ἀποδέχταις τοῖς ἐφ᾽ Ἡγήμονος ἄρχοντος (327/6). La 

condamnation au double avait été, comme dans le cas de Sôpolis, suivie d'une 

apographé; nous ne voyons pas pourquoi Bœckh ne veut pas qu'il s'agisse 

d'une confiscation générale, mais seulement « d’un inventaire des agrès 

d'État que le condamné avait en sa possession, dressé afin de déterminer le 

montant de sa dette. » 

(3) C. 1. 4., IT, 804, col. À, 1. 50 suiv. 
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confisquer sa fortuné par la procédure dite ἀπογραφή (1). Cette 

procédure, qui ne s'employait guère que contre les débiteurs 

insolvables de l'État, consistait dans la rédaction d'un inventaire 
estimatif des biens du condamné. Lecture en était donnée au 
peuple souverain dans l'assemblée principale de la prytanie (èx- 

χλησία χυρία) (2). Si quelque opposition était soulevée, par exemple 

sur la validité de la condamnation ou la propriété de certains 

biens compris dans l'inventaire, l'affaire était renvoyée au tri- 

bunal ; si personne ne contestait, la fortune inventoriée devenait 

ipso facto propriété de l’État. Par une faveur vraiment exorbi- 
tante, les trois quarts du patrimoine confisqué étaient attribués 

au particulier, auteur de l'inventaire. Celui-ci renonçait quelque 

fois à cette prime : tel fut le cas dans l’affaire d'Aréthousios, men- 

tionnée dans le plaidoyer de Démosthène contre Nicostratos (3). 

La procédure engagée par Polyeucte suivit son cours ordinaire. 

L'inventaire fut lu au peuple athénien, ratifié sans débat, la for- 

tune de Sôpolis déclarée publique ; c'était un homme ruiné et, de 

plus, déchu de ses droits civiques (ἄτιμος) en qualité de débiteur 

insolvable de l'État. Ici se place l'intervention du Conseil des 
Cinq Cents et le dispositif de notre décret. 

Il 

Au nombre des biens de Sôpolis, inventoriés par Polyeucte et 

déclarés publics, se trouvait un lot de bois d'avirons, χωπεῖς (c'est- 

à-dire de bois taillés où l'on pouvait découper des avirons) qu'il 

avait introduits dans l'arsenal : c'était probablement une fourni- 

ture destinée à l'État, ce qui fait présumer que Sôpolis exerçait 
la profession de constructeur ou de marchand de bois. Régulière- 

ment, d’après la rigueur des lois, ces bois, comme tous les autres 

biens de Sôpolis, auraient dû être mis en adjudication devant le 

(1) C'est sans raison que Bœckh fait également intervenir Polyeucte dans le 

premier procès, devant le tribunal des épimélètes. 

(2) Aristote, Rép. ath., 43. , 
(3) Démosthène, C. Nicostratos, 2 (p. 1247) : τὰ μὲν τρία μέρη, ἃ ἐκ τῶν νόμων 

«τῷ ἰδιώτῃ τῷ ἀπογράψαντι γίγνεται. 
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Conseil ou devant un tribunal, par le ministère des pélètes ou 

vendeurs publics (1) et le produit de la vente être partagé entre 

l'État pour un quart et l'auteur de l'inventaire pour les trois 
autres quarts. Toutefois Polyeucte, tenant compte de l'origine de 

‘la dette de Sôpolis, s'était relâché de sa sévérité envers lui et lui 

avait consenti un « bénéfice » qui est exprimé par ces mots, les 

plus importants, mais malheureusement les plus obscurs de notre 

texte : καὶ ἀφεῖχε Πολύευκτος ὁ ἀπογράψας τὰ ἐκ τῶν νόμων καὶ τῆς ἀπογρα- 

φῆς Σωπόλιδι τὰ γιγνόμενα εἷς τὴν ἐπιτιμίαν. Si l'on considère ce texte 

comme parfaitement correct, c'est-à-dire si l'on met des virgules 

après Πολύευχτος et après Σωπόλιδι, il faut nécessairement tra- 

duire : « Polyeucte, qui a rédigé l'inventaire conformément aux 

lois et à (la procédure d'inventaire, a fait remise à Sôpolis des 

produits (de ses biens)... » Mais cette façon de parler serait bien 

prolixe et la construction ἀπογράφειν — ἐκ τῆς ἀπογραφῆς presque 

intolérable. On a donc supposé (2) : 4° que le second τὰ (devant 

γηνόμενα) a été inséré par erreur ; 2 que les mots Σωπόλιδι et yryvé- 

μενα doivent être intervertis de place. On obtient alors la phrase 

suivante : ἀφεῖχε Πολύευχτος, ὁ ἀπογράψας (3), τὰ Ex τῶν νόμων καὶ τῆς 

ἀπογραφῆς <T τὰ > γινόμενα Σωπόλιδι, εἰς ἐπιτιμίαν, « Polyeucte, 

l'auteur de l'inventaire, à fait abandon à Sôpolis de la part qui 

lui revenait (à lui Polyeucte) en vertu des lois et de l'inven- 

taire...» Les mots τὰ γιγνόμενα, pour avoir le sens que leur prête 

cette traduction, devraient être accompagnés de αὐτῶι, Si l'on 

ne veut pas suppléer ou sous-entendre ce mot, on peut à la 

rigueur donner à τὰ γιγνόμενα le sens général de « les produits {de 

(1) Aristote, c. 47. Καὶ τὰς οὐσίας τῶν ἐξ ᾿Αρείου πάγου φευγόντων καὶ τῶν 

ἄλ[λων)] (ἢ ἐναντίον τῆς βουλῆς πωλοῦσιν (les pôlètes), κατακυροῦσι δ᾽ οἱ 

θ΄ ἄρχοντες... ᾿Αναγράφουσι δὲ καὶ τὰ χωρία καὶ τὰς οἰκίας, τἀπογραφέντα καὶ πρα- 

θέντα ἐν τῷ δικαστηρίῳ. Il n'est pas facile de concilier ces deux 

textes; on peut supposer que les biens-meubles étaient vendus devant le Con- 

seil et les immeubles devant un tribunal. 

(2) Thalheim, Des Lysias Rede für Polystratos, p.16; Lipsius, op. cit., p. 312, 

note 321. 

(3) L'emploi absolu de ce mot est justifié par le texte de Démosthène 

(C. Nicostr., 2) cité plus haut: ἀπογράψας δὲ... τὰ μὲν τρία μέρη, ἃ ἐκ τῶν 

νόμων τῷ ἰδιώτῃ τῷ ἀπογράψαντι γίγνεται, τῷ πόλει ἀφίημι. L'analogie 

des mots soulignés avec les termes de notre inscription est tout à fait 

remarquable. 



XXVI. DÉCRET DU CONSEIL CONCERNANT SÔPOLIS 4199 

la vente de ses biens) (1). » Polyeucte aurait fait remise à Sôpolis 

du produit de la vente de ses biens : or, comme il ne peut dis- 

poser que de sa part, cela revient à dire qu'il a fait abandon à 

Sôpolis des trois quarts des produits de la vente. 

Une dernière difficulté, dans notre phrase, est relative aux 

mots εἰς τὴν ἐπιτιμίαν. On les a traduits ordinairement par « sur le 

montant de l'amende »; mais outre que cet emploi de la préposi- 

tion εἷς est problématique, le mot ἐπιτιμία (substantif féminin) n’a 

jamais, dans le langage des orateurs attiques (2), qui est celui de 

notre décret, le sens d'amende, condamnation — on emploie, en 

ce sens, τὰ ἐπιτίμια — mais uniquement celui de « jouissance des 

droits civiques ». C'est donc ainsi qu'il convient de l’interpréter 

dans notre passage : les sommes dont Polyeucte fait remise à 

Sôpolis et que celui-ci pourra employer au paiement (partiel ou 

total) de sa dette lui serviront ainsi à recouvrer, dans un temps 

donné, ses droits de citoyen dont il est déchu depuis sa condam- 

nation. On peut comparer ce texte de Démosthène (3) : ὅτε ἅπαντες 

εἷς σωτηρίαν (πόλεως) ἐπεδίδοσαν, καὶ τὸ τελευταῖον ᾿Αριστόνικος τὸ συνειλεγ- 

μένον εἰς τὴν ἐπιτιμίαν. 

La renonciation de Polyeucte à sa prime ἀ᾽ ἀπογράψας avait pro- 

bablement de nombreux précédents ; nous en avons relevé un, 

plus haut, dans l'affaire d'Aréthousios (4). La rigoureuse procé- 

dure de 1᾿ἀπογραφή comportait encore d’autres tempéraments. 

Ainsi, bien que l'inventaire opérât, en principe, transfert à l'État 

de la totalité de lu fortune confisquée, si, après la réalisation de 

cette fortune et le paiement intégral de la dette, il restait un 

reliquat, ce reliquat était remis au débiteur (5) par le Conseil des 

(1) Cf. Xénophon, Cyrop., I, 1, 2; Anab., I, 1, 8; V, 3, 4, etc., où ces mots 

sont pris dans le sens voisin de « revenus ». — On pourrait aussi prétendre 

qu'il ne s’agit que du produit de la vente des bois (cf. 1. 145 : τὸ γιγνόμενον 

τῶν χωπέων), mais le pluriel γιγνόμενα ne permet pas cette explication. 

(2) A Épidaure on trouve ἐπιτιμά dans le sens d'amende (voir notre t. Ier, 

p. 497 et 510). 
(3) Pour la couronne, 312 (p. 329). Cf. aussi C. Midias, 106; Eschine, De l'am- 

bassade, 88. 

(4) Démosthène, C. Nicostratos, 2. 

(5) Démosthène, C. Boeotos II, 20 (p. 1014) : δημευθείσης τῆς τοῦ παμφίλου 

οὐσΐας — τὰ περιγενόμενα χρήματα ὃ πατὴρ ὃ ἐμὸς ἔλαδεν ἐκ τοῦ δουλευτηρίου, 
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Cinq Cents. D'autre part, la réalisation même n'était pas toujours 

opérée par le moyen brutal d'une saisie effective et d'une adju- 

dication par le ministère des pôlètes. Ce dernier moyen, quoi 

qu'en dise Bœæckh, paraît avoir été employé dans un cas très 

analogue au nôtre, celui des héritiers du triérarque Stésiléïdès (1), 

condamné, puis frappé de confiscation pour la perte d'une tri- 

rème et des agrès d'une quadrirème : les sommes recouvrées de 

ses héritiers (παρὰ χληρονόμων) en vertu de l'inventaire (ἐξ ἀπογρα- 

φῆς), et qui paraissent représenter le montant total de la con- 

damnation, sont expressément mentionnées comme ayant été 

versées (par les adjudicataires des biens mis en vente) aux pô- 

lètes (τοῦτο χατεύλήθη πρὸς πωλητάς) (2), qui les reversent, à leur . 
tour, aux surveillants de l'arsenal. Dans le cas de Sôpolis, on 

procéda autrement, au moins en ce qui concerne les bois d'avi- 

rons. Sur la proposition de ‘Polyeucte, devenu, entre temps, 

sénateur, le conseil des Cinq Cents décide, sous l’archonte Hégé- 

sias (324/3), que l'inventaire vaudra vente à l'État, au tarif con- 
venu de 3 drachmes par pièce de bois (3). Les bois seront pris 

en charge par le trésorier (de l'arsenal), assisté d’un stratège et 

d'un employé de l'arsenal ; seront présents les parents de Sôpolis 

et l'accusateur Polyeucte (4). Une fois les bois comptés et évalués 

suivant le tarif convenu, le prix de cession, déclaré par le tréso- 

(1) Seeurkunden, XVI ὃ, 185, p. 543 (et 213) (= C. I. À., 811) : καὶ τάδε εἶσπε- 

πραγμένα παρελάδομεν * παρὰ Στησιλείδου Σιφνίου κληοονόμων, ἐπιτρόπου Asw- 

δίχου Σιφνίου, τῆς τριήρους ἧς ἐδίπλωσεν À βουλή, ἧι ὄνομα Εὐφραίνουσα, ᾿Αρχέ- 

veu ἔργον, καὶ ὑπὲρ τῶν σχευῶν ὧν ὥφειλεν Στησιλείδης ἐπὶ τὴν τετρήρη Πειθο- 

μένην, ᾿Αριστοχράτους ἔργον, κατεδλήθη ἐξ ἀπογραφῆς, ἧς ἀπέγραψεν Ἕρμό- 

δωρος ᾿Αχαρνίεὐύ) ΤΤΗΔΠΈΡΙ! : τοῦτο κατεδλήθη πρὸς πωλητὰς τοὺς 
ἐφ᾽ Ἡγησίον ἄρχοντος. Stésiléidès est expressément mentionné comme triérarque 

dans Ath. Mitt., IV, 19, col. B, 45 (= 6. I. 4., 804). 

(2) Bœckh croit que les héritiers étaient restés en possession des biens, 

que le paiement avait eu lieu à l'amiable, et que, par une simple fiction, il 

fut réputé avoir été fait en vertu d'une adjudication : d'où l'intervention des 

pôlètes., C'est beaucoup de formalisme pour le droit athénien. 

(3) En temps de pénurie, un χωπεύς pouvait valoir jusqu'à 5 dr. (Andocide, 

Sur son retour, 11, p. 81). 

(4) Sôpolis n’est pas mentionné lui-même, et cependant, plus loin (1. 151), 

nous lisons que les bois seront réputés reçus παρὰ Σωπόλιδος. Est-ce parce 

que sa présence allait de soi ou, au contraire, parce qu'un ἄτιμος ne pouvait 

figurer légalement dans un acte de ce genre? 
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rier, sera porté à l'actif de Sôpolis sur les registres lapidaires 

des surveillants de l'arsenal, et une portion équivalente de sa 

dette sera effacée sur les registres des débiteurs publics par le 

greffier des Onze. En principe, le débit des personnes qui sont 

en compte avec l'État est tenu par les apodectes ou receveurs 
généraux (1) ; mais il n’en est plus de même dans le cas de débi- 

teurs condamnés et frappés de confiscation : ici les Onze inter- 

viennent en vertu de leur compétence générale qui est l'exécution 

des sentences judiciaires. Un texte formel d'Aristute nous les 

montre chargés « de présenter au tribunal la liste des propriétés 

frappées d'inventaire et de remettre aux pôlètes les biens décla- 

rés publics (2) ». Notre inscription nous apprend qu'ils tenaient 

aussi registre des dettes qui avaient entraîné ces mesures rigou- 

reuses et les effaçaient au fur et à mesure des remboursements. 

Suivent les sanctions, multiples et rigoureuses : 19 si les surveil- 

lants ou le greffier négligent d'opérer l'inscription ou la radiation 

prescrites, ils paieront chacun au Trésor public une amende de 

3,000 drachmes ; 2 ils pourront être l’objet d’une action de βού- 

λευσις de la part et au profit de Sôpolis et des siens (3) jusqu'à 

concurrence du prix des bois ; 3° ils pourront être poursuivis 

par la voie de ]᾽ εἰσχγγελία devant le Conseil des Cinq Cents, comme 

s'il s'agissait d'un délit commis dans l'administration des arse- 

naux (4). 

Ces deux dernières voies de recours ne constituent qu'une 
application des principes généraux. La βούλευσις, action qu'il faut 

bien distinguer de la γοαφὴ βούλευσεως intentée en cas de meurtre 

indirect, est une procédure peu connue que les grammairiens 

anciens, sur la foi du premier discours contre Aristogiton (792, 

13), ont confondue avec la δίκη où γραφὴ ψευδεγγραφῆς. Mais Aris- 

(1) Aristote, c. 48. 

(2) Rép. ath. 52 : nat τὰ ἀπογραφόμενα χωρία καὶ olxlas εἰσάξοντας εἷς τὸ δικα- 

στήριον, καὶ τὰ δόξαντα δημόσια εἶναι παραδώσοντας τοῖς πωληταῖς. 

(3) Probablement si le prix des bois ne suffit pas à libérer Sôpolis et par 

conséquent à effacer son afimie, l’action ne pourra être intentée que par ses 

parents. 

(4) On ne pouvait pas appliquer ici le cas d'eicayysAla qui vise les magistrats 

accusés d'avoir violé la loi (Aristote, c. 46), puisqu'il s'agit d'un simple 
règlement administratif. 
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tote mentionne séparément ces deux actions, qui étaient l’une 

et l'autre du ressort des thesmothètes (1), et Suidas nous 

apprend que l'orateur Lycurgue les distinguait également. Seule- 

ment la différence n'est pas tout à fait celle que supposait Sui- 

das; en réalité, l’action ψευδεγγραφῆς, comme son nom l'indique, 

vise le magistrat qui a indôment inscrit une personne sur les 

registres des débiteurs publics; l’action βουλεύσεως atteint celui 

qui a maintenu à tort une inscription de ce genre pour tout ou 

pour partie (2) ; telle est la conclusion qu'on a tirée avec raison 

de notre texte. Quant à ]᾽ εἰσαγγελία ou « dénonciation », on sait 

que c'était une sorte d'accusation de forfaiture ou de haute 
trahison, action extraordinaire et supplétoire des autres actions 

criminelles, que tout citoyen pouvait intenter directement, soit 

devant l'assemblée du peuple, dans une ἐχχλησία χυρία, soit devant 

le Conseil des Cinq Cents. Les cas donnant ouverture à cette 

action avaient été limitativement déterminés par la loi, le νόμος 

εἰσαγγελτικός, dont les dispositions nous ont été conservées en 

grande partie par Hypéride (3) et Théophraste (4). Mais cette loi 

avait probablement subi des additions postérieures et l'on ne 

peut guère douter que parmi ces additions ne figurât l'espèce 
visée par notre décret — les délits commis περὶ τὰ ἐν τοῖς νεωρίοις; 
Démosthène nous a conservé un exemple d'eloxyyeAlx intentée en 

pareille matière (5). Aussi ne sommes-nous pas ici en présence 

d'un de ces cas d'extension abusive de 1 εἰσαγγελία, stigmatisés 
plusieurs fois par Hypéride (6). 

Le Conseil, en cas α᾽ εἰσαγγελία, ne jugeait définitivement que 

jusqu’à concurrence d'une amende de 500 drachmes : au-delà de 

ce chiffre il renvoyait l'affaire, soit devant un tribunal de mille 

(4) Rép. ath., c. 59. 

(2) Et non celui qui a réinscrit frauduleusement un débiteur libéré (Suidas). 
(3) Pour Euxénippos, 1-8 Blass (XXII-XXIII). 

(4) Ap. Pollux, VIII, 52 et dans le Lexic. Cantab, (s. v. εἰσαγγελία, éd. Houtsma, 

p. 14. = Photius, p. 667, Porson). Cf. suprà, p. 48 et 56. 

(5) C. Euergos et Mnésiboulos, &1 (p. 1151). Le plaideur, fonctionnaire des 

arsenaux, ἃ été maltraité par Théophimos auquel il réclamait le paiement 

d’une dette d'agrès. Il porte plainte au Conseil, et, sur l'avis de celui-ci, intente 

1 εἰσαγγελία. 

(6) Pour Lycophron, ἃ 12, Blass, Pour Euxénippos, $ 3. 
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membres, soit devant l'assemblée du peuple (1). Dès lors, on peut 

se demander de quel droit, dans l'affaire de Sôpolis, le Conseil 

décrète une amende de 3,000 drachmes contre les magistrats qui 

omettraient les écritures prescrites dans l'intérêt du débiteur. Sans 

doute, comme l'a vu Bœckh, le Conseil n'agit pas ici en vertu de 

ses pouvoirs judiciaires, mais comme corps administratif spécia- 

lement chargé de la surveillance des arsenaux (2) ; cependant, il 

paraît peu conforme aux habitudes des anciens qu'un corps de ce 

genre puisse édicter, par mesure réglementaire, une peine que, 

le cas échéant, il n'aurait pas le droit d'appliquer. Il y a donc 

lieu de croire que le Conseil avait été armé en cette matière de 

pouvoirs extraordinaires, mais probablement temporaires, par 

une loi qui ne nous est point parvenue. À diverses reprises 

des lois, d'ailleurs mal connues, ont modifié le régime adminis- 

tratif des arsenaux et notamment la compétence du Conseil : il a 

certainement fallu, par exemple, une loi spéciale (3) pour l'auto- 

riser à doubler les condamnations des triérarques qui avaient 

perdu leur navire, puisque la valeur d'une trirème (plus de 

5,000 drachmes) dépassait de beaucoup sa compétence normale. 

La dernière clause de notre ψήφισμα range notre décret « tout 

entier » parmi les actes intéressant la défense du territoire (εἰς 
φυλαχὴν τῆς χώρας). Une clause analogue se rencontre deux fois 

dans des documents de la marine athénienne: dans le premier cas, 

à la fin d'un décret du peuple relatif à l'équipement d'une expé- 

dition dans l’Adriatique (4); dans le second cas, il est question de 

paiements faits par les surveillants des arsenaux « dans l'intérêt 

de la défense nationale, conformément à la loi de Diphilos (5) ». 

(1) Démosthène, Loc. cit., 43 (p. 1152) : le Conseil délibère πότερα διχαστηρίῳ 

rapaboin À ζημιώσειε ταῖς πεντακοσίαις, ὅσον ἣν κυρία κατὰ τὸν νόμον. C'est à tort 

qu’Aristote (c. 45) semble dire que foute condamnation à l'amende prononcée 

par le Conseil pouvait être frappée d'appel. 

(2) Aristote, c. 46 : ἐπιμελεῖται δὲ (ἡ βουλή) nai τῶν πεποιημένων τριήρων καὶ 

τῶν σκευῶν χαὶ τῶν νεωσοίχων... 

(3) Peut-être la loi d'Hégémon, mentionnée dans Seeurkunden, XIII, ὁ 155. 

(C. I. À., 808) Cf. Bœckh, p. 63. 

(4) Seeurkunden, XVI ὃ 38, p. 461 (= (Ὁ. I. À., 811). 

(5) 26., XVI ς 35, p. 549 (C. 1. A., 811). Cette même loi est alléguée ailleurs 

à propos de la remise de certaines trirèmes à des capitaines (XVII α 19, 

Ῥ. 563 = C. I. À., 812). 
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Quelle était l'utilité d'une désignation pareille ? Quand il s'agit 

d'un décret proposé au peuple, le fait de concerner « la défense 

du territoire » lui conférait le privilège d'être discuté et voté 

dans 1 ἐχκχλησία χυρία, soit ce que nous appellerions un tour de 

faveur ou le bénéfice d'urgence (1). Évidemment, dans un décret 
du Conseil, cette clause ne pouvait avoir le même effet, puisque 

le Conseil siégeait tous les jours (2). Mais on peut supposer qu'une 

loi spéciale (peut-être celle même de Diphilos) avait armé le 

Conseil, à raison des circonstances politiques, de pouvoirs 

extraordinaires en toute matière intéressant la défense nationale. 

Il est de même probable que parmi ces pouvoirs extraordinaires 

se trouvait le droit d'édicter des amendes dépassant le maximum 

légal, et c'est précisément pour justifier l'amende de 3,000 dra- 

chmes prononcée par notre décret que le Conseil a cru devoir le 

ranger dans la catégorie de ces actes privilégiés. On peut douter, 

d’ailleurs, du bien fondé de ce classement. La raison invoquée — 

« parce que le décret concerne le recouvrement de sommes dues 

à l'État » — témoigne elle-même des scrupules du rédacteur et 
permet de croire qu'ici comme dans bien des cas le Conseil res- 

pectait la loi en la tournant. 

Signalons en terminant une dernière difficulté. Nous avons vu 

que le jugement de condamnation rendu contre Sôpolis est de 

l'an 325/4; le décret de Polyeucte est de l'an 324/3. Comment se 

fait-il alors que ce décret soit inséré dans les comptes de 3292 

Bœckh a supposé qu'il figurait déjà dans les comptes de l'année 

précédente, qui ne nous sont pas parvenus, mais que comme les 

effets continuaient à s’en faire sentir sur la comptabilité de l'ar- 

senal, on jugea à propos de le transcrire à nouveau sur la stèle 

de 323. | 

(1) Aristote, c. 43. 
(2) Il n'est guère possible de supposer que notre décret n'est qu'un simple 

προθδούλευμα abusivement appelé ψήφισμα (Cf. Hartel, Demosthenische Studien, 

IE, 54). Pourquoi l'aurait-on gravé sur pierre avant ou sans la ratification 

populaire ? 
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Jugements d’Érésos contre des tyrans. 

Erésos, dans l’île de Lesbos (dernier tiers du rv° siècle avant J.-C.) — 
L'inscription était gravée sur les deux faces et sur l'une des tranches d'un 
bloc de marbre gris, aujourd'hui brisé en deux morceaux qui n'ont pas été 
retrouvés au même endroit. Du fragment I, on ne lit plus que l'inscription 
gravée sur la tranche B. Sur le fragment II, 1tascription est plus complète : 
À est sur la face antérieure, C sur la tranche, D sur la face postérieure. Le 

tableau d'assemblage suivant fera bien comprendre la disposition de nos 
quatre textes. 

Fragment Kiepert I..... illisible 

Fragment Conze II...... À D 

Le texte B a été publié dans le Ὁ. I. G., Add., n° 2166 b, d'après une copie 
de Kiepert. Conze l’a édité de nouveau, en même temps que les textes À, C, D, 
dans son ouvrage Reise auf der Insel Lesbos, 1865, pl. XII, pp. 29 et 34. 

L'inscription a été souvent étudiée, notamment par H. Sauppe, Gôffinger 
gelehrle Nachrichten, 1863, p. 359, et Commentatio de duabus inscriplionibus 
Lesbiacis, Gôttingen, 1810. Cf. Wald, Additamenta ad dialectum et Lesbiorum et 
Thessalorum cognoscendam. Berlin, 1810. Kirchhoff a, le premier, publié un 
commentaire historique dans la Geschichte des Hellenismus de Droysen, Il, 11, 
2° édit. (1878), pp. 363 et suiv. Cf. Windel, De oratione quae est inler Demos- 
thenicas decima septima (Programm der Thomas-Schule, Leipzig, 1882). Cauer, 
Delectus ?, n° 430. 
En 1882, Hicks, s'eidant d'estampages pris par Newton en 1852, publiait 

de nouveau les quatre textes dans son Manual of greek historical inscrip- 
tions, Oxford, 1882, n° 125, p. 208. Ces mêmes estampages ont été commu- 
niqués à Ο. Hoffmann qui a inséré l'inscription dans son recueil, Die grie- 
chischen Dialekte, IL (1893), p. 16, n° 119. Elle avait déjà pris place dans le 
recueil de Bechtel-Collitz, Dialektinschriften, 1, n° 281, p. 103. E. David, dans 

ses Ἐπιγραφαὶ Ἐρεσοῦ (Athènes, 1895, n° 1, p. 1), ἃ suivi le texte de Hoffmann. 

Ajoutons que le second fascicule des Inscriptiones graecae insularum maris 
Aegaei, que prépare W. R. Paton, renfermera les inscriptions de Lesbos. En 

attendant, W. R. Paton a bien voulu communiquer à Ch. Michel un certain 
nombre de lectures et corrections, que nous empruntons au Recueil de 
Michel, où notre texte porte le n° 358. 

La pierre était quadrillée et l'inscription gravée στοιχηδόν, mais le graveur 

Série IL {1 
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n'a jamais séparé les lettres d'une inême syllabe. Le nombre dés lettres varie 
de 34 à 36 sur la face A (il y en a 37 aux 1. 28 et 33), de 35 à 38 sur la face D 
(il y en a 42 à la 1. 35), enfin de 15 à 18 sur les tranches B et C (il n'y en a que 
14 à la ligne 11 de la tranche (ἡ. 

A 

(8 4)........... …. πο]λ[ι]ορχηθέντας 

εἰς τὰν ἀχρό]πολιν [ἀ]νοικοδόμησε καὶ τοὶ[ς πολ- 

ἰταιἧς δισμυρίοις στάτηρας εἰσέπραξ[ε xa! 

το]ὶς Ἔλλανας ἐλαίζε[το] καὶ τοὶς βώμοις [κατέ- 

5 σΐχαψε τῶ Διὸς τῷ [Φ]λιππί[ω] καὶ πόλεμον ἐξε[νι- 

χ]άμενος πρὸς ᾿Αλέξανδρον χαὶ τοὶς Ἔλλανας 

τοὶς μὲν πολίταις παρελόμενος τὰ ὄπλα ἐξε- 

χλάϊσε ἐχ τᾶς πόλιος [πα]νδάμι, ταὶς δὲ γύνα[ι- 

χας καὶ ταὶς θυγατέρας σ[υ]λλάδων καὶ ἔρξα[ις 

10 ἐν τᾶ ἀχροπόλι τρισχιλίοις καὶ διαχοσίο[ις 

στάτηρας εἰσέπραξε, τὰν δὲ πόλιν καὶ τὰ ἴρ[α 

διαρπάσαις μετὰ τ[ῶ]ν [λα]ΐσταν ἐνέπρησε χα[ὶ 

συγχατέκαυσε σώματα [τῶν] πολίταν χαὶ τὸ τε- 

λεύταιον ἀφικόμενος πρὸς ᾿Αλέξανδρον xat|e- 

15 ψεύδετο καὶ διέδαλλε τοὶς πολίταις, (8. 2) χρίνα[ι 

μ]ὲν αὗτον χρύπται ψά[φ]ιγγι ὁμόσσαντας περ[ὶ 

θ]ανάτω " αἱ δέ κε καταψ[α]φίσθη θάνατος ἀντιτ[ι- 

μασαμ[έ]νω ᾿Αγωνίππω τὰν δευτέραν διαφόραν 

ποήσασθαι, τίνα τρ[όπο]ν δεύει αὗτον ἀποθά- 

20 νὴν " (8. 3) αἱ δέ χε καλλάφθε[ν]τος ᾿Αγωνίππω τᾶ δίχα 

χκατάγη τίς τινα τῶν ᾿Αγωνίππω À εἴπη ἢ πρόθη 

περὶ χαθόδω ἢ τῶν χτημάτων ἀποδόσιος, χατ[ά- 

ρα]τον ἔμμεναι καὶ αὗτον xat γένος τὸ χήνω 

xJa[i] τἄλλα ἔίν]οχος [ἔστω τῷ νόμω [τῷ] (ἐπὶ τῶ) τὰν στάλλαν 

25 ἀγέλοντι τὰν περὶ τῶν τυράννων χαὶ τῶν ἐχγ[ό- 

ν]ων, (8 4) ποήσασθαι δὲ καὶ ἐπάραν ἐν τᾶ ἐχλησία α[ὑ- 

τικὰ τῷ μὲν δικάζοντι χαὶ [β]α[θ]όεντι τᾶ πόλε[ι 

x]a(r) τὰ δίκαια εὖ ἔμμεναι, τοῖς δὲ παρὰ τὸ δίκαζι- 

o]v τὰν ψᾶφον φερόντεσσι τὰ ἐναντία τούτων. 

90 (δ ὅ). ᾿Εδικάσθη  ὀκτωχόσιοι ὀγδοήκοντα τρεῖς " ἀπ[ὸ 

τ]χύταν ἀπέλυσαν ἔπτα, αἱ δὲ ἄλλαι κατεδίχα[σ- 

σαν. 
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Traduction. 

À 

(Décret de mise en accusation contre l’ex-lyran Agonippos.) 

[Résolution du peuple...….] 

81. — … [Attendu que] contre les gens assiégés dans l’Acropole 

il ἃ fait des ouvrages de circonvallation ; attendu qu'il ἃ extorqué 

aux citoyens 20,000 statères, qu'il a pillé les Grecs et renversé les 

autels de Zeus Philippien ; attendu qu'ayant fait la guerre contre 

Alexandre et contre les Grecs, il a désarmé les citoyens et les a 

expulsés en masse hors de la ville; attendu qu'ayant enlevé les 

femmes et les filles et les ayant enfermées dans l'Acropole, il leur 

a extorqué 3,200 statères; attendu qu'avec l’aide des bandits il a 

mis le feu à la ville et aux temples, après les avoir pillés, et qu'il 

a fait périr dans les flammes des citoyens; attendu enfin que se 

trouvant auprès d'Alexandre il a fait contre les citoyens des rap- 

ports faux et calomnieux; 

82. — [Le peuple ἃ décidé de] juger au scrutin secret, ser- 

ment préalablement prêté, s'il doit être mis à mort. En cas de 

condamnation à mort, après qu'Agonippos aura parlé sur l'ap- 

plication de la peine, il sera procédé au second vote sur la ques- 

tion de savoir quel genre de mort il devra subir. 

$ 3. — Si, après arrêt rendu contre Agonippos, quelqu'un 

ramène un de ses enfants, ou prend la parole, ou fait une propo- 

sition pour qu'ils rentrent ou que leurs biens leur soient rendus, 

maudit soit-il, lui et sa race, et qu’en outre il lui soit fait appli- 

cation de la loi qui frappe quiconque aura détruit la stèle relative 

aux tyrans et à leur postérité. 

ὃ 4. — En outre, il sera fait à l'instant une imprécation dans 

l'assemblée : Prospérité à qui jugera bien et viendra en aide à la 
pairie et aux lois! Malheur à ceux qui voteront contre la justice ! 

(Arrét contre Agonippos.) 

ἢ 5. — L'arrêt a été rendu. Votants : huit cent quatre-vingt- 
trois. Sur ce nombre : pour l'acquittement, sept. Les autres ont 

condamné. 
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(4) Les inscriptions B et C sont gravées sur une seule colonne; nous les 

(8 6). ἜἼγνω δία]μ[ο)]ς " περὶ ὧν οἱ πρέσδεες ἀπαγγέλλοισ[ι 
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οἱ πρὸς ᾿Αλέξανδρον ἀποστάλεντες καὶ ᾿Αλέ- 

ξανδρος τὰν διαγράφαν ἀπέπεμψε ἀφιχομέ- 

νων πρὸς αὖὗτον τῶν πρότερον τυράννων ἀπογ]ό- 

νων Ἠρωΐδα τε τῷ Τερτιχωνείω τῶ Ἠραείω χα[ὶ ᾿Α- 

γησιμένε[ο]ς τῷ Ἐρμησιδείω (τῶ Ἑρμωνείω) καὶ ἐπαγγελλα[μέ- 

ν]ων πρὸς ᾿Αλέξανδρον, ὅτι ἕτοιμοί ἐσ(σὴι δίχ[αν 

[ὑποσ[χ]έθην περὶ τῶν ἐγχαλημένων ἐν τῶ δά[μω " 

[ἀγάθα τύχα δ]έδοχθ[αι] τῶ δάμω " ἐπειδ[ὴ... 

παρή]λετ[ο] τὰ [ὅπλα χαὶ 

ἐξ]εκλάτσ[ε] ἐ[χ] τᾶ[ς πό- 

λι]ος πανδάμι, ταὶς 

δὲ] γύναικας καὶ τ[αὶς 

θ]υγάτερας συλ[λάδων 

ἤ]ρξε εἰς τὰν [ἀχρόπο- 

λ]ιν «αἱ εἰσέ[πρ]α[ξε 

δισχιλίοις καὶ δι[α- 

χοσίοις στάτηρας, τὰΪν 

δὲ πόλιν καὶ τὰ Tpa [δι- 

αρ]πάξαις μετὰ τῶν 

λ]αΐσταν ἐνέπρησε 

κ]αὶ συγχατέκαυσε 

σ]ώματα τῶν πολίτ[αν, 

(8 8), κ]ρίνναι μὲν αὗτον 

χ]ρύπται ψα[φ]γγί: κα- 

«Ἰ]ὰ τὰν διαγράφαν τ[ῶ 

(89) ....... [ποή- 

[σασθαι δὲ καὶ ἐπάραν 

[ἐν τᾶ ἐκλησία αὔτι- 

Β (1). 

90 

| β]ασιλέος ᾿Αλεξάνδίρω 

χ]αὶ τοὶς νόμοις " [αἱ δέ 

χε] καταψαφίσθηι [χα- 

τ᾽ αἸύτω θάνατος, [ἀντι- 

τι]μασαμέν[ω Εὐρυσι]- 

λά]ω τὰν δευτέραν [χκρί- 

σἾ]ιν ποήσασθαι διὰ 

χ]ειροτονίας, τίνα 

τ]ρόπον δεύει αὖτον [ἀ- 

π]οθάνην * λάδεσθαι δὲ 

χ]αὶ συναγόροις τ[ὰμ 

πόλιν δέκα οἴτινε[ς 

ὀ]μόσσαντες ᾿Απόζλλω- 

vla Λύχειον ὄ μοι συνα- 

Υ]ορήσοισι [τᾶ πόλι ὃπ- 

ὡς] χε δύνανται ἄριστα 

[κα τῶ μὲν δικ]αΐω ὑπ- 

άρχο]ντι καὶ βαθοεν- 

τι τᾶ] πόλει χαὶ τοῖς 

disposons sur deux, pour plus de commodité. 
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(Decret concernant la demande adressée par des descendants 

d'anciens tyrans.) 

ἢ 6. — Résolution du peuple : sur le rapport fait par les 

députés envoyés à Alexandre et sur la dépêche envoyée par 

Alexandre, les descendants des anciens tyrans, Hérodas fils de 

Terticon, fils d'Héræos, et Agésiménès, fils d'Hermésidès, [fils 

d'Hermon], s'étant rendus auprès d'Alexandre et lui ayant déclaré 

qu'ils sont prêts à répondre judiciairement, devant le peuple, 

sur les griefs soulevés contre eux. 

A la bonne fortune ! Le peuple a décidé : attendu que. 

B 

(Décret de mise en accusation contre l’ex-tyran E‘urysilaos.) 

[Résolution du peuple..….] 

$ 7. — νος. [Attendu qu'Eurysilaos] a désarmé les citoyens et 

les a expulsés en masse hors de la ville; attendu qu'ayant 

enlevé les femmes et les filles et les ayant enfermées dans 

l'Acropole, il leur a extorqué 2,200 statères ; atlendu qu'avec 

l'aide des bandits il a mis le feu à la ville et aux temples, après 

les avoir pillés, et qu'il a fait périr dans les flammes des 

citoyens ; 

8 8. — [Le peuple a décidé de] le juger au scrutin secret, 

conformément à la dépêche du roi Alexandre et aux lois. En cas 

de condamnation à mort, après qu'Eurysilaos aura parlé sur 

l'application de la peine, il sera procédé au second vote, à main 

levée, sur la question de savoir quel genre de mort il devra 

subir. La ville désignera dix commissaires qui, après serment 

prêté par Apollon Lykeios, défendront le mieux qu'ils pourront 

la cause de la ville. 

C 

$ 9. — En outre, il sera fait à l'instant une imprécation dans 

l'assemblée : À celui qui sera juste et qui viendra en aide à 



166 

10 

1ὅ 

20 

Ce 

10 

415 

INSCRIPTIONS 

νόμοισι ἢ τὰ δίκαια εὖ 

ἔμμεϊναι καὶ αὕτοισ[ι 

καὶ] ἐχγόνοισι, τῶ δὲ 

πα]ρὰ vois νόμοις xaf[i 

τὰ δίχαια δικαζόν- 

τεσσι τὰ ἐνάντια " (ἢ 10) ὅ- 

μνυν δὲ τοὶς πολίτ[αις 

τοὶς δικάζοντας : 

ν]αὶ δικάσσω τὰν [δίχαν, 

ὄ]σσα μὲν ἐν τοῖς [νό- 

μΊοισι ἔνι, χὰτ τοὶ[ς νό-- 

μο]ις, τὰ δὲ ἄλλα x [φιλο- 

π]ονίας ὡς ἄριστα [χαὶ 

δ]ικαίτατα, καὶ τιμά- 

σω, αἴ χε κατάγνω, ὀρθῶ[ς 

χ]αὶ διίκαῆως " οὕτω ποήσω 

ναὶ μὰ Δία καὶ ἴΔλιον, 

Φιλίππω. 
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23 

30 

35 

($ 44). Αἱ μὲν κατὰ τῶν puya- 

δων χρίσεις αἱ χριθε[- 

σαι ὑπὸ ᾿Αλεξάνδρου 

χύριαι ἔστωσαν χαὶ 

ὧν χατέγνω φυγήν, φε[υ- 

έτωσαμ. μέν, ἀγώγιμοίι 

δὲ μὴ ἔστωσαν. 

($ 12). Πρότανις Μελίδωροίς. 

Βασιλεὺς ᾿Αντίγονος 

᾿Ερεσίων τῆι βουλῆι 

χαὶ τῶι δήμωι χαίρειν " 

παρεγένοντο πρὸς À- 

μᾶς οἱ παρ᾽ ὑμῶν πρί[σ- 

β]εις καὶ διελέγοντ[ο 

φάμενοι τὸν δῆμον 

χομισάμενον τὴν παρ᾽ [ἧ- 

μῶν ἐπιστολήν, ἣν ἐγρ[ά- 

ψαμεν ὑπὲρ τῶν ᾿Αγωνίπ- 

πἼου υἱῶν ψήφισμά τε n[o- 

ἡσ͵Ίασθαι, ὃ ἀνέγνωσαν 

ἡμῶν καὶ αὐτοὺς ἀπε- 

[σταλχέναι... ασ.... 

(8 12) (suite) . .. . .. ... v ᾿Αλέξαν[δο... 

ἔρρωσίθε... 

($ 13) Ἔγνω δᾶμος " περὶ ὧν à βόλλα πρ]οεδώλλεζ[υσε... 

Ὑ] ἠ[θ]ενίτες. . . ........... xat{à] τῶν τυρ[άν- 

νων [καὶ τῶν ἐ]μ πόλει οἰκη]θέντων καὶ τῶν ἐχγ[ό- 

[νων τῶν τούτων... .... . «7 καὶ ταὶς γράφαι[ς 

soon. τὰν ἐχλησίαν, Ἐπειδὴ καὶ πρό- 

τερον] ὁ βασίλευς ᾿Αλέξανδρος διαγράφαν ἀποί[σ- 

τέ]λλαις π[ροσέτ]αξε [᾿Ἐρε]σίοις κρίναι ὑπέρ τε 

᾿Αγω]νίππ[ω κ]αὶ [Εὐρυσιλά]ω, τί [δ]εῖ πά[θ]ην αὕτοις, [ὁ 

δὲ δᾶμος ἀχο]ύ[σ]αις τὰν διαγράφαν διχαστήριο[ν 

| χαλ]ΐξσ([σ)α[ι]ς κατὰ τοῖς νόμοις, ὃ ἔχριν[ν]ε ᾿Αγώνι[π- 

πο]μ μὲν καὶ Εὐρυσί[λαο]ν τε[θν]άχην, τοὶς δὲ ἀπογ[ό- 

ἄνδρες οἱ χ[ειροτο- 
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la patrie et aux lois, prospérité pour lui et ses descendants ! 

Malheur à celui qui jugera contre les lois et la justice | 

8 10. — Les citoyens qui jugeront préteront le serment sui- 

vant : je jugerai ce procès, en tout ce qui est prévu par les lois, 

suivant les lois; en tout le reste, je m'efforcerai de juger le 

mieux et le plus justement qu'il sera possible. Si je condamne, 

je mesurerai ensuite la peine par un arrêt droit et juste. Ainsi 

ferai-je par Zeus et par Hélios ! 

Lettre] de Philippe [Arrhidée (323-31.) 

8 11. — Les arrêts rendus contre les bannis par Alexandre 

sont maintenus, et ceux qu'il a condamnés à l'exil y resteront, 

mais sans qu'ils puissent être arrêtés à l'étranger. 

(Lettre d'Antigone, 306-301.) 

8 142. — (Mélidoros étant prytane.) Le roi Antigone au Conseil 

et au peuple d'Érésos salut ! 
Des députés sont venus nous trouver de votre part et nous ont 

dit que le peuple, après avoir reçu notre lettre au sujet des fils 

d'Agonippos, a fait un décret qu'ils nous ont lu, et les a envoyés. 

D 

ἃ 12 (suite). — .......... Portez-vous bien. 

(Décret ratifiant les décisions antérieures.) 

8 13. — Résolution du peuple : vu la délibération du Conseil..…., 

[vu le rapport] des commissaires élus -.... , (conformément) à la 

loi contre les tyrans, à savoir contre ceux d'entre eux qui ont 

habité la ville et contre leurs descendants..….., [vu] les accusa- 

tions ? [portées devant] l'assemblée ; 

Attendu que précédemment le roi Alexandre, ayant envoyé une 

dépêche, a prescrit aux Érésiens de mettre en jugement Ago- 
nippos et Eurysilaos et de ‘décider quelle peine doit leur être 

appliquée ; attendu que le peuple, ayant entendu la lecture de 

cette dépêche, a convoqué selon les lois un tribunal qui a pro- 

noncé contre Agonippos et Eurysilaos la peine de mort, et contre 
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νοις αὔτω]ν ἐνόχοιἰς ἔμμε]ναι τῷ νόμω τῷ ἐν τᾶ 

σ]τάλλα, τὰ [ô]e ὑπάρχοντα) πέπρασίθ]αι αὕτων χατὰ 

τ)ὸν νόμον " (8 44) ἐπιστέλλ[αντος] δὲ ᾿Αλεξάνδρω καὶ ὑ-- 

πὲρ τῶν ᾿Απο[λ]λ[οδ]ωρε[ίων] καὶ τῶν χασιγνήτων [αὔ- 

490 +]w Ἕρμωνος χαὶ "Hpalw τῶμ πρότερον τυραννη- 

σάντων τᾶς πόλιος χαὶ τῶν ἀπογόνων αὔτων, χ[ρί- 

ναι τὸν δᾶμον, πότερον δόχ]ει καταπορεύεσθ[αι 

αὕτοις À μή " [ὁ δ]ὲ δᾶμος ἀχούσαις τᾶς διαγράφαίς 

δικαστή[ρ]ι[6]ν τε αὔτοισι συνάγαγε κατὰ τὸν [νό- 

25 μο]ν καὶ τὰν διαγράφαν τῶ βασιλέως ᾿Αλεξάνδρ[ω, 

ὃ ἔγνω λό[γ]ων ρηθέντων παρ᾽ ἀμφοτέρων τόν τε ν[ό- 

μοῆν τὸν κατὰ τῶν τυράννων χύριον ἔμμεναι χα[ὶ 

φ]εύγην αὔτοις κατ [τὰ]μ π[όλιν] " (8 15) δέδοχθαι τῶ δάμ[ω 

χύριομ. μὲν ἔμμεναι κατὰ [τῶν] τυράννων χαὶ τῶ[ν 

90 ἐμ πόλι οἰκηθέντων xai τῶν ἀπογόνων τῶν το[ύ- 

τῶν τόν τε νόμον τὸμ περὶ [τ]ῶν τυράννων γεγρά[μ- 

μ]ενον ἐν τᾶ στάλλα [τ]ὸ [παλαί]α καὶ ταὶς διαγρά- 

φ]αις τῶν βασιλέων ταὶς κατὰ τούτων χαὶ τὰ ψα- 

φ]ίσματα τὰ πρότερον γράφεντα ὑπὸ τῶν προγ[ό- 

35 vJwv καὶ ταὶς ψαφοφο[ρ]ίαις ταὶς κατὰ τῶν τυράννων. (8 16) [Αἱ 

δ]έ χέ τις παρὰ ταῦτα ἀλίσχηται τῶν τυράννων ἢ 

τῶν ἐμ πόλι οἰχηθέντων À τῶν ἀπογόνων τῶν [τούὐ- 

τΊ]ων τις ἐπιδαίνων ἐπὶ τὰν γᾶν τὰν Ἐρεσίων.. 

.& τὸν δᾶμον βουλεύσασθαι καὶ πε... 

Commentaire. 

L'inscription que nous publions sous le numéro XX VII contient 

des textes d'ordre très différent, qui sont énumérés au $ 15. Si la 

stèle nous était parvenue entière, nous y aurions trouvé la loi sur 

les tyrans, les dépêches des rois au sujet des tyrans et de 

leurs descendants, tous les décrets et tous les votes émis aa 

scrutin contre les tyrans, en un mot le dossier complet des tyrans 

qui avaient exercé le pouvoir à Érésos pendant le rv° siècle avant 

J.-C. 11 nous manque la loi sur les tyrans, le commencement des 

deux décrets et presque toute la lettre du roi Antigone. Parmi les 

.« 
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leurs descendants l'application de la loi écrite sur la stèle, ainsi 

que la vente de leurs biens conformément à la loi; 

8 14. — Attendu qu'Alexandre a également demandé par lettre, 

au sujet des fils d'Apollodoros et de ses frères Hermon et 

Héræos, anciens tyrans de la ville, et de leurs descendants, que 

le peuple juge s'il leur sera ou non permis de rentrer; attendu 

que le peuple, après avoir écouté la lecture de cette dépêche, a 

convoqué un tribunal pour statuer sur leur cas conformément à 

la loi et à la dépêche du roi Alexandre; attendu que ce tribunal, 

ouï les parties en leurs plaidoiries, a décidé que la loi contre les 

tyrans serait maintenue et que ceux-ci resteraient exilés de tout 

le territoire de la cité; 

8 45. — Le peuple a décidé qu'il y avait lieu de maintenir 

contre les tyrans, à savoir contre ceux d’entre eux qui ont habité 

la ville et contre leurs descendants, la loi sur les tyrans inscrite 

sur la stèle ancienne, les dépêches des rois à l'encontre desdites 

personnes, les décrets antérieurement rendus par les ancêtres et 

les votes émis au scrutin contre les tyrans. 

δ 10. — Si quelqu'un des tyrans, soit de ceux qui ont habité la 

ville, soit de leurs descendants, est pris mettant le pied sur le 

territoire d'Érésos, en violation de cette décision, il en sera déli- 

béré par le peuple. 

textes qui nous restent, plusieurs présentent surtout un intérêt 

historique, mais nous n'avons pas hésité à les reproduire tous, 

parce qu'ils complètent le commentaire de notre numéro XXII 

(Loi d'Ilion contre les tyrans). Dans le très bref commentaire qui 

suit, nous laisserons de côté, bien entendu, l'histoire de la tyran- 

nie à Érésos, pour nous attacher aux jugements rendus par la 

cité contre les tyrans et contre leurs descendants. 

Nous distinguerons, en effet, entre les tyrans et leurs descen- 

dants, — entre ceux « qui ont habité la ville (4) », exercé le 

(1) D. 1. 6 et 36 : τῶν τυράννων χαὶ τῶν ἐμ πόλει οἰκηθέντων xal τῶν ἐχγόνων 

τῶν τούτων. 
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pouvoir, porté le titre de tyrans, odieux à la démocratie d'Érésos, 
comme à celle d'Ilion et d'Athènes — et ceux dont le seul crime 

est de descendre des tyrans. 

Deux jugements ont été rendus par les Érésiens contre deux 

des tyrans « qui avaient habité la ville », Agonippos et Eurysi- 

laos. Les deux tyrans sont nommés ensemble dans la dépêche 

d'Alexandre rapportée au ὃ 13, et ils ont sans doute exercé le 

pouvoir l'un après l'autre, sans que nous sachions dans quel 

ordre. L'un d'eux était encore à Érésos en 334, puisqu'Alexandre 

chassa les tyrans d'Antissa et d'Érésos, après sa victoire du Gra- 

nique (1). L'année d'après, tous les deux se trouvaient auprès de 

Memnon le Rhodien, quand il assiégea Érésos (2). Agonippos se 

distingua au siège de l’Acropole (8 1) et les deux tyrans, de nou- 

veau installés, s'entendirent pour commettre les mêmes excès, 

avec l’aide des mêmes « bandits », entendez les mercenaires à 

leur solde (3) : les griefs allégués aux & 1 et 7 contre Agonippos 

et Eurysilaos sont, en effet, exactement les mêmes (4). En se met- 

(1) Pseudo-Démosthène, de foed. Alex., 213, 7 :.. ποὺς μὲν ἐχ Λέσδου τυράννους, 

οἷον ἐξ ̓ Αντίσσης καὶ Ἐρέσου, ἐχδαλεῖν ὡς ἀδικήματος ὄντος τοῦ πολιτεύματος τοὺς 

ποὸ ὁμολογιῶν τυραννήσαντας... 

(2) $ 1. Cf. Arrien, Il, 4, 4 et Diodore de Sicile, XVII, 29, 2. 

(3) Arrien emploie le même mot, λῃσταί, pour désigner les mercenaires à 

la solde du tyran Aristonicos de Méthymna. Aristonicos entre dans le port de 

Chios, en 333, ξὺν ἡμιολίαις λῃστρικαῖς πέντε, mais il est fait prisonnier... καὶ 

τοὺς... λῃστὰς πάντας αὐτοῦ χαταχοπῆναι (Arrien, III, 2, 4 et 5). 

Arrien ne nous dit pas ce qui se passa à Érésos après la prise de la ville 

par Memnon, mais nous voyons que le premier soin de ses lieutenants et 

successeurs Autophradatès et Pharnabazos, après la prise de Mitylène, fut 

d'y installer une garnison et un tyran : χρήματα τε εἰσέπραξαν τοὺς Μιτυληναίους 

τὰ μὲν βίᾳ ἀφελόμενοι τοὺς ἔχοντας, τὰ δὲ εἰς τὸ χοινὸν ἐπιδαλόντες (Arrien, II, 1, 

fin). L'installation d'Aristonicos à Méthymna, autre ville de Lesbos, eut évi- 

demment lieu après que la ville fut tombée au pouvoir de la flotte perse. 

(4) Peut-être faut-il corriger au 8 T: δισχιλίοις καὶ διακοσίοις στάτηρας en 

τρισχιλίοις καὶ διαχοσίοις στάττρας (cf. $ 1). Les deux tyrans se seraient ainsi 

partagé par moitié les 6400 statères qu'ils avaient extorqués aux Érésiens 

pour la rançon de leurs femmes et de leurs filles. 

Pour le désarmement des citoyens (παρελόμενος τὰ ὅπλα, δὲ 1 et 7), c'était 
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tant ainsi du côté des Perses, Agonippos et Eurysilaos ne faisaient 

pas seulement la guerre contre les Grecs, mais contre Alexan- 

dre (1) : cela n'empêcha pas Agonippos de se rapprocher plus 

tard, à une époque que nous ne saurions fixer, du roi de Macé- 

doine, et de plaider sa propre cause en faisant contre les Éré- 

siens des rapports faux et calomnieux (2). Il est probable que les 

démocrates Érésiens, qui avaient été remis en possession du pou- 

voir, confèrent leur défense à des députés et le résultat de ces 

négociations fut l'envoi d'une dépêche d'Alexandre, prescrivant 

de « mettre en jugement Agonippos et Eurysilaos et de décider 

quelle peine devait leur être appliquée » (ἢ 43). 

Agonippos fut mis en jugement « conformément à la dépêche 

du roi Alexandre et aux lois ». Les lois, c'est ici la loi sur les 

tyrans dont le texte avait été gravé sur la partie de la stèle qui 

nous manque. La procédure fut réglée par un décret de l'assem- 

blée du peuple. Le tribunal, c'était l'assemblée du peuple elle- 

méme. Des juges, c'est-à-dire des citoyens qui se présentèrent à 

l'assemblée le jour du jugement, on exigea un serment dont la 

formule n’a pas été gravée sur la stèle, mais qui ne différait pas 

du serment prêté par les juges d'Eurysilaos ($ 10). Ils étaient 

d'ailleurs liés par une imprécation solennelle, prononcée, à l’ou- 

verture de la séance, contre ceux qui jugeraient « contre la jus- 

tice » (S4). 

De méme que la formule du serment n’est pas reproduite dans 

le décret de mise en accusation contre Agonippos, de même il n’y 

est pas dit que la ville devait désigner dix commissaires chargés 

de parler au nom de la cité. La désignation de ces commissaires 

est prévue dans le décret contre Eurysilaos et même la formule 

du serment qu'ils devront prêter. Nous nous garderons de con- 

une des premières mesures des tyrans. Cf. Aristote, Politique, 1311 a 12: 

χαὶ τὴν παραίρεσιν ποιοῦνται τῶν ὅπλων, et dans la Constit. d'Athènes, du même 

auteur, l'exemple de Pisistrate et des Trente (15, 4 : παρεῖλε δὲ τοῦ δήμου τὰ 

ὅπλα. 81, 1 : ἔγνωσαν τὰ ὅπλα παρελέσθαι). 

Pour les violences à l'égard des femmes et des jeunes filles, cf. Sénèque, 

Excerpta Controv., II, contr. V au commencement : trahebantur matronae, 

rapiebantur virgines, nullae tunc videbantur feliciores quam quae liberos non 

habebant. Sur les déclamations contre les tyrans, voy. plus haut, p. 56. 

(1) Α, 1.5 et suiv. 

(2) A, L 13-15. 
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clure de cette différence entre deux textes parallèles et identiques, 

que dans le procès d'Agonippos la ville n'eut pas d'avocat : la 

ville est partie et doit plaider. Elle eut à plaider dans le procès 

d'Eurysilaos, elle plaida dans le procès des fils d'Apollodoros et 

de ses frères (8 14), elle plaida certainement dans le procès 

d'Agonippos. Le terme employé ici pour désigner les commis- 

saires, συνήγοροι, est d'ailleurs bien connu (1). 

Après l'accusation et la défense venait le vote. Celui-ci pouvait 

être double : les juges votaient d'abord sur la question de savoir 

si la loi devait être appliquée, c'est à dire si le tyran devait être 

mis à mort. Ce premier vote avait lieu au scrutin secret. En cas 

de condamnation, il se pouvait qu'un second vote fût nécessaire : 

le poursuivant proposait un genre de mort, et si l'accusé (ou son 

avocat) en proposait un autre (ἀντιτιμᾶσθαι, ἀντιτίμησις) (2), les 
juges choisissaient entre les deux, par un vote à main levée. Le 

premier vote, dans le procès d’Agonippos, fut rendu à la presque 

unanimité : sur 883 juges, 876 se prononcèrent pour la con- 

damnation, 7 seulement pour l'acquittement (ᾷ 5). 

Eurysilaos fut également condamné à mort (8 18), mais l'arrêt 

n'a pas été gravé sur la stèle (3). 

(L) Voy. l'index de nos Inscr. Jurid. gr., 1re série sub verbo. Cf. M. H. E. Mefèr 
et G. F. Schôümann, der Aftische Process, éd. ἢ. H. Lipsius, II, pp. 920-995. 

(2) Hésychius, s. r. ᾿Αντιτιμᾶσθαι ἐν τοῖς δικαστηοίοις τὸν ἁλόντα 8 [ei] χρὴ 

παθεῖν À ἀποτῖσαι. Cf. Der Aitische Process, I, Ὁ. 214. 

(3) O. Hoffmann, Griech. Dial., II, p. 79, a émis l'hypothèse suivante : le 

texte B tout entier et le texte C jusqu'à la ligne 21, qui sont tous deux gravés 

sur la tranche de la stèle, ne sont que le προδούλευμα du décret gravé sur la 

face A (1. 1 à 1. 32). Nous lui objecterons tout d'abord que le προδούλευμα n'était 

pas une des pièces indispensables du dossier; il n'en est pas fait mention au 

8 15, où sont énumérées toutes les pièces qui seront gravées sur la stèle, mais 

seulement des décrets : καὶ τὰ ψαφίσματα τὰ πρότερον γράφεντα ὑπὸ τῶν προγόνων. 

Hoffmann s'est fait à lui-même une seconde objection non moins forte : si le 

prétendu προδούλευμα vise à la fois Eurysilaos et Agonippos, pourquoi le pre- 

rmier seul est-il nommé? Pareillement si le décret gravé sur la face Α vise à 

la fois Agonippos et Eurysilaos, pourquoi le second n'y est-il pas nommé? 

Puisque les griefs sont les mêmes contre l'un et l'autre, il suffit de nommer 

l'un ou l'autre, répond Hoffmann, tout en regrettant que le nom choisi ne soit 

pas les deux fois le même. La réponse est faible et nous continuons à 

admettre l'existence de deux décrets, dont l'un vise Agonippos (A), l’autre 
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La condamnation des deux tyrans, entratnait « la vente de leurs 

biens, conformément à la loi (1) », et aussi, contre leurs descen- 

dants, d’autres mesures dont il nous reste à parler. 

En somme, il n’y a, dans toute cette procédure, ni un détail, ni 

même un terme que l'on ne rencontre ailleurs, à Athènes, par 

exemple; c'est la procédure ordinaire des actions criminelles, et 

des termes comme συνήγοροι et ἀντιτίμησις sont également employés 

à Athènes, où l'assemblée du peuple est souvent constituée en 

tribunal (2). 

Il 

Eurysilaos et Agonippos furent exécutés ; les enfants d'Eu- 

rysilaos, s'il en avait, restèrent tranquilles. Les fils d'Agonip- 

pos, au contraire, n'acceptèrent pas l'arrêt qui les frappait en 

même temps que leur père. Déjà, dans le décret de mise en 

accusation contre Agonippos, une imprécation était lancée contre 

tout citoyen d'Érésos qui ramènerait un des enfants du tyran ou 

qui proposerait de les laisser rentrer ou de leur rendre leurs 

biens (ὃ 3). Selon toute probabilité, les fils d'Agonippos étaient 

alors de jeunes enfants : ils n'atteignirent l’âge d'hommes que 

sous le règne d'Antigone, dans les dernières années du rv° siècle 

(306-301), et s'adressèrent au roi. Antigone écrivit aux Érésiens 
une première lettre qui ne nous a pas été conservée. La réponse 

des Érésiens lui fut portée par des députés et ceux-ci lui don- 
nèrent lecture d'un décret qui ratifiait les décisions antérieures. 

Antigone en prit acte et peut-être même le confirma dans une 

seconde lettre dont nous n'avons que des fragments ($ 12). 

_Eurysilaos (B, C). L'un et l'autre, nous l'avons vu, sont incomplets : au décret 

rendu contre Agonippos manquent certaines décisions concernant la procédure 

à suivre dans le procès ; à la suite du décret rendu contre Eurysilaos manque 

la sentence (4 ψαφοφορία & κατὰ τοῦ τυράννου). Mais les deux textes se com- 

plètent l’un l'autre, les deux procès étant absolument identiques, les deux 

jugements ayant été très probablement rendus le même jour. 

(4) D, L 17-18. 

(2) Sur la compétence de l'assemblée du peuple à Athènes, voy. M. Frænkel, 

Die atlischen Geschworenengerichte, pp. 11 et suiv. 
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Quand les fils d'Agonippos obtenaient ainsi l'inutile interven- 

tion d'Antigone, ils ne pouvaient ignorer le résultat peu encou- 

rageant de démarches semblables à la leur, faites, sous les règnes 

d'Alexandre et de Philippe Arrhidée, par les descendants d'anciens 

iyrans Érésiens. 
Longtemps avant qu’Alexandre publiât, en 324, l’édit célèbre, 

qui ordonnait aux cités grecques de rouvrir leurs portes aux 
bannis (1), il avait à répondre aux requêtes de nombreux exilés, 

tyrans et fils de tyrans ou autres. La ville d'Érésos était large- 
ment représentée dans cette foule de solliciteurs par les descen- 

dants des tyrans qui y avaient exercé le pouvoir depuis la fin de 

la domination athénienne jusqu'à l'avènement d’Eurysilaos et 

d'Agonippos (2). Ces tyrans appartenaient à une même famille 

dont nos inscriptions nous permettent de dresser le tableau : 

N. 

| Ϊ | 
Hermon Héræos Apollodoros 

TT 
Hermésidès Terticon ses fils 
-τ-.͵ -τ- 

Agésiménès Hérodas 

À une date que nous ne pouvons fixer, mais qui n'est pas 

nécessairement postérieure à l'édit de 324, Agésiménès, Hérodas 

et les fils d'Apollodoros se rendirent auprès d'Alexandre et lui 

déclarèrent qu'ils étaient prêts à répondre judiciairement devant 

le peuple sur les griefs soulevés contre eux (ὃ 6). La loi sur la 

tyrannie les y autorisait, comme elle y autorisait les tyrans eux- 

mêmes : c'est ce qui ressort avec évidence du $ 14 où il est dit 

que le peuple a convoqué un tribunal pour statuer sur leur cas 

« conformément à la loi ». Cette comparution devant le tribu- 

(4) Voy. Q. Curce, X, 2, 4 suiv. — Diodore de Sicile, XVII, 109, 4, et XVII, 

8, 2. 

(2) Kirchhoff, dans le commentaire déjà cité de notre inscription, admet 

que les tyrans n'ont guère pu s'emparer du pouvoir avant la fin de la guerre 

sociale (355). Peut-être y avait-il eu des tyrans à Érésos dès la fin du v° s., au 

lendemain de la défaite d'Athènes dans la guerre du Péloponnèse. 
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nal équivalait à une reddition de comptes et nous voyons qu'à 

Athènes, sous l'archontat d'Euclide, le bénéfice de l’amnistie 

fut étendu jusqu'aux Trente, aux Dix et aux Onze, à la condition 

qu'ils rendissent leurs comptes, et, bien entendu, qu'ils obtins- 

sent décharge (1). 

Les trois affaires furent sans doute portées au tribunal, c'est 

à dire à l'assemblée du peuple, le même jour, et la procédure fut 

la même que dans les procès d'Agonippos et d'’Eurysilaos : la 

ville, bien que le décret ne le dise pas, fut représentée par des 

συνήγοροι et les descendants des tyrans par des avocats. La ques- 

tion soumise au tribunal ne comportant aucune détermination de 

peine, il suffit, après les plaidoiries, d'un seul vote pour terminer 

l'affaire. Le tribunal était, en effet, invité à juger « si la loi contre 

les tyrans devait être maintenue » à l'égard des fils d’Apollo- 

doros, d'Agésiménès et d'Hérodas (2). Elle fut maintenue et ceux- 

ci durent rester en exil. 

La condamnation des descendants des anciens tyrans entratnait 

contre eux de graves conséquences. Si les Érésiens ont jugé à 

propos de graver sur la stèle la lettre de Philippe Arrhidée (ἢ 41), 

c'est évidemment qu'il existe entre elle et les autres pièces du 

dossier un rapport étroit. Or il y est dit : « les arrêts rendus 

contre les bannis par Alexandre sont maintenus », et il est difficile 

de ne pas reconnaître dans ces bannis les fils d’Apollodoros, Agé- 

siménès et Hérodas. Nous devons donc admettre que les condam- 

nations prononcées par Érésos furent confirmées par Alexandre, 

à qui s'étaient adressés les descendants des tyrans. 

La sentence d'’exil prononcée par Alexandre pouvait étre 

singulièrement plus dure que la sentence prononcée par les 

Érésiens : condamnés par Érésos, les descendants des tyrans 

n'étaient exilés que du territoire de la cité (χατ τὰμ πόλιν, D, 1. 28); 

condamnés par Alexandre, ils pouvaient l'être de toutes les 

villes grecques alliées au roi. Dans un rescrit, récemment décou- 

(1) Aristote, Constit, d'Athènes, 39, 6 : τῶν δὲ παρεληλυθότων μηδενὶ πρὸς μηδένα 

βνησιχαχκεῖν ἐξεῖναι, πλὴν πρὸς τοὺς τριάκοντα χαὶ τοὺς δέκα χαὶ τοὺς ἕνδεχα καὶ 

τοὺς τοῦ Πειραιῶς ἄρξαντας, μηδὲ πρὸς τούτους ἐὰν διδῶσιν εὐθύνας, Eratosthénès, 

l'un des Trente, se présenta devant les juges et fut attaqué par Lysias. Voy. 

Wilamovwitz, Arisloteles und Athen, Il, p.218. 

(2) D, 1. 26-27. 
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vert, d'Alexandre au peuple de Chios, se trouve une sentence 

d'exil prononcée par le roi lui-même contre ceux des gens de 

Chios qui, ayant livré la ville aux barbares en 333, l'avaient 

quittée avant le rétablissement de la démocratie: « ils seront, 

est-il dit dans le rescrit, bannis de toutes les cités qui ont pris 

part à la paix et il sera permis de les y arrêter conformément à 

la décision des Grecs (1). » La paix est la paix de Corinthe; la 

décision des Grecs est la décision des Grecs qui ont pris part à 

l'assemblée de Corinthe (2). 

La sentence prononcée contre les descendants des tyrans 

d'Érésos était-elle aussi rigoureuse? Était-elle conçue dans les 

mêmes termes? Cela est très possible. Arrien nous apprend 

qu'Alexandre livra aux villes grecques les tyrans que celles-ci 

lui amenaient, afin qu'elles leur infligeassent tel traitement 

qu'elles voudraient (3). Ni les fils d'Apollodoros, ni Agésiménès, ni 

Hérodas n'avaient, il est vrai, exercé le pouvoir, mais la sentence 

qui les frappait était pourtant assez dure pour que Philippe 

Arrhidée ait cru devoir l'adoucir : il maintint la condamnation 

(ἃ l'exil, mais il interdit l'arrestation des exilés en dehors du 

territoire d'Érésos (ἀγώγιμοι δὲ μὴ ἔστωσαν, ἃ 41). Donc la sentence 

d'Alexandre l'autorisait, donc elle avait aggravé la sentence 

d'Érésos. 
Ainsi la sentence d’exil prononcée par Érésos, confirmée par 

Alexandre et par son successeur Philippe, est et demeure valable 

sous le règne d'Antigone; c’est sous ce roi qu'a été gravée notre 

stèle et le dernier article conservé ($ 16) vise le cas où, en viola- 

tion de la chose jugée, « quelqu'un des tyrans ou de leurs des- 

cendants serait pris mettant le pied sur le 80] d'Érésos ». La cité 

ne se reconnait pas le droit de le mettre à mort sans jugement : 

(1) Ch. Michel, Rec. d’inscript. gr., 1897, n° 33 : τῶν δὲ προδόντων τοῖς βαρθά- 

pois τὴν πόλιν ὅσοι μὲν dv προεξελθῶσιν φεόγειν αὐτοὺς ἐξ ἀκασῶν τῶν πόλεων τῶν 

τῆς εἰρήνης κοινωνουσῶν καὶ εἶναι ἀγωγίμους κατὰ τὸ δόγμα τὸ τῶν Ἑλλήνων. 

(2) Voy. Revue de Philologie, XVII (1893), p. 188, où le rescrit a été traduit 

par B. Haussoullier. 

(3) Arrien, III, 2, 7 : ᾿Αλέξανδρος δὲ τοὺς τυράννους μὲν τοὺς ἐκ τῶν πόλεων ἐς τὰς 

πόλεις πέμπει, χρήσασθαι ὅπως ἐθέλοιεν. Alexandre est alors en Égypte (332) et 

parmi les tyrans qu'il renvoie ainsi se trouve Aristonicos de Méthymna, dont 

il a été parlé plus haut. 
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elle ne le châtiera qu'après délibération du peuple. Le tyranni- 

cide ne semble donc pas avoir été en honneur à Érésos, comme 

il l'était peu auparavant dans l'île voisine de Chios (1), comme 

il l'est devenu dans la suite à Ilion. Et pourtant c'est un compa- 

triote et un contemporain d'Agonippos et d'Eurysilaos, Phænias 

d'Érésos, qui avait écrit entre autres ouvrages, un livre sur le 

tyrannicide (2). 

(4) Voir, dans Ch. Michel, deux décrets de Chios ordonnant la restauration 

de la statue d'un tyrannicide (Rec. d’inscript. gr. n° 364). Les deux décrets 

᾿ ontété rendus vers 332, plutôt que vers 322, date indiquée par Michel. On y 

voit que les oligarques n'avaient pas osé renverser la statue de bronze du 

tyrannicide Philitès; ils s'étaient bornés à lui enlever son épée (1. 4 et suiv. : 

τοῦ ἀνδριάντος ἐξεῖλον τὸ ξῖφος, νομίζοντες καθόλου τὴν στάσιν καθ᾽ αὑτῶν εἶναι). Le 

peuple décide de rétablir l’épée et donne aux agoranomes (la statue était sur 

l'agora) l'ordre de veiller à ce que le bronze soit nettoyé et la statue couron- 

née le premier jour de chaque mois et dans toutes les fêtes. 

(2) Sur Phænias d'Érésos, voy. plus haut, p. 36, note 4. 
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INTRODUCTION 

Six ans se sont écoulés depuis la publication de notre qua- 
trième fascicule, en 1898. Si le dernier, que nous donnons 

aujourd'hui, s’est fait longtemps attendre, la faute n’en est 

pas entièrement à nous. C’est en général le sort des œuvres 
collectives. Les réunions pour un travail en commun 

deviennent de plus en plus difficiles, et d'autre part, une 
mission scientifique confiée à l'un de nous, deux ans de 

suite, ἃ été forcément une cause de suspension ; mais nous 

avions conçu ensemble le plan de l’entreprise, nous avons 

tenu à l’achever ensemble malgré d’inévitables retards. 
Les pièces contenues dans le présent fascicule et dont 

quelques unes sont imprimées depuis plusieurs années déjà, 
n'offrent pas moins d'intérêt que les précédentes. Les fouilles 

exécutées à Delphes sous la direction de M. Homolle nous 

ont fourni le règlement intérieur de la phratrie des Labyades 
avec ses dispositions relatives à la discipline, à l'observation 

des fêtes, à la célébration des funérailles d’après le type que 
nous avons déjà trouvé en vigueur à Céos et à Gambréion. 

Ces données sont complétées par les statuts de la phratrie 

athénienne des Démotionides, qui s'occupent longuement de 

la constitution de la communauté, règlent la tenue des diffé- 

rentes assemblées, et déterminent leur compétence en ce qui 

concerne l'état civil. Ces statuts comprennent en réalité 
trois décrets de dates différentes, et décrivent minutieuse- 

ment la procédure qui doit être observée pour l'examen des 
demandes d'inscription sur les registres. C'était là une partie 
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importante de la législation athénienne. Nous ne la connais- 
sions jusqu'ici qu'imparfaitement. 

Les actes d’affranchissement viennent ensuite. Ils sont, on 

le sait, extrêmement nombreux et nous ne pouvions songer 
à les donner tous. Nous avons choisi les plus intéressants, et 

comme chaque contrée de la Grèce, souvent même chaque 
ville, avait sa formule, nous les avons classés dans un ordre 

géographique de telle sorte que chaque formule est repré- 
sentée par quelques exemples. La plus répandue paraît avoir 

été celle de Delphes comme l'attestent les centaines d'actes, 
inscrits sur les parois du mur méridional. Outre les formes 

de l'affranchissement ces actes nous font connaître, impar- 
faitement il est vrai, certains détuils des mœurs et même des 

inslitutions grecques. Nous avons relevé, par exemple, les 

clauses relatives aux éranes. Elles font naître des questions 

très difficiles et très neuves, qui, dans l’état actuel de la 

science, paraissent insolubles ; nous les avons du moins 

signalées et peut-être un jour de nouveaux textes nous en 

apporteront la solution. 
A la suite des actes d'affranchissement nous avons réuni 

quelques textes crétois, indépendants de la loi de Gortyne. 
Ils présentent de grandes difficultés d'interprétation, mais 

comme ils sont très importants au point de vue du droit, 

nous avons pensé qu'il ne nous était pas permis de les négli- 

ger. Telle est la loi sur les saisies, celle sur les objets insai- 

sissables, celle sur les oppositions. On voit apparaître encore 

une fois, dans ce dernier texte, une institution que nous avons 

déjà rencontrée dans la loi de Gortyne, à savoir le serment 

des voisins faisant preuve, en matière de contestations sur la 

propriété, et les témoins jouant le rôle de cojureurs. Enfin 

nous donnons une série de réglements commerciaux, com- 
prenant une loi sur la monnaie de cuivre à Gortyne, une 

autre sur la monnaie d'Olbia, et une loi messénienne sur la 

douane de mer. 

Après une importante inscription de Mytilène sur le retour 
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des bannis, nous insérons quelques lignes d'un décret de 
Tanagra, récemment découvert, qui nous apprend qu'il exis- 

tait dans toutes les villes de Béotie un véritable jury d'expro- 
priation pour cause d'utilité publique. On a souvent soutenu 
que les Grecs ne connaissaient aucune institution de ce 

genre, qui aurait été, disait-on, incompatible avec l'esprit 

général de leurs lois. Ces objections disparaissent aujour- 

d’hui devant un texte formel. 
Les actes de prêt tenaient une grande place dans un fasci- 

cule précédent ; nous y ajoutons aujourd'hui une inscription 
de Drymæa en Phocide, dont nous donnons un texte revu et 

complété sur l’estampage. 
Enfin, suivant l’usage que nous avons suivi jusqu'ici, nous 

donnons le texte de jugements rendus à Dymé en Achaïe 

contre des faux monnayeurs. 
Nous aurions voulu aussi faire une place dans notre 

Recueil aux lois découvertes dans les fouilles d'Olympie et 

sur lesquelles on a fort discuté dans ces derniers temps. 

Mais le dialecte éléen est encore trop mal connu, et les 

inscriptions de cette contrée sont trop peu nombreuses pour 
qu'on puisse expliquer ces textes avec une entière sécurité. 

Il nous a paru convenable d'attendre de nouvelles découver- 
tes et de ne pas encombrer la science d’hypothèses plus ou 
moins vraisemblables. Jusque là il est plus prudent de s’abs- 

tenir. 

Il ne nous reste plus maintenant qu'à prendre congé de 
nos lecteurs en les remerciant de la bienveillance qu'ils nous 

ont témoignée. Leur approbation et leurs critiques ont été 
pour nous un précieux encouragement. Les ouvrages de ce 
genre ne sont jamais définitifs. Ils n’en sont pas moins tou- 
jours utiles. La génération qui nous suit ira plus loin et fera 
mieux. Elle aura à sa disposition des textes plus abondants, 
des termes de comparaison plus nombreux ; nous lui aurons 

laissé tout au moins un point de départ. 

Paris, juin 1904. 
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LOIS ET DÉCRETS 

XXVIIT 

Règlements de la phratrie delphique des Labyades. — Delphes. 
Vers 400 av. J.-C. — L'inscription est gravée sur les quatre faces d'un cippe 
en calcaire, brisé par le haut. Alphabet ordinaire, plus les signes Ε (h)etF (v), 

L'écriture est disposée στοιχηδόν. — Publiée par Homolle, Bull. corr. hell., 
XTX (1895), p. 5-69 et pl. XXI-XX1V ; J. Baunack, dans Collitz, Dialektinschr., 
Il, n° 2561 (p. 718 suiv.); Michel, Recueil, n° 995; Dittenberger, Sylloge, 2° 
éd., n° 438. — Cf. aussi Dragoumis, Bull. corr. hellén., XIX, p. 295-302; 

B. Keil, Hermes, XXXI (1896), p. 508 suiv., Pomtow, Neue Jahrbücher für Phi- 

lologie, LXVI, p. 553 suiv., Fournier, Bull. corr. hell., XXII (1898), p. 271; 
Perdrizet, Rev. ἐξ. grecques, ΧΙ, p. 245 et 419, XII, p. 40; Th. Reinach, ib., XI, 
p. 52; Ph.-E. Legrand, ib., XIII, p. 281 suiv., Rohde, Psyche (2° éd.), I, 224; 
Bechtel, Beiträge zur Kunde der indogermanischen Sprachen, XXII, p. 219 
suiv. 

ile Série. 13 
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(8 1) πό δὲ hôpxos…] 

ἔστω " « ταγε[υ]σέω δι[καίως, κ-] 

ατὰ τοὺν νόμους τᾶς [π]ό[λι-} 

ος χαὶ τοὺς τῶν Λαδυαδ[ᾶν,) 

πὲρ τῶν ἀπελλαίων καὶ τ[ἅ-] 

ὅ ν δαρατᾶν * καὶ τὰ χρήματ[α] 

συμπραξέω χἀποδειξέω [ὃ- 

ι[Ἰκαίως τοῖς Λαδυάδαι[ς, x-] 

οὔτε (4) κλεψέω οὔτε [β]λα[ψ]έ[ω] (2) 

οὔτε τέχναι οὔτε μαχαν[ᾶ- 

10 «| τών τῶλ Λαδυαδᾶν χρη[μά-] 

των * καὶ τὸς ταγοὺ[ς ἐπ]αξέ- 

w τὸν Ὠόρχον τοὺς [ἐν νέ]ω[τ-] 

a (3) κὰτ τὰ γεγραμμένα. » (8 2) Ὠόρ[χ-] 

ος * « ἢυπίσχομαι moi τοῦ Aft-] 

15 ὃς τοῦ πατρώιου * εὐορχέο- 

ντι μέμ μοι πολλ᾽ ἀγαθ᾽, αἱ [δ᾽] 

ἐφιορχέοιμι, [eluev] (4) τὰ xa- 

χὰ ἀντὶ τῶν ἀγαθῶν. » 

(8. 3). Ἔδοξε Λαδυάδαις, Βουχα[τ-] 

20 lou μηνὸς δεχάται, ἐπὶ Κ[ά-] 

ρπου (5), ἐν τᾶι ἁλίαι, σὺμ ψά[φ-} 

οιἰς hexatdv ὀγδοήχοντ[α] 

δυοῖν, (8. 4) Τοὺς ταγοὺς μὴ δέ[κ-] 

εσθαι μήτε δαράταν (6) yaule-] 

25 λα μήτε παιδήϊα μήτ᾽ ane[À-] 

λαῖα, αἱ μὴ τᾶς πατριᾶς ἐπ- 

αινεούσας χαὶ πληθυόσα- 

ς, ἄς κα ἧι " αἱ δὲ τί χα πὰρ νό- 

(1) κ]οῦτε Bechtel (Homolle : οὔτε). 

(2) β]λα[ψ)]έ[ω] « ou κ]λα[ξ]έ[ω] » (Homolle). 

(3) τοὺ[ς ἐν véju[r]a Keil (Homolle très dubitativement : τοῦ [πατρι]ώ[τ]α). 

(4) [εἶμεν]. Ou [δόμεν] (Baunack). 

(5) Κ[ά]ρπον Pomtow. 

(6) δαράταν Homolle, δαρατᾶν Baunack. 
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A 

... Serment des tages à leur entrée en fonctions. 

$ 1. — Tel sera le serment des tages : « Je remplirai les fonc- 

tions de tage avec justice, en me conformant aux lois de la 

cité et à celles des Labyades, au sujet des victimes de majorité 

(Apellaia) et des offrandes légales (Daratai). Je ferai rentrer les 

fonds et en rendrai compte avec justice aux Labyades, et je ne 

détournerai ni n’endommagerai par artifice ni machination quel- 

conque rien de ce qui appartient aux Labyades. Et je ferai prêter 

aux tages de l'année nouvelle le serment conformément à ce qui 

est écrit. » 

$ 2. — Formule du serment : « Je m'engage par Zeus Patrôos ; 

fidèle à mon serment, à moi tous les biens; parjure, à moi les 
maux au lieu des biens. » 

Décret relatif à l'admission dans la phratrie et aux sacrifices 

et offrandes obligatoires pour les récipiendaires. 

8 3. — Décret des Labyades, le dix du mois Boukatios, sous 

l'archonte Karpos, dans l'assemblée, par cent quatre-vingt-deux 

suffrages. 

$ 4 — Les tages ne recevront ni offrandes légales (Daratai) de 

mariage ou de naissance, ni victimes de majorité (Apellaia), si ce 

n'est après l'approbation de la patrie intéressée, réunie en 

nombre légal. S'ils donnent (à ce sujet) quelque ordre contraire 

à la loi, ce sera aux risques de ceux qui l'auront donné. 
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μὸν χελεύσωντι, τῶν χελε- 

30 υσάντων ὁ χίνδυνος ἔστω. 

(8 δ). Τὰ δὲ ἀπελλαΐα ἄγεν ᾿Απέλ- 

λαις, καὶ ui ἄλλαι ἀμέραι 

μήτε ἄγεν τοὺς ἄγοντας μ- 

ἦτε τοὺς ταγοὺς δέκεσθα» 

35 ee αἱ δέ κα [δέ]ξ[]ν[τ]αι ἄλλαι 

ει ἀμέραι À ̓ Δπέλλαις, ἀποτε- 

ἰσάτω Féxaotos δέκα δρα- 

χμάς " ὁ δὲ χρήζων χαταγορ- 
εἴν τῶν δεξαμένων, ἐπὶ τῶ- 

‘40 | v Ὠυστέρων ταγῶν xatæyo- 
ρείτω ἐν τᾶι ἁλίαι τᾶι με- 

τὰ Βουχάτια, αἴ x’ ἀμφιλλέ- 

γῶντι τοὶ ταγοὶ τοὶ δεξά- 

μενοι, (8. 6) "Ayev δὲ τἀπελλαῖα 

δ΄. -ΟΞὃῦ»Ε᾿ο΄ . ἀντὶ Εέτεος καὶ τὰς δαρά- ὌΝ 

Lit ii τας φέρεν * Ὠόστις δέ χα μὴ 

ἄγηι τἀπελλαῖα À τὰν δαρ- 

άταν μὴ φέρηι, ἀμμόνιον χ- 

ατθέτω στατῆρα ἐπὶ Fexa- 

50 τέρωι * τῶι δὲ Ὠυστέρωι Fi- 

τει ἀγέτω τἀπελλαῖα καὶ 

τὰν δαράταν φερέτω * αἱ δέ 

χα μὴ ἄγηι, μηκέτι δεκέσθ- 

ων ἀμμόνια, ἀλλ᾽ À ἀγέτω ἀπ- 

δὅ ελλαῖα À ἀποτεισάτω Flx- 

ΕΝ ατι δραχμάς, À Ὠυπογραφό- 

μένος τόχιομ φερέτω * χαὶ 

τὰν δαράταν τῶι Ὠυστέρω- 

ι Βέτει φερέτω À ἀποτεισ- 
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8 5. — Les victimes de majorité (A pellaia) seront amenées le 

jour des Apellai, et aucun autre jour elles ne pourront être ni 

amenées par les offrants ni acceptées par les tages. Si ceux-ci les 

acceptent un autre jour que celui des Apellai, ils paieront chacun 

dix drachmes. Celui qui voudra attaquer les tages au sujet de 

leur acceptation, les attaquera sous les tages suivants, dans 

l'assemblée tenue après les Boukatia, si les tages qui ont accepté 

contestent. | 

$ 6. — On amènera les victimes de majorité (A pellaia) et l'on 
apportera les offrandes légales (Daraiai) avant la fin de l'année. 

Quiconque n'amènera pas les victimes ou n’apportere pas l'of- 

frande légale (dans l’année) paiera un statère comme droit de 
retard pour l’une ou l'autre omission. L'année suivante, il 

amènera les victimes de majorité et apportera l'offrande légale. 

S'il n’amène pas (168 victimes, les tages) n’accepteront plus de 

droit de retard, mais il faudra qu'il amène les victimes ou paye 

vingt drachmes ou souscrive un engagement de cette somme, 

portant intérêts. Semblablement pour l'offrande légale, il la 

payera la seconde année ou payera..…. drachmes..…. 

B 

8 7..... — (L'assemblée générale des) Labyades décidera en 

dernier ressort (à la fête des ?...) au sujet des offrandes légales 

(Daratai) et (à la fête des ὃ...) au sujet des victimes de majorité 

(Apellaia), le nombre des présents ne pouvant être inférieur à 

cent un. Ils déposeront leur caillou de vote en s'engageant par 
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τ]ριᾶς am ........... 

rjatpwrals?....,... x?] 

5 at Λαδυάδαι, ......... 

ç (1) περὶ τᾶν δα[ρατᾶν ἐπι ?-] 

χρινόντων, κχαὶ...... 

ις περὶ (2) τῶν ἀπελ[λαίων, 

π]αρεόντες μὴ μείο[ς he- 

10 ν]ὸς καὶ hexatov " τὰν δὲ] 

ψᾶφον φερόντων ἀνδ[εξ-] 

μενοι ποὶ τό ᾿Απόλλω[ν-] 

ος χαὶ τοῦ Ποτειδᾶνος 

τοῦ φρατρίου καὶ τοῦ Δ- 

45 ιὸς πατρώιου δικαίως 

οἰσεῖν χὰτ τὸν νόμους 

τῶν Δελφῶν * χἠπευχέσθ- 

ω δικαίως τὰν ψᾶφον φέ- 

. ροντι πολλ᾽ ἀγαθὰ τοὺς 

20 θ]εοὺς διδόμεν, αἱ δὲ ἀ[ὃ-] 

ίκως τὰ χκαχά. (δ 8) Τοῦτα δὲ τ- 

οἱ ταγοὶ ἐπιτελεόντω- 

ν καὶ τῶι δεομένωι συν- 

αγόντων τοὺς Λαδυάδα- 

25 ς. (8 9) Αἱ δέ xx μὴ ποίωντι xà- 

[τ τὰ γεγραμμένα, À μὴ το- , 

[ὺ]ς ταγοὺς τὸν Ἠόρχον ἐ- 

παγάγωντι, ἀποτεισάτ- 

[w] Βέχκαστος ἐπὶ Fexaté- 

30 [ρ]ωι δέκα δραχμάς. (8. 10) hér- 
[ι]ς δέ κα μὴ ὀμόσηι, μὴ τα- 

[γ]Ἱευέτω * αἱ δέ x” ἀνώμοτο- 

ς ταγεύηι, πεντήχοντα 

δραχμὰς ἀποτεισάτω. 

35 (8 11) Αἱ δέ κα δέξωνται τοὶ [r-] 

. αγοὶ À γάμελα À παιδήϊ- 

| (1) Homolle : πατ]ριᾷς ἀγ[αγόντων τοὺς π]ατριώτα[ς * πάντες δὲ ro] Λαδυάδα[ι 

Εὐκχλείοι]ς. (Baunack : κατὰ Ἐέτο]ς). 

- (2) Homolle : χαὶ [᾿ΑπέλλαΤις, 
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Apollon, par Poseidon Phrairios et Zeus Patrôos, à voter selon 

la justice et conformément aux lois des Delphiens, et ils prieront 

les dieux de donner à qui votera selon la justice beaucoup de 

biens et à celui qui votera contre la justice tous les maux. 

ὃ 8. — Les tages accompliront ces prescriptions, et, à la demande 

de tout réclamant, ils convoqueront les Labyades. 

8 9. — S'ils ne se conforment point à ce qui est écrit ou s'ils 

n'assermentent point les tages (suivants), chacun d'eux, pour 

l’une ou l'autre contravention, payera dix drachmes. 

8 10. — Nul, s'il n'a point juré, ne pourra être tage. Qui- 

conque, sans avoir juré, remplira les fonctions de tage, payera 

cinquante drachmes. 

814. — Si les tages reçoivent des offrandes de mariage ou de 

naissance en violation de ce qui est écrit, chacun de ceux qui les 
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α πὰρ τὰ γράμματα, ἀποτ- - : " He 

: εἰσάτω πεντήχοντα δρ- ; : 
_ αχμὰς Βέκαστος τῶν Se + + is. : 

40 Le ξαμένων * αἱ δέ κα μὴ ἀπο. -- : “+, τ΄ ΜΝ 

τείσηι, ἄτιμος ἔστω ἐγ 

Λαδυαδᾶν καὶ ἐπὶ τούτ- 

ur χαὶ ἐπὶ ταῖς ἄλλαις 

ζαμίαις hévre χ᾽ ἀποτε- 

45 ἰσηι " χαὶ Ὠδ χα δέξωντα- 

ι À δαράταν À ἀπελλαῖα 

πὰρ τὰ γράμματα, μὴ ἔστ- 

w ΔΛαβυάδας μηδὲ χοινα- 

νείτω τῶν χοινῶν χρημ- 

δ0 των μηδὲ τῶν θεμάτων, 

(8. 12) Αἱ δέ τίς χα τῶν ταγῶν χ- 

αταγορῆι ποιῆσαί τι π- 

ap τὰ γράμματα, hè δὲ ἀν- 

τι[φ]ᾶι, τοὶ ταγοὶ ἐν τᾶι 

ἣν 

[ἁλίαι. ns. 

(δ 13)... ὁμ-:) ΄ 

[νύτω roi τοῦ ᾿Απόλλωνος χ-] 

[αἱ Ποτειδᾶνος τοῦ φρ]ατ[ρ-] 

[lou καὶ Διός, καὶ διχ] ἀζο[ν-] 

[τι μὲν δικαίως ἐπ]ευχέσ[θ.] ἜΝ 

[w πολλ᾽ ἀγαθὰ τ]οὺς θεοὺς [ὃ-} ΟΝ “eo 

5 [ἰδόμεν, αἱ δ᾽ ἐ]φιορχέοι, xa- ΄΄.“- “-΄ τον 

[χά * αἱ δέ χα μ]ὴ δικάζηι ἢαι- 

[ρεθεὶς ἀπ]οτεισάτω πέντ- 

᾿[ε δραχμάς], ἄλλον δ᾽ ἀνθελό-- λον UT 

“μενοι τ]ὰν δίκαν τελεόντ- ΒΞ ᾿Ξ 

40 ων. (8 14) Ὠόσ]τις δέ κα πὰρ νόμον 

[re] ποιέοντα τᾶι δίκαι hé- 

Ant, τὸ Ἡήμισσον ἐχέτω. (Β 15) To- 

à δὲ ταγοὶ τῶι χαταγορέο- 
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aura reçues paiera cinquante drachmes. S'il ne paie pas, il sera 

frappé d'atimie.et exclu des Labyades én raison de cette amende 

comme pour toutes autres jusqu'à parfait payement. Celui pour 
lequel on aura reçu l'offrande légale ou les victimes de majorité 

en violation de l'écrit, ne sera point Labyade et n'aura aucune 

part ni des fonds communs ni des portions de satrifices (?). 

8 12. — Si quelqu'un attaque les tages pour avoir agi contrai- 

rement au présent écrit et que le tage nie, les tages dans (l'as- 

semblée....…). : 

C 

Des jugements. 

8 13... — (Le juré élu jurera par Apollon, Poseidon Phratrios 

et Zeus) et priera les dieux de lui donner, s’il juge selon la 
justice, beaucoup de biens, s’il se parjure, des maux. Si, ayant 

été désigné comme juré, il ne juge pas, il payera cinq drachmes; 
après avoir désigné à sa place un autre juré, ils achèveront le 

procès, ; N 

. .8 14. -- Quiconque aura fait condamner en justice quelqu’ yn 

qui ‘a violé la loi recevra la moitié de l'amende. 

...$ 45. — Les tages saisis d’une plainte veilleront à ce que l'af- 

faire soit. jugée ; sinon chacun à d'eux payere le double (de l'objet 
de la plainte). 
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veu τὰν δίκαν ἐπιτελεόν- 

45 των * al δὲ μή, τὸ demAdv Féx- 

| αστος ἀποτεισάτω. (8 16) Ηόστι- 

[ς-] δέ κα ζαμίαν ὀφείληι, ἄτ- 

[11μὸς ἔστω hévre x” ἀποτεί- 

ont. 

($ 17) ho” ὁ τεθμὸς πὲρ τῶ- 

20 v ἐντοφηίων (1). — Μὴ πλέον πέν- 

τε καὶ τριάχοντα δραχμ[ᾶ-] 

ν ἐνθέμεν, μήτε πριάμενο- 

[v] μήτε Εοίκω * τὰν δὲ παχεῖ- 

[α]ν χλαῖναν φαωτὰν εἶμεν. 

25 Αἱ δέ τι τούτων παρδάλλο- 

(TO, ἀποτεισάτω πεντήχο- 

ντα δραχμάς, al κα μὴ ἐξομ- 

ὁσηι ἐπὶ τῶι σάματι μὴ πλ- 

ἔον ἐνθέμεν. (8 18) Στρῶμα δὲ ht- 

90 ν ἢυποδαλέτω καὶ ποικεφ- 

άλαιον hèv ποτθέτω. (ἢ 49) Τὸν ὃ- 

à νεχρὸν κεχαλυμμένον φ- 

ἐρέτω σιγᾶι, χὴν ταῖς στρ- 

οφαῖς μὴ χαττιθέντων μη» 

35 [δ]αμεῖ, μηδ᾽ ὁτοτυζόντων E- 

[χ]θος τᾶς Ἐοικίας πρίγ᾽ χ᾽ ἐ- 

πὶ τὸ σᾶμα Ὠίχωντι * τηνεῖ 

δ᾽ ἔνατος (2) ἔστω Ὠέντε κα ha 

θιγάνα ποτθέθηι (3) * τῶν δὲ π- 

4 ρόστα τεθνακότων ἐν τοῖς 

σαμάτεσσι μὴ θρηνεῖν μη- 

δ᾽ ὁτοτύζεν, ἀλλ᾽ ἀπίμεν Fo- 

ίκαδε ἕκαστον ἔχθω ἢομε- 

(1) ἐντοφηίων Dragoumis. Homolle : ἐντοθνκῶν. 

(2) ἕνατος͵ Dragoumis, Fournier. Baunack : ἐν ἄτος, Homolle : ἕνχγος. Keil : 

ἐν ἄγος, Blass : δε ὲ μηδ;»ὲν ἄγος. 

(3) hévss χα ha θιγάνα ποτθέθηι Perdrizet, Fournier. Homolle : héves καὶ ha 

σιγ᾽ ἀναποτθέθηι. Keil : πέντε κα ha (θέχἀπ)ὶὶ γᾶν ἀποτθέθηι., Dragoumis, 

Baunack : héves κα haoï γᾷι ἀποτθέθηι. 
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8 16. — Quiconque devra une amende sera frappé d'atimie 

jusqu'à ce qu'il l'ait acquittée. 

Loi sur les funérailles. 

$ 17. — Voici la loi concernant les ensevelissements. On ne 

dépensera pas pour plus de trente-cinq drachmes d'objets, soit 

achetés, soit pris dans la maison. La couverture épaisse sera de 

couleur sombre (?). Pour toute contravention à ce qui précède, le 

délinquant payera cinquante drachmes, à moins qu'il ne jure, en 

face du tombeau, qu'il n'a pas dépensé plus (que la valeur 

légale). 

8 18. — On placera sous le corps un seul tapis, sous la tête un 

seul oreiller. 

$ 19. — Le mort sera porté couvert et en silence. On ne le 

déposera nulle part aux tournants du chemin; on ne se lamen- 

tera point une fois sorti de la maison avant d'être arrivé auprès 

du tombeau; là, on le pleurera (ἢ) (4) jusqu'à ce que le tertre ait 

été amoncelé. Sur les tombes des morts anciens on ne fera point 

de thrène ni de lamentation, mais on se retirera chacun chez soi, 

à l'exception des compagnons du foyer, oncles paternels, beaux 

pères, descendants et gendres. Ni le lendemain, ni le dixième 

jour, ni au bout de l'an on ne gémira ni ne se lamentera. 

Pour toute contravention à l'une de ces dispositions, on 

paiera....... | 

(1) Avec la lecon (très douteuse) #væyoc on traduirait : « on fera des liba- 
tions », ce mot pouvant sans doute équivaloir à ἐνάγισμα. : 
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᾿στίων (1) καὶ πατραδελφεῶν 

χαὶ πενθερῶν χἠχγόνων (2) [x-] . 

αἱ γαμθρῶν. Μηδὲ τᾶι ἢυσ[τ-] 

spala(t) μηδ᾽ ἐν ταῖς δεχάτ[α-] 

ἰς μηδ᾽ ἐν τοῖς ἐνιαυτοῖς 

μ]ήτ᾽ οἰμώζεν μήτ᾽ ὀτοτύ[ζε». ὁ 

᾽ν]. Αἱ δέ τι τούτων παρῦ- 

. ἄλλοιτο τῶν γεγραμ- 

᾿ μένων (blanc) 

[ἀποτεισάτω....... 

so... αχα... ὃ... 

ον ον. (8. 20) θοῖναι δὲ ταίδ-- 

[ε νόμιμ]οι " ᾿Απέλλαι καὶ Β- 

[ουχά]τια, Ἠηραῖα, Δαιδαφ- 

[όρια], Ποιτρόπια, Βυσίου 

[μην]ὸς τὰν Ὠεδδέμαν καὶ 

[τ]ὰν πενάταν, κηὔχλει[α x-] 

ἀρταμίτια καὶ Αάφρι[α x] 

αἱ θεοξένια χαὶ Τραχίν- 

«a χαὶ Διοσχουρήϊα, Μεγ- 

αλάρτια καὶ Ὠηράχλεια, 

καἴ χ᾽ αὐτὸς θύηι Ὠιερήϊ- 

ον χαΐ χα λεχχοῖ (3) παρῆι Ce] 

αἴ κα ξένοι For παρέωντ- 

ι Ὠιαρήϊα θύοντες xat «- 

α πενταμαριτεύων τύχη- 

t. (8. 24) Αἱ δέ τι τούτων παρθάλ- 

λοιτο τῶν γεγραμμένων, 

θωεόντων τοί τε δαμιορ- 

γοὶ καὶ τοὶ ἄλλοι πάντε- 

ς Λαδυάδαι, πρασσόντων 

(4) La pierre porte εομεστιων. 

: (2) Dragoumis : κἠγγόνων. 

(3) κα λεχχοῖ Καὶ! (qui propose aussi x ἀλεχχοῆ. Homolle : κα λεκχ᾽ ot. 
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D 

ss. Fêtes obligatoires. 

8 20. — Voici les frairies prescrites par la loi : Apellai, Bouka- 

tia, Héraia, Daidaphoria, Poitropia, le sept et le neuf du mois 

Bysios, Eukleia, Artamitia, Laphria, Theoxénia, Trachinia, Dios- 

kouria, Mégalartia, Hérakleia, quand même le Labyade sacrifie 

lui-même une victime, ou assiste une accouchée, ou a chez:lui 

des hôtes étrangers qui sacrifient des victimes, : ou s'il est dans 

les cinq jours de... | | 

8.21. — S'il contrevient en quelque chose à ce qui est écrit, les 

damiurges et l'assemblée générale des Labyades le mettront à 

l'amende et les Quinze en feront le recouvrement. S'il conteste 

au sujet de la mise à l'amende, et qu'il nie en prêtant le serment 

prescrit par la loi, il sera quitte. | 
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δὲ τοὶ πεντεχαίδεχα * αἱ 

δέ κα ἀμφιλλέγηι τᾶς θω- 

ἰάσιος, ἐξομόσας τὸν νό- 
25 [μιμ]ον hépxov, λελύσθω. (ἢ 22) Α- 

[ἰ δ᾽ ἀ]λίαν ποιόντων ἄρχω- 

[ν (4) ἀἸπείη, ἀποτεισάτω ὁδε- 

λόν, καὶ συγχέοι, Γἀποτει- 

σάτω ὀδελόν. (8. 23) Τοιάδε (2) κὴμ 
90 Φανατεῖ γέγραπται ἐν [τ-] 

ἄι πέτραι ἔνδω * [τ]ὰ δὲ α, 

οτος (3) ἐπέδωκε τᾶι θυγατ- 

ρὶ Βουζύγαι ---- τὰ Βεμιρρ[ή-] 

via χὴχ τᾶς δυωδεκχαΐδο- 

35 ς χίμαιραν καὶ τὴμιρ[η]ν- 

αιᾶν δάρματα καὶ τὰ τῶι 

Λυχείωι δάρματα χαὶ τὰ- 

ν ἀγαίαν μόσχομ ---- πάντων 

καὶ ΕἸἰδίων καὶ δαμοσίω- 
40 v τὸμ προθύοντα χαὶ προ- 

μαντευόμενον παρέχεν 

τὰ γεγραμμένα Λαδυάδα- 

ις, (8. 24) Ταὶ δὲ θύσιαι (4) Λαδυαδ- 

ἄν τὠπελλαίου μηνὸς τῶ- 

45 ι Διονύσωι, Βουχατίοις 

τῶι Al πατρώιωι καὶ τὠπ- 

όλλωνι τὰν ἀχροθίνα, χα- 

ὶ συμπιπίσχεν (6) Ὠαμεῖ το- 

de Λαδυάδας ᾿ τὰς δ᾽ ἄλλας 

5O θοίνας χὰ[τ] τὰν hwpay ἀπ- 

ἀγεσθαι (6). 

(1) ἄρχων Keil. Homolle : ἀρχῶν. : 
(2) Τοιάδε Dragoumis. Baunack : τοῖα δέ; Homolle : τότα δέ. — κὴμ Bauneck . 

Homolle : κῆν. 

(3) Φάνοτος Homolle. Πάνοπος Baunack. 

(4) ταὶ δὲ θύσιαι Dragoumis. Homolle, Baunack : τᾷι δὲ θυσίαι. 

(5) συμπιπίσκεν Fournier, Perdriset. 

(6) ἀπάγεσθαι Dragoumis. Homolle : ἀγαγέσθαι. 
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8 22. — Si un magistrat manque à une assemblée convoquée 

par les Labyades, il paiera une obole ; s’il la trouble, il paiera 

une obole. 

ἃ 23. — Ce qui précède(?) (1) est également écrit à Phanateus, 

sur la pierre, en dedans. Quant à ce que ...otos a constitué en 

dot à sa fille Bouzyga — les agneaux, et, par sacrifice de douze 

animaux, une chèvre et les peaux des agneaux femelles, les 

peaux pour Lykeios (?) et la génisse de tête |?) — quiconque sacri- 

fiera ou consultera l’oracle, en prévision d'entreprises privées ou 

publiques, fournira aux Labyades ce qui vient d’être écrit. 

$ 24. — Les sacrifices des Labyades ont lieu au mois Apellaios 

en l'honneur de Dionysos, aux Boukatia en l'honneur de Zeus 

Patrôos, et les prémices pour Apollon; alors tous les Labyades 

boivent ensemble. Les autres frairies seront célébrées chacune 

en sa saison. 

(1) τοιόσδε désigne d'ordinaire ce qui suit, mais parfois aussi ce qui pré- 
cède. Cf. Aristophane, Grenouilles, 255 : ὅστις ἄπειρος τοιῶνδε λόγων. 
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Commentaire. 
…….— 

» 

La- Phratrie est un groupement politique et religions inter- 

médiaire entre la tribu et la gens ou la pafra. Elle a joué‘ün 
rôle capital dans l'ancienne organisation sociale et politique : 

‘à l’époque homérique l'individu qui ne fait pas partié d’une 
phratrie, l'éppirws, est comme hors la loi. En Attique, ἴα 
‘réforme de Clisthène-annula, dans un intérêt démocratique, la 

fonction politique de la phratrie; mais elle resta la gardienne de 
l’état civil des citoyens et tout enfant légitime ou adoptif continua 
à étre inscrit dans une phratrie. Il est probable qu'il en fut de 

même dans la plupart des cités grecques. Les deux inscriptions 

qu’on va lire sont la source la plus sûre de notre information 

sur le fonctionnement des phratries aux environs de l'an 400 

avant J.-C. 

La phratrie des Labyades était déjà connue par une inscription 

gravée sur un rocher de Delphes (Collitz, Dialektinschr., 11, 1683 et 

p. 722) et ainsi conçue : Toi mevrexaldexa (cf. ἃ 21) τὸν Λαδυαδᾶν τοὶ (7) 

[πὲρ] θρασύμαχον καὶ Ἰ[αμ]ι[4δ]α (ἢ) ἐπὶ Τριχᾶ ἄρχοντος ἀπέδειξαν (cf. À, 

1. 6) μνᾶς δεκατέτορες χαὶ Ὠεμιμναῖον χαὶ δραχμὰς πέντέχοντα καὶ Fé£ (4). 

L’ancétre éponyme de cette phratrie, Labys, aurait été, d'éprès 

‘Hermippe, un eunuque, néocore d’Apollon (2). Nous connaissons 

‘de nom une autre phratrie delphique: les Λαφριάδαι (Hésychius) (3). 

8 1. Les tages sont des magistrats spécialement thessaliens 

(Pollux, 1, 128) ; l'emploi de ce nom semble indiquer l'origine 

thessalienne de la phratrie des Labyades. 

La formule du serment des tages offre une grande analogie avec 

le serment à peu près contemporain (380 av. J.-C.) des amphic- 

tions delphiques, conservé par l'inscription CIA. II, 545 (Michel, 

n° 702). 

(1) Ce compte est bizarre. Une demi-mine vaut à Delphes 35 drachmes : 

35 et 56 drachmes feraient 91 drachmes, soit 1 mine et 21 drachmes. Pour- 

quoi donc ne pas dire 15 mines et 21 drachmes” Peut-être s'agit-il de recou- 

vrements successifs. 

(2) Schol., Plat., Phileb., 48 B; Bekker, Anecd. gr., 233 (FHG., ΠῚ, 39}. 

(3) Les θρᾳκίδαι (Diodore, XVI, 24, 3) sont peut-être aussi une phratrie.: 
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$ 4. Le mot δάρατον — dont δαράτα n’est qu'une variante — dési- 

gnait le pain sans levain (1); c'était un terme thessalien (2), nou- 

vel indice de l'origine des Labyades. Il s'agit ici de gâteaux (ou 

peut-être d’une somme d'argent représentative de l'antique 

offrande en nature) que tout phratère doit offrir, soit lorsqu'il se 

marie (γάμελα), soit lorsqu'il lui naît un enfant (παιδήια) (3). La 

γαμηλία attique équivalait sans doute aux γάμελα delphiques (4), 

quoique Pollux (VIII, 107) en fasse une offrande de nubilité. 

Quant aux ἀπελλαῖΐα (de ἀπελλά, assemblée) il faut y voir, semble- 

til, des victimes (d'où l'emploi du verbe ἄγειν) amenées offertes à 

l'occasion de la majorité civique des fils des phratères, par con- 

séquent l'équivalent du κούρειον altique (Pollux, ἐδὲά.). Α Athènes, 

comme à Delphes, il y avait une époque régulière pour l’intro- 

duction des nouveaux phratères (la fête des Apatouria). 

La phratrie delphique se divise en groupes plus restreints 

appelés πατριαί (5). C'est la patrie qui vote d'abord sur l’accep- 

tation de l'offrande, c'est-à-dire sur l'admission du nouveau phra- 

tère; en seconde et dernière instance, elle est prononcée par 

l'assemblée générale de la phratrie ($ 7). Α Athènes, où la πατριά 

n'existe pas, l'enfant noble est présenté d'abord aux γεννῆται, puis 

aux phratères (Isée, VII, 48); chez les Démotionides, le thiase 

statue en premier ressort, les phratères en appel. 

δ 5. On voit qu’à Delphes comme à Rome, le magistrat en exer- 

_cice ne peut être traduit en justice. 

8 6. Le mot ἀμμόνιον est nouveau, mais l’étymologie est claire 

(ἀνά, μένω) et le sens paraît certain. 

En haut de la face B il y a une lacune d'une longueur indéter- 

(4) Hésychius ; Nicandre, ap. Athénée, III, 410 D. 

(2) Séleucus, ap. Athénée, IIT, 114 B. 

(3) ΠῚ semble que le mot δαράταν ait été inscrit ici par erreur; la phrase 

correcte eût été μήτε matôhiz μήτ᾽ ἀπελλχῖα. 

(4) Γαμηλίαν τὴν τοῖς φράτορσιν ἐπὶ γάμοις διδομένην (Didyme ap. Harpocra- 

tion 8. v.). Dans l'inscription des Démotionides, la γαμηλία paraît comprise 

dans le terme générique de μεῖον. 

(5) On les a rencontrées aussi à Milet (Rev. de philol., XXI, 38 suiv.) et il ne 

semble pas qu'elles différent des πάτραι d'Égine (Pind., 1s£h., VI, 63), de Gor- 
tys (CIG., 1535), de Thasos (ib., 2161), de Camiros (Insc. Ins., I, 695), d'Olymos 

et de Labranda (Le Bas, n° 334) et d'autres lieux (Dicéarque ap. Steph. Byz., 
v. Πάτρα). 

Ile Série. 14 
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minée; on ne voit donc pas bien si les 88 7-12 font partie du 

décret de l’archontat de Karpos ou d’un autre texte législatif. La 
même observation s'applique aux $$ 13-16. 

ὃ 8. Le sens de cet article est obscur. 

L'interprétation probable nous paraît être que le vote de la 

patrie (sur l'admission de l'offrande et par conséquent du candi- 

dat) est détinitif, sauf appel à l'assemblée générale des phratères; 

une seule réclamation suffit pour nécessiter la convocation de 

cette assemblée. 

$ 9. Quelle est l'infraction visée par les mots « s'ils ne font pas 

selon l'écrit »? Non pas l'acceptation irrégulière des offrandes, 

puisque nous voyons plus loin ($ 44) que cette infraction est 

punie d'une amende de cinquante drachmes, et non dix. Il ne 

peut s'agir que du refus de convoquer l'assemblée générale (ὃ 8). 

$ 11. Le sens de θέμα est douteux. θέμα βρωμάτων, chez les Sep- 

tante, signifie une portion de viande; mais on n’a pas d'exemples 

anciens de cette acception. Dittenberger interprète : les prix pro- 

posés aux concours (de la ville). 
8 13. L'état mutilé du texte ne permet pas de voir à qui incombe 

le choix des jurés; peut-être aux tages? 

88. 17-19. Cette loi sur les funérailles doit être rapprochée des 

lois d'lulis (/nscr. jurid., I, 10 suiv.), de Solon, etc., sur le 

même sujet. La loi des Labyades remonte sans doute à la même 

époque que celle de Solon, comme l'indique l'intitulé archaïque 

(τεθμός). Il est remarquable que la cité delphique n'était pas inter- 

venue dans le règlement de ces questions. 

$ 17. À Delphes la mine (éginétique) se divise en 35 statères ou 

10 drachmes ; le maximum de la dépense est donc une demi- 

mine. Ce chiffre ne comprend sans doute pas les éloffes compo- 

sant la toilette du mort (Homolle). 

Le mot φχωτός est inconnu; il paraît cependant synonyme de 

φαιός que nous avons vu dans la loi de Gambreion (/nscr. jur., I, 

p. 19). 

8 19. Cf. Loi d'Iulis, 8 4 : τὸν θανόντα φέρεν καταχεχαλυμμένον σιωπῆι, 

etc. Le sens de θιγάνα est fixé par la glose d'Hésychius : θισάνα 
(sic) * χῶμα σωροειδές. 

À Delphes, on le voit, on célébrait des cérémonies le 2° et le 

105 jour des funérailles et le jour anniversaire; cette dernière 
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cérémonie existe à Athènes et à lulis; à Iulis il y en a une le 

troisième jour. Notre texte n'interdit pas ces cérémonies, mais 

seulement les lamentations dont on serait tenté de les accom- 

pagner. : 

La liste des personnes admises à séjourner auprès de la tombe 

constitue la parenté étroite (ἀγχιστεία) ; ce sont probablement les 

mêmes qui héritent ab intestat et qui ont le droit et le devoir de 

poursuivre le meurtre. Il est remarquable que les cousins ger- 

mains n'y figurent pas comme c'est le cas à Athènes (C. Macart., 

51 et 62; Loi de Dracon, 8 2). 

$ 20. Les Delphiens étaient célèbres pour leur goût des festins 

et des sacrifices. Athénée, IV, p. 173 E : ἐπισχώπτουσι γὰρ οἱ Σάτυροι 

τοὺς Δελφοὺς ὡς περὶ τὰς θυσίας xa τὰς θοίνας διατρίδοντας. Les fêtes ici 

énumérées sont rangées dans l’ordre du calendrier : Apellaios 

(juillet) étant le premier mois, Boukaltios (août) le second; cela 

fait quinze réunions obligatoires par an, indice d’une vie phra- 

triale encore très intense. 

À Lacédémone, le citoyen qui offrait un sacrifice était dispensé 

d'assister au repas commun (Plutarque, Lyc., 12); on voit qu'à 

Delphes il n’en était pas ainsi. 

Quant au verbe πενταμαριτεύω (de πέντε, ἧ μέρα) nous en ignorons 

le sens (1). Il peut s'agir d'une fonction publique d'une durée de 

cinq jours exercée à tour de rôle par les phratères, peut être 

analogue à celle des prytanes à Athènes (2). 

$ 21. L'inscription rupestre citée plus haut (ad 8 1) nous montre 

les Quinze chargés du recouvrement des fonds dus aux Labyades. 

$ 23. Phanoteus ou Panopeus, ville de Phocide sur les confins 

de la Béotie. Pausanias (X, 4, 1) y signale deux énormes pierres 

qui ont la couleur du sable et l'odeur de la chair humaine! C'est 

probablement d'une de ces pierres levées qu'il s’agit ici. Phano- 

teus fut sans doute une des étapes des Labyades sur leur route 

vers Delphes. 

(1) M. Homoile rapproche le décret de Phokos (Athénée, IV, p. 171 E) 

accordant un congé (ἀφεῖσθαι) pour les Apatouria aux bouleutes ἀπὸ τῆς 

ἡμέρας ἧς où προτένθαι (prégustateurs) ἄγουσι πέντε ἡμέρας. Mais ces derniers 

mots se rapportent ἃ ἀφεῖσθαι et non à ἄγουσι. 

(2) Nous avons vu à Éphèse (Inscr. juridiques, 1, n° V, 1. 9) des répartiteurs 
se relayant tous les cinq jours. 
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Bouzygé (ou Boudeia) était la fille de Lykos (Schol. Apoll. 

Rhod., I, 185); c’est encore une figure thessalienne. Mais tout le 

passage est d’une obscurité que nous ne chercherons pas à 

dissiper (1). 

Προθύω (ou προθύομαι) suivi du génitif a simplement ici le sens de 

sacrifier en vue d'un résultat ultérieur. Cf., avec Ph. Legrand, 

Aristophane, 7'hesmopkh., 38: προθυσάμενος ἔοιχε τῆς ποιήσεως. D’autres 

interprètent « quiconque sacrifiera ou consultera l'oracle au nom 

d'un étranger ». 

(1) Sur la 6wôsxat à Delphes cf. Bull. corr. hell., VI, 219 (Dittenberger, 

2e éd., 281), 1. 9; XX, 709 ; ΧΧΙΠ, 87. 
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Règlements de la phratrie athénienne des Démotionides. — 

Attique, 1v° siècle avant J.-C. — Plaque de marbre gravée des deux côtés 

(A, B). Trouvée à Décélie. Στοιχηδόν. — A : C. I. A. IT, ἃ, 841 b, p. 534. — 

Koumanoudis, φημ. ἀρχ., 1883, p. 69 suiv. — Schaefer, Ales und Neues 

über die attischen Phratrien, Naumbourg, 1888, p. 4 suiv. — B : Lolling, Δελ- 

tiov ἀρχαιολογικόν, 1888, p. 159 suiv. — C. I. A., IV, 2, 841 b, p. 205. — α et 

B : Pantazidis, Ἔφημ. äpy., 1888, p. 1 suiv. — J. L. Ussing, Vidensk. Selsk. 

Skrifter, 6186 Raekke, hist. og philos. Afd. 2, IV (1889), p. 307 suiv. — Terbell, 

The American Journal of Archaeology, V (1889), p. 135 suiv. (Traduction), VI 

(1890), p. 318 — Papers of the American School at Athens, V (1892), p. 170 

suiv. — Ch. Michel, Recueil, n° 961. — Dittenberger, Sylloge, 39 6d. (1900), 

n. 439. 

Cf. H. Sauppe, De phratriis atticis, 1 (1886), II (1890), Gôttingen. — Szanto, 

Rhein. Mus., XL (1885), p. 507. — R. Schoell, Sifsungsberichte der philosoph.- 

philolog. und hist. Classe der K. bayer. Akademie der Wissenschaften, 1889, 

I, p. 4 suiv. — H. Buermann, Berliner Philol. Wochenschrift, 1889, pp. 225 

et 258. — W. R. Paton, Amer. Journ. of Arch., VI (1890), p. 314 et Classical 

Review, V (1891), p. 221 et suiv. — Wilamowitz-Moellendorf, Aristoteles und 

Athen, 11 (1893), p. 259 et suiv. — H. Francotte, L'organisation de la cité 

athénienne et la réforme de Clisthènes, 1893, p. 91 suiv. — J. H. Lipsius, 

Leipziger Studien, XVI (1894), p. 161 suiv. — Beauchet, Histoire du droil privé 

de la République athénienne, 1 (1897), p. 344 suiv. — De Sanctis, ᾿Ατθίς, 1898, 

p. 67 suiv. — A. Mommsen, Die Feste der Stadt Athen im Allertum, 1898, 

p. 323 suiv. 
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Traduction. 

[Stèle de] Zeus Phratrios. 

Le prêtre, Théodoros fils d'Euphantidès, a fait graver et ériger 

la stèle. 

Il sera donné au prêtre, à titre de prélèvements : sur tout 

meion, une cuisse, une côte, une oreille, plus trois oboles d'ar- 

gent; — sur tout koureion une cuisse, une côte, une oreille, plus 

un pain d’une chénice, un demi conge de vin et une drachme 

d'argent. 

Décret des phratères rendu sur la proposition d’Hiéroclès, 

Phormion étant archonte à Athènes, Pantaclès d'OŒon étant 

phratriarque. 

81. — Sur tous ceux qui n'ont pas encore été soumis au vote 

d'admission, conformément au statut des Démotionides, les 

phratères voteront immédiatement ; ils s’engageront au nom de 

Zeus Phratrios et prendront leur bulletin sur l'autel. 

S'il appert qu'une personne a été indôment introduite dans la 

phratrie, son nom sera rayé par le prêtre et le phratriarque du 

registre conservé chez les Démotionides et de la copie dudit 

registre, et celui qui aura introduit l’exclu devra cent drachmes 

qui seront consacrées à Zeus Phratrios. Le prêtre et le phratriar- 

que recouvreront cette somme, sinon ils la devront eux-mêmes. 

$S ὦ, — À l'avenir, le vote d'admission aura lieu une année 

après l'offrande du koureion, à la fête des Apatouria, au jour dit 

Kouréotis, et le bulletin de vote sera pris sur l'autel. 

ὃ 3. — Tout exclu aura le droit, si bon lui semble, d'en appeler 

aux Démotionides. Dans ce cas, la Maison des Décéliens choisira, 

pour porter la parole sur l'appel, cinq citoyens âgés de plus de 

trente ans, qui s'engageront, par serment prêté devant le prêtre 

et le phratriarque, à défendre lu solution la plus conforme au 
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p τριάκοντα ἔτη γεγονότας, τούτος δὲ 

ἐξορκωσάτω ὁ φρατρίαρχος χαὶ ὁ ἱερε- 

de συνηγορήσεν τὰ δικαιότατα καὶ ὁκ 

ἐάσεν ὀδένα μὴ ὄντα φράτερα φρατρίζ- 

ev * ὅτο δ᾽ ἂν τῶν ἐφέντων ἀποψηφίσωντα- 

ι Δημοτιωνίδαι, ὀφειλέτω χιλίας δρα- 

χμὰς ἱερὰς τῶι Διὶ τῶι Φρατρίωι, ἐσπρ- 

αττέτω δὲ τὸ ἀργύριον τοῦτο ὁ ἱερεὺς 

τό Δεχελειῶν ofxo ἢ αὐτὸς ὀφειλέτω * ἐ- 

ξεῖναι δὲ χαὶ ἄλλωι τῶι βολομένωι τῶ- 

ν φρατέρων ἐσπράττεν τῶι χοινῶι. ($ À) Ταῦ- 

τ]α δ᾽ ἕναι ἀπὸ Φορμίωνος ἄρχοντος * (ἢ 5) Ἐπι- 

ψηφίζεν δὲ τὸν φρατρίαρχον περὶ ὧν ἃ- 

ν διαδιχάζεν δέῃ κατὰ τὸν ἐνιαυτὸν 

ἕχαστον + ἐὰν δὲ μὴ ἐπιψηφίσηι, ὀφελέτ- 

ὦ πενταχοσίας δραχμὰς ἱερὰς τῶι Διὶ 

τ]ῶι Φρατρίω[ι, ἐ]σπράττεν δὲ τὸν ἱερέα 

χ]αὶ ἄλλο[ν τὸν βο]λόμενον τὸ ἀργύριον 

τοῦτο [τῶι κοινῶι]. (ἢ 6) Τὸ δὲ λοιπὸν ἄγεν τὰ 

μεῖα καὶ τὰ χόρει͵α ἐς Δεκέλειαν ἐπὶ τ- 

ὃν βωμόν * ἐὰν δὲ μὴ θ]ύσηι ἐπὶ τὸ βωμ ὁφ- 

εἰλέτω πεντήχοντ]α δραχμὰς ἱερὰς τῶ- 

ι Διὶ τῶι Φρατρίωι, ἐσ]πραττέτω δὲ ὁ ἱερ- 

εὑς τὸ ἀργύριον τοῦτο] À αὐτὸς ὀφειλέ- 

[τω, εἰ μὴ λοιμός τις ἔσται À πόλεμος :] 

Β 

ἐὰν δέ τι τούτων διαχωλύηι, ὅποι ἂν ὁ 1- 

epedc προγράφηι ἐνθαῦθα ἄγεν τὰ μεῖ- 

α καὶ τὰ χόρεια, προγράφεν δὲ πρόπεμπ- 

τα τῆς Δορπίας ἐν πιναχίωι λελευχωμ- 

ἔνωι μήλαττον À σπιθαμιαίωι, ὅπο ἂν Δ- 

ἐχελειῆς προσφοιτῶσιν ἐν ἄστει. (8 7) Τὸ ὃ- 

b ψήφισμα τόδε χαὶ τὰ ἱερεώσυνα ἀναγ- 

ράψαι τὸν ἱερέα ἐν στέληι λιθίνηι πρ- 

ὄσθεν τὸ βωμδ Δεκελειᾶσιν, τέλεσι το- 

ἴς ἑχυτδ, 
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droit et à ne permettre à personne de jouir indûment des droits 

de phratère. 

Tout appelant qui aura été exclu par un vote des Démotionides 

devra mille drachmes qui seront consacrées à Zeus Phratrios. Le 

prêtre de la Maison des Décéliens recouvrera cette somme ; sinon 

il la devra lui-même. Tout phratère qui le voudra aura également 

le droit de poursuivre le recouvrement pour la communauté. 

ὃ 4. — Ces dispositions seront en vigueur à dater de l’archontat 

de Phormion. 

8 5. — Le phratriarque fera voter sur tous ceux qui, chaque 

année, doivent être soumis au vote d'admission ; sinon il devra, 

cinq cents drachmes qui seront consacrées à Zeus Phratrios. Le 

prêtre ou tout phratère qui le voudra recouvrera cette somme 

pour la communauté. 

8 6. — A l'avenir, on amènera les victimes, meia et koureia, à 

Décélie auprès de l'autel. — Quiconque ne sacrifiera pas sur l'au- 

tel devra cinquante drachmes qui seront consacrées à Zeus Phra- 

trios. Le prêtre recouvrera cette somme; sinon, il la devra lui- 

même, [à moins qu'il ne survienne une peste ou une guerre.] 

S'il survient quelque empêchement de ce genre, on amènera les 

meia et les koureia à l'endroit que le prêtre aura fait connaître 

par affiche. L'avis sera inscrit, cinq jours avant le Banquet, sur 

une tablette blanchie de la largeur d'un empan au moins, à l’en- 

droit où les gens de Décélie se rencontrent dans la ville. 

8 7. — Le prêtre fera graver à ses frais sur une stèle de marbre, 

qni sera placée en avant de l'autel à Décélie, le présent décret et 

le tarif des prélèvements. 
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(8 8) Νικόδημος εἶπε τὰ μὲν ἄλλα κατα 

ἃ τὰ πρότερα ψηφίσματα ἃ χξται περὶ τα 

70 ἔς εἰσαγωγῆς τῶν παίδων καὶ τῆς διαδ- 

ικασίας, τὸς δὲ μάρτυρας τρῆς ὃς εἴρη- 

ται ἐπὶ τῆι ἀναχρίσει παρέχεσθαι Ex τα 

ὧν ἑαυτό θιασωτῶν, μαρτυρῦντας τὰ ὑπερωτώμε(να) 

καὶ ἐπομνύντας τὸν Δία τὸν Φράτριον : 

75 μαρτυρέν δὲ τὸς μάρτυρας χαὶ ἐπομνύ- 

ναι ἐχομένος τό βωμδ - ἐὰν δὲ μὴ ὦσι ἐν τ- 

ᾧ θιάσωι τότωι τοσὅτοι τὸν ἀριθμόν, ἐ- 

x τῶν ἄλλων φρατέρων παρεχέσθω. ($ 9) Ὅταν 

δὲ ἧι ἡ διαδικασία, ὁ φρατρίαρχος μὴ π- 

80 ρότερον διδότω τὴν ψῆφον περὶ τῶν παί- 

δων τοῖς ἅπασι φράτερσι πρὶν ἂν οἱ αὐ- 

τὸ τὸ εἰσχγομένο θιασῶται χρύδδην ἀ- 

πὸ τῦ βωμδ φέροντες τὴν ψῆφον διαψηφ- 

lowvca, καὶ τὰς ψήφος τὰς τότων ἐναν- 

85 τίον τῶν ἁπάντων φρατέρων τῶν παρόν- 

τῶν ἐν τῆι ἀγορᾶι ὁ φρατρίαρχος διαρ- 

ιϑμησάτω καὶ ἀνχγορευέτω ὁπότερ᾽ ἂν 

ψηφίσωνται. (8. 10) ᾿Εὰν δὲ ψηφισαμένων τῶν θ- 

ισσωτῶν ἕναι αὐτοῖς φράτερα, οἱ ἄλλο- 

90 ι φράτερες ἀποψηφίσωνται͵ ὀφειλόντ- 

ων ἑκατὸν δραχμὰς ἱερὰς τῶι Διὶ τῶι Φ- 

ρατρίωι οἱ θιασῶται, πλὴν ὅσοι ἂν τῶν 

θιασωτῶν χατήγοροι À ἐναντιόμενοι 

φαίνωνται ἐν τῆι διαδικασίαι. (8. 11) ᾿Εὰν δὲ 

95 ἀποψηφίσωνται οἱ θιασῶται, ὁ δὲ εἰσά- 

γῶν ἐφῆι εἰς τὸς ἅπαντας, τοῖς δὲ ἅπασ- 

ι δόξει ἕναι φράτηρ, ἐνγραφέσθω εἰς τ- 

à χοινὰ γραμματεῖα - ἐὰν δὲ ἀποψηφίσω- 

νται οἱ ἅπαντες, ὀφειλέτω ἑχατὸν δρα- 

100 χμὰς ἱερὰς τῶι Διὶ τῶι Φρατρίωι. (8 12) ᾿Εὰν δὲ 

ἀποψηφισαμένων τῶν θιασωτῶν μὴ ἐφῆ- 

ι εἰς τὸς ἅπαντας, χυρία ἔστω à ἀποψήφ- 

ισις À τῶν θιασωτῶν. ($ 13) Οἱ δὲ θιασῶται με- 

τὰ τῶν ἄλλων φρατέρων μὴ φερόντων τὴν 
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8 8. — Nicodémos a proposé : Pour le reste on se conformera 

aux décrets antérieurs concernant l'introduction des enfants et le 

vote d'admission, mais pour les trois témoins que l'intéressé 

doit, comme il a été dit, fournir lors de l'enquête, il les prendra 

parmi ses thiasotes. 

Les témoins répondront aux questions qui leur seront posées, 

en invoquant Zeus Phratrios. Ils témoigneront et jureront la 

main sur l'autel. 

Si son thiase n'est pas assez nombreux pour lui fournir trois 

témoins, l'intéressé les prendra parmi les autres phratères. 

$ 9. — Quand il s'agira de statuer sur l'admission, le phra- 

triarque n'’appellera pas au scrutin l'ensemble des phratères, 

avant que les thiasotes de l'enfant présenté n'aient émis un vote, 

au scrutin secret, en prenant leur bulletin sur l'autel, et avant 

que le phratriarque, en présence de tous les phratères réunis sur 

l'agora, n'ait compté les bulletins des thiasotes et fait connaître 

dans quel sens ils se sont prononcés. 

8 10. — Si, après que les thiasotes auront prononcé que l'enfant 

est bien leur phratère, les autres phratères l'excluent, les thia- 

sotes devront cent drachmes qui seront consacrées à Zeus Phra- 

trios, à l'exception de ceux qui seront reconnus avoir parlé contre 

l'admission ou s'y être opposés, au cours du débat. 

841. — Si, après exclusion prononcée par les thiasotes, celui 

qui introduit l'enfant fait appel à l'ensemble des phratères et que 

ceux-ci jugent que l'enfant est un phratère, il sera inscrit sur les 

registres de la communauté ; si les phratères l’excluent, l'appe- 

lant devra cent drachmes qui seront consacrées à Zeus Phratrios. 

8 12. — Si, après exclusion prononcée par les thiasotes, il 

n'est pas fait appel à l'ensemble des phratères, l'exclusion pro- 

noncée par les thiasotes sera définitive. 

ἢ 43. — Les thiasotes ne prendront point part au vote avec les 

autres phraières, quand il s'agira d'enfants de leur propre thiase. 
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La phratrie, étant chargée de constater la légitimité des 

enfants qu’elle admet dans son sein et qu'elle inscrit sur ses 

registres, est l’un des principaux gardiens des actes de l'état 

civil : c’est la constitution de l'état civil athénien que nous 

INSCRIPTIONS JURIDIQUES GRECQUES 

ψῆφον περὶ τῶν παίδων τῶν Ex τό θιάσο 

τᾶ ἑαυτῶν. (ἢ 14) Τὸ δὲ ψήφισμα τόδε προσαναγ- 

ραψάτω ὁ ἱερεὺς εἰς τὴν στήλην τὴν λι- 

θίνην. ($ 45) Ὅρκος μαρτύρων ἐπὶ τῆι εἰσαγω- 

γι τῶν παίδων * μαρτυρῶ ὃν εἰσάγει ἕα- 

υτῶι δὸν Eva τῦτον γνήσιον ἐγ γαμετ- 

fc" ἀληθῇ ταῦτα νὴ τὸν Δία τὸν Φράτριο- 

ν᾿ εὐορχὄντι μέν μοι πολλὰ καὶ ἀγαθὰ Ev- 

αι, εἰ δ᾽ ἐπιορχοίην τἀναντία, 

(ἢ 16) Μενέξενος εἴπεν δεδὄχθαι τοῖς φράτερσι * περὶ 

τῆς εἰσαγωγῆς τῶν παίδων τὰ μὲν ἄλλα χα- 

τὰ τὰ πρότερα ψηφίσματα, ὅπως δ᾽ ἂν εἰδῶσι οἱ 

φράτερες τοὺς μέλλοντας εἰσάγεσθαι, ἀπο- 

γράφεσθαι τῶι πρώτωι ἔτει ἢ ὦι ἂν τὸ χούρεο- 

ν ἄγει τὸ ὄνομα πατρόθεν xai τοῦ δήμου καὶ τῆ- 

ς μητρὸς πατρόθεν χαὶ τοῦ δήμου πρὸς τὸν 

φρατρίαρχον * τὸν δὲ opatpla[ pyov ἀπογραψ- 

αμένων ἀνχαγράψαντα ἐχ[τιθέναι ὅπου ἂν Δεχ- 

ελεξς προσφοιτῶσι, ἐχτιθζέναι δὲ καὶ τὸν ἱερέα 

ἀναγράψαντα ἐν σανιδ[ίωι λευχῶι ἐν τῶι ἱερ- 

ὅι τῆς Λητοῦς, Τὸ δὲ ψήφισμα τόδε ἀναγράψαι 

εἰς τὴ]ν στήλην... 

Commentaire. 

étudierons ici. 

À vrai dire, il ne saurait être question d’une étude générale et 

nous n'aurons pas le droit d'étendre à toutes les phratries athé- 

niennes ce que nous aurons appris du fonctionnement de la 

phratrie des Démotionides. On a depuis longtemps remarqué que 

l’organisation des phratries n'avait jamais été soumise à une 

\ 
À 

\ 
Ὶ 
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8 14. — Le prêtre fera graver à la suite sur la stèle de marbre 

le présent décret. 

ὃ 15. — Formule du serment à prêter par les témoins lors de 

l'introduction des enfants : « J'atteste que l'enfant présenté par 

un tel est bien son fils légitime, né de son épouse, et je jure par 

Zeus Phratrios que je dis la vérité. Si mon serment est sincère, 

qu'il m’advienne beaucoup de bien ; si je me parjure, le con- 

traire. » 

$ 16. — Ménéxénos a proposé. Plaise aux phratères : 

En ce qui concerne l'introduction des enfants, on se confor- 

mera pour le reste aux décrets antérieurs, maïs afin que les phra- 

tères sachent ceux qui vont être introduits, on déclarera au phra- 

triarque, une année après l’offrande du Aoureion, leurs noms 

avec le nom de leur père et de son dème, le nom de leur mère, 

de son père et du dème de celui-ci. 

Quand les déclarations auront été faites, le phratriarque in- 

scrira les noms et les exposera à l'endroit où se rencontrent les 

gens de Décélie. Une autre liste, sur tablette blanchie, sera ex- 

posée par le prêtre dans le temple de Léto et il fera graver le 

présent décret sur la stèle... 

règle commune (1) et qu'elles avaient constamment gardé leurs 

statuts (νόμοι), dont les orateurs nous parlent à plusieurs re- 

prises (2). La phratrie des Démotionides a son statut (ὁ νόμος ὁ 

Δημοτιωνιδῶν), comme les autres, et nous allons voir qu’elle est 

libre de le modifier à son gré. Il n’en était pas de même pour les 

dèmes, qui partageaient avec les phratries la garde des actes de 

l'état civil : Clisthène, qui leur avait assigné cette fonction, leur 

avait imposé du même coup la même organisation, la même loi 

(1) Wilamowitz, Aris{oteles und Athen, I, p. 261. Cf. Meiïer-Schoemann- 

Lipsius, der Aftische Process, II, Ὁ. 543, note 166. 

(2) Isée, Succession de Ciron (VIIL), 19. [Démosthène], c. Euboulidès 1315, 

54. Isée, Succession de Pyrrhos (Il), 16; Succession d’Apollodoros (VIT), 16. 
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commune et immuable (4). Au contraire, et nous tenons ce fait 

d'Aristote dans sa Constitution d'Athènes, il n'avait touché ni aux 

gentes ni aux phratries (2) : entendons qu'il avait respecté scru- 

puleusement leurs traditions, tout en les obligeant à ouvrir leurs 

portes à de nouveaux venus. 

L'inscription des Démotionides va nous offrir l'exemple intéres- 

sant de modifications nombreuses apportées au statut primitif 

d'une phratrie. 

L'inscription des Démotionides comprend : 4° le tarif des pré- 

lèvements dus au prêtre de Zeus Phratrios pour les sacrifices 

offerts par les phratères lors de la présentation des garçons et 

des filles ; 2° trois décrets des phratères relatifs au fonctionne- 

ment de la phratrie. Le premier, ou décret d'Hiéroclès, du nom 

du phratère qui l’a proposé, a été rendu sous l'archontat de 

Phormion, c'est-à-dire en 396/5. Le second, ou décret de Nico- 

démos, n’est pas daté, mais il est gravé de la même main que le 

premier ; les lettres sont également disposées στοιχηδόν, l'ortho- 

graphe est la même et nous devons admettre que les deux décrets 

sont contemporains, à une ou quelques années près. Le troisième, 

ou décret de Ménéxénos, n’est pas daté non plus, mais il est 

sensiblement postérieur aux deux autres, de quelques dizaines 

d'années environ ; nous pouvons l’attribuer au milieu du 1v° siècle 

avant J.-C. (3). 

Ces trois décrets ont été rendus par une assemblée de phratères, 

et ces phratères sont les Anuottwvlôa. Ce nom peut être considéré 

comme définitivement acquis à notre phratrie (4).Ajoutons que la 

(1) Aristote, ‘"Aônv. πολιτ., 21, &. Cf. Lipsius, Leipziger Sludien, XVI (1894), 

Ῥ. 162. 

(2) Id., 24, 6. Τὰ δὲ γένη καὶ τὰς φρατρίας καὶ τὰς ἱερωσυνὰς εἴασεν ἔχειν ἑκάστους 

κατὰ τὰ πάτρια. Cf. Polilique, 1319 Ὁ 19 suiv. 

(3) Cf. Meisterhans-Schwyzer, Grammalik der atllischen Inschriften, 1900, 

p. 163, 23. 

(4) Wilamowitz a très heureusement retrouvé dans une scholie corrompue 

de Virgile (Énéide, VI, 21) le nom du héros éponyme de notre phbratrie. Demo- 
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phratrie des Démotionides a son foyer et son centre dans le 

dème de Décélie : c'est à Décélie même qu'est son autel de Zeus 

Phratrios. 

Le décret d'Hiéroclès, rendu en 396/5, suivit de très peu d’an- 

nées la restauration de la démocratie et le rétablissement de la 

paix (403-401). Le bourg de Décélie avait eu particulièrement à 

souffrir de la dernière période de la guerre du Péloponnèse, de 

celle qui commence au printemps de 413, à l’occupation de Décé- 

lie par les Spartiates, el que des historiens anciens appellent la 

guerre de Décélie (1). Décéliens et Démotionides s'étaient réfu- 

giés dans Athènes, où la vie de la phratrie ne fut pas suspendue : 

Xénophon ne nous apprend-il pas que les Apatouria, la fête des 

phratries, y furent célébrés l’année même de la bataille des Argi- 

nuses, en 406 (2)? Seulement, à la faveur du trouble causé par la 

guerre et par les révolutions politiques, les phratères observaient 

plus ou moins strictement leur statut, tenaient plus ou moins 

régulièrement leurs registres (3). L'ordre ne commença à être 

rétabli dans la phratrie des Démotionides qu’en 396/3. 

L'auteur de notre premier décret, Hiéroclès, se proposa tout 

d'abord de liquider la situation actuelle, celle qu'avaient créée 

dix ans de guerre et d'exil. Remettant en discussion l'état de 

tous ceux qui n’avaient pas encore été soumis au vote d'admis- 

sion, conformément au statut des Démotionides, il fit décider 

que l'assemblée des phratères réunis à Décélie, autour de l'autel 

de Zeus Phratrios, procéderait immédiatement à ce vote (8 4). 

C'était une procédure extraordinaire appliquée à une situation 

extraordinaire : tout autres étaient, nous l’allons voir, et la pro- 

cédure ancienne et la procédure adoptée, sur la proposition 

lion cydani τὸ Δημοτίων Κύδαντος. Démotion fils de Kydas, était, au dire des 

mythographes, l'un des enfants que Thésée avait arrachés au Minotaure. 

(1) Thucydide, VII, 19, 1. Le nom de Δεχελειχὸς πόλεμος est donné par 

Diodore, XIII, 9. Cf. Harpocration 5. v. Δεχελειχός et Trogue Pompée, Prol., 

lib. V. 

(2) Helléniques, 1, 1, 8. 

(3) Parlant de la guerre de Péloponnèse, Isocrate dit (Sur la Pair, 88) : 

κελευτῶντες δ᾽ ἔλαθον σφᾶς αὐτοὺς τοὺς μὲν τάφους τοὺς δημοσίους τῶν πολιτῶν 

ἐμπλήσαντες, τὰς δὲ φρατρίας καὶ τὰ γραμματεῖα τὰ ληξιαρχικὰ τῶν οὐδὲν τῇ 

κόλει προσηκόντων. 
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d'Hiéroclès, pour l'avenir ; nous n'y trouverons pas de vote rendu 

séance tenante, om1ss0o medio, par l'ensemble des phratères asser- 

mentés. Pour désigner ce vote extraordinaire, Hiéroclès emploie 

le mot διαδικασία, que nous retrouverons plus loin. Le terme est 

impropre : le mot διαψήφισις, le seul qui eût convenu, avait été 

réservé dans la langue du droit public pour le vote de revision 

des registres des dèmes et n’était plus disponible (1). Le ὃ 1 

n offre d’ailleurs aucune difficulté et nous ne nous arréterons pas 

à ces mesures transitoires. L'exclusion prononcée par les phra- 

tères entraînait la radiation du nom indôment inscrit sur les 

deux registres, et une amende de cent drachmes payable par 

le phratère qui avait introduit l’exclu. D’appel, il n’est pas ques- 

tion, mais il va sans dire que le phratère condamné pouvait avoir 

recours aux tribunaux populaires (2). 

Avant d'examiner comment Hiéroclès a réglé l'avenir et quelles 

modifications ont été apportées au statut ancien, il nous faut 

réunir ici et brièvement expliquer quelques termes, que nous 

avons simplement transcrits dans notre traduction et qui revien- 

dront souvent dans notre commentaire. Nous y joindrons les ren- 

seignements nécessaires sur les Apatouria et le jour dit Kou- 
réotis. 

Les Apatouria (τὰ ᾿Απατούρια) étaient par excellence la fête des 

phratries (3). Ce qui la caractérisait, c'étaient les réunions des 

(1) Sur la signification spéciale du mot διχψήφισις, voy. B. Haussoullier, La 

vie municipale en Altique, p. 40. Hiéroclès emploie plus loin le verbe ἀπο- 

ψηφίζομαι (1. 31, 38). Nicodémos emploie encore le mot διαδικασία (1. 70, 19, 

94), tuais se sert des verbes διαψηφίζομαι (1. 83), ἀποψηφίζομαι (1. 90, 95, 98, 

101) et du mot ἀποψήφισις (1. 402). 

(2) Nous avons l'exemple de Phrastor intentant une action contre le γένος 

des Bputiôat, qui s'est refusé à admettre son fils ([Démosthène], c. Nééra, 1365, 

60) et peut-être aussi l'exemple d'une action intentée contre le γένος des 

Κήρυχες dans de pareilles circonstances (Oratores Attici, 64. Didot, 11, p. 450, 

n° XXV. Cf. Meier-Schoemann-Lipsius, der Aftische Process, II, p.760 ; de Sanc- 

tis, ᾿Ατθίς, p. 69, note 1). Il en était certainement des décisions de la phra- 

trie comme de celles du γένος : le recours aux tribunaux populaires était 

ouvert contre les unes et contre les autres. 

(3) Sur les Apatouria, voy. l’article du Dictionnaire des antiquités de Darem- 

berg et Saglio, 8. v. et A. Mommsen, Feste der Stadt Athen (1898), p. 323 

suiv. 
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pères de famille et des parents : ἐν οἷς οἵ τε πατέρες χαὶ οἱ ξυγγε- 
νεῖ, ξύνεισι σφίσιν αὐτοῖς (1). 

Célébrés en automne, au mois de Pyanopsion, les Apatouria 

duraient plusieurs jours, et notre inscription nomme le jour du 

Banquet (ἡ Δορπία) et le jour dit Kouréotis (ἡ Κουρεῶτις). Du 8 6 

Dittenberger a justement conclu que le Banquet avait lieu le soir 

du premier jour (2), et d’après le témoignage unanime des scho- 

liastes et lexicographes anciens (3), le jour dit Kouréotis était le 

troisième et dernier de la fête, celui-là même où se tenait à 

Décélie l'assemblée solennelle de la phratrie des Démotionides 

(82). 
En ce jour-là, deux sortes de victimes pouvaient être amenées 

à Décélie, auprès de l'autel, les usta et les χούρεια (4). Laïissant de 

côté les étymologies proposées dès l'antiquité (5), nous nous en 

tiendrons aux textes suivants. Du tarif des prélèvements, gravé 

en tète de notre inscription, nous conclurons que le sacrifice du 

μεῖον est moins important que celui du χούρειον, et, combinant le 

texte de Pollux et celui de l'Etymologicum Magnum, nous admet- 

trons que le μεῖον était offert à l’occasion de la simple présenta- 

tion des enfants, garçons ou filles nés dans l’année (6). 

Pollux s'exprime ainsi sur l’offrande du xs5petov, à la suite du 

passage que nous venons de citer : καὶ εἰς ἡλικίαν προελθόντων ἐν τῇ 

καλουμένῃ χουρεώτιδι ἡμέρᾳ ὁπὲρ μὲν τῶν ἀρρένων τὸ χούρειον ἔθυον, ὑπὲρ 

δὲ τῶν θηλειῶν τὴν γαμηλίαν. L'expression εἰς ἡλικίαν προελθόντων 

manque seule de précision, non moins que, dans notre inscrip- 

tion, le mot παίδων, qui ne convient pourtant pas à de tout jeunes 

enfants (7). A l’âge où son père l’amenait dans 18 phratrie, pour 

(1) Xénophon, Hellén., 1, 7, 8. 

(2) Dittenberger, Sylloge 3, n° 439, note 33. 

(3) Voy. Aug. Mommsen, ouvr. cilé, pp. 335 suiv. 

(4) Tarif des prélèvements, 1. 5-8. 

(5) Voy. Aug. Mommsen, ouvr. cité, p. 332, note 4; 333, note 1. 

(6) Pollux, VIII, 107. Φράτορες. Εἰς τούτους τούς τε κόρους καὶ τὰς κόρας εἰσῆ- 

γον. — Etym. M., 5. v. ᾿Απατούρια..., ἐν ταύτῃ τῷ ἑορτῇ τοὺς γεννωμένους ἐν τῷ 

ἐνιαυτῷ ἐκείνῳ παῖδας τότε ἐνέγραφον ὀμνύντες οἱ πατέρες, ἢ μὴν ᾿Αθηναίους ἐξ 

αὐτῶν ᾿Αθηναίων. L'auteur de l'Etym. M., qui nous fournit un renseignement 

précieux, confond la présentation des nouveau-nés et l'inscription qui d'or- 

dinaire a lieu plus tard, εἰς ἡλικίαν προελθόντων, ainsi que le dit Pollux, Loc. ci. 
(7) Περὶ τῆς εἰσαγωγῆς τῶν παίδων (8 8 et 16). Le scholiaste de Platon fait 

Île Série. 45 
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le faire inscrire sur les registres, le jeune Athénien avait fait à 

la déesse Artémis l'offrande de sa chevelure (4) et nous pouvons 

supposer qu'il approchaïit de sa treizième année. Aussi bien il 

n'y avait d'âge fixé ni pour cette offrande, ni pour l'admission 

dans la phratrie, mais il reste probable qu'il existait un rapport 

étroit entre les deux cérémonies (2). 

Nous pouvons maintenant étudier la procédure d'admission 

(τῆς εἰσαγωγῆς τῶν παίδων χαὶ τῆς διαδικασίας, ὃ 8, 15, 16). Comme il 

n’est parlé dans notre inscription que de l'admission des garçons, 

c’est-à-dire de ceux qui seront quelques années plus tard admis 

dans le dème et dans la cité, nous laisserons de côté dans notre 

étude tout ce qui touche à la présentation des filles et femmes 

mariées. Qu'il nous suffise de dire que le Démotionide, à l’occa- 
sion de son mariage ou de la naissance d'une fille, n'offrait aux 

phratères qu'un μεῖον. L'offrande du χούρειον était réservée pour 

la seconde et dernière présentation du jeune garçon dont le père 

sollicitait l'année d’après l'inscription sur les registres de la phra- 

trie. Dans un tableau d'ensemble, qui sera joint à cette étude, 

nous avons groupé les différents sacrifices offerts par les Démo- 

tionides à l'occasion de la présentation de leurs enfants ; on en 

rapprochera les sacrifices offerts, dans les mêmes circonstances, 

par les Labyades. 

Aussi haut que nous puissions remonter dans l’histoire des 
Démotionides, l'admission dans la phratrie comportait deux 

épreuves : une enquête préalable (ἀνάχρισις) et un vote (διαδοιασία). 

Différents décrets, rendus par les Démotionides au cours des 

temps, avaient réglé et modifié les conditions de l'enquête et du 

vote. Il est fait allusion dans le ἃ 8 à des décrets antérieurs (τὰ 

une erreur évidente en parlant d'enfants de trois ou quatre ans (Schol. Plat. 

Tim., p. 21 B : à δὲ τρίτη Κουρεῶτις * ἐν ταύτῃ γὰρ τοὺς κόρους ἐνέγραφον εἰς τοὺς 

φράτερας, τριετεῖς À τετραετεῖς ὄντας). Peut-être faut-il corriger les chiffres 3 et 

&en 18 et 14. 

(1) Sur cette coutume si longtemps répandue dans le monde grec et sémi- 

tique, νου. Bull. de Corr. hellén., X11 (1888), p. 481 et suiv.; Robertson Smith, 

the Religion of the Semites (2° éd. 1894), p. 327 et suiv. 

(2) Sur le sens du mot Κουρεῶτις, voy. Dittenberger, Sylloge 3, n° 439, notes 5 

et 6. Aug. Mommsen, ouvr. cilé, p. 335, note 2. 
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πρότερα ψηφίσματα) et le même paragraphe nous fait connaître 
une de ces dispositions anciennes : elle est relative à l’enquête 

préalable. 

Notre inscription nous permet en somme de distinguer trois 

époques, trois procédures différentes selon la qualité de ceux qui 

faisaient l'enquête, et de ceux qui prenaient part au vote 

d'admission. | 
Première époque. — v° siècle (1) jusqu’au commencement de la 

guerre de Décélie (413). 

Sur l'enquête préalable nous n'avons qu'un renseignement 

positif. Le père de famille était tenu de présenter trois témoins 

aux commissaires enquêteurs ($ 8) et ces trois témoins pouvaient 

être pris indifféremment parmi tous les phratères. Nous ignorons 

à qui était confiée l'enquête : peut-être à quelques membres du 

groupe appelé la Maison des Décéliens, sous la présidence du 

pbratriarque. 

Le vote décisif était émis par la Maison des Décéliens. : 

Deuxième époque. — 1v° siècle, depuis l’archontat de Phor- 
mion (396/5) et pendant un très petit nombre d'années ($ 4 et 

plus haut p. 208). 

Le décret d'Hiéroclès ne change rien aux dispositions fonda- 

mentales du statut des Démotionides concernant l’enquête et le 
vote. Comme par le passé, l'admission dans la phratrie dépend 

du vote émis par la Maison des Décéliens, mais la décision des 

Décéliens n’est plus sans appel. Hiéroclès institue une procédure 

d'appel, en cas d'exclusion, dont le règlement se trouve au $ 3. 

Tout exclu a le droit de faire appel aux Démotionides, c'est-à- 

dire à l'ensemble de la phratrie, sous peine d'une amende de 

mille drachmes s'il est de nouveau condamné. Pour défendre la 

décision de première instance, la Maison des Décéliens élit cinq 

délégués, âgés de plus de trente ans, qui devront prèter un 

serment dont la formule nous a été conservée. 

Les autres dispositions du décret sont d’un intérèt secondaire : 

4° Obligation de sacrifier les meia et les koureia à Décélie, sur 

(1) 1] est très possible que les πρότερα ψηφίσματα remontent à l'année 451 /0, 

où Périclès remit en vigueur la loi que rapporte Aristote 'Aônv. πολ... 26, 3 : 

μὴ μετέχειν τῆς πόλεως, ὃς dv μὴ ἐξ ἀμφοῖν ἀστοῖν à γεγονώς. 
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l'autel (ἃ 6), à moins qu'on ne soit en état de peste ou de guerre; 

auquel cas on amènera les victimes à l'endroit que le prêtre aura 

fait connaître par affiche apposée en ville cinq jours avant le 

Banquet (1). 

2 Fixation d'un intervalle d’une année entre l’offrande du 

koureion et le vote d'admission, qui est rendu à Décélie le troi- 

sième jour des Apatouria (δ 2). 

3° Obligation pour le phratriarque, qui préside l’assemblée des 

phratères, de faire voter sur tous ceux qui doivent être soumis 

au vote d'admission, sous peine d'une amende de cinq cents 

drachmes ($ 5). 
4° Établissement du tarif des prélèvements dus au prêtre de 

Zeus Phratrios (1. 4-8). 
Nous avons réuni à dessein la première et la deuxième époques : 

ce qui les caractérise, en effet, l’une et l’autre, c’est la place 

prépondérante que tient dans la phratrie des Démotionides un 

groupe, dont l’appellation (οἶκος) est chose toute nouvelle dans 
l’histoire des institutions athéniennes. Que faut-il entendre par la 

Maison des Décéliens (ὃ Δεχελειῶν ofxoc) ? 

La Maison des Décéliens n’est nommée que deux fois dans notre 

inscription, au 8 3 dont nous venons de parler. Le même para- 

graphe nous apprend qu'il existait dans la phratrie un prêtre de 

la Maison des Décéliens, chargé de recouvrer l'amende en cas 

d'appel téméraire, et l'on a justement admis que ce prêtre n'était 

pas distinct du prêtre de Zeus Phratrios, désigné simplement 

ailleurs par le mot ἱερεύς (1. 2, 49, 25, 35, 50, 56, 59, 66, 407). On 

notera qu'à la 1. 2 le démotique n'est pas joint au nom du prêtre, 

comme il l'est à la 1. 12 au nom du phratriarque; d’où nous pou- 

vons conclure que le prêtre est Décélien. Prêtre et phratriarque 

sont les deux personnages les plus considérables de la phratrie : 

on peut conclure du ἃ 4 qu’ils ont chacun la garde d’un des deux 

registres de la phratrie. L'importance du prêtre témoigne donc 

encore de l'importance de la Maison des Décéliens. 

(4) L'affiche devra être apposée ὅπου dv Δεχελειῆς προσφοιτῶσιν ἐν ἄστει 

(1. 63 suiv.). L'endroit où les gens de Décélie (les démotes) se rencontrent 

dans la ville nous est connu par Lysias, XXIII, 3 : ἔλθὼν ἐπὶ τὸ κουρεῖον τὸ 

παρὰ τοὺς 'Ἑομᾶς, ἵνα οἱ Δεκελεῖς προσφοιτῶσιν.... 
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Le mot οἶκος, que nous avons traduit par Maison, a reçu diffé- 

rentes interprétations et nous mettrons d'abord sous les yeux du 
lecteur les textes où il se rencontre. 

À Athènes. — Ὁ Knpôxwv οἶχος (Dittenberger, Sylloge?, n° 587, 

1. 24). Bâtiment sis à Éleusis, où se réunissent les membres du 
Ὑένος des Kéryces. 

Démosthène, contre Macartatos, 1077, 19. — L'orateur exposant 

la parenté d'Hagnias rappelle qu'il était l'aîné des cinq fils de 

Bousélos qui parvinrent à l’âge d'homme, prirent femme et eurent 

tous des enfants et petits-enfants : xai ἐγένοντο πέντε ofxot ἐχ τοῦ 

Βουσέλου οἴχου ἑνὸς ὄντος, χαὶ χωρὶς ἕκαστος ᾧχει τὸν ἑαυτοῦ ἔχων, Le 

rapprochement du mot οἶχος et du verbe οἰχέω dans la même phrase 

montre que les deux significations d'habitation et de famille sont 

en quelque sorte inséparables. Il en est de même dans nombre 

d'expressions qui reviennent fréquemment dans les plaidoyers 

attiques : εἰσάγεσθαι υἱὸν εἰς τὸν olxov τοῦ δεινός (Démosthène, 1054, 

14), μὴ ἐξερημωθῇ αὐτῶν ὁ οἶχος (1079, 84). L'idée de demeure et de 

foyer y est étroitement unie à l’idée de famille. 

Isocrate, sur la Paix 88, rapproche le mot οἴχοι du mot γένη, 

mais il donne au premier le sens que nous attribuons aujourd'hui 

au mot fortune, res familiaris : va... γένη τῶν ἀνδρῶν τῶν ὀνομαστο- 

τάτων καὶ τοὺς οἴκους τοὺς μεγίστους... ebphoomev.. ἀναστάτους γεγενημένους. 

En dehors d'Athènes. — Égine. Pindare, Zsthm., VI, 63. Célé- 
brant la victoire aux jeux isthmiques de l’Éginète Phylakidas, 
fils de Lampon, Pindare dit qu'elle honore τὰν Ψαλυχιδᾶν δὲ 
πάτραν... τόν τε θεμιστίου... olxov, et Wilamowitz rapproche les Ψαλυ- 

χίδαι des Δημοτιωνίδαι, la Maison de Thémistios de l'oïxoç des Décé- 

liens. 
Carthæa (dans 116 de Céos). — Ch. Michel, Recueil, πο" 403- 

404. Décrets conférant le droit de cité à des étrangers et leur lais- 

sant le choix de la tribu et de l'oïxoc (4). 

A ces textes qui nous éclairent peu il faut ajouter la liste des 

γένη athéniens dont le nom a la forme d’un ethnique ou d'un 

démotique. 

(1) Le mot olxo a très probablement ici le sens du mot συγγένεια qu'on 

rencontre par exemple dans des décrets de Calymna (Ch. Michel, n° 419, I, 11 

suiv. φυλὰν δὲ αὐτῶι ὑπάρχειν καὶ συγγένειαν), 
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Σαλαμίνιοι, — C. 7. À. IV, 2, 597 ἃ, p. 450 et Τύρον, Attische 

Genealogie, p. 287). Décret du γένος des Σαλαμίνιοι (τὸ γένος τὸ Σαλα- 

μινίων, 1. 10) en l'honneur de bienfaiteurs. Fin du 1v° siècle 

avant J.-C. 

Ἰκχαριεῖς, —(C. ZI. À., IV, 2, n° 572 c, p. 539). Décret du dème 

d'Icaria. On lit aux 1. 1 et suiv. : ... ἐψηφίσθαι ᾿Ικαριεῦσιν ...... dvet- 

πεῖν..... ὅτι στεφανοῦσιν Ἰχαριεῖς Νίχωνα χαι ὁ δῆμος ὁ Ἰχαριέων τὸν 

δήμαρχον κ. τ. À. 

Κηφισιεῖς, — (Hésychius 5. v. : γένος ἰθαγενῶν). . 

À cette liste on a joint les Δεκελειεῖς (1) en se fondant sur un texte 

d'Hérodote (IX, 73). Terminant le récit de la bataille de Plalées, 

Hérodote s'exprime ainsi : ᾿Αθηναίων δὲ λέγεται εὐδοχιμῆσαι Σωφάνης 

ὁ Εὐτυχίδεω, δήμου Δεκελειῆθεν, Δεκελέων δὲ τῶν κοτε ἐργασαμένων ἔργον 

χρήσιμον. Le mot δήμου qui fait pléonasme, dit-on, n'a été ajouté 

par l'écrivain que pour mieux marquer l'opposition entre le dème 

de Décélie et le γένος des Décéliens auquel appartenait aussi 

Sophanès. Mais, outre que l'emploi pléonastique du mot δήμου 

est fréquent dans la prose attique, il nous semble que les mots 

Δεχελέων δέ ne s'opposent pas nécessairement au mot δήμου ; ils 

peuvent en être le développement et la particule δέ, au lieu de 

marquer une opposition, introduirait simplement un fait nouveau 

étranger au récit. Nous n'avons donc pas à tenir compte du texte 

d'Hérodote. 

Des autres on a tiré deux définitions différentes : la Maison des 

Décéliens est un γένος, disent les uns (2); c’est, disent les autres, 

un groupe formé de ceux des Démotionides qui sont démotes de 

Décélie (3). 

Pour les uns le γένος des Décéliens est en quelque sorte le noyau 

de la phratrie des Démotionides; c’en est l'élément le plus ancien, 

le plus vénérable par les traditions dont il a la garde, par les pri- 

vilèges dont il jouit encore au commencement du 1v° siècle. Ne 

peut-on pas appliquer aux Décéliens ce que le lexique de Patmos 

(1) Tôpffer, Aétische Genealogie, Ὁ. 298. 

(2) Tôpffer, op. loc. cit. et Kæhler, ad Ὁ. I. 4., Il, n, p. 536. 

(3) R. Schoell, Sifzungsberichte de l'Académie de Bavière, 1889, 11, p. 21. — 

Wilamowitz, Aristoteles und Athen, 11, pp. 266 et 219, — Dittenberger, Sylloge?, 

n° 439, note 26. 
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dit des γεννῆται : Τοὺς éyyozpomévouc εἰς τοὺς φράτορας διαχρίνοντες χαὶ 

δοχιμάζοντες εἰ πολῖταί εἰσιν ἢ ξένοι ἐδέχοντο À ἀπέδαλλον (4). | 

Les autres se montrent surpris du mot οἶκος et insistent sur les 
rapports étroits qui lient la « Maison » des Décéliens au dème des 

Décéliens. Le dème de Décélie est à la fois le centre du dème et 

de la phratrie; tous les membres de la Maison des Décéliens 

sont, comme le prêtre de Zeus Phratrios, des démotes de Décélie. 

Les privilèges dont jouit la Maison, elle les tient, non du fait 

d'une illustre descendance, mais simplement du fait de sa rési- 
dence. 

Nous ne nous prononcerons pas entre les deux définitions que 

nous venons d'exposer et nous nous bornerons à l'observation 

suivante : quelque définition qu’on accepte, quelles que soient 

les origines de la Maison des Décéliens, quels que soient ses 

titres, elle jouit dans la phratrie des Démotionides d'une situa- 
tion privilégiée, qui n’a d'égale que celle dont jouissent certains 
γένη dans d’autres phratries. 

Le décret d'Hiéroclès porta une première atteinte à ces privi- 

lèges en instituant une procédure d'appel (δ 3). Ce paragraphe a 

donné lieu à de longues discussions et l'interprétation que 

nous avons rapidement exposée plus haut n'est pas acceptée par 

tous. 

Selon certains savants, le ἃ 3 doit être rapproché du $ 1 qu’il 

complète et qu'il corrige (2). Vote d'admission ($ 1) et procédure 

d'appel ($ 3) sont extraordinaires et se rapportent l’un et l’autre 

à l’année 396/5. Bien plus, l'appel a lieu devant [68 Démotionides, 

c'est-à-dire devant ceux qui ont rendu le premier vote. 

= Nous avons admis au contraire que l’exposition de la procé- 

dure ordinaire, applicable à partir de l'archontat de Phormion, 

commenfait au ἃ 2 et qu'elle était suffisamment annoncée par 

(4) Bull. de Corr. hellén., 1 (1877), p. 152. L'importance donnée à ce texte 

semble singulièrement atténuée par le passage du plaidoyer contre Eubou- 

lidès (1305, 23), auquel renvoie le scholiaste : Κάλει δέ μοι καὶ τοὺς φράτορας καὶ 

τοὺς γεννήτας. Nous conclurons simplement de ce passage qu'il y avait des 

γεννῖ,ιται dans la phratrie d'Euxithéos et qu'ils prenaient part au vote comme 

les autres phratères. voy. plus loin, p. 224, ἢ. 3. 

(2) C'est l'avis de Schoell (art. cité, p. 8) et de Lipsius (Leipziger Sludien, 

XVI (1894), pe 166). 

9 
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les mots τὸ λοιπόν. En second lieu, nous avons refusé d'admettre 

que l'appel fût porté devant les juges de première instance. Un 

second vote n'est pas un appel ; or, l'inscription se sert du verbe 

ἐφεῖναι (L. 30) et l'appel (ἔφεσις) implique des juges différents du 

premier tribunal, d'ordinaire en plus grand nombre. C'est la 

règle constante du droit atlique et, pour ne citer que deux exem- 

ples empruntés à un dème et à une phratrie, le démarque de 

Myrrhinonte condamné en premier ressort par une commission 

de dix démotes peut en appeler à l'ensemble des démotes, — le 

Démotionide exclu par ses thiasotes pourra dans la suite en 

appeler à tous les phratères (1). Puisque, dans la procédure in- 

stituée par Hiéroclès, on en appelle aux Démotionides, c'est-à-dire 

à l'ensemble des phratères, il reste que le premier vote n'a pas 

été rendu par eux, mais par la Maison des Décéliens. Le sujet du 

verbe ἀποψηφίσωνται, dans la phrase ἐάν... τις βόληται ἐφεῖναι ἐς Δημο- 

τιωνίδας ὧν ἂν ἀποψηφίσωνται, n'est pas οἱ Δημοτιωνίδαι, mais ὁ Δεχε-- 

λειῶν οἴχος qui se trouve dans la phrase suivante. Aussi bien pour- 

quoi la Maison des Décéliens est-elle chargée d'élire et de fournir 

les cinq commissaires qui défendront devant l'assemblée d'appel 

le jugement rendu en premier ressort, si ce n’est parce qu'elle 

est particulièrement intéressée à ce jugement, parce qu'elle a été 

seule à le rendre ? 

Il faut remarquer qu'en organisant la procédure d'appel qu’il 

introduisait dans la phratrie des Démotionides, Hiéroclès s’est 

probablement inspiré de la loi qui régissait les dèmes. Aristote 

nous apprend que le jeune homme qui réclamait de l'assemblée 

du dème son inscription sur le ληξιαρχικὸν γραμματεῖον devait prou- 

ver : 4° qu'il avait atteint l’âge de dix-huit ans ; 2° qu'il était de 

condition libre ; 3° né en légitime mariage. Si l'assemblée se déci- 

dait contre l'admission, il y avait appel au tribunal populaire et 

les démotes déléguaient cinq κατήγοροι pour défendre leur juge- 

ment (2). Les délégués de la Maison des Décéliens sont égale- 

ment au nombre de cinq et, bien que leur titre soit un peu diffé- 

(1) Décret de Myrrhinonte, C. I. A., IT, n° 518, 1. 20. — $ 11 de notre ins- 

cription. 

(2) ’Aënv. πολ. 42, 1. Cf. Ch. Michel, n° 455, décret du dème d'Épiképhisia en 
l'honneur de κατήγοροι élus par les démotes, 
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rent (συνήγοροι) (4), c'est en réalité pour parler contre l'appelant 

qu'ils ont été désignés. 

Troisième époque. — 1v° siècle, peu de temps après l’archontat 

de Phormion (396/5). 8 8-15, décret de Nicodémos. 

L'enquête préalable (ἀνάχρισις) est maintenue ($ 9). Elle a lieu à 

Décélie, au lieu de réunion de l'assemblée des phratères, auprès 

de l'autel de Zeus, en présence de tous les phratères, sous la 

présidence du phratriarque ($ 9). Les règlements anciens exi- 

geaient de l'intéressé la présentation de trois témoins; le décret 

de Nicodémos ajoute que ces trois témoins seront pris dans le 

thiase de l'intéressé, à moins toutefois que ledit thiase ne soit 

pas assez nombreux pour fournir trois témoins adultes ($ 8). Le 

décret de Nicodémos ordonne, en outre, que ces trois témoins 

préteront un serment ($ 8), dont la formule est inscrite dans le 

décret (δ 15). Les témoins ayant été interrogés ($ 8) (2), les thia- 

sotes procèdent au vote d'admission. 

Le vote d'admission (διαδικασία) a lieu au scrutin secret. Le 

phratriarque compte les bulletins en présence de tous les phra- 

tères et proclame le résultat (δ 9). 

Si le thiase admet, la décision n'est pas définitive. Elle est aus- 

sitôt portée de plein droit devant l'assemblée générale qui vient 

d'assister à l’enquête et au vote des thiasotes. L'assemblée peut 

soit admettre, soit rejeter. Dans ce dernier cas, le thiase est con- 

damné solidairement à une amende de cent drachmes; l'amende 

n’atteint pas ceux des thiasotes qui ont fait opposition à l'admis- 

sion ($ 10). 

Si le thiase rejette, la décision n'est définitive que si la partie 

n'interjette pas appel devant l'assemblée générale ($ 12); s'il est 

fait appel, l'assemblée statue et admet ou rejette; en cas de 

rejet, l'appelant est condamné à une amende de cent drachmes 

seulement ($ 11). L'amende montait dans le décret d'Hiéroclès à 

mille drachmes. 

(1) Le mot συνήγοροι s'est rencontré dans le décret de Myrrhinonte, cité plus 

haut, 1. 14. | 

(2) Maprupôvrac τὰ ὑπερωτώμενα, Il va de soi que tout phratère faisant par- 

tie de l'assemblée a le droit de poser des questions. | 
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Dans aucun cas, les thiasotes qui ont rendu la décision de pre- 

mière instance ne prennent part au vote émis par l'assemblée 

générale ($ 43). 

Ce qui frappe tout d’abord dans cette procédure, d'apparence 

très compliquée, c'est d’une part que la Maison des Décéliens n'y 

tient plus aucune place, et de l’autre c'est l'entrée en scène d'un 

groupe, dont le nom (θίασος), moins inattendu peut-être que le 

mot οἶχος, mérite néanmoins une explicalion. 

Le mot θίασος (θιασῶται) a dans la langue du droit athénien deux 
significations, dont la seconde n'a pu être fixée que depuis la 

découverte de l'inscription des Démotionides. 

θίασος. ---- Association privée, qui n’a rien de commun avec la 

phratrie. Cf. la loi de Solon citée au Digeste 47, 22, 4, et une 

nombreuse série de textes épigraphiques, par exemple, Ch. Mi- 

chel, Recueil, n°* 969-971, 975-978. 

θίασος. — Groupe de citoyens, formant une subdivision de la 

phratrie. Cf. ἃ. I. A., II, 996. Cette inscription est le catalogue, 

malheureusement incomplet, des membres d'une phratrie, grou- 

pés par thiases. On y relève les noms de trois thiases, qui sont 

désignés par le nom de celui qui les préside : ᾿Αντιφάνο(υ)ς θίασος, 

᾿Αγνοθέο(υ) θίασος, Διογένο(υ)ς θίασος. Chacun de ces trois thiases 
compte treize, vingt-deux et vingt-trois membres. Chacun des 

noms n'est pas suivi d'un démotique. Il en est de même, nous 

l'avons vu, dans l'inscription des Démotionides et la raison de 

cette omission est la même. ἃ où manque le démotique dans 

notre inscription, il faut suppléer Δεχελεεύς, puisque la phratrie 

des Démotionides se réunit sur le territoire du dème de Décélie. 

Le démotique à suppléer dans le n° 986 est également celui du 

dème où se réunissaient les phratères. Les deux inscriplions sont 

d'ailleurs contemporaines. La pierre sur laquelle était gravé le 

n° 986 est aujourd'hui perdue, mais l'orthographe suffit à nous 

prouver qu'il date de la première moitié du 1v° siècle (4). 

Si nous sommes bien renseignés sur les thiases ou associations 

religieuses de la première catégorie, nous ne savons malheureu- 

sement des thiases de la seconde que ce que nous en apprennent 

(1) Voy. de Sanctis, ᾿λτθίς, p. 66. M. de Sanctis a eu le mérite d'appeler 

l'attention sur ce texte intéressant. 
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nos deux inscriptions. On ἃ très justement rapproché les thia- 

sotes des orgéons (épyewves) (1) et on a cité une définilion de Pho- 

tius qui convient également aux deux groupes : σύνταγμά τι ἀνδρῶν 

ὡς τὸ τῶν γεννητῶν χαὶ φρατόρων (2), mais les lexicographes anciens 

sont des guides peu sûrs et les textes qu'ils citent sont d'ordi- 

naire incorrectement transcrits et obscurs. Aussi bien, si nous 

voulions étudier la formation de la phratrie des Démotionides, 

nous aurions, comme plus haut, à présenter deux tableaux selon 

la signification donnée au mot οἶχος. 

Pour ceux qui considèrent les Décéliens comme un γένος, la 

phratrie des Démotionides est formée de ce γένος qui en est le 

noyau et d'un certain nombre de thiases. Ces thiases mêmes sont 

formés d'hommes nouveaux ou, pour parler plus exactement, les 

ancêtres des thiasotes sont entrés plus tard dans la vie politique 

et religieuse d'Athènes. Telle est la phratrie dont font partie le 

γένος des ᾿Ἐτεοδουτάδαι et le thiase ou le groupe d'orgéons qui 

compte Eschine parmi ses membres; telle la phratrie de Chios, 

qui se composait de deux γένη et de trois thiases ou groupes ana- 

logues (3). 

Pour ceux qui n'admettent pas que les Décéliens soient des 

γεννῆται, la phratrie des Démotionides n’est formée que de thiases. 

N'est-il pas dit dans le décret de Nicodémos que les trois témoins 

présentés lors de l’enquêle seront désormais pris parmi les 

(1) Sur les orgéons, voy. la loi citée par Philochoros au rv° livre de son 

’Atôis (Photius, 5. v. ὀργεῶνες) : τοὺς δὲ φράτερας ἐπάναγκες δέχεσθαι καὶ τοὺς 

ὀργεῶνας χαὶ τοὺς ὁμογάλακτας, οὖς γεννῆτας καλοῦμεν. Cf. Isée, Succession de 

Ménéclès (IT), 14. L'adoptant, est-il dit, εἰσάγει με εἰς τοὺς φράτορας... χαὶ εἰς 

τοὺς δημότας με ἐγγράφει χαὶ εἰς τοὺς ὀργεῶνας. — Bekker, Anecd. gr. I, p. 264, 

8.0. θιασῶται ; p. 286, 5. v. ᾿Οργεῶνες. 

(2) Photius, 8. v. Ὀργεῶνες. 

(3) Eschine, Sur l'ambassade (11), 141. Eschine appartient à une phratrie, ἣ 

τῶν αὐτῶν βωμῶν μετέχει Ἐτέοδουτάδαις. — Pour la phratrie de Chios, voy. 

Ch. Michel, n° 1144 ; de Sanctis, ouvr. cilé, p. 65. 

Certains γένη avaient dans les phratries auxquelles ils appartenaient une 

situation privilégiée, le γένος des Βρυτίδαι, par exemple ([Démosthène], c. 

Nééra, 1365, 59). Les seuls gennètes décidaient de l’admission de leurs enfants 

et dans 16 γένος et dans la phratrie. Le γένος des Κήρυκες jouissait très probable- 

ment du même privilège (Andocide, sur les Mystères (1), 126-127, et Wilamo- 

witz, ouvr. cité, p. 271). 
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thiasotes de l'intéressé : ni dans ce $ 8, ni plus loin il n’est parlé 

de γεννῆται. 
Selon qu’on se range à l’une ou à l'autre de ces manières de 

voir, on donne à la réforme introduite par Nicodémos un sens 

très différent. Si la Maison des Décéliens est un γένος, ce sont des 

considérations d'ordre politique qui ont guidé Nicodémos : il a 

voulu abolir le privilège exorbitant d'une famille trop puissante. 

Si la Maison des Déceliens est un groupe de thiases, il a simple- 

ment obéi à des considérations d'ordre pratique, il a voulu que 

le vote d'admission dans la phratrie présentAt toutes les garanties 

possibles de compétence, de clarté, de sincérité. 

En fait, et quel qu'en fût le motif, cette réforme était éminem- 

ment logique. C'est dans le cercle étroit du thiase qu'on était le 

mieux renseigné sur la légitimité des enfants de chaque groupe. 

Le thiase, plus compétent, assumera donc désormais la respon- 

sabilité de l'admission dans la phratrie. Non seulement il four- 

nira les trois témoins qu’exige la loi des Démotionides, mais 

encore il statuera sur l'admission. Pour couper court aux intrigues, 

aux témoignages et aux votes de complaisance, Nicodémos veut 

que tout se passe au grand jour de l'assemblée générale, près de 

_ l’autel, sous les regards des phratères, sous la menace d’un par- 

jure ou d'une amende. Les trois témoins prêtent serment; c'est 

une innovation, puisque Nicodémos, qui se réfère d’ailleurs aux 

décrets antérieurs, insère dans le sien la formule du serment. Les 

trois témoins sont interrogés par tout phratère qui veut. L'enquête 

close, les thiasotes prennent sur l'autel leur bulletin de vote et 

nous avons dit quelles amendes ils encouraient en cas d'admission 

non confirmée par l’ensemble des phratères. Tout cela se passe au 

grand jour, et la procédure est en même temps plus rapide. 

Puisque le thiase et l'assemblée siègent le même jour, dans le 

même lieu, il n'est plus besoin que le thiase, comme auparavant 

la Maison des Décéliens, se fasse représenter par cinq délégués ; 

cet intermédiaire est supprimé. 

Le troisième décret, proposé par Ménéxénos vers le milieu du 

1γ siècle, ne modifie aucunement la procédure instituée par Nico- 

démos ($ 16). Il ἃ seulement pour objet d'assurer la publicité des 

demandes d'inscription. Elles seront publiées par affiches pendant 
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l’année qui précèdera le jour où l'assemblée se réunit. On se 

rappelle que le décret d'Hiéroclès avait mis une année d’inter- 

valle entre l'offrande du Aoureion et le vote d'admission (ὃ 2). 

C'est dans cet intervalle que le père de famille remettra sa décla- 

ration au phratriarque ; elle comprendra le nom du père et le 

nom de son dème, les noms de la mère, de son père et du dème 

de celui-ci. Les affiches, rédigées de même, seront apposées : par 

les soins du phratriarque à Athènes, à l'endroit où se réunissaient 

d'ordinaire les gens de Décélie et que nous a fait connaitre 

Lysias, — par les soins du prêtre de Léto à Décélie, dans le sanc- 

tuaire de la déesse. La seule difficulté du paragraphe est d'ordre 

grammatical, et nous avons adopté la solution proposée par 

M. Dittenberger (1). Le délai d'un an (et non de deux ans), prévu 

par le décret de Ménéxénos permettra aux phratères de se ren- 

seigner et de contrôler les indications portées sur l’affiche. Il est 

clair que toutes ces précautions étaient rendues nécessaires par 

la facilité avec laquelle de faux frères s’introduisaient dans la 

phratrie et, plus tard, dans le dème. Est-il besoin de rappeler 

qu’en 346, peu d'années par conséquent après le décret de 

Ménéxénos, le peuple athénien ordonna la révision générale de 

tous les ληξιαρχικὰ γραμματεῖα (2)? Le mal, auquel ces διαψηφίσεις 

devaient porter remède, datait de loin : Nicodémos et Ménéxénos 

s'étaient efforcés pour leur part de le combattre dans la phratrie 

des Démotionides. 

À ce commentaire nous n’ajouterons qu'une observation géné- 

rale, qui s'applique aux statuts de toutes les phratries et de tous 

les γένη. Nous avons cité plus haut le texte d'Aristote, où il est dit 

que Clisthène ne porta pas atteinte aux gentes ni aux phratries. 

Les unes comme les autres gardent donc leurs lois et les modi- 

fient à leur gré, mais nous n’en conclurons pas que ces lois sont 

souveraines et que genies et phratries disposent souverainement 

du droit d'admettre ou de rejeter qui elles veulent. Au-dessus de 

ces lois particulières, il y ἃ la loi athénienne; au-dessus de 

(1) Sylloge 3, n° 439, note 48. 

(2) Voy. B. Haussoullier, La vie municipale en Atliique, pp. 38 et suiv. 
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l'assemblée minuscule d’un γένος ou d'un thiase, au-dessus de 

ces cours d'appel formées de l'ensemble des phratères, il y a les 

tribunaux populaires qui dominent tout ce petit monde, dont la 

vaine agitation ne doit pas nous faire illusion. 1] n'entre pas dans 

notre sujet d'étudier la valeur légale et l’utilité pratique de l'in- 

scription des jeunes Athéniens sur les registres de la phratrie (1): 

qu'il nous suffise de dire que l'Athénien exclu de la phratrie ou 

du γένος ἃ toujours la suprême ressource d'un appel devant les 

tribunaux populaires. Bien plus, tout Athénien peut dénoncer 

aux mêmes tribunaux toute inscription, qu'il juge illégale, sur 

les registres de la phratrie ou du γένος (2). En dernière analyse 

l'état civil des Athéniens est à la merci des tribunaux populaires(3). 

(1) Sur cette question, voy. de Sanctis, ouv. cité, p. 61, note 6 et p. 68. La 

phratrie n'était chargée que de constater Ja légitimité des enfants et il se 

pouvait que la cité ne fit pas de la légitimité une condition indispensable à 

la jouissance des droits politiques. Ainsi en 403, sur la proposition d’Aris- 

tophon, de même qu'en 451/0 sur la proposition de Périclès, Athènes décida 

qu'il fallait être né de père athénien et de mère athénienne pour être citoyen; 

mais, sur la proposition de Nicoménès, il fut décrété que la loi n’atteindrait 

pas ceux qui étaient nés avant Euclide (Athénée, 577 b, c. — Schol. d'Eschine 

c. Timarque (1), 39). Nous avons vu plus haut que le décret d'Hiéroclès (8 1), 

rendu en 396/5, avait remis indistinctement en question l'état de tous ceux 

qui n'avaient pas encore été soumis au vote d'admission, conformément au 

statut des Démotionides. Peu lui importait qu'ils fussent nés avant ou après 

Euclide. 

(2) Cf. un texte de loi cité par Cratéros (ap. Harpocration s. v. NautoBlxai) : 

ἐὰν δέ τις ἐξ ἀμφοῖν ξένοιν γεγονὼς φρατρίζη, διώχειν εἶναι τῷ βουλομένῳ ᾿Αθηναίων 

οἷς δίκαι εἶσί, λαγχάνειν δὲ τῇ ἕνῃ καὶ νέᾳ πρὸς τοὺς ναυτοδίχας. Sur la date de 

cette loi, nous en sommes réduits aux conjectures. Cf. Wilamowitz, Aris{o- 

teles und Athen, I, Ὁ. 223, note 75. — P. Krech, de Craleri ψηφισμάτων συνα- 

γωγῆι, 1888, p. 14. 

(3) Nous croyons utile de joindre à ce commentaire l'indication des prin- 

cipaux passages des orateurs attiques, qui se rapportent à la présentation des 

enfants soit au yévos et à la phratrie, soit à la phratrie. 

Γένος et phratrie. — Andocide, sur les Mystères (1), 126-127. Présentation au 

γένος des Κήρυκες et en même temps à la phratrie, lors de la fête des Apatouria. 

Γένος et orgéons. — Isée, Succession de Ménéclès (nu), 14. Le texte a été 

cité plus haut, p. 221, note 1. Il s'agit d’un fils adoptif. 

Γένος et phratrie. — Isée, Succession d’Apollodoros (vu), 15-11. Cf. 27 et 43. 

Il s'agit d’un fils adoptif et la présentation a lieu aux Thargélia. L'inscription 

sur le xotvôv γραμματεῖον (cf. notre n° XXIX, I. 98) n'a lieu qu'après un vote 

émis, semble-t-il, par tous les phratères. — [Démosthène], c. Euboulidès, 
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Il 

Le rapprochement de l'inscription des Démotionides avec 

l'inscription des Labyades (n° xxvm) s'impose et nous insisterons 

sur la procédure d'admission dans l'une et l'autre phratrie. 

La phratrie des Labyades est formée d’un certain nombre de 

πατριαί (δ À et p. 195); celle des Démotionides, d’un certain nom- 

bre de thiases (8 8-13 et p. 221). 

La patria vote d’abord sur l'acceptation de l'offrande, c'est-à- 
dire sur l'admission du nouveau phratère (8 4); chez les Démo- 

tionides, le premier vote est émis par le thiase (8 9). 

Chez les Labyades comme chez les Démotionides l'assemblée 

générale de la phratrie statue en seconde et dernière instance 

(XXVIIL $ 4 et 7, XXIX, 8 9-11). 

Le décret des Labyades insiste sur les devoirs des tages, qui 

président l'assemblée ($ 4-8, 11), et l’on notera que dans le ser- 

ment prêté par les tages, ils s'engagent « à se conformer aux 

lois de la cité et à celles des Labyades ». Delphes, pas plus 

1305-1306, 23-25; 1319, 67 et 69. Pour certifier qu’il a été admis dans une phra- 

trie, Euxithéos invoque le témoignage de ses συγγενεῖς et des γεννῆται, mais on 

n'en peut conclure qu'il faisait partie d'un γένος. --- c. Nééra, 1364, 55-1366, 64. 

Le γένος des Βρυτίδαι refuse d'admettre dans le γένος et dans la phratrie le 

fils du requérant. Le père intente une action contre le yévos et les deux par- 

ties vont devant l'arbitre. 

Phratrie. — Isée, Succession de Philoctémon (vr), 21-26. Cf. 64. Le fils légi- 

time du requérant s'oppose à l'admission d'un νόθος dans la phratrie et le père 

doit emmener sa victime (21, ἀπηνέχθη τὸ κούρειον). Plus tard un arrangement 

intervint entre le fils légitime et le père, et le νόθος fut admis dans la phra- 

trie (24). — Isée, Succession de Ciron (vu), 19. — Isée, Succession d’Aristarchos 

(x), 8, 15, 21. — Démosthène, c. Bæotos I, 995, 4. La présentation a lieu lors 

de la fête des Apatouria. Cf. 1000, 20 et 21 ; 1003, 29 et suiv. — C. Bœæolos 

1, 1011, 11. À la suite d'une sentence arbitrale, Mantias est forcé de présenter 

à la phratrie et de faire inscrire les deux fils de Plangon. — C. Macartatos, 

1053, 41-1054, 46. Il s'agit d'un fils adoptif. Les phratères prennent leur 
bulletin de vote καομένων τῶν ἱερείων, ἀπὸ τοῦ βωμοῦ φέροντες τοῦ Διὸς τοῦ 

Φρατρίου (14). On voit plus loin que chacun des phratères, au moins de ceux 

qui ont voté pour l'admission, prend sa part de la victime (1078, 82). Le vote 

était secret. — C. Léocharès, 1092, 41. Inscription irrégulière d'un fils 

adoptif sur le φρατεριχὸν γραμματεῖον. ΕΞ 
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qu'Athènes, ne pouvait se désintéresser de la constitution de 

l'état civil. 

Voici, d'après les deux inscriptions, les offrandes qui étaient 

présentées à l'une et à l’autre phratrie. 

Démotionides. — Toutes les offrandes sont faites à Décélie, le 

troisième jour de la fête des Apatouria ($ 6). 

Il y en a de deux sortes, μεῖα et χούρεια. 
Les μεῖα sont offerts : 4° à l’occasion de la naissance des enfants, 

garçons ou filles ; 

2° À l’occasion du mariage d'un phratère. 

Les χούρεια sont offerts un an avant la demande d'inscription 

du nouveau phratère. 

Labyades. — Toutes les offrandes sont faites à Delphes. 

Il y en a de deux sortes, δαράται et ἀπελλαΐα. 

Les δαράται (p. 194) sont offertes : 15 à l'occasion de la naissance 

des enfants, garçons ou filles (δαράτα nadia, $ 4); 

20 À l’occasion du mariage d’un phratère (δαράτα γάμελα, ἃ 4). 

Les ἀπελλαῖα sont offerts sans doute à l’occasion de la majorité 

civique des fils (8 4 et 5 et p. 195). 

L'offrande des Apellaia a lieu lors de la fête des Apellai ($ 5). 

Tout retard expose le phratère à une amende (β 6). 

Ces analogies sont frappantes et pourtant nos deux inscriptions, 

presque contemporaines, nous laissent une impression très diffé- 

rente. De ces deux phratries, l’une est vivante et active : ce sont 

les Labyades. Les liens qui les unissent les uns aux autres ne se 

sont pas encore relâchés et ils sont nombreux. Leurs obligations 

sont multiples et il nous suffira de renvoyer le lecteur à la longue 

liste des frairies prescrites par la loi (8 20), ou bien à la loi sur 

les funérailles ($ 17-19), que la cité remet en quelque sorte à la 

garde de la phratrie. Tout autre est la phratrie des Démotionides 

et nous pouvons ajouter : tout autres sont depuis Clisthène 

toutes les phratries athéniennes. Elles sont sans vie, sans auto- 

rité, sans influence ; leurs réunions sont peu nombreuses, leurs 

fêtes sans éclat. Seule l'inscription des Labyades nous permet 

de nous représenter la phratrie athénienne telle qu'elle était au 
vr° siècle avant J.-C. el même au temps de Dracon; nous avons 
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vu plus haut que dans sa loi sur le meurtre, au cas où la victime 

d'un meurtre non prémédité ne laissait pas de parents, Dracon 

autorisait dix de ses phratères à laisser le meurtrier rentrer en 

Attique (1). La loi ne fut pas abrogée, les Athéniens la firent même 

graver de nouveau en 409/8, mais les phratères du ν᾽ siècle 

n'étaient plus ceux de jadis : Clisthène avait à jamais ruiné les 

phratries athéniennes. 

(1) Inscr. jurid. gr., deuxième série, p. 2 et 3, $ 2. 

Ile Série. 16 
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Listed e phratères athéniens. — Attique, commencement du 1v° 5. avant 

J.-C. — Stéle de marbre, brisée dans le bas à droite. — L'inscription est 

complète. — Découverte en 1899 et publiée en 1901 dans l'’Egru. ἀρχ., par 

P. Kastriotis, p. 151 suiv. 

Διὸς Φρατρίο, ᾿Αθηνᾶς Φρατ[ρίας]. 

Οἵὸε φρατέρες. 

Ποσείδιππος Æevotiuo, 

Μνήσαρχος Ννησιχλείδο, 

Σώσιππος Σωσιπόλιδος, ΩΞ 

Μνησίθεος Μνησιφίλο, 

Ἐπιχάρης Μνησιχλείδο, 

Σώσιππος Σωσιστράτο, 

Μνῆσος Μνησιφίλο, 

10 Μενεχλείδης Ξενοχλείδο, 

Μνησιχλείδης Μνησάρχο, 

Σωσίπολις Σωσίππο, 

Μνησιγένης Ννν σιγένος, 
“Lrab]rdlgny Sogiyouiomz ϑοσελυιοανζ Ξενότιμος Ποσειδίππο, 

15 Σωσίστρατος Σωσίππο, 

Σώστρατος Σωσίππο, 

Λυσίας Ποσειδίππο, 

Φιλόδημος Φιλοδιίμο, 

Ννησιχλείδης ᾿Ἐπιχάρος, 

20 Φίλων Σωσίππο, 

Μνησιθείδης ᾿Επιχάρος, 

Ννησίφιλος Μνησιθέο, 

Traduction. 

[Stèle de] Zeus Phratrios et d’Athéna Phratria. 
Sont phratères ceux dont les noms suivent : 

(Suit la liste) 
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Sosippos, fils de Sosipolis, a fait graver [la liste]. 

Commentaire. 

Nous avons jugé bon de joindre aux règlements de la phratrie 

athénienne des Démotionides une liste de phratères athéniens, 

publiée après l'impression de notre étude sur les décrets des 

Démotionides. Cette liste est complète. Celle que nous avons eu 

l'occasion de citer plus haut (p. 220 ; C. I. A., II, 986) est très 

mutilée ; tout l'intitulé manque et l'hypothèse même de M. ἃ. de 

Sanctis pourrait être contestée; le doute n'est pas permis pour 

la liste nouvelle. De plus, à en juger par la forme des lettres et 

l'orthographe, elle est très probablement contemporaine du pre- 

mier décret des Démotionides, qui a été rendu en l'année 396/5. 

Les Démotionides ne furent certainement pas les seuls à reviser 

leur liste : la phratrie dont le nom nous manque procéda, elle 

aussi, à une revision de son registre et donna l’ordre à l'un de 

ses fonctionnaires, dont nous rechercherons plus loin le titre, de 

faire graver sur une stèle la liste nouvelle. 

La liste, très courte, puisqu'elle ne contient que vingt noms, 

nous donne l'idée d’une petite phratrie. Les tableaux suivants 

nous montreront les relations étroites qui unissaient entre eux 

la plupart des phratères. Les numéros joints aux noms propres 

renvoient aux lignes de l'inscription. 

Ποσείδιππος Æevoripo (3). 
TT  , 

Ξενότιμος Ποσειδίππο (14). 

Λυσίας Ποσειδίππο (17). 

[Mnésicleidès] 
EE — ο΄ oo 

ΝΕ | 
Μνήσαρχος Μνησιχλείδο (4). Ἐπιχάρης Μνησιχλείδο (7). 

Μνησικλείδης Mynozpyo (14). Μνησιχλείδης Ἐπιχάρος (49). 

Μνησιθείδης ’Entydpoc (21). 

Σώσιππος Σωσιπόλιδος (5). 

Σωσίπολις Σωσίππο (42). 
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[Mnésiphilos: 
| | | 

Μνησίθεος Μνησιφίλο (Gi. Mvisoç Μνησιφίλο (9). 

Μνησίφιλος Μννησιθέο (29), 

Σώσιππος Σωσιστράτο (8). 

Σωσίστρατος Σωσίππο (15). 

Σώστρατος Σωσίππο (16). 

Φίλων Σωσίππο (20). 

Des vingt noms de phratères, trois seulement ne se retrouvent 

pas dans les tableaux que nous venons de dresser : Μενεχλείδης 

Ξενοχλείδο (10), Μνησιγένης Μνησιγένος (13), Φιλόδημος Φιλοδήμο (18). 

Ces trois phratères ont perdu leur père, au moment où a été 

rédigée la liste et n'ont ni frère, ni fils. 

Sans parler des renseignements intéressants que nous four- 

nissent ces tableaux sur la persistance de certains noms ou de 

certains radicaux dans des familles athéniennes du 1rv° siècle 

(par exemple Μνησ- ou Μνησι- dans la famille de Mnésicleidès, 

Zws- ou Σωσι- dans la famille de Sosippos), ils nous apprennent 

encore comment la liste ἃ été rédigée. Les phratères y sont 

inscrits par rang d'admission dans la phratrie, ce qui revient à 

dire par rang d'âge. Or, si nous considérons que le phratère 

chargé de veiller à la gravure de la stèle, Sosippos, fils de Sosi- 

polis, est nommé le troisième, nous ne risquerons guère de nous 

tromper en admettant que les deux premiers inscrits, les deux 

plus anciens par conséquent, remplissent comme lui des fonc- 

tions dans la phratrie. Le premier, Poseidippos, est probable- 

ment le phratriarque ; Mnésarchos, le second, est le prêtre de la 

phratrie; Sosipolis enfin est le secrétaire ou greftier (1). 

On se souvient que la stèle des Démotionides était placée sous 

la protection de Zeus Phratrios, dont le prêtre était l'un des 

fonctionnaires les plus considérables de la phratrie (2). La liste 

nouvelle, qui était probablement exposée le long du mur d'un 

(1) M. Kastriotis, article cité, p. 192, note 1, est également de cet avis. 

(2) Voy. plus haut, p. 214. 



XXIX ‘#. LISTE DE PHRATÈRES ATHÉNIENS 231 

sanctuaire (1), est confiée à la garde de Zeus Phratrios et d'Athéna 

Phratria (1. 4). Les deux divinités avaient sans doute un autel 

commun (2). 

(4) P. Kastriotis, aréicle cité, Ὁ. 151. La stèle n'est aplanie que sur la face 

antérieure ; la face postérieure est seulement dégrossie. 

{2) Athéna Phratria ne nous était connue que par des textes d'auteurs : 

Schol. ad Arislophanis Acharn., 146 : ἔθυον δὲ (les phratères) At Φρατρίῳ wat 

᾿λθηνᾷ [Φρατρίᾳ)]. Platon, Euthydem., 28, 302 D : Ζεὺς δ᾽ ἡμῖν Πατρῷος μὲν οὐ 

χσλεῖται, Ἑρκεῖος δὲ χαὶ Φράτριος καὶ ᾿Αθηναίη Φρατρία. L'inscription publiée 

par M. Kastriotis est la première où figure Athéna Phratria. 





ACTES ET CONTRATS 

XXX 

Actes d'affranchissement (1). 

Sommaire : A. Affranchissements par un mode religieux. a) Consé- 

cration à une divinité. Ténare (n°s 1-2). Olympie (3). Orchomène de Béotie (4). 

Lébadée (5). Coronée (6). Chéronée (7). Thisbé (8). Physcos (9). Daulis (10). Del- 

phes (11-12). Edesse de Macédoine \13). Scydra (14). — β) Vente à une divinité. 

Delphes (15-20) [15. Commentaire : 4. Date. 2. Vendeur, acheteur, vendu. 3. 

Prix et paiement. 4. But et conditions de la vente. 5. Garants. 6. Témoins, 

conservation de l'acte. — 16. Erane. 17. Succession du maître. 18-20. Affran- 

chissement différé (paramona), affranchissement testamentaire, succession 

de l'affranchi]. Tifhora (21). Amphissa (22). Chaleion (23). Naupacte (24). 

Phistyon, Arsinoé (25). Physcos (26). — B. Affranchissements mixtes. 

Stiris (27). Thespies (28). Elalée (29). Hyampolis (30). Messène (31). Thermon 

(32). Panticapée (33-34). — C. Affranchissements par un mode civil. 

a) Type ordinaire. Calymna (35-36). Dodone (31-39). Mantinée (40-42). Orcho- 

mène d'Arcadie (43). Thessalie (44-45). Gortyne (46). B) Mode étranger. Dodone 

(47-48). y) Achat à fin de liberté. Dodone (49). δ) Affranchissement par décret, 

Elatée (50). 

(4) Sur ce sujet consulter principalement Caillemer et Foucart, art. 

᾿Απελεύθεροι dans le Dictionnaire des Antiquités; R. Weil dans Afh. Mittheil., 

IV, 27 suiv.; Drachmann, De manumissione servorum apud Graecos, dans 

Nordisk Tidskrift for Philologie, VIII (1887), p. 1-74; Beauchet, Histoire du 

droit privé de la république athénienne, 11, p. 467-512; III, p. 573-584; 

G. Foucart, De libertorum condicione apud Athenienses, 1896. 

Les actes d'affranchissement conservés sont au nombre de plus d'un millier; 

nous n'en donnons qu’un choix très restreint. 
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A 

AFFRANCHISSEMENTS PAR UN MODE RELIGIEUX. 

a) Consécration à une divinité. 

Ce mode d'affranchissement, probablement le plus ancien de 

tous, confère à l'origine non la liberté, mais seulement une con- 

dition préférable à la servitude ordinaire : l'esclave devient un 

hiérodule, attaché effectivement au service d'un temple. Peu à 

peu cette consécration n'est plus qu’une simple fiction, employée 

de préférence à un mode civil d’affranchissement parce qu'elle 

place l'affranchi sous la sauvegarde du dieu et de ses ministres; 

dans cette deuxième période l'esclave consacré devient en fait 

libre et cette liberté est même souvent énoncée en toutes lettres 

dans l’acte de consécration. Nous verrons toutefois que des traces 

de l’hiérodulie primitive se sont maintenues assez longtemps dans 

certains pays. 

1. Laconie. Promontoire du Ténare {temple de Poseidon). 

Fin du v- siècle avant J.-C. 

Newton, Inscr. Brilish Museum, 11, n° 139. — Roberts, n° 265 a. — Collitz- 

Meister (III, 2), p. 14, n° 4588. 

’Avéôexe 

tôt Ποβοιδᾶ[νι] 

θεάρες 

Κλεογένε. 

5 Ἔφορος 

Δαΐοχος, 

Ἐπάχο (4) - ’Aplo(v), Λύον. 

« Théarès a consacré à Poseidon (l'esclave) Cléogénès. Ephore : 

Daiochos. Témoins : Arion, Lyon. » 

(1) Pour ἑπάχω, ἐπαχόω. Hésychius : ἐπάχοοι * οἱ μάρτυρες. Même expres- 

sion à Corcyre (?) CIGS. III 695 (CIG. 1850). -— La pierre a ensuite Aptokvev: 
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L'éphore mentionné est l'éphore éponyme de Lacédémone. 

Les témoins sont toujours au nombre de deux. 

9. Ténare. Milieu du rv° siècle avant J.-C. 

Fou cart, BCH. III, 96; Rôhl, Inscr. antig., 86; Cauer, 2e éd., n° 21 ; Roberts 

265 C; Collitz-Meister, n° 4591. Cf. Drachmann, p. 26. 

’Avéôexe 

τᾶι Ποβοιδᾶνι 

Νίχον 

Νικαφορίδα 

5 χαὶ Λύμιππον 

καὶ Νιχαρχίδαν 

χαὶ ταὐτᾶς πάντα. 

Ἔφορος 

Εὐδαμίδας. 

10 Ἐπάχοε : 

Μενεχαρίδας, 

"Avôpouéôes. 

« Nicon a consacré à Poseidon Nicaphoris, et (ses enfants) Ly- 

sippos et Nicarchidas, et tout ce qu'elle possède. Ephore Eudami- 

das. Témoins : Ménécharidas, Andromédès. » 

Nicaphoris est une femme esclave; le manumissor, en même 

temps qu'il la consacre, c'est-à-dire l’affranchit, lui abandonne 

son pécule, τ(ὰ) αὐτᾶς. Cf. le n° 4592 de Collitz : ἀνέθηχε Aloyplov 

᾿Απειρότας tôt Iloho:däve Ἡραχληίδαν αὐτὸν xal ταὐτό et à Delphes, 

Collitz, n° 1942 : ἐλεύθεραι ἔστωσαν — αὐταὶ χαὶ τὰ αὐτᾶν πάντα. Voir 

aussi là note 1. 

Les affranchissements du cap Ténare sont réunis par Meister 

dans le recueil de Collitz, IIT, n°* 4588-4592 (1). Ils appartiennent 

tous, sauf le premier, au milieu du 1v° siècle et sont rédigés avec 

le même laconisme. Ce mode d'affranchissement était accessible 

aux étrangers : au n° 4592 le manumissor est un Épirote. 

(1) Un acte fragmentaire de même provenance s'est échoué à Symé en Carie 

(Wilhelm, Arch. epigr. Mitth. Œst., XX, 96) :.. «καὶ Kheopév{n] | καὶ ταὐτῶν | 

πάντα : ἐπάκω | Νεολαίδας, | Τέταρτος * | F]popos Εὐμηλίδα[ς], 
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3. Élide. Olympie. v° (2) siècle avant J.-C. 

Tablette de bronze trouvée en 1818. Kirchhoff, Arch. Zeit., XXXVII (1819), 
p. 49; Roehl, Insc. antig., p. 159, n° 552; Collitz-Blass, I, p. 328, n° 1161 ; 

Dittenberger et Purgold, Inschr. von Olympia, p. 31, n° 12. Cf. Drachmann, 

p. 26. 

Ἐπὶ ...... Ἰαΐτα, [μ]ενὶ (?) (4) 

᾿Αγβε[λ]αάιδας (2) àpëx- 

ε ἐλευθάρος τὸν ἀπὸ Σ- 

φίνγας γόνον, ἰαρὸς τῦ 

5 Διὸς τό Ὀλυνπίο, καὶ Πιτθὸ [a-] 

υνέφα ᾿Αγέδα (3) (sic) θυγάτερ. Δαίοχος, 

Μίδας, ᾿Αρισστέας, Χίλον, Χαρόξ- 

a, Καυχάξα (4), ᾿Ενπεδίον, "Επανὸ- 

pos, Νυχρίας, Βαιύλος, 

10 ᾿Αμίας τυτθὸν 

«+ VOV αὐτὸν ποσιν. 

« Sous...., au mois...., Aghélaïdas a renvoyé libres les en- 

fants qu'il a eus de Sphinga, et les a consacrés à Zeus Olympien. 

Pittho, fille (5) d'Aghé (laï?) das, a consenti. Daiochos (6), Midas, 

Aristéas, Chilon, Charoxa, Cauchaxa, Empédion, Epandros, Ny- 

crias, Baiylos, Amias tout enfant, » 

Le manumissor fait intervenir sa femme (?) ou sa fille (?) dans 

l'acte pour prévenir toute contestation de sa part quand il sera 

décédé ; voir les actes de Delphes. 

Sphinga était sûrement l'esclave du manumissor ; peut-être était- 

elle morte au moment de l’affranchissement. À Chéronée (CIGS, 

I, 3301) un maître affranchit de même παιδάριον τὸ γενόμενον αὐτῷ 

ἐκ τᾶς θρεπτᾶς, 

(1) Restitution douteuse, car on ne voit pas de place pour le nom du mois. 

(2) Ayhshaztôas nos. Ἔχαλιδας Kirchhoff, ᾿Αγησιλαιδας Purgold, Λαιαδας aut 

Zataôac Blass. 

(3) ’Ayéæ emend. Kirchhoff. 

(4) Καυχαψα Kirchhoff. 

(5) δίς Purgold. D'après Blass, Pittho serait la femme du manumissor et 

son père Agédas ne serait pas identique à Aghélaïdas. 

(6) Ces noms sont ceux des enfants de Sphinga. 
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4. Béotie. Orchomène. r°" siècle avant J.-C. 

Decharme, Arch. des missions, Ile série, IV (1867), 486 ; Meister dans Bezzenb. 

Beitr.,V, 211; Larfeld, Sylloge inscr. bæot., 21; Collitz-Meister, Dialektinschr., 

I, n° 497et add. p. 394: Cauer, Delectus, 39 éd., n° 300; Latischew, BCA., VII 

(1884), p. 68. Dittenberger, C. I. G.S., I, 3200. 

᾿Απολλωνίδαο ἄρχον- 

τος, ἱαρειάδδοντος ᾽Αντι- 

“evo Σωχράτιος, ἰαραρχιόν- 

τῶν ᾿Αγεισινίχω Σουχράτιος, 

ὅ Σωσιδίω Πουθίλλιος, 

ἀντίθειτι θίων Δαματρίχ- 

ω τὸν Εἴδιον Εὐυχέταν ᾿Αχρίσιον 

laodv εἶμεν τῷ Σαράπιος χὴ τᾶ ς] 

Ἴσιος, κὴ μὴ ἐξεῖμεν μει- 

10 θενὶ ἐφάπτεστη μειδὲ χα- 

ταδουλίτταστη * À δὲ χά τις ἐφά- 

πτειτη, χούριος ἔστω ὁ ἱαρεὺς χὴ τὺ 

ἱχράρχη κὴ τὺ σούνεδρυ σουλῶντες καὶ 

ὀχμιώοντες 

« Apollonidas étant archonte, Antigénès, fils de Socratès, étant 

prêtre, Agisinicos, fils de Socrate et Sosibios, fils de Pouthillis, 

étant hiérarques, Thion, fils de Damatrichos, consacre son esclave 

Acrisios à Sarapis et Isis. Il ne sera permis à personne de saisir 

Acrisios ni de le réduire en esclavage. Si quelqu'un le saisit, le 

prêtre, les hiérarques et les synèdres auront le droit de le 

reprendre et de mettre le délinquant à l'amende. » 

Outre le prêtre, les hiérarques et les synèdres (sénateurs), 

d'autres actes accordent le droit d'intervention aux polémarques 

et généralement à tout venant. 

Les affranchissements d'Orchomène, sous forme de consécra- 

tion à Isis et à Sarapis, sont réunis dans le (76, I, πο" 3198-3204. 

La femme affranchissante est toujours assistée : par son frère 

(3198), son fils (3204), son mari et des amis (3199). 

Le patron a le droit de se réserver les services de l'affranchi 
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sa vie durant (3202) ; sur cette clause, la paramona, voir plus loin 
les actes de Delphes. 

5. Lébadée. n° (?) siècle avant J.-C. 

᾿Ἐφημερὶς τῶν φιλομαθῶν, 1864; Foucart, BCH, VI (1880), p. 96: Meister dans 

Bezzenbergers Beitræge, VI, 64, n° II b; Larfeld, Sylloge inscr. bœot. T1: 

Collitz-Meister, Dialektinschr., I, p. 163, n° 425; Cauer, Delectus (2e éd.), 

n° 325; CIGS, 1, 3083. ù 

Θιός * τούχα ἀγα- 

θά. 

(8. 1) Ἑαστίαο ἄρχοντος 

Βοιωτῦς, ἐν δὲ Λεύα- 

ὅ δείη Δόρκωνος, Δωΐλος 

ἔτι δώει ᾿Αθανοδώρα, εἴσι (1) 

15 ᾿Ανδρικὸς φόρον τὸν ἐν τῇ 

θείχη γεγραμμένον - ἡ 2 τι 

xa πάθει ᾿Αθανοδώρα, παρμ- 

ενῖ ᾿Ανδριχὸς τὸν περιττὸν 

10 

Ἰρανήω ἀντίθειτι τὸν 

Εἰδιον θεράποντα ᾿Αν- 90 

δριχὸν τῦ Ai τὺ Βαδιλεῖι 

χὴ τῦ Τρεφωνίυ ἱαρὸν et- 

μεν, παρμείναντα πὰρ 

τὰν ματέρα ᾿Αθανοδώ- 

25 ραν Feria δέκα, καθὼς ὁ 

πατεὶρ ποτέταξε " (8. 2) ἡ δέ χα 

« Dieu. Bonne Fortune! 

81. — Vastias étant archonte en Béotie, et Dorcon à Lébadée, 

χρόνον πὰρ Δωΐλον * ἕπιτα ἰα- 

ρὸς ἔστω, pue mobixwv μει- 

θενὶ μειθέν, (8. 3) Μεὶ ἐσσεῖμε- 

ν δὲ χαταδουλίττασθη 

᾿Ανδριχκὸν μειθενὶ, ᾿Αν- 

δριχὸν δὲ λειτωργῖμεν 

ἐν τῆς θοσίης τῶν θιῶν 

«ων» οὕτων. 

Zoïlos, fils d’Irénée, consacre son esclave domestique Andricos 

à Zeus Roi et à Trophonios, à charge de demeurer dix ans 

auprès de sa mère Athanodora, comme l’a prescrit son père. 

ὃ 2. — Si Athanodora vit encore (après les dix ans), Andricos 

payera la redevance prescrite dans le testament. Si au contraire 

Athanodora vient à mourir (avant les dix ans), Andricos demeu- 

rera pendant le reste du temps près de Zoïlos. Après cela il sera 

sacré, ne relevant de personne en rien. 

8 ὃ. — Il ne sera permis à personne de remettre en esclavage 

Andronicos; celui-ci officiera dans les sacrifices des dieux sus- 

dits. » 

Cet affranchissement qui diffère un peu des actes ordinaires 

(1) Attique οἴφει, 
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de Lébadée, notamment par l'absence de témoins (Fistooec), n'est 

en somme que la réalisation par Zoïlos d'un affranchissement 

testamentaire ordonné par son père Irénée. Il nous montre d'une 

part que la liberté pouvait être soumise à une condition suspen- 

sive, la paramona, qui est même prolongée éventuellement par 

le paiement d'une rente, d'autre part, que toute trace de la 

condition primitive de l'esclave consacré n'avait pas disparu : il 

doit encore certaines operar aux divinités qui le prennent sous 

leur protection. 

On trouvera dans le (168,1, 3080-3085, le recueil des affran- 

chissements de Lébadée, sous forme de consécration à Zeus Roi 

et à Trophonios. L'esclave consacré est libre (que ποθίχοντα μειθενὶ 

κατὰ μειθένα τρόπον) ; si l'on attente à sa liberté, les prêtres, les 

hiérarques οἱ, à leur défaut, tout venant sont invités à inter- 

venir en sa faveur. La femme affranchissante est assistée de son 

fils (3081), de son mari (3085). 

6. Coronée. n° siècle avant J.-C. 

Pittakis, Eph. 2405; Ross, Inscr. ined., 1, p. 38, n° 86; E. Curtius, Anecd. 

Delph., p. 21; Keil, Sylloge inscr. bœot., p. 88, n° XXI; Le Bas, II, 666 ; 

Ditteuberger, CIGS, I, 2872. 

Κλέωνος &pyov[roc, ἱερέως δὲ τοῦ Σεράπιος........ ] 

τοῦ ᾿Οφελάνδρου, "Avi[xntoc ? ...... χαὶ À γυνὴ αὐτοῦ] 

Διονυσία Εὐμήλου ἀνατιθέασι [τὸν ἴδιον δοῦλον] 

Διονύσιον ἱερὸν τῷ Σεράπι καὶ τὴν (1)........ 

Où ἱερόν, Παραμεινά[ἰτω] δὲ αὐτοῖς ἕως [ἂν ζῶσιν, ἐφ᾽ ᾧ 

τε] εἶναι ἐλεύθερον μὴ προσήχον[τα μηδενὶ μηδέν.] 

᾿Ἐὰν δέ τις ἐφάπτηται εἰς δουλέα[ν ἀποτεισάτω] 

πρόστιμον δραχ μὰς χιλίας ἱερὰς τ(ῷ) (2) [Σεράπι " συλάτω δὲ] 

αὐτὸν ὁ ἱερεὺς κα[ὶ τῶν] ἄλλων ὁ (πὴ) (8) αρατυγχάνων]. 

10 Μάρτυρες ........ μάχου, Ax........,... 

sense Jôpoc El 

« Cléon étant archonte, Χ... fils d'Ophélandros, prêtre de Séra- 

(1) Καὶ τὴν ἀνάθεσιν εἰς τὸ ἱερὸν Keïl, καὶ τῇ Rlor καὶ τῷ ᾿Ανούδι ἱερὸν Ditten- 

berger. 

(2) IEPAZTA les copies (la pierre a disparu). 

(3) OA. les copies. 
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pis, Anicétos, fils de... et sa femme Dionysia, fille d'Eumèlos, 

consacrent leur esclave domestique Dionysios à Sérapis. Il demeu- 

rera chez eux tant qu'ils vivront, et ensuite sera libre et n'appar- 

tiendra à personne en aucune manière. Quiconque mettra la main 

sur lui pour l'emmener en esclavage, payera une amende de 

mille drachmes consacrées à Sérapis. Il pourra être repris 

par le prêtre et par tout venant parmi les autres citoyens. 

Témoins... » 

Voir un fragment d'un autre acte du même genre dans 

le BCH, XXII, 271. 

1. Chéronée. n° (?) siècle avant J.-C. 

Stamatakis, ᾿Αθήναιον, IX, p. 319; Dittenberger, CIGS, 1, n° 3376; Michel, 

n° 1396. 

(8 1) ἔλρχοντος ἐγ Χαιρωνείαι ᾿Αρίστωνος, 

μηνὸς ᾿Αγριωνίου πεντεχαιδεχάτῃ, 

θέων Θεομνέστου Φανατεὺς ἀνέθη- 

χεν ἐγ Χαιρωνείαι ἱερὸν τῶι Σαράπι τ- 

ὅ ὃν ἴδιον θρεπτὸν, ὃν εἶχε οἰκογενῆ, ὥὧ: ὄνο- 

μα Σώσων, τὴν ἀνάθεσιν ποιούμενος 

διὰ τοῦ συνεδρίου χατὰ τὸν νόμον Χαι- 

ρωνέων. (δ 2) ᾿Εξενεγκάτω δὲ Σώσων τὸν 

ἔρανον, ὃν συνάγαγε Θέων ἐμ Φανατεῖ, 

10 τὸ ὁπὲρ Θέωνος ὄνομα, ἕως ἂν τέλος λά- 

ὅῃ ὁ ἔρανος. (8 3) Τὴν δὲ οἰχίαν, ἧς ἔχει τὴν χτ- 

ἦσιν ᾿Αρμέας ᾿Αρίστωνος Φανατεὺς, πε- 

πιστευμένος παρὰ Σώσωνος, κομιζέ- 

σθω (1) Σώσων (διαλύσας) (2) τὸ ἐπ᾽ αὐτῇ δάνειον χαὶ χελευ- 

15 σάτω ἀποδοῦναι τὴν ὠνὴν τῆς οἰχίας 

“Αρμέαν θέωνι. (8 4) Μάρτυρες " ᾿Αρίστων ᾿Αρμέου, 

Εὔδαμος, ᾿Εχεκράτης οἱ Εὐφάνεος, Φανατεῖς * 

Ἐράτων ᾿Αμινίου, ᾿Αντίγων ᾿Αριστογείτονος, 

Πυρρίνας Ὁμολωΐχω, Χαιρωνεῖς. 

«8 4. — Arision étant archonte ἃ Chéronée, le 15 du mois 

Agrionios, Théon, fils de Théomnestos, de Phanatée, a consacré, 

(1) χομισεσθω lapis. 

(2) διαλύσας addidimus. Voir la note de la p. suiv. 
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dans Chéronée, à Sarapis, son esclave né et élevé à la maison, 

appelé Soson, ayant fait la consécration par l'autorité du Conseil, 

conformément à la loi des Chéronéens. 

ὃ 2. — Soson remboursera l’érane que Théon a réuni à Phanatée, 

à savoir la part qui est au nom de Théon, jusqu'à ce que l’érane 

ait pris fin. 

ἃ 3. — Quant à la maison, dont Harméas fils d'Ariston, de Pha- 

natée, a la possession, l'ayant reçue en gage de Soson, Soson 

la recouvrera (en payant) l'emprunt gagé sur cette maison et 

obligera Harméas de restituer à Théon l'acte de vente de la mai- 

son (1). 

8 4. — Témoins : Ariston, fils d'Harméas, Eudamos et Echécratès, 

fils d'Euphanès, Phanatéens; Eraton, fils d'Aminias, Antigon, 

fils d'Aristogiton, Pyrrhinos, fils d'Homoloichos, Chéronéens. » 

C'est un affranchissement à titre onéreux. L'affranchi ne paye 

pas, il est vrai, de rançon proprement dite, mais il s'engage 

à payer les annuités encore dues par son maître sur un érane 

dont il est le débiteur principal (voir plus loin) et à libérer une 

maison appartenant à son maître d'une hypothèque contractée 

sous forme de réméré. 

Les affranchissements de Chéronée (CIGS I, 3301-3406) appar- 

tiennent au n° siècle avant J.-C. et ont toujours la forme d'une 

consécration, soit à Sarapis seul (type ordinaire), soit à Sarapis 

et à Isis (3319), à Artémis Eilithya (3385-3386, 3391), à la Mère 

des dieux (3378-3379). 

L'acte a lieu par une déclaration du maître faite devant le Con- 

seil, συνέδριον (rarement βωλά, 3349), ordinairement le 15 ou le 30 

du mois, qui étaient sans doute les jours ordinaires de réunion 

(1) Nous avons traduit ce paragraphe en supposant que le graveur a omis 

le mot διαλύσας ou un terme équivalent. Si l'on conserve le texte tel quel on 

se heurte aux plus grandes difficultés. Κομίζεσθαι δάνειον signifie faire rentrer 

une créance (Démosthène, Con!‘ra Dionysodorum, 29, p. 1291). On traduirait 

alors à la rigueur : « Quant à la maison, dont Harméas a la possession, 

l'ayant reçue à crédit de Soson, Soson fera rentrer la somme dont Harméas 

s’est ainsi constitué le débiteur et contraindra Harméas ἃ payer à Théon le 

prix de ladite maison. » Le sens que cette traduction attribue aux mots 

δάνειον et ὠνή est extrêmement hypothétique. 
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du Conseil. Le manumissor paye une taxe qui est de 20 drachmes 

au n° 3303, peut-être de 25 (εἴκοσι nev..) au n° 3406; c'est un usage 

que nous retrouverons dans les modes civils d’affranchissement. 

Ce versement a lieu entre les mains soit du trésorier des fonds 

sacrés, soit du trésorier du peuple. En cas de paramona, la taxe 

n’est payée qu'après l'expiration de celle-ci (3354). 

Le manumissor peut être un étranger (3312). 11 fait souvent 

intervenir ses héritiers dans l'acte (3307, 3309, etc.). Leur con- 

sentement peut se produire ultérieurement par acte séparé (3372). 

Les fils mineurs, participant ainsi à l'acte du père, mentionnent 

son assistance (3330, 3372) ; la femme, même affranchissant con- 

jointement avec son mari un esclave commun (3317, 3330), a tou- 

jours besoin d’un conseil : mari (3322), père (3327), fils (3326), 

frère (3379), neveux (3385), amis (3329, 3357). Quand elle fait 

partie du personnel du temple elle est assistée par l'hiérarque, seul 

(3331, etc.), ou avec le fils (3377). 

La consécration a pour but la liberté, si bien que l’esclave est 

quelquefois qualifié de ἀπελεύθερος (3318, 3360). Mais beaucoup 

d’actes stipulent la paramona, soit pour un laps déterminé (3391, 

un an), soit, plus ordinairement, tant que vivra le patron. Les 

enfants de l’affranchie nés pendant la paramona sont déclarés 

tantôt libres (3377), tantôt esclaves (3322). 

Une fois, il est dit que l'affranchissement ἃ lieu à titre gratuit, 

ἐπὶ δωρεᾷ (3332). On est tenté d'en conclure que dans tous les 

autres cas l'esclave ἃ payé une rançon, bien qu'elle ne soit pas 

mentionnée expressément. 

8. Thisbé. πὸ siècle (?) avant J.-C. 

CIGS, I, 2228 (Foucart, BCH, VIIL, 402; Meister-Collitz, I, p. 399, n° 747 ç). 

᾿Εμπέδωνος ἄρχοντος * 

Εὐανδρίδας Πασιχρίτα 

Δωπύραν ᾿Αρτάμιδι El- 

λειθείη ἱαρὰν εἴμεν πα[ρ]- 

δ μείνασαν ἅως χα δώωνθι Ε- 

ὐὑανδρίδας κὴ Πασιχρίτα " 

μεὶ ἐσσεῖμεν δὲ ἀδιχεῖ- 

ση μειθενί, 
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« Sous l'archonle Empédon. 

Euandridas et Pasicrita ont offert Zopyra à Artémis Ilithye, 

afin qu'elle lui soit consacrée après qu'elle sera restée auprès 

d'Euandridas et de Pasicrita tant qu'ils vivront. Il ne sera permis 

à personne de lui faire tort. » 

9. Locride. Physoos. Entre 140 et 100 avant J.-C. 

Conze et Michaelis, Annali dell’ institulo, XXXIII (1861), πο 4; Wescher et 

Foucart, Inscriplions recueillies à Delphes, n° 432; Dittenberger, Sylloge, 

2e éd., n° 855; Collitz-Baunack, Dialektinschr., 11, n° 2091. 

(81.) "Apyovroc Ὑύρία, βουλευόντων τὰν δευτέραν ἑξάμη- 

νον ᾿Αγίωνος τοῦ Κλεοδάμου, Τιμοχλέος τοῦ Πολύωνος, 

γραμματεύοντος δὲ Βαδύλου τοῦ ᾿Ανδρομένεος, ἀνε- 

γράφη à ἀνάθεσις. (8: 2). ᾿Αγωνοθετέοντος Εὐνίχου Τριτέος, μη- 

ὅ νὸς τετάρτου, ἐν δὲ Φυσχέοις ἄρχοντος Εὐχλείδα, μηνὸς. 

᾿Αρατύου τριαχάδι, ἐν ἐννόμωι ἐχκλησίᾳ, ἀνέθηχε ᾿Αγη- 

σιδούλα Φυσχίς, συνευδοχεόντων τοῦ τε πατρὸς αὐτᾶς 

Λύχωνος καὶ τᾶς ματρὸς “Αρμοξένας, τῶι ᾿Απόλλωνι 

τῶι Πυθίωι σῶμα γυναιχεῖον ἄς ὄνομα Μνασώ, ὥστε ἱερὰν 

10 εἶμεν καὶ ἀνέφαπτον χαὶ ἐλευθέραν Μνασώ. (8 3) Εἰ Ô: τι Mva- 

σὼ πάθο! ἀγενὴς ὑπάρχουσα, τὰ καταλειφθέντα ὑπὸ 

ΜΝνασῶς ᾿Αγησιδούλας ἔστω. (8 4) Μάρτυροι ᾿ ἄρχοντες Εὐ- 

νικος, Εὐχλείδας, Δαμοκλείδας, ταμίας ᾿Αρχέπολις 

ka} οἱ συνπαρόντες ἐν τᾶι ἐχχλησίαι ᾿Αριστόλαος, Νι- 

15 χόμαχος, Δαμοτέλης, Δαμοχλείδας, Δαμόχριτος, 

᾿Δρίστων, Θεόσαμος, Ξξενόλαος, Μιχχίνας, Εὔμηλος, 

Ξένων, Λεόντιος Δαμάνθεος, ᾿Αντιγενείδας, 

Χαιρέδαμος, Χαρίδαμος, Ξενοκράτης Παν- 

ταινέτου, ᾿Δοιστόλαος. 

«8 1. — Hybrias étant archonte (ἃ Delphes), étant conseillers 

pendant le second semestre Hagion, fils de Cléodamos, et Timoclès, 

fils de Polyon, Babylas, fils d'Androménès, étant secrélaire (du 

Conseil), la consécration a élé inscrite. 

8 2. — Étant agonothète (en Locride) Eunicos de Tritea, le qua- 

trième mois, et, à Physcos, étant archonte Eucleidas, le trentième 

jour du mois Aratyos, dans l'assemblée légale du peuple, Agési- 

boula de Physcos, avec le consentement de son père Lycon et de 

Ile Série. 17 
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sa mère Harmoxéna, a consacré à Apollon Pythien une femme 

appelée Mnaso, afin que Mnaso soit sacrée, hors d'atteinte et libre. 

ὃ 3. — Si Mnaso vient à décéder sans enfants, les biens qu'elle 

laissera apparliendront à Agésiboula. 

8 4. — Témoins : les magistrats Eunicos, Eucleidas, Damo- 

cleidas ; le trésorier Archépolis, et les citoyens qui assistaient à 

l'assemblée, Aristolaos, Nicomachos, Damotélès, Damocleidas, 

Damocritos, Ariston, Théosa1mos, Xénolaos, Mikkinas, Eumèlos, 

Xénon, Léontios, fils de Damanthès, Antigénidas, Chairédamos 

Charidamos, Xénocratès, fils de Pantainétos, Aristolaos. » 

Nous rangeons cet acte sous la rubrique Physcos quoiqu'il ait 

été gravé à Delphes, parce que la consécration a été faite à Physcos 

et selon les formes usitées dans cette ville; seulement le dieu 

choisi est l'Apollon de Delphes, sans doute à cause du prestige 

qui s'attachait à son culte, et c'est dans son temple que l'acte 

est inscrit. 

La clause (8 3) qui réserve au patron la succession de l'affran- 

chie, morte sans postérité, se retrouve souvent dans les actes de 

Delphes ; c’est là que nous l'étudierons. 

En général, à Physcos, les affranchissements se faisaient sous 

forme de vente à Athéna Ilias. Voir plus loin, n° 26. Toutefois, il 

en existe un, trouvé à Physcos même, qui a, comme celui-ci, la 

forme d'une consécration ((76 5, III, 350). 

10. Phocide. Daulis. n° siècle avant J.-C. 

Ross, Inscr. ined., 1, p. 35, n° 81, pl. VIII; Le Bas, 11, 812; Collitz-Bechtel, 

Dialektinschr., 11, 66, no 1523: Dittenberger, CIGS, III, 66. 

θε]ὸ[ς τύχαν ἀγαθά]ν. 

(8 1) ἽἌρχοντος ἐν Δαυλίᾳ Νιχί...... τοῦ.... βουλαρχέ-] 

οντος Φίλωνος τοῦ Γνώζτ]ωζνος (4)... ......} 

ΚἸάλλω[ν] Μ(ν)ασία, Δαμὼ Φίλωνος Δαυλιεῖς, νοέοντες χαὶ [φ]ρο- 

γέοντες, 

ὅ ἀνέθηχαν τῷ ᾿Αθάναι τᾶι Πολιάδι [ἃ] ἐξεθρέψαντο σώματα, οἷς 

ὀνόματά 

ἐσστι Σωσιχράτης, Ἐπίίχτησις ?), Δ(ι)όδωρος, Μνασ, .............,.t4p, 

(1) Peut-être faut-il suppléer (comme au n° 63) ἐν ἐννόμῳ ἐκκλησίᾳ τᾶς πόλιος. 
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(8. 2) το[ύτ]ους ἐλευθέρους εἶμεν πάντας τοὺς (ἰ)δίους [θ]οε[π]τούς - 

μὴ κατα- 

δουλιξάσστω δὲ μηθεὶς τούτους, οὖς ἀνέθηχε Κάλλων καὶ Δαμ[ὼ τᾷ] 

᾿Αθάναι τᾶι Πολιάδι, μηδὲ καθ᾽ ὁποῖον τούπον. (8 8) Εἰ δέ τις καταδου- 

λίζοι- 

τὸ] οὖς ἀνατεθέχαντι Κάλλων χαὶ Δαμὼ ἢ τὰ ὑπάρχοντα τούτ[ων] 

ἢ τ]ὰ γενόμενα [τ]έ(κ)να ἐκ τούτων CF τὰ γενόμενα τέχνα (1) 

ἐκ τούτων», ἔσ- 

στωσαν ἐλεύθεροι. (8 4) ᾿Εξέστω (2) τῷ θέλοντι προΐστασθαι Φωχέων 

ἀνυπίο]- 

δίχωι ἐόντι καὶ ἀνυπευθύνῳ πάσας δίχας χαὶ ζαμίας. (δ ὅ) (Εἰ δέ τις 

ἐπιλαμόάνοιτο) ἢ καταδουλί- 

ζήοιτο À αὐτοὺς ἢ τὰ Ex τούτων͵ τοὺς ἀνατεθεμένους ὑπὸ Κάλλωνος 

χαὶ Δαμῶς, ἀποτεισάτω τᾶ[1] ᾿Αθάναι χαὶ τῶι προστάντι ὑπὲρ τοὺς 

ἀνατε- 

θεμένους καθ᾽ ἕκαστον ἀργυρίου μνᾶς δέχα, καὶ τὸ μὲν ἥμισον ἔσστω 

τᾶς ᾿Αθάνας, τὸ δὲ ἥμισον ἔσστω τοῦ προσστάντος. (δ Θὲ) Παρμει- 

[νάτ]ω [σαν] 

δὲ παρὰ Κάλλωνα Μνασία χαὶ Δαμῶν Φίλωνος Δαυλιέ(α)ς οἱ ἀνατε- 

θεμένοι π[ο- 

([οὔντες τὸ ποτι[τ]α[σ]σόμενον πάντες πᾶν τὸ ὃ[υ]νατόν * εἰ δὲ μὴ 

ποι(ἐ)ο"[εν χύριοι 

ἐ]όντωσαν ἐπιτειμέοντες τρόποι δι χα θέλωντι ’ [παρμεινάτωσαν δὲ παρ᾽ 

αὐτοὺς ἄς] 

χα αὐτοὶ ζώωντ[.] Κάλλων καὶ Δαμώ * ἐπεί xx δὲ οὗτοι ἀποθάνωντι. 

? Κ[4λ-] 

λων Μνασία χαὶ Δαμὼ Φίλωνος, τοὺς ἀνέθηχαν τᾶι ᾿Αθάναι ἐλευθέ- 

ρους [et-] 

μὲν πάντας, (8 7) T(d) ἀν(τίγραφον τᾶς ἀναθέσ(ι)ος παρὰ τὸν Σάρα- 

LT) PERTE (3) 

.. τῶι Σαράπει ἐν Δαυλίαι * Πάτρωνος τοῦ Μνασ[ία] ἱερατέως, Μάρτυ- 

pes " ̓Δ[ρ:}- 
στόδουλος θοινία, Κάλλων Τιμαγόρου Δαυλιεῖς, Πάμφιλος Φίλωνος 

Τιθορε[ύς.] 

(1) TEPNA la copie (la pierre est perdue). 

(2) Suppléez δέ. 

(3) .I£P.TE.TON la copie. καὶ τὸν ἱερατεύοντα Dittenberger. 
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« Dieu (donne) bonne fortune. 

81. — Étant archonte à Daulis Nic... et président du Conseil 
Philon, fils de Gnoton,—Callon, fils de Mnasias, et Dam, fille de 

Philon, de Daulis, étant sains d'esprit et dans leur bon sens, ont 

consacré à Athéna Polias les esclaves, élevés par eux, dont les 

noms suivent : Sosicratès, Épictésis, Diodoros, Mnas..……. 
S 2. — Tous ces esclaves domestiques seront libres; que nul 

n'asservisse de quelque manière que ce soit ces personnes que 

Callon et Dam ont consacrées à Athéna Polias. 

$ 3. — Si quelqu'un tente de réduire en servitude soit les per- 

sonnes consacrées par Callon et Damô, soit leurs biens, soit leurs 

enfants, ils n'en seront pas moins libres. 

8 4. — Il sera permis à qui voudra parmi les Phocidiens d'in- 

tervenir en leur faveur, sans crainte d'être traduit en justice ou 

frappé d'une peine ou amende quelconque. 

$5. — Si quelqu'un saisit ou emmène en esclavage ces per- 

sonnes consacrées par Callon et Damô ou leurs enfants, il payera 

à Athéna et à celui qui interviendra en leur faveur, pour chaque 

tête, dix mines d'argent, moitié pour Athéna, moitié pour l'inter- 

venant. 

8 6. — Les personnes consacrées demeureront auprès de Callon 

et de Dam en exécutant toutes, le mieux possible, tous les ordres 

qui leur seront donnés ; si elles ne le font pas, ceux-ci auront le 

droit de les chàlier de la facon qu'ils voudront. Elles demeureront 

ainsi tant que vivront Callon et Dam ; ceux-ci morts, tous ceux 

qu'ils ont consacrés à Athéna seront libres. 

8 7. — Un exemplaire de la consécration est déposé chez Séra- 

pis (et chez le prêtre de Sérapis”?) à Daulis, Patron, fils de Mna- 

sias, étant prêtre. Témoins : Aristoboulos, fils de Thoinias, 

Callon, fils de Timagoras, Dauliens ; Pamphilos, fils de Philon, de 

Tithora. » 

Les n°° 63-65 du C. I. G. S., ΠῚ, sont peut-être des fragments 

d'actes du même genre; le n° 63 se termine par la formule remar- 

quable ... ἰσαντο κατὰ τὸν νόμον ... [τὰς ἰδίας δούλας ...... [χαλέσαντες] ἐπὶ 

τὰν ἰδίαν ἱστ[ία]ν. C’est le seul exemple d’une formalité analogue à 

la manumissio per mensam des Romains. | 
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41. Delphes. Entre 140 et 100 av. J.-C. 

Collitz-Baunack, n° 2172. 

(8 1) “Aoxovros Σωσιπάτρου μηνὸς Ποιτροπίου, Boukeu- 

ὄντων τὰν ποώταν ἑξάμηνον ᾿Αντιγένεος τοῦ 

Διοδώρου, ᾿Αγίωνος τοῦ. Κλεοδάμου, γραμμα- 

τεύοντος δὲ Ὑδρία τοῦ Ξένωνος, ἐν δὲ Ἐρι- 

5 νεῶι ἄρχοντος Νίχωνος, μηνὸς Ἑ σπερίνου, ἀνέθηχαν 

Καλλικράτης Καλλινόου, Πραξὼ Κλεομένεος 

Ἐριναῖοι σῶμα ἀνδρεῖον ὧι ὄνομα ᾿Αντίοχος τῶι ᾿Απόλλω- 

νι τῶι Πυθίωι ἐπ᾽ ἐλευθερίαι, ἀπειλαφότες παρ᾽ αὐτοῦ λύ- 

τρα ἐκ πολεμίων, καὶ μὴ χαταδουλισάστω ᾿Αντίοχον μη- 

10 θεὶς τῶν Κἀλλιχράτεος καὶ Πραξοῦς, (8 3) Προστάτας δὲ αἱ- 

ρεῖται τοὺς ἀπειλευθερίξαντας, (8 8) καὶ βεδαιωτὴρ χα- 

τὰ τοὺς νόμους τᾶς πόλιος Κλέων Κλευχρίτου *Eot- 

ναῖος. ($ 4) Μάρτυροι * οἱ ἱερεῖς τοῦ ᾿Απόλλωνος “Δργχων χαὶ 

“Αθχμῦος, καὶ οἱ ἄρχοντες ᾿Αντιγένης, ᾿Αγίων, Ὑδρίας ᾿ 

45  ’Ayépæyoc, Ἐχεχράτης, ᾿Εριναῖοι " Μιχκίνας Νιχο- 

χλέα Λιλαιεύς. 

«81. Sosipatros étant archonte, au mois Poitropios, étant con- 

seillers pour le premier semestre Antigénès fils de Diodoros, Hagion 

fils de Cléodamos, et greffier Hybrias fils de Xénon, étant archonte 

à Erinéos (1) Nicon, au mois Hesperinos, Callicratès fils de Calli- 

n0os et Praxo fille de Cléoménès ont consacré à Apollon Pythien un 

esclave mâle nommé Antiochos, après qu'il ἃ payé leur rançon 

pour les racheter aux ennemis, afin qu’il soit libre et que nul des 

ayants cause de Callicratès et de Praxo ne le réduise en servitude. 

$ 2. Il choisit pour patrons ceux qui l'ont affranchi. 

8 3. Garant conformément aux lois de la ville, Cléon fils de 

Cléocritos, d’Erinéos. 

$ 4. Témoins : les prêtres d'Apollon, Archon et Athambos; les 

magistrats Antigénès, Hagion, Hybrias ; Agémachos et Echécratès 

d'Erinéos, Mikkinas fils de Nicoclès, de Lilaia (2). » 

En général, à Delphes, l'affranchissement a lieu sous forme de 

(1) Ville de la Doride. 

(2) Ville de la Phocide. 
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vente à Apollon Pythien (voir la section suivante); exceptionnel- 

lement, comme ici, au lieu d'une vente on a une consécration 

(ἀνάθεσις). Encore faut-il observer : 1° que les manumissores sont 

étrangers; 2° que l'affranchissement est à titre onéreux, car l'es- 

clave a déjà payé la rançon de ses maîtres captifs à l'étranger. 

On trouve d'autres exemples de maîtres ainsi rachetés par leurs 

esclaves et qui leur confèrent en échange soit la liberté (Élatée, 

CIGS, TI, 125; Delphes, Collitz, n° 2086 (4), soit l'exemption de 

la paramona (Delphes, n° 2167). 

Remarquez la clause du ὃ 2 par laquelle l’affranchi déclare choi- 

sir pour patrons (προστάτας) ses affranchisseurs. Elle se retrouve 

dans un autre acte de Delphes {n° 2551) : l’affranchi Parnassos 

choisira pour prostaites son ex-maître et ses descendants. On doit 

en conclure, ce semble, qu’à Delphes l'affranchi n'avait pas néces- 

sairement pour prostate son ancien maître et tel était aussi, 

croyons-nous, l'ancien droit d'Athènes. Cf. Aristote, Rhét., III, 8: 

ὥσπερ οὖν τῶν χηρύκων προλαμθάνουσι τὰ παιδία τὸ τίνα αἱρεῖται ἐπίτροπον 

(ΞΞ προστάτην) ὁ ἀπελευθερούμενος ; Κλέωνα (2). Plus tard seulement 

l'affranchi qui choisit un prostate autre que son ancien maître s'ex- 

pose à la δίκη ἀποστασίου (Harpocration, s. v.) (3). De même à 

Thespies (plus bas, n° 28) un acte d'affranchissement confère 

expressément à l'affranchi le droit de choisir pour prostate qui 

bon lui semble. 

12. Delphes. 118,1 av. J.-C. 

Wescher-Foucart, n° 406; Dittenberger, Syil., 2° éd. no 848; Collitz-Bau- 

nack, 11, n°2071. : 

(8 1) ἔλρχοντος ἐν Δελφοῖς Πραξία, μηνὸς ᾿Απελλαίου, 

"Ασανὸρος Μενάνδρου Βεροιαῖος ἀνατίθησι τῶι 

(1) Dans ce cas (sila restitution de Pomtow est exacte) l'esclave paye néan- 

moins encore sa propre rancon, 2 mines, 7 statères et 1 drachme. 

(2) Voir sur ce texte (dans un autre sens), Rev. éf. gr., V, 463. 

(3) Mais même alors il peut avoir gain de cause, probablement s'il établit 

que son ancien maître a manqué à ses devoirs envers lui. Nous possédons 

plusieurs inscriptions relatant la consécration de phiales du poids de 100 drach- 

mes, offertes les unes par des affranchis qui ont gagné le procès ἀποστασίου 

(CIA IL, 768, 176 etc.), les autres par des patrons qui les ont fait condamner 

(CIA IV, 772). Cf. G. Foucart, op. cit., p. 62 sq. 
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᾿Απόλλωνι τῶι Πυθίωι ἐλευθέραν ἐμ παραθήχηι 

Εὐπορίαν τὴν αὑτοῦ παιδίσχην, κατχδεδληχυῖαν 

δραχμὰς ᾿Αλεξανδρείας διαχοσίας" (ἢ 2) συμ- Ce 

παραπεμψάτω δὲ ᾿Ασανδρον εἰς Μαχεδονίαν 

χαὶ ἔστω οὕτως ἐλευθέρα, (8 8) Μάρτυρες - 

Μένανδρος Εὐφρονίου, ᾿Αμύντας Λάτου, 

Παράμονος Καλλιστράτου. 

« 1. Praxias étant archonte à Delphes, au mois Apellaios, 

Asandros, fils de Menandros, de Beroia, affranchit et consacre 

en dépôt à Apollon Pythien, Euporia, petite fille à son service, 

qui ἃ payé deux cents drachmes d'Alexandre. 

$2. Elle accompagnera Asandros en Macédoine, et à cette con- 

dition elle sera libre. 

8 3. Témoins : Menandros fils d'Euphronios, Amyntas fils de 

Latos, Paramonos fils de Callistratos. » 

Ici encore, dans un acte émanant d'un étranger, la vente au 

dieu est remplacée par l’évéfeox avec l'addition singulière ἐμ παρα- 

θήχηι qui rappelle l'expression ἀφίητι καὶ παραχατίθητι d’un acte de 

Stiris ((76 8. IT, 34). Cette substitution est d'autant plus curieuse 

qu'en fait l'esclave s’est bel et bien rachetée. L'obligation d’ac- 

compagner son maître en Macédoine est une sorte de paramona. 

43. Macédoine. Edesse. m° siècle après J.-C. 

Mordtmann, Afh. Miltheil., XVIII (1893), p. 415; Dimitsas, Ἢ Μακεδονία, 

p. 393, n° 3. 
Αὐτρωνία Γαΐα éyzol- 

σατο Μητρὶ θεῶν, 

ἱερατευούσης Αὐρη- 

λίας Λουχιανῆς, κορά- 

ὃ σιον ὀνόματι Νείχην 

ἐξ ἰδίας παιδίσκης ἴδι- 

ον οἰχογενές. "Ἔτους 

ETT. - 

« Autronia Gaia ἃ fait don à la Mère des dieux, étant prêtresse 

Aurelia Luciana, d’une petite fille appelée Niké, sa domestique, 

née à la maison, d’une esclave domestique. An 385 (1) ». 

(1) De l'ère de Macédoine, correspondant à l'an 237-238 après J.-C. 
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D'autres inscriptions de la même provenance et de la même 

époque ont été publiées simultanément par Contoléon (REG, XII, 

1899, p. 169 suiv.) et par Papageorgiou ('A6nvz, XII, p. 65 suiv. 

Cf. Berl. Philol. Woch., 1899, col. 634 suiv.). Seulement la déesse 

n’est plus appelée Mère des dieux, mais M4 ou M& ἀνίχητος ἐπήχοος. 

Dans un de ces textes (Contoléon n° 4), il est dit que celui qui 

attenterait à la liberté de l’affranchi payera au trésor impérial 

2,000 deniers. Un autre (n° 7) stipule la paramona. 

14. Scydra (Emathie), aujourd’hui Episkopi. m° siècle après 

J.-C. 

Delacoulonche, Le berceau de la puissance macédonienne, n° 29; Dimitsas, 

‘H Maxedovia, p.95, n° 126. 

Ἔτους σγξς (sic) Σεδαστοῦ, 

μηνὸς Ὑπερῦ (ερε)ταίου λ΄, 

Οὐλπία Εὐπορία χαὶ A9- 

ρήλιος Διονύσιος ἠξί- 

5 ὡσαν οἱ θρέψαντες χα- 

λῶς δουλευθέντε[ς ὑπὸ] 

θρεπταρίου ἰδίου ὀνόμα- 

τι Ὀνησίμαν (sic) περὶ ἔτη τη ἀ(να)τίθη- 

μειν (sic) θεᾷ ᾿Αρτέμιδι Γαζωρίᾳ ταύτη[ν] 

40 ᾿εἶν(αι) δούλην τῆς θεᾶς προστ... 

εχτρος (?) ἐλευθέραν μέχρι... 

« L'an 273 (1) d'Auguste, le 30 du mois Hyperbérétaios, Ulpia 

Euporia et Aurelius Dionysios, en reconnaissance des bons soins 

qu'ilsont reçus pendant près de dix-huit ans de l'enfant trouvée (ἢ 

Onésima, élevée par eux, ont décidé de la consacrer à la déesse 

Artémis Gazoria, afin qu'elle soit esclave de la déesse. et libre 

jusqu'à (sa mort?) (2). » 

(1) Correspond à 243 après J.-C. 

(2) Parmi les textes trop mutilés pour être reproduits ici citons encore le 

fragment de la consécration d'un esclave à Zeus Salaminios de Cypre, JHS, 

XII, p. 193, n°8. 
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B. Venie à une divinité (1). 

: Ce mode, employé surtout à Delphes el dans quelques villes du 

nord de la Grèce, ne fait son apparition qu’à l'époque macédo- 

nienne. Il a son prototype dans les achats réels d'esclaves que 

faisaient les administrateurs des sanctuaires grecs; mais il s'agit 

ici d'un achat fictif, ayant pour but la liberté de l’esclave, et 

dont le prix est en réalité fourni par celui-ci : c'est le détour 

qu'on a imaginé pour donner une forme légale au rachat de 

l'esclave par lui-même, rachat qui ne pouvait faire l'objet d'un 

contrat ordinaire, puisque l’esclave, n'étant pas personne juri- 

dique, ne peut légalement contracter. En employant ce procédé, 

de préférence à la consécration pure et simple, on trouvait le 

double avantage de constater officiellement le prix payé par 

l'esclave pour sa rançon, et d'entourer le contrat, c'est-à dire la 

liberté et ses conditions, des garanties très énergiques inhé- 

rentes au contrat de vente, notamment l'intervention des garants 

(βεθχιωτῆοες) et la rescision en cas d'inobservation des clauses. 

Delphes. 

a. A ffranrhissement immédiat. 

153. Entre 170 et 156 avant J.-C. 

Wescher-Foucart, n° 73; Collitz-Baunack, n° 1738. 

(δ 1) “Apxovroc Ἐμ(μ)ενίδα τοῦ Καλλία, μηνὸς Ποιτροπίου, (ἢ 2) ἐπὶ 

τοῖσδε 

ἀπέδοτο Κλεων Κλεοξένου τῶι ᾿Απόλλωνι τῶι Πυθίωι σῶ- 

μα ἀνδρεῖον ὧι ὄνομα Ἱστιαῖος τὸ γένος Σύρον, (8 3) τιμᾶς ἀργυρί- 

ου μνᾶν τεσσάρων, (8 4) ἐφ᾽ ὦιτε ἐλεύθερον εἶμεν καὶ ἀνέφα- 

D πτὸν ἀπὸ πάντων τὸν πάντα βίον, καθὼς ἐπίστευσε 

Ἱστιαῖος τῶι θεῶι τὰν ὠνὰν, ποιέων ὅ χα θέληι (8 5). Βεδαιωτὴρ 

χατὰ τὸν νόμον τᾶς πόλιος " Αἰαχίδας Φιλαιτώλου, 

(8.6) Μάρτυρες * τῶν ἀρχόντων ᾿Αριστίων λγωνος, ἔΑσαν- 

δρος * ἰδιῶται Νικάρχος,͵ Νικόμαχος, Μαντίας, 

10 Εὐχλείδας. 

(1) Cf. Ρ. Foucart, Mémoire sur l'affranchissement des esclaves par forme de 

vente à une divinilé, 1861. 
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« $ 1. Emménidas, fils de Callias, étant archonte, au mois Poi- 

tropios. 

$ 2. Conditions auxquelles Cléon, fils de Cléoxénos, a vendu à 

Apollon Pythien un esclave mâle appelé Histiaios, de race 

syrienne, 

$ 3. pour le prix de quatre mines d'argent, 

8 4. afin qu'il soit libre et à l'abri de toute atteinte pendant 

toute sa vie, faisant ce qu'il lui plaît, dans les mêmes termes 

qu'Histiaios a confié l'achat au dieu. 

δ 5. Garant suivant la loi de la ville : Aiacidas, fils de Philai- 

tolos. 

$ 6. Témoins : magistrats, Aristion, fils d'Agon, Asandros ; par- 

ticuliers, Nicarchos, Nicomachos, Mantias, Eucleidas. » 

Les actes d'affranchissement de Delphes connus jusqu'en 1898(1) 

sont presque tous réunis dans le recueil de Collitz, Dialektinschr., 

ΠῚ, n° 1684-2342 (par Baunack), dont, en principe, nous citons 

les numéros sans autre indication. De nouveaux actes ont été pu- 

bliés par Colin, BCH, XXII, p. 1 suiv. et par Pomtiow, Philologus, 

1899, p. 52 suiv. Un grand nombre sont encore inédits. Parmi les 

actes publiés, le plus ancien (Collitz, n° 2049) est de l'an 201 avant 

J.-C., le plus récent (n° 2322) de l’an 126 après J.-C. 

Le spécimen que nous venons de reproduire est un des plus 

simples du genre ; il en renferme les éléments essentiels. Nous 

allons l'analyser en groupant autour de chacun de ses para- 

graphes les observations et les variantes que fournissent les 

actes analogues. Les clauses exceptionnelles les plus importantes 

seront étudiées à propos des exemples suivants. 

δ 4. — Date. 

Elle est exprimée par le nom de l'archonte Delphien et le 

mois ; dans les actes les plus récents on ajoute souvent le quan- 

tième. 

À l'époque où Delphes faisait partie de la ligue étolienne on 

nomme le stratège de la ligue. Très souvent on trouve men- 

(1) Bœckh, CIG, nos 4699-1711; Curtius, Anecdota delphica; Le Bas, nos 898- 

963; Wescher et Foucart, Inscriplions recueillies à Delphes, n° 19 à 450; 

Haussoullier, BCH, V, p. 408 suiv.; Couve et Bourguet, BCH, XVII, p. 343 

suiv., etc. 
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tionnés les prêtres d'Apollon (deux ou trois), les conseillers 
(βουλευταί) en fonctions (1) et 16 greffier. 

Quand le manumissor est un étranger, on indique le magistrat 

éponyme de sa cité d'origine et le mois correspondant de son 

calendrier. Ces mentions disparaissent à l'époque impériale. En 

revanche, à cette époque la date est ordinairement précédée de 

la formule θεὸς τύχαν ἀγαθάν ou ἀγαθᾷ τύχα. 

$ 2. --- La vente et les personnes principales qui y figurent. 

Presque toujours l'opération est exprimée, comme dans le 

spécimen ci-dessus, par la tournure « un tel ἃ vendu à Apol- 

lon... » Très rarement le dieu est énoncé comme acheteur : 

ἐπρίατο ὁ ᾿Απόλλων ὁ Πύθιος παρὰ Σωσιδίου ᾿Αμφισσέος ἐπ᾽ ἐλευθερίαι, etc. 

(no 2116). 

Trois personnes principales figurent dans la vente : le vendeur 

— l'acheteur — le vendu. 

Le vendeur est en principe le maitre de l'esclave. Ce maître 

peut être un particulier ou une personne morale, par exemple 

la ville de Delphes (n° 1706). Exceptionnellement, quand le 

propriétaire est un roi ou une cité, la vente peut avoir lieu par 

procureur. Daméas, agent du roi Attale, vend (pour le compte 

du roi) une βασιλικὰ παιδίσχα (2001). Ailleurs, la vente émane des 
ποοστάται τῶν δαμιοργῶν, 

L'esclave était souvent la propriété commune de plusieurs 

maîtres ; tous alors figurent comme vendeurs dans l’acte ; on en 

compte quatre, par exemple, au numéro 1792 (Aristola). Très 

fréquemment mari et femme vendent conjointement un esclave. 

Ce mode d'affranchissement est accessible aux étrangers aussi 

bien qu'aux gens de Delphes. Les vendeurs étrangers appar- 

tiennent pour la plupart au nord de la Grèce, mais on en trouve 

aussi de régions plus éloignées (Athènes, Achaïe, etc.). 

Un très grand nombre d'actes mentionnent l'intervention ou 

l'approbation (συνπαρόντος, συνευδοχέοντος, συνευαρεστεύοντος, auvenz:- 

νέοντος, elc.), soit de la femme du vendeur, soit de ses héritiers 

directs : fils, fille, petit-fils, mère. Un petit-fils ex filia est repré- 

senté par son père (Colin, n° 93). Exceptionnellement, on ren- 

(1) D'abord trois bouleutes semestriels, puis quatre bouleutes annuels, 

ensuite trois, enfin deux. 
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contre l'approbation de la grand'mère (Colin, n° 2), de la sœur et 

du beau-frère (4798), du père (2028), du beau-fils (2203), de la 

patronne (2282) (4). Ces interventions se comprennent sans 

peine. L’affranchissement diminue le patrimoine du manumissor ; 

il ne faut pas que plus tard ses héritiers puissent l'attaquer. 

Leur présence dans l'acte les oblige même personnellement à la 

garantie. 

On ne doit pas confondre ces approbations avec le concours de 

personnes nécessaires pour compléter la capacité du manumissor 

lorsque celui-ci est une femme ou un mineur. Lorsque l’affran- 

chissement émane d'une femme, elle est régulièrement assistée de 

son kyrios : mari, fils ou frère (2193, 2210); même lorsque mari 

et femme vendent conjointement, on mentionne parfois l'autori- 

sation maritale (2275). À l’époque macédonienne, on se contente 

de mentionner l'intervention du mari ou parent, sans lui donner 

de titre légal. A l'époque impériale, il est qualifié de χύριος (2219), 

χύριος καὶ φροντιστής (Colin, n° 445), φροντιστής (85), προνοητής (108; 

cf. Baunack, 2322 : προνοοῦντος αὐτῆς Λαΐδα). Mais quoique cette 

intervention soit ordinaire, il semble qu'elle n'ait jamais été indis- 

pensable ; ainsi la même femme affranchit un premier esclave 

avec l'assistance de son προνοητής (Colin, n° 108) et un autre sans 

aucun secours (n° 406). 

Quant aux mineurs, les cas d'intervention d’un tuteur ou 

curateur sont très rares et appartiennent à l'époque impériale. 

Il est question tantôt d’un seul φροντιστίς (Colin, n° 53), tantôt de 

deux (n° 39). 
L'acheteur est presque toujours Apollon Pythien, Quelquefois 

on lui associe Artémis (1810) ou le dieu principal de la cité du 

vendeur, quand celui-ci est étranger (2202). 

Le cas du n° 1694 est particulier. L'acheteur est ici un citoyen, 

Boéthos, qui s'engage, sous peine d'amende, à inscrire l'esclave, 

une femme, comme consacrée au dieu au nom de son vendeur 

Alexandre (ἀναγραψάτω Βόηθος Θρᾶισσαν ἀπὸ τοῦ ᾿Αλεξάνδρου ὀνόματος τῶι 

θεῶι). C’est donc une πρᾶσις ἐπ᾽ ἐλευθερίᾳ, mais on ne comprend pas 

bien pourquoi les parties ont eu recours à ce détour, car la para- 

(4) Συνευαρεστ[εούσας Tic πατρώ]νας αὐτῶν ᾿Αρχεμόρας, restitution un peu 

incertaine. L'acte est d'environ 50 avant J.-C. 
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mona, stipulée au profit de Boéthos, aurait pu très bien lui être 

réservée (comme dans d’autres actes) alors même quil n' eût pas 

élé partie dans l'acte. Sans doute on a voulu bien marquer que 

c’est lui, et non lesclave, qui avait fourni le montant de la 

rançon (1); mais il en est de même au numéro 1723 qui est 

conçu dans la forme ordinaire. 

Le vendu c'est l'esclave, considéré comme une chose, un corps 

(σῶμα). On indique toujours son nom, son sexe, sa nationalité 
certaine ou supposée (τὸ γένος ἐξ Ἡραχλείας τῆς ἐκ τοῦ Πόντου 

φάμενον εἶναι, 4959); on ne manque jamais de dire s'il s'agit 

d’un enfant (παιδάριον, κοράσιον) ou d’un adulte. Rarement on men- 

tionne l'âge précis (Colin, n°: 88, 107) ou la mère de l'esclave 

(2300 ; cf. CIGS, IIT, 189, Tithora). Assez souvent nous apprenons 

si l’esclave a été élevé dans la maison du maître ou si celui-ci l'a 

acheté et de qui (Γλαυχίας, ὃ ἐπρίατο παιδάριον παρὰ Χαίριδος καὶ Εὐχαρ- 

πίδα Λεπαδέων, 1791). Un acte rappelle que l’esclave est le frère de 

lait (ὁμόθηλος) du vendeur. 

Plusieurs esclaves, parents ou non, peuvent être vendus par 

un même acte. Le droit grec reconnaît, en fait, la parenté servile 

et l’énonce parfois (1689, Νικαία... καὶ τὸν δὸν αὐτᾶς ᾿Ισθμόν). 

δ 3. Le prix et le paiement. 

Le prix est généralement exprimé par un nombre rond de 

mines ou de demi-mines, mais quelquefois aussi en statères (égi- 

nétiques), drachmes d’Égine (2032) ou d'Alexandre (2071) (2) et 
plus tard en deniers (Colin, n° 81). 

Le prix est payé au manumissor. Le n° 2033 (Nicaea) n'est 

qu'une exception apparente. Le maître, Eumnastos, paraît être 

mort entre le paiement de la rançon et la rédaction de l'instru- 

ment : l'exécution du contrat incombe à ses trois filles et c’est le 

mari de l'aînée qui figure comme vendeur dans l'acte (παραλα- 

ὀὼν τὰν ὠνὰν παρὰ τᾶν ἀδελφᾶν, τᾶν Εὐμνάστου θυγατέρων (3). 

(1) Après la mort de Boéthos l'esclave devient libre, mais le garant est 

déchargé (ὁ βεδαιωτὴρ [μη]χέτι βεθαιούτω). C'est une dérogation convention- 

nelle à la règle de la transmission passive des obligations. 

(2) La mine delphique, équivalente à la mine attique, se divise en 35 statères 

de poids éginétique. Chaque statère vaut deux drachmes, chaque drachme 

6 oboles. 

(3) Cf. Haussoullier, BCH, V, 32. 
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Le prix est censément payé par le dieu à qui l'esclave « a 

confié la vente ». Dans un acte exceptionnel déjà cité (supra 

n° 42 — 2071 Collitz), il est dit formellement que c'est l'esclave 

qui a payé sa rançon. Quelquefois le prix est payé par un tiers, 

qui obtient alors le bénéfice de la paramona (1723); l'opération 

ressemble alors beaucoup à une πρᾶσις ἐπ᾽ ἐλευθερίᾳ (1). 

La mention du prix ne manque pour ainsi dire jamais dans les 

affranchissements à effet immédiat, quelquefois seulement, 

comme on l'a déjà vu, il est remplacé par la mention que l’es- 

clave a racheté son maître à l'étranger. 

La rédaction insiste sur la réalité du paiement; une formule 

presque constante affirme que le vendeur a reçu le prix inté- 

gral du marché (χαὶ τὰν τιμὰν ἔχει ou ἀπέχει πᾶσαν). On précise le 

lieu, les circonstances du paiement : il a eu lieu dans le temple, 

sur le seuil, devant la grande porte (ἐν τῷ νεῷ ἐπὶ τοῦ ὁδοῦ κατὰ τὸ μέγα 

θύρωμα, 1953), ou entre le temple et l'autel (ἀνάμεσον τοῦ ναοῦ xai τοῦ 

βωμοῦ), ou devant le temple et l'autel (πρὸ τοῦ ναοῦ καὶ τοῦ βωμοῦ) 

(voir les n°* 2010, 2011, 2041, 2049, 2072). A l'époque impériale 

le marché est quelquefois conclu dans l'assemblée du peuple 

(ἐν τῇ ἐχχλησίᾳ, Colin 83 ; ἐν ἐννόμῳ ἐχχλησίᾳ, 87). 

En présence de ces détails précis, de l'exactitude et de la 

variété des prix, nous ne croyons pas qu’on puisse douter que, 

au moins dans la généralité des cas, le prix ne soit effectif : 

l'esclave se rachète lui-même, en prenant sur ses économies 

accumulées; les actes de Delphes sont, comme ceux de Dodone, 

des affranchissements ἐπὶ λύσει, Nous savons que telle était la 

règle à l'époque macédonienne : presque tous les esclaves avaient 

la perspective de pouvoir se racheter à force de travail et 

d'épargne. C'est ce qu'indique un texte des Économiques (I, 5, 6): 

χρὴ δὲ χαὶ τέλος ὡρίσθαι πᾶσιν * δίκαιον γὰρ καὶ συμφέρον τὴν ἐλευθε- 

ρίαν χεῖσθαι ἄθλον " βούλονται γὰρ πονεῖν, ὅταν À ἄθλον xai ὁ χρόνος 

ὡρισμένος. 

On s'est demandé comment les esclaves pouvaient se constituer 

un pécule. Cela devait être difficile pour les esclaves purement 

domestiques, employés aux seuls soins du ménage, car ces 

esclaves ne recevaient pas de gages : δούλῳ μισθὸς τροφή (É'con., 

(1) Cf. G. Foucart, De libertorum condilione apud Athenienses, p. 16. 
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1, 5). Mais de pareils esclaves ne devaient pas être la majorité. 

Quoique un pelit nombre de textes seulement mentionnent la 

profession exercée par l'esclave (1842, 2154, 2177, artiste 

femme ; 4904, foulon ; 2094, tanneur, 1899, médecin, etc.), nous 

croyons que la plupart en avaient une; ils l'exerçaient tantôt 

au profit du maitre, déduction faite d’une part qui leur était 

laissée à titre de pécule, tantôt à leur profit exclusif, sauf 

une redevance fixe à payer au maître : ainsi Sotérichos l’Ar- 

ménien restera propriétaire τῶν ἔχει χαὶ χατεσχεύωται φοροφορέων 

πάντων (1938). 

Dans cerlains cas, l’âge de l'affranchi ne permet pas de croire 

qu'il ait pu se constituer un pécule, ni par conséquent se rache- 

ter lui-même : on voit affranchir un enfant de six mois (Colin, 

n° 81, Augé). Dans ce cas, il faut admettre que la rançon est payée 

par une tierce personne, que pour des raisons de convenance ou 

de style on n’a pas voulu nommer dans l'acte. Encore certaines 

inscriptions laissent-elles percer le bout de l'oreille. La petite 

Eucleia (2123) est censée « avoir confié la vente au dieu », mais 

le rédacteur ajoute τὰν ἐπίστευσε à ματὴρ αὐτᾶς Σώτιον : c’est donc sa 

mère qui l'a rachetée. La petite Callicrateia (1935) sera libre et 

« fille de Sôsicha et d'Hermogénès » : évidemment, c'est ce 

ménage qui l'a rachetée pour l'adopter, et peut-être était-elle 

leur enfant naturelle. Même explication pour le n° 4803, 2° affran- 

chissement (Hédyla). 

Enfin, il est possible, mais non certain, que dans quelques cas 

l'affranchissement ait réellement lieu à titre gratuit et que la 

mention du prix ne soit qu'une fiction. Cette fiction pouvait être 

utile pour donner à l'acte la forme d’une vente, avec les garan- 

ties inhérentes à ce genre de contrat, et le prix indiqué servait 

de base au calcul de l'indemnité due par les personnes qui. 

pourraient attenter à la liberté de l'affranchi. 

8 4. But et conditions de la vente. | 

Le but de la vente, c’est la liberté de l'esclave vendu. Quelques 

textes disent, il est vrai, que l’esclave appartiendra désormais . 

au dieu qui l'a acheté (τοῦ θεοῦ ἔστω, 2006) mais c'est une simple 

façon de parler, car on lit ailleurs ὡς ἐλευθέρου ὄντος χαὶ τοῦ θεοῦ 

(2049). Le droit du dieu, du temple sur l'esclave ne se traduit 

par aucune obligation effective de celui-ci. L'esclave, ne pouvant 
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légalement se « racheter » lui-même, a « confié » (4) au dieu le 

soin de le racheter, mais sous la condition expresse qu'il sera 

libre, ἐπ᾽ ἐλευθερίᾳ, ἐπὶ σωπονπίᾳ (2133). La formule habituelle est 

celle-ci : καθὼς ἐπίστευσε Καλλικράτεια τὰν ὠνὰν τῶι θεῶι, ἐφ᾽ wire ἐλευ- 

θέραν εἶμεν καὶ ἀνέφαπτον ἀπὸ πάντων τὸν πάντα βίον ποιοῦσαν ὃ χα θέλῃ 

(4684). 

La liberté ainsi stipulée est, en principe, aussi complète que 

possible. L'affranchi devient d’abord maitre de sa personne : il 

peut aller, venir, séjourner où il veut (ἀποτρέχων οἷς χα θέλῃ) ; il 

peut faire ce qu'il lui plaît. Nul ne peut mettre la main sur lui ni 

l'emmener en servitude; si quelqu'un le tente, il pourra s'arra- 

cher (αὐσαυτὸν συλεῖν) ἃ ceux qui l'emmènent ; d'autres ont le pou- 

voir et même le devoir de le faire à sa place. C'est un droit qui 

appartient à tout venant, sans qu’en l’exerçant on ait à craindre 

aucun procès, aucune amende d'aucune sorte (ἀζάμιοι ἐόντες καὶ 
ἀνυπόδιχοι πάσας δίχας x A! ζαμίας). 

L'affranchi devient aussi maître de ses biens, de son pécule, 

lequel comprend ses hardes (τὰ ἐνδύματα πάντα, 1716), les fruits de 

ses économies et de son travail (ἃ xx χατασχευάσηται͵ 1928 ; κυριευέτω 

δὲ χαὶ τῶν ἔχει καὶ χατεσχεύωται φοροφορέων, 1938), même d'autres 

esclaves (κύριος δὲ ἔστω — ὧν χέχτηται τῶν τε σωμάτων χαὶ τῶν 

ὑπαρχόντων πάντων, 2197). Bien entendu, il ne doit rien emporter 

en plus, rien dérober à son maître (1819, 2254, 2271, etc.). 

Voilà pour le principe. Mais, en fait, la liberté octroyée à 

l'esclave est très souvent soumise à des restrictions ou subor- 

donnée à des conditions. Une stipulation très fréquente est celle 

qui n'accorde la liberté qu'après un certain délai passé auprès 

du maître : nous y reviendrons dans un paragraphe séparé ainsi 

que sur les clauses restrictives de la liberté de tester. Parmi les 

obligations imposées à l'affranchi, et qui ont pour sanction, 

expresse ou sous-entendue, la nullité de l'affranchissement, nous 

citerons : 

la clause qui oblige l'affranchi à résider dans une localité 

déterminée, par exemple à Delphes (1801 (2), 4830, 2085) ou 

(1) Quelques textes (Colin, n° 66, 106) nomment à la fois le maître et l'es- 

clave; un autre (107) nomme le mattre seul. 

(2) 11 y est dit cependant par inadvertance ἐγδαμείτω οἷς κα θέλῃ. 



XXX. ACTES D'AFFRANCHISSEMENT 259 

dans la patrie du manumissor (Lilaia, 1718); ou inversement la 

défense d'habiter dans un endroit déterminé, par exemple dans 

l’'Achaïe, patrie du manumissor (1774); 

l'obligation de prendre pour προστάται le patron et ses descen- 

dants (2172, 2251) ; 

celle de payer au patron une redevance annuelle (Colin, 404) 

ou de nourrir certaines personnes leur vie durant. Méda devra 

nourrir et soigner (εὐσχημονίζειν) son père Sosibios et sa mère 

Sos « qu'ils soient esclaves ou libres », sans quoi ils pourront la 

châtier à leur gré (1708). Thracidas, après la mort du maître, devra 

nourrir l’esclave favorite Dorcas, ou, s'il s’expatrie, lui fournir 

chaque mois 4 hémiectes de blé et un prochous de vin (1884); 

l'obligation d'opérer ou d'achever le remboursement d'une 

dette ou de payer un érane du maître (voir plus loin); 

l'obligation de fournir au patron ou à ses fils, un, deux, trois 

enfants d'un certain âge destinés à servir d'esclaves. Cette clause, 

qui accompagne souvent la stipulation de la paramona, est parti- 

culièrement fréquente dans les actes de l’époque impériale où les 

sources de l'esclavage commençaient à se tarir; 

l'obligation (quelquefois corrélative de l'institution de l'af- 

franchi comme héritier) de rendre au patron les derniers devoirs, 

de l’ensevelir convenablement, de célébrer tous les ans aux 

époques réglementaires (ταῖς ὡρίοις) certaines cérémonies sur sa 

tombe (voyez les numéros 1731, 1775, 1796, 1799, 1801, 2100, 

2150, 2178), de couronner sa statue de fleurs deux fois par mois 

(1801, 1807), etc. 

ὃ 5. Les garants et la garantie (1). 

Toute vente comporte une garantie qui a pour objet d'assurer 

l'acheteur contre le danger d’éviction ; la règle s'applique à nos 

ventes-affranchissements, seulement l'éviction du dieu acheteur 

se confond ici avec la tentative de réduire laffranchi en servi- 

tude : c'est donc sa liberté qui est, au fond, l'objet de la garantie. 

La garantie est due : 

4° par le vendeur, c’est-à-dire le manumissor. Cela est souvent 

énoncé formellement (βέδαιον παρεχόντων τῶι θεῶι τὰν ὠνὰν ὃ τε ἀποδό- 

(1) Cf. Beasley, Le cautionnement dans l'ancien droit grec, Paris, 1902 (Bibl. 

de l’école des Hautes Études, fasc. 143). 

Ile Série. 18 
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μένος "Aüxu60c, etc., 1685), mais souvent aussi on doit le sous- 

entendre ; 

2° par les héritiers du vendeur (βέδχιον πχρεχόντω τῶι θεῶι τὰν 

wvav οἵ τε ἀποδόμενοι ἢ οἱ ἐπίνομοι, 1717; Colin, 103). 

3° par des garants spéciaux (1) que le vendeur doit fournir οἱ 

dont les noms sont toujours énoncés. Ils s'appellent βεδαιω- 

τῆρες (2), ou, lorsque le vendeur est locrien, προαποδόται « proven- 

deurs » (1842, 2028, 2116) (3), « selon la loi », κατὰ τὸν νόμον, c'est- 

à-dire que leurs obligations sont déterminées par le droit commun 

en matière de vente. Leur nombre est variable : un, deux, ou trois. 

Quand le vendeur n’est pas de nationalité delphienne, il y a ordi- 

nairement deux garants, l’un de Delphes, l’autre pris dans la patrie 

du manumissor. En ce cas,on ajoute ou l’on substitue aux mots χατὰ 

τὸν νόμον Ceux-ci : χατὰ τὸ σύμδολον (plus rarement, par exemple 1745, 

τὰν συμδολάν), c'est-à-dire que les effets de la garantie sont réglés par 

le traité de commerce intervenu entre Delphes et l'Etat étranger. 

L'obligation du vendeur, de ses ayants cause et de ses garants 

consiste à intervenir pour délivrer l'affranchi toutes les fois qu'on 

portera atteinte à sa liberté. Ils doivent le réclamer, l’arracher à 

ses persécuteurs (συλεῖν). S'ils manquent à ce devoir, ils sont 

passibles de dommages intérêts qui peuvent être exigés par le 

premier venu, τῷ θέλοντι (2006, 2049, 2072, 2287, etc.). Εἰ pour 

cela aucun procès n’est nécessaire : le poursuivant peut saisir 

directement les biens de ces individus jusqu'à concurrence de la 

somme due; ils sont passibles de l'exécution parée (πράχτιμοι ἐόντων 

χατὰ τὸν νόμον τῶν Δελφῶν χαὶ χατὰ τὸ σύμδολον τῶν Φωχέων, 1742). 

Le montant des dommages intérêts est quelquefois détermi- 

miné par rapport au prix de vente de l'esclave. IL est souvent 

des 3/2, αὐτὰ xai ἡμιόλια (2006, 2012, 2049, 2072, 2080, 2197), plus 

rarement du double (1708, 2198), des 5/2 (Colin, n° 1), du sextuple 

(1691, 1698, 2287). A défaut de clause spéciale quel était le droit 

commun? Nous l’ignorons (4). 

(1) Au n° 2206 le garant est identique à l'un des co-propriétaires manu- 

missores. C'est une anomalie, mais probablement la garantie du βεδαιωτήρ 

spécial était plus rigoureuse que celle du vendeur. 

(2) Au ne 1703 βεδαιωτῆρες xal προστάται. 

(3) Au n° 1990 : προαπέδοτο κατὰ τὸν νόμον. 

(4) A Tithora également (C I G S., III, 188 suiv.) dans les actes conservés 

la proportion est très variable, allant du simple jusqu'à 12 pour 1. 
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Nous ne savons pas davantage comment et entre qui se répar- 

tissait le montant des dommages intérêts. L’analogie des actes 

d’affranchissement de Tithora et d’autres cités autorise à suppo- 

ser qu'il se partageait (également ?) entre l'assertor libertatis et le 

temple d’Apollon. 

8606. — Témoins. Conservation de l'acte. 

* Chacun de nos actes est passé en présence de témoins, dont le 

nombre n'a rien de fixe et peut aller jusqu’à 27 {n° 2116). On les 

distingue d'ordinaire en deux catégories : magistrats (äpyovzes) et 

simples citoyens (ἰδιῶται) (1). Parmi les magistrats figurent presque 

toujours les prêtres d’Apollon (au nombre de deux ou trois), puis 

le néocore, l’avoué du temple (προστάτας), le collège des cinq ὅσιοι 

(Colin, 72, 73), etc. Quand le vendeur est étranger les témoins 

sont choisis mi-partie parmi ses compatriotes et les Delphiens. 

L'instrument de vente (à ὠνά, à ἀναγραφὰ καὶ ὠνά, 1743, 1762), 

comme on le voit surtout par la rédaction explicite des actes de 

l'époque impériale et par ceux de villes voisines (Tithora, Am- 

phissa), est un document manuscrit sur papyrus, sur une tablette 

de cire (πινάκιον, 2236) ou de buis (πυξίδιον, 2275). C'est là l’origi- 

nal, l’aréypapov (Colin, 97), ainsi nommé parce que, en principe, 

il est écrit ou tout au moins signé, approuvé de la main des 

parties, vendeur, garants, témoins (2146 : yrpéypapos Βοΐσκου τοῦ 

Φίλωνος * ὁμολογέω χαὶ συναρεστέω τὰ προγεγραμμένα * ’Qvétas ἐλεύθερος). 

Cet original est confié au dieu, c’est-à-dire déposé aux archives 

du temple ; quelquefois on en fait. pour plus de sûreté, plusieurs 

exemplaires (ἀντίγραφα) qui sont déposés chez diverses personnes, 

magistrats ou particuliers. Quand le vendeur est étranger, un 

exemplaire est confié à l’un de ses compatriotes, l’autre à un 

Delphien (1878). A l'époque impériale, un exemplaire est, par 

les soins du greffier, déposé aux archives publiques de la ville 

(Colin, 83, 85, 97, etc.). Enfin, dans un intérêt de publicité, un 

exemplaire est gravé sur une muraille du temple, soit le mur 

polygonal, soit, à l'époque impériale, le mur du théâtre (2322, 

etc.), soit celui de tout autre édifice faisant partie de l’enclos sacré. 

C'est cet exemplaire, souvent très fautif, qui nous est parvenu. 

(4) À Sélos (Thessalie) on distingue pareillement parmi les témoins (ξενοδό- 

xot) le magistrat (rayés) et les particuliers (ἰδιῶται). 
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L’acte de vente est définitif, en ce sens qu'il ne peut être modifié 

par la volonté unilatérale d'un des contractants, mais il peut 

l'être d'un commun accord. Nous avons plusieurs exemples de 

contrats nouveaux annulant l'acte précédemment passé entre les 

parties, ὥστε τὰν προτερασίαν ὠνὰν ἀρμέναν εἶμεν καὶ ἄχυρον (1746, 1844, 

2143, suppression de la clause de paramona). 

16. 174 avant J.-C. 

Wescher-Foucart, n° 139; Collitz-Baunack, n° 1804. 

(8 1) ἔλρχοντος Κλευφάνεος, μηνὸς Θευξενίου, ἐπὶ τοῖσδε ἀπέδοτο ἸΙατάδας 

Πάτρωνος Δελφὸς τῶι ᾿Απόλλωνι τῶι Πυθίωι σῶ- 

μα γυναικεῖον ἄι ὄνομα ᾿Αφροδισία, τιμᾶς ἀργυρίου μνᾶν τεσσάρων, συνε- 

παινεούσας καὶ ᾿Αρχίου. (8. 2) Κατενεγχκάτω δὲ ᾿Αφροδι- 

σία τὸν ἔρανον τὸν Βρομίου οὗ ἐγγυεύει ᾿Ιατάδας, μὴ ἀκαταδολέουσα μηδὲ 

καταθλάπτουσα ᾿Ιατάδαν * εἰ δὲ μὴ κατενέγ- 

και ᾿Αφροδισία τὸν ἔρανον ἢ χαταδλάψαι τι ᾿Ιατάδαν x τοῦ ἐράνου, 

ἀτελὴς καὶ ἄκυρος ἁ ὠνὰ ἔστω à τῷ θεῷ. (ἢ 3) ̓ Ελευθέρα 

ὅ δὲ ἔστω ᾿Αφροδισία τὸμ πάντα χρόνον, ποιήσασα τὰ γεγραμμένα τὰ ἐν τᾷ 

συνγραφᾷ, καὶ ἀνέφαπτος ἀπὸ πάντων 

τὸμ πάντα χρόνον, (δ 4) Βεδαιωτῆρες κατὰ τὸν νόμον τᾶς πόλιος * ᾿Αρί- 

στων Νικοδώρου, Νικόδωρος ᾿Αρίστωνος, Μαντίας 

Κλευδάμου, ($ ὅ) Εἰ δέ τις ἅπτοιτο ᾿Αφροδισίας ἐπὶ καταδουλισμῷ χατε- 

νεγχάσας τὸν ἔρανον καθὼς γέγραπται καὶ ἀδλα- 

δέος γενομένου Ἰατάδα ἐκ τὰς ἐγγύας, παρεχόντω βέδαιον τῷ θεῷ τὰν 

ὠνὰν ὅ τε ἀποδόμενος [᾿Ἰατάδα]ς xat οἱ βεδαιω- 

τῆρες ᾿Δρίστων Νιχόδωρος Μαντίας " ὁμοίως δὲ καὶ οἱ παρατυγχάνοντες 

κύρι᾽ ἔστω (sic) συλέοντ[ες ᾿Αφροδισί]αν ὡς ἐλευ- 

10 θέραν οὖσαν ἀζάμιοι καὶ ἀνυπόδιχοι πάσας δίκας nat ζαμίας, (8 6) Μάρτυ- 

por * of ἱερεῖς τοῦ [᾿Απόλλωνος "ΑἸ]θαμύος, 

᾿Αμύντας, καὶ ὁ ἄρχων Μελισσίων * ἰδιῶται Φίλων, Καλλίερος, Κλευ- 

φάνης. 

« $ 1. --- Cleuphanès étant archonte, au mois Theuxénios, voici 

à quelles conditions Iatadas, fils de Patron, Delphien, a vendu à 

Apollon Pythien une femme appelée Aphrodisia, au prix de 

quatre mines d'argent, avec le consentement d’Archion (4). 

(1) Sans doute la fille de latadas. 
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8 2. — Aphrodisia acquittera l'érane de Bromios, dont Iatadas 

est caution, sans manquer à aucun versement et sans causer de 

dommage à latadas ; si Aphrodisia n’acquitte pas l’érane ou cause 

à latadas un dommage quelconque à ce sujet, l'achat fait par le 

dieu sera nul et non avenu. 

δ ὃ. — Aphrodisia sera libre à tout jamais, si elle exécute ce 

qui est prescrit dans l'acte, et personne ne pourra jamais mettre 

la main sur elle. 

8 4. — Garants selon la loi de la cité : Ariston, fils de Nico- 

doros, Nicodoros, fils d'Ariston, Mantias, fils de Cleudamos. 

8 5.-— Si quelqu'un met la main sur Aphrodisia pour l'emmener 

en esclavage, une fois qu’elle aura acquitté l'érane comme il est 

écrit et que latadas sera déchargé de son cautionnement, devront 

intervenir pour confirmer la vente au dieu le vendeur Iatadas 

et les garants Ariston, Nicodoros, Mantias; semblablement toute 

personne présente aura le droit de revendiquer Aphrodisia 

comme libre, sans avoir à redouter ni amende ni procès d’au- 

cune sorte. 

$ 6. — Témoins : les prêtres d'Apollon Athambos et Amyntas, 

l'archonte Mélission ; particuliers, Philon, Calliéros, Cleuphanès. » 

A l’occasion de cet acte nous croyons devoir réunir ici tous les 

textes épigraphiques que nous connaissons où il est question de 

l’érane, considéré comme‘une sorte de commandite. Ces textes, 

en dehors de Delphes, sont peu nombreux; quelques-uns d'entre 

eux ont déjà été reproduits dans d'autres sections de notre 

recueil. 

Naxos. Arch. Epig. Mitth. Œ'st., XIII, 179 (suprd, tome [°", 
p. 118). 

Ὅρος χωρίων κ]αὶ τῶν μισθωμάτων [αὐτῶ]ν} ὧν δεῖ κατενενχεῖν εἷς τοὺς 

ἐράνους χατὰ τὸν δαιθμὸν τὸν κείμενον παρὰ Σ... Τραγίωι. 

« Enseigne de terrains (?) et des fermages à eux attachés, qui 

doivent être versés en remboursement (?) des éranes, d’après 

l'acte de partage déposé chez 8... de Tragos. » 

(Les ὅροι n°* 50, 57, 58, 60 où un immeuble est vendu à réméré 

à des ἐρανισταί ne rentrent pas dans notre sujet.) 
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Myconos. Supra, tome I, p. 49. 

L. 2 suiv. 

Σώστρατος ᾿Αρ(ιστοχράτουςῚ τὴν θυγατέρα Ξάνθην ἐνηγγύησεν [Ἐπαρ- 

χίδει] καὶ προῖκα ἔδωχε χιλίας καὶ τριαχοσίας δραχμάς * τούτου χιλίας μὲν 

δραχμὰς τὰς ἐνούσας ἐν τῶι ἐράνωι τῶι πενταχοσιοδράχμωι, ὃν συνέλεξεν 

᾿Αλεξιχλῆς, où μετεῖχεν Καλλισταγόρας, ἀργυρίου δὲ προσέθηχεν ἑκατὸν 

δραχμὰς, ἐσθὴν δὲ τετιμη μένην διαχοσίων δραχμῶν " ὡμολόγησαν δὲ Σώστρα- 

τος χαὶ ᾿Αριστοχράτης ᾿Ἐπαρχίδει συνεισπράξειν τὸν ἔρανον τοῦτον χαὶ ἐάν 

τινα τῶν ἐσφορῶν μὴ δύνηται εἰσπράξαι ᾿Επαρχίδης, συμπροσθήσειν Σώστρα- 

τος χαὶ ᾿Αριστοχράτης. 

« Sostratos, fils d'Aristocratès, a marié sa fille Xanthè à Épar- 

chidès et lui a constitué une dot de 1,300 drachmes. Sur ce total, 

4,000 drachmes sont engagées dans l’érane à parts de 500 drachmes, 

réuni par Alexiclès, auquel participait Callistagoras; le consti- 

tuant a ajouté 100 drachmes en argent et un trousseau estimé 

200 drachmes. Sostratos et Aristocratès se sont engagés envers 

Éparchidès à faire rentrer cet érane, et si Éparchidès ne parvient 

pas à recouvrer quelqu'un des versements annuels, Sostratos et 

Aristocratès l'indemniseront de leur bourse. » 

Amorgos. Supra, tome I, p. 117, n° 64. Michel, n° 1380. Dit- 

tenberger, 2° éd., 828. 

Ὅρος χωρίων [τῶν ἐν. .]ρει (1) καὶ οἰκίας καὶ χ[ήπου] τῶν Ξενοχλέους τῶν 

χειμένων ἐμ Φυλινχείᾳ χαὶ τῶν ἐπικυρδίων ἐνεχύρων, ὑποχειμένων, συνεπι- 

χωρούσης τῆς γυναιχὸς Ἐρατοχράτης χαὶ τοῦ χυρίου Βρουχίωνος, τῷ ἐράνῳ 

χαὶ ᾿Αρισταγόραι τῶι ἀρχεράνωι καὶ τῆι γυναιχὶ αὐτοῦ ᾿Εχεν[ίκη:] πρὸς τὴν 

ἐγγύαν ἣν ἐγράψατο Ξενοχλῆν τοῦ ἐράνου, ὃν συνέλεξεν ᾿Αρισταγόρας, κατὰ 

τὸν νόμον τῶν ἐρανιστῶν. 

« Enseigne de terrains ..... , d'une maison et d’un jardin appar- 

tenant à Xénoclès, sis à Phylincheia, et des objets mentionnés 

sur la stèle (?), le tout engagé, avec le consentement de sa femme 

Ératocraté et de Broukion, kyrios d'icelle, à l'érane et au pré- 

sident de l’érane Aristagoras, et à sa femme Échénica, en garantie 

du cautionnement qu'il a obligé Xénoclès à souscrire pour l’érane 

(1) Peut-être ἐν μέ]ρει ? 
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réuni par Aristagoras, conformément aux statuts des éranistes. » 

Delphes. 1804 (notre n° 16). 

χατενεγχάτω δὲ ᾿Δφροδισία (l’affranchie) τὸν ἔρανον τὸν Βρομίου où 

ἐγγυεύει Ἰατάδας (le manumissor), μὴ ἀκαταδολέουσα μηδὲ καταδλάπτουσα 

Ἰατάδαν " εἰ δὲ μὴ κατενέγκαι ᾿Αφροδισία τὸν ἔρανον ἢ καταδλάψαι τι ᾿Ιατάδαν 

ἐχ τοῦ ἐράνου, ἀτελὴς χαὶ ἄχυοος ἁ ὠνὰ ἔστω à τῷ θεῷ..... Εἰ δέ τις ἅπτοιτο 

᾿Αφροδισίας ἐπὶ χαταδουλισμῷ κατενεγχάσας τὸν ἔρανον χαθὼς γέγραπται χαὶ 

ἀδλαδέος γενομένου ἸΙατάδα ἐκ τᾶς ἐγγύας, elc., 

Delphes. 1754. 

xatevevxétu δὲ ᾿Αριστὼ (affranchie moyennant une rançon de 

3 mines) ἢ Πλειστὸς (1) ὑπὲρ ᾿Αριστὼ ἐν τὸν ἔρανον τὸν Baxylou, ἐπὶ τὸ 

Καλλικλέος (le manumissor) ὄνομα, ἀργυρίου τρία ἡ μιμναΐα ἐν ἐτέοις 

τρίοις * ἄρχει à καταδολὰ ἐν τῶι ᾿Βραχλείωι μηνὶ τῶι ἐπὶ ᾿Ανδρονίχου “ 

παραμεινάτω δὲ ᾿Αριστὼ — ἄχρι xx κατενέγκῃ τὰ τρία ἡ μιμναῖα " ἐπεὶ δέ χα 

χατενέγχῃ, ἐλευθέρα ἔστω... 

« Aristô, ou Pleistos pour elle, remboursera la part due par 

Calliclès dans l’érane de Bacchios, à savoir 3 demi-mines d'argent 

eu trois ans. Les versements commenceront au mois Héra- 

cléios de l'année d'Andronicos. Aristô restera près de Calliclès 

jusqu'à ce qu’elle ait payé les 3 demi-mines; après cela, elle sera 

libre. » 

Delphes. 17172. 

xatevevxävtw δὲ (Néon et Sôsô, affranchis par Archélaos, fils de 

Thébagoras) τὸν ἔρανον τὸν ᾿Αρχέλαος συνᾶξε à Ποαόχου τὸν τριαχον- 

ταμναῖον καὶ βέδαιοι ἔστωσαν αἱ ὠναὶ τῶι θεῶι. 

« Néon et Sôsô rembourseront l'érane de 30 mines, réuni par 

Archélaos, fils de Praochos ; après quoi la vente faite au dieu sera 

confirmée. » 

Delphes. 1878. 

(1) Probablement le fils ou le concubin d’Aristô. 
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κατενεγχάτω δὲ τὸν ἔρανον Σῶσος (l’affranchi) τὸν συνᾶξε ᾿Αμυνέας Χαριξ ἐ- 

νου τετταραχονταμναῖον, τὸ ἥμισσον αὐτοῦ ἐπὶ τὸ Καλλιξένου (le manu- 

missor) ὄνομα, ἄχρι κα ἐξενεγχθῇ ὁ ἔρανος καὶ οὕτω βέδαιος ἔστω ἁ ὠνὰ 

τῶι θεῶι “ εἰ δὲ μὴ χατενέγχχι, ἀγώγιμος ἔστω Σῶσος..... τὰ δὲ ἔργα 

συντελείτω --- ἄχρι κα ὁ ἔρανος χατενεγχθῇ. 

« Sosos remboursera dans l'érane de 40 mines, réuni par Amy- 

néas, fils de Charixénos la moitié qui est au nom de Callixénos, 

jusqu’à ce que l'érane soit entièrement remboursé, après quoi la 

vente faite au dieu sera confirmée. S'il ne fait pas ces payements, 

Sosos pourra être emmené en esclavage. Il continuera à travailler 

pour son maître jusqu’à ce que l'érane soit remboursé. » 

Delphes. 1791. 

xatevevxätw δὲ Γλαυχίας (l’affranchi) τὸν ἔρανον, τὸν συνᾶξαν "Αθαμῦος 

καὶ Εὐχγόρας, τὸ ἥμισσον, φέρων χατὰ τετράμηνον στατῆρας πέντε καὶ δέχ᾽ 

ὁδολούς ἐπὶ τὸ ᾿Αμύντα (le manumissor) ὄνομα ἄχρι κα λήξῃ ὁ ἔρανος " 

εἰ δέ xx μὴ κατενέγχῃ, ἄκυρος ἔστω ἁ ὠνά, 

« Glaucias remboursera la moitié de l'érane qu'ont réuni Atham- 

bos et Évagoras, payant tous les quatre mois 5 statères et 10 oboles 

au nom d'Amyntas, jusqu'à ce que l'érane soit éteint ; s'il ne fait 

pas le remboursement, la vente sera sans effet. ν 

Delphes. 1909. 

xatevevxätw δὲ Κῶμος (l’affranchi, vendu pour 13 mines) Φιλοχράτει 

(le manumissor) ἀργυρίου μνᾶς δεκατρεῖς ἐν ἐτέοις δεκατρίοις, φέρων τοῦ 

ἐνιαυτοῦ μνᾶν, ἐν τὸν ἔρανον τὸν ᾿Αρχελάου * εἰ δέ τι πάθοι Φιλοχράτης, 

κατενενχάτω τὸ ἀργύριον τοῖς ἐπινόμοις θεοφράστοι ΞΞένωνι Κῶμος, ἑχατέοοι 

τὸ μέρος. Εἰ δὲ τοῦ ἐπιλοίπου ἀργυρίου τις ἐνάπτοιτο Κώμου ἢ ἀντιποέοιτο 

χατενένχαντος τὸ ἀργύριον, elC., 

« Cômos payera pour le compte de Philocratès 18 mines d’ar- 

gent en treize ans, à raison d’une mine par an, qu'il versera à valoir 

sur l'érane d’Archélaos. S'il arrive quelque chose à Philocralès, 

Cômos fera ces payements pour le compte de ses héritiers Théo- 

phraste et Xénon, chacun pour sa part. Si Comos est saisi pour 

l'argent restant dû (9), ou si, une fois l'argent payé, on met la 

main sur lui, οἷς, » 
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Delphes. 2317. 

ἀπέδοτο Δαμόστρατος — τῶι ᾿Απόλλωνι τῶι Πυθίωι σῶμα yuvarxetov & ὄνομα 

Νίχαρχις, τιμᾶς ἀργυρίου μνᾶν τριῶν, ἂν (ou ἄν ἢ) ἔλαδε ἐκ τοῦ ἐράνου τοῦ 

Κλεοδάμου, χαὶ τὰν τιμὰν ἀπέχει πᾶσαν. Καταφειράτω δὲ τὸν ἔρανον Νίκαρχις 

ἕως οὗ κα τέλος λάδῃ " εἰ δὲ μὴ καταφείραι, à τε ὠνὰ ἄχυρος ἔστω καὶ 

δουλευέτω Νίκαρχις ᾿Αριστοτέλει (le fils du manumissor) * εἰ δὲ κατα- 

φείραι τὸν ἔρανον Νίχαοχις ἀνέγκλητος͵ ἕως οὗ κα τέλος λάδῃ ὁ ἔρανος, ἔστω 

Νίκαρχις ἐλευθέρα, etc. 

« Ὀειηοβίγδίοβ ἃ vendu à Apollon Pythien une femme appelée 

Nicarchis, au prix de 3 mines d’argent que (le dieu) a empruntées 

à l’érane de Cléodamos; il reconnaît avoir reçu le prix entier. 

Nicarchis remboursera l’érane jusqu'à ce qu'il soit éteint ; sinon, 

la vente sera sans effet et Nicarchis sera esclave d’Aristote. Si 

Nicarchis rembourse l'érane sans reproche jusqu’à ce qu'il s'étei- 

gne, elle sera libre. » 

Chéronée Ὁ. 7. G. S., 3316 (suprà n°). 
ἐξενεγκάτω δὲ Σώσων (l’affranchi) τὸν ἔρανον, ὃν συνάγαγε θέων ἐμ 

Φανατεῖ͵ τὸ ὑπὲρ θέωνος ὄνομα, ἕως ἂν τέλος λάδῃ ὁ ἔρανος. 

« Soson remboursera l'érane, qu’a réuni Théon à Phanatée, la 

portion de l’érane qui est au nom de Théon, jusqu à ce que l'érane 

soit éteint. » 

Même en complétant ces textes par les indications des orateurs 

de l’époque attique, qui mentionnent souvent l’eranos (1), il reste 

encore beaucoup d’obscurités. 

L'eranos est un prêt d'amitié, c’est-à-dire sans intérêt, gratuit, 

δωρεάν (Démosthène, Couronne, 312; C. Micostratos, 9) : c’est là 
son caractère distinctif, qui le sépare du prêt à intérêt, δάνειον, 

duquel il est souvent rapproché. L'éranos est un service, 16 δάνειον 

est une affaire. 

Ce prêt peut n'émaner que d'une seule personne (C. Wicostra- 

os, 8), mais en général il est consenti par plusieurs, qui réu- 

nissent leurs facullés pour obliger un ami. 

(1) Voir Th. Reinach, art. Eranos, dans le Dictionnaire des Antiquités ; 

Ziebarth, Das griechische Vereinswesen, p. 15 suiv. 
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Pour exprimer la notion de « réunir un érane » les auteurs 

ont diverses expressions : αἰτεῖν (Lucien, Z'imon 45), ἐρανίζειν ou 

mieux ἐρανίζεσθαι φίλους, Les inscriptions n'en connaissent que 

deux : συνάγειν ἔρανον (Chéronée ; Delphes, 1772, 1791, 1878), ou 

συλλέγειν (Myconos, Amorgos (1). L'érane est désigné par la for- 

mule ἔρανος ὃν συνέλεξεν (συνᾶξεν) ὁ δεῖνα ou simplement ἔρανος τοῦ δεῖνα. 

L'érane ἃ le plus souvent un seul titulaire ; il peut en avoir 

deux, ainsi au n° 4791 : τὸν ἔρανον τὸν συνᾶξαν ᾿Αθαμῦος xai Εὐαγόρας. 

Parfois le titulaire principal qui donne son nom à l’érane a un 

sous-participant qui est engagé pour une partie du capital. Tel est 

à notre avis le cas de Callistagoras (Myconos), de Calliclès (1754), 

d'Archélaos, fils de Thébagoras (1772), de Callixénos (1878), 

d'Amyntas (1791), de Philocratès (1909). A Chéronée Théon a 

aussi un sous-partlicipant. 

Participer à un érane en qualité de bailleur de fonds se dit 

εἰσφέρειν ἔρανον où εἰς ἔρανον (Théophraste, XV, XVII, XXIII). Les 

bailleurs de fonds sont dits rAnpural (Hypéride, C. Athénog. 7; 9). 

Aucun de ces termes ne se rencontre dans les inscriptions. 

Le capital de l'érane peut être divisé en partis égales, dans le 

cas de l'inscription de Myconos elles sont de 500 dr. chacune, 

d'où la désignation de ἔρανος πενταχοσιόδραχμος. D'autres fois, on 

désigne l'érane par le chiffre total du capital : εἰχοσιμνῶς (Lysias, 

fr. 49), τριαχονταμναῖος (1772), τετταραχονταμναῖος (1878), διτάλαντος 

(Démosthène, Couronne, 312). 

Le capital de l’érane est remboursable. Il constitue une dette, 

ὄφλημα (Isée, Succ. de Hagnias, 43), transmissible aux héritiers 

entre lesquels elle se divise (1909); le recouvrement de cetle 

dette, contrairement aux idées de Platon, peut être poursuivi par 

les voies de droit (εἰσπεπραγμένα, Isée, loc. cit.; συνεισπράξειν τὸν 

ἔρανον, Myconos) et le bénéfice en est cessible (Myconos). Mais, 

et c'est ici une particularité du système, le remboursement esl 

toujours ou presque toujours échelonné sur un certain nombre 

d'années; il s'opère par annuités. Ces remboursements partiels 

s'appellent φοραί (Lysias, fr. 4), ἐσφοραί (Myconos), καταδολαί (1754). 

Ils sont ordinairement annuels; dans un cas, ils ont lieu tous les 

quatre mois (1791). Acquitter un terme se dit φέρειν, ἐσφέρειν εἰς 

(1) De même Démosthène, C. Midias, 21 ; C. Néère, 31 ; Théophraste, XXII, 9. 
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(ἐν) τὸν ἔρανον ; s'acquitter complètement διαλύειν (Lucien, Ælog. 

Demosth., A5), διενεγχεῖν (Lycurgue, C. Leocr. 22), et, dans les 

inscriptions, καταφέρειν, ἐξενεγχεῖν τὸν ἔρανον. Laisser les paiements 

en souffrance se dit λείπειν τὸν ἔρανον (Démosthène, C. Aphob. I, 

25), ἀκαταθολεῖν (1804). 

La nécessité de recourir à un érane est un signe de finances 

compromises; aussi le remboursement en est-il très souvent ga- 

ranti par une caution, ἐγγύη. Le cautionnement peut porter sur 

la totalité du capital (Amorgos; Delphes, 1804); il peut aussi, sans 

doute, ne porter que sur une partie. La caution peut être obligée 

de donner hypothèque sur ses biens (Amorgos), comme du reste 

le débiteur lui-même (Naxos?). 
On voit d'après cela quelle est l'explication que nous proposons 

pour la plupart des textes de Delphes mentionnant l'érane. Le 

manumissor était tenu du remboursement de tout ou partie de 

l’érane, soit en qualité de débiteur principal (Chéronée), soit 

comme caution (1804 et probablement 1772), soit comme partici- 

pant pour moitié (1878, 1791), ou pour une autre fraction du capi- 

tal (4754, 1 1/2 mine ; 1909, 13 mines). 

Cette obligation, subdivisée en plusieurs paiements partiels, il 

s'en décharge sur l’affranchi et en fait une condition de l'affran- 

chissement. Au n° 2317, on a recours à une fiction dont l'utilité 

n’apparaît pas clairement : le dieu est censé avoir emprunté le 

montant du prix d'achat (c'est-à-dire de sa rançon) à l'érane d'un 

tiers et en conséquence on impose à l'affranchie la charge de rem- 

bourser la totalité de cet érane; autant vaut dire que la rançon 

consiste dans ce remboursement (1). 

Nous ne dissimulons pas le caractère un peu hypothétique de 

cette explication. Certains textes semblent à première vue favo- 

rables à une autre interprétation suivant laquelle les ἐσφοραί 

seraient non des remboursements partiels du capital, mais au 

contraire des cotisations annuelles promises et dues par les bail- 

leurs de fonds; le manumissor serait un baïlleur de fonds qui se 

déchargerait sur l'affranchi du paiement de ces cotisations, tout 

en réservant ses droits au remboursement du capital. Toutefois, 

(4) Au n° 1909 il est aussi évident que la rançon de l’esclave se confond avec 

le remboursement de l'érane; ailleurs, il y a cumul. 
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aucun texte ne mentionne cet échelonnement des souscriptions, 

et l'expression χαταφέρειν ἐν τὸν ἔρανον peut s'entendre : payement ἃ 

valoir sur le capital à rembourser. 

D'autre part, nous séparons absolument l'érane prêt, qui vient 

d'être décrit, de l'érane, association amicale, fréquemment 

mentionné par les textes. Ces deux institutions n'ont que le 

nom en commun el ce nom s'explique parce que dans les deux 

cas l'amitié (ἔρως) a présidé à la formation du contrat. L'érane- 

association, synonyme de thiase (4), est constitué « pour le 

plaisir » (Aristote, £'th. Nicom., VIIL, 9); il est une personne 

civile (κοινόν); il a un nom et un statut (νόμος). Les membres 

s'appellent ἐρανισταί; ils payent une cotisation (φορά, εἰσφορά) men- 

suelle ; ils ont un président (äpyépavos, ἀρχερανίστης, προστάτης, ἐρα- 

νάρχης), un trésorier, un secrétaire. L'association possède un 

capital social, qui peut être placé en fonds de terre, en hypo- 

thèques, en esclaves, etc. Rien de tout cela ne s'observe dans 

l'érane-prèt. 

Dans le texte d'Amorgos, le mot ἔρανος est pris, ce semble, suc- 

cessivement dans les deux sens. Il y a un érane-association présidé 

par Aristagoras, äpyépavos; il y a ensuite un érane-prêt, réuni par 

Aristagoras et qui a été cautionné conformément au statut par un 

certain Xénoclès: celui-ci fortifie son cautionnement par une 

hypothèque sur cerlains biens fonds. Pour éviter sans doute la 

collusion, l’hypothèque est consentie non seulement à Aristagoras, 

mais à sa femme et à l’érane tout entier. 

47. Seconde moitié du r°" siècle avant J.-C. 

Collitz-Baunack, n° 2150. 

(8 1) "Apxovros Στράτωνος τοῦ ᾿Ιατάδα μηνὸς ᾿Ιλαίου, 

βουλευόντων Νικία, Ἐράτωνος, Κλεομάντιος, 

ἐπὶ τοῖσδε ἀπέδοτο Γρεῖπος καὶ Φιλὼ τῶι ᾿Απόλλω- 

νι τῶι Πυθίωι σῶμα ἀνὸρεῖον παιδάριον ὧι ὄνομα Φί- 

b λων τὸ γένος olxoyevñ, τειμᾶς ἀργυρίου μνᾶν 

πέντε, καὶ τὰν τιμὰν ἀπέχει πᾶσαν, (8 2) Βεδαιωτὴρ χα- 

τὰ τοὺς νόμους τᾶς πόλιος * “Apyuwv Νικοστράτου. (δ 3) Εἰ δέ 

τι γένοιτο πεοὶ Γοῖπον ἢ Φιλὼ ἀνθρώπινον, ποησά- 

(4) Athénée, VIII, 64. 
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τω τὰ ποτὶ γᾶν πάντα Φίλων, καὶ ὅσα x’ ἀπολίπωντι, λαύέ- 

10 τω πάντα Φίλων. (8 4) Εἰ δέ τις ἐφάπτοιτο Φίλωνος ἐπὶ xa- 

ταδουλισμῶ:, βέδαιον παρεχόντων τῶι θεῶι τὰν ὠ- 

vav οἵ τε ἀποδόμενοι καὶ ὁ βεδαιωτήρ * ὁ- 

μοίως δὲ καὶ ὁ παρατυχὼν χύριος ἔστω συλέων 

Φίλωνα ἐπ᾽ ἐλευθερίαι ἀζάμιος ὧν χαὶ ἀνυπόδι- 

45 χος πάσας δίχας καὶ ζαμίας. (8 5) Μάρτυροι * οἵ τε ἱερεῖς 

τοῦ ᾿Απόλλωνος Λαιάδας, Νικόστρατος * ἰδιῶται 

Νικίας, Καλλίστρατος, Εὐχλείδας. 

«8 1. — Straton, fils d'Iatadas, étant archonte, au mois Ilaios, 

étant conseillers Nicias, Eraton, Cléomantis, conditions aux- 

quelles Gripos et Philô ont vendu à Apollon Pythien un petit 

esclave mâle appelé Philon, de race indigène, pour le prix de 

8 mines d'argent, et ils ont reçu le prix tout entier. 

8 2. — Garant selon les lois de la ville : Archon, fils de Nico- 

stratos. 

8.8. — S'il arrive malheur à Gripos ou Philon, que Philon leur 

rende tous les derniers devoirs et recueille tous les biens qu'ils 

laisseront. 

8 4. — Si quelqu'un met la main sur Philon pour l'emmener en 

servitude, les vendeurs et le garant maintiendront la vente pour 

le dieu. Semblablement, tout survivant aura le droit de réclamer 

Philon pour la liberté, sans craindre ni procès ni amende d'’au- 

cune sorte. 

δ 8. — Témoins : les prêtres d’Apollon Laiïadas, Nicostratos ; 

particuliers : Nicias, Callistratos, Eucleidas. » 

Dans un acte antérieur (même année, mois Amalios, n° 2100) 

les mêmes maîtres avaient affranchi deux esclaves, Philippe et 

Théoclès. Dans le post-scriptum de cet acte il était stipulé : 

4° que Philippe serait soumis à la paramona; 2° qu'au cas de 

mort des manumissores, Philippe et Philon (autre esclave non 

encore nommé) leur rendraient les derniers devoirs et recueil- 

leraient conjointement (χοινῶς) leur succession. — Dans l'inter- 

valle des deux actes, apparemment Philippe est mort ; il ne reste 

plus que le παιδάριον Philon (sans doute son fils) et notre acte le 

substitue aux lieu et place de Philippe. 

L'institution de l'affranchi se retrouve dans les actes suivants : 
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1731, 1799 (à moins que le fils de la patronne ne revienne), 2070, 

2100, 2178, 2337 (p. 958). Au n° 89 (Colin), l'hérédité est partagée 

entre le fils et l’affranchi. Au n° 77 (Colin), en libérant de la para- 

mona Isias et son enfant, le maître stipule qu'après son décès ses 

biens appartiendront en usufruit (ἐν χρήσει) à sa veuve Sosyla et 

feront ensuite retour à Isias et à son fils. 

48. Milieu du πὸ siècle avant J.-C. 

Wescher-Foucart, n° 306. Collitz-Baunack, n° 1971. 

($ 1) ἼἌρχοντος Εὐδώρου τοῦ ᾿Αμύντα μηνὸς Ἡραίου, ἐπὶ τοῖσδε ἀπέ- 

δοτο Σχόπας 

Θεοφίλου, συνευδοχέοντος καὶ τοῦ υἱοῦ Θεοφίλου, τῶι θεῶι σῶμα 

ἀνδρεῖον 

ὦι ὄνομα Εὔτυχος τὸ γένος Γαλάταν,͵ τιμᾶς ἀργυρίου μνᾶν τεττάρων, 

καὶ τὰν τιμὰν ἔχει πᾶσαν͵ καθὼς ἐπίστευσε Εὔτυχος τῶι θεῶι τὰν ὠνάν, ἐ- 

©t φ᾽ ὅτωι αὐτὸν ἐλεύθερον eluev καὶ ἀνέφαπτον πάντα τὸν βίον, ποιέ- 

οντα ὃ χα θέληι, (8. 2) Εἰ δέ τις ἐφάπτοιτο ἐπὶ καταδουλώσει, χύ- 

ρι]ο[ς] ἔστω συλέων Εὔτυχος αὐσαυτόν. Ὁμοί- 

ὡς δὲ καὶ ὁ παρατυχὼν χύριος ἔστω συλέων ὡς ἐ- 

λεύθερον Εὔτυχον ἀζάμιος ἐὼν καὶ ἀνυπόδιχος πάσας δίχας καὶ ζαμίας. 

Βεδαιωτὴρ 

10, κατὰ τὸν νόμον Δρομοχλείδας. (ἢ 3) Παραμεινάτω δὲ Εὔτυχος παρὰ 

Σχόπαν ποιέων τὸ ποτιτασ- 

σόμενον πᾶν τὸ δυνατὸν, ἄχρι οὔ κα ὁ υἱὸς αὐτοῦ Θεόφιλος ἐν ἀλικίαν 

ἐλθὼν γυναῖ- 

χα λάδηι ’ εἰ δέ τι ἀντιλέγοισαν αὐτοὶ ποτὶ αὑτοὺς περὶ τοῦ ποιεῖν τὸ 

ποτιτασσό- 

μενον, ἐπιχριθέντω 

συνελόμενοι ἄν- 

15  δὃρας τρεῖς, καὶ ὃ κα 

οὗτοι ὀμόσαντες 

χρίνωντι, κύριον 

ἔστω. (8 4) Μάρτυροι " 

οἱ ἱερεῖς τοῦ ᾿Α[πόλλωνος]. 

«81. — Eudôros, fils d'Amyntas, étant archonte, au mois Hé- 

raios, voici à quelles conditions Scopas, fils de Théophile, avec 
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l'approbation de son fils Théophile, a vendu au dieu un esclave 

mâle nommé Eutychos, de race galate, pour le prix de quatre 

mines d'argent, prix qu'il a reçu tout entier, Eutychos ayant 

confié la vente au dieu à la condition qu'il soit libre et à l'abri de 

toute atteinte pendant toute sa vie et fasse ce qu’il lui plaît. 

$2. — Si quelqu'un met la main sur lui pour l'emmener en 

esclavage, Eutychos aura le droit de se reprendre lui-même. Sem- 

blablement, tout venant aura le droit de reprendre Eutychos 

comme libre, sans encourir ni procès ni amende d'aucune sorte. 

$ 3. — Eutychos demeurera auprès de Scopas, faisant tout ce 

qui lui sera commandé, aussi bien que possible, jusqu’à ce que 

Théophile, fils de Scopas, soit d'âge et prenne femme. S'il surgit 

entre eux quelque discussion au sujet de l'exécution des ordres 

donnés à Eutychos, ils la trancheront en choisissant ensemble 

trois arbitres, et la décision que ceux-ci rendront sous serment 

fera loi entre les parties. 

8 4. — Témoins : les prêtres d'Apollon... » 

Quand l'affranchissement, au lieu de se réaliser immédiate- 

ment, est différé jusqu'à un certain terme, en attendant lequel 

l'affranchi continuera à servir, on dit qu'il y a παραμονά. L'acte 

lui-même est parfois ainsi désigné (τὸ ἐν τᾷ παραμονᾷ γεγραμμένον 

χρῆμα, Colin, n° 77). Cette institution n’a pas son équivalent exact 

dans le droit romain, où l'on connaît cependant la promesse de 

services dus par l’affranchi (jurata promissio liberti), mais elle 

fut tolérée en pays grec par le législateur impérial : praetor 

non permiltet manumissum servire, nisi aliler lege peregrina cavea- 

tur (Dositheus, cap. 12) (1). 

La paramona est stipulée ordinairement au profit du mattre. Si 

le mari et la femme affranchissent conjointement, elle a lieu au 

profit de tous les deux et par conséquent du dernier mourant. Un 

acte stipule qu'au cas de divorce (χωρισσμός), c'est auprès du mari 

que restera l'affranchi (Colin, n° 79). Dans certains cas, où la durée 

de la paramona est fixée, elle est stipulée au profit successif du 

maître et de son fils (1832), de la maîtresse et de sa fille (2045). 

Elle peut l'être directement au profit du fils (Colin, 402), de la 

(1) Girard, Textes, 2 éd., Ὁ. 432. 
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mère (2171), ou de toute autre personne (1823, 2036, 2254, 2261). 

Dans ce cas la rançon de l'esclave est quelquefois payée par la 

personne au profit de qui est stipulée la paramona (1723). 

La durée de la paramona est ordinairement limitée à la vie du 

bénéficiaire, maître ou autre. La même limitation est exprimée 

dans certains textes où le mot de paramona n’est pas prononcé : 

ἔστω δὲ ἁ ὠνὰ αὐτᾶς xupla καὶ βέδαιος τῶι θεῶι ἐπεί χα ᾿Αλέξων τι πάθῃ 

(2062, cf. 2064). Dans d'autres cas elle prendra fin lors d'un 

événement déterminé, par exemple au mariage de la femme 

affranchissante (1965, Colin 56) ou du fils du manumissor (1747, 

4971). Très souvent, enfin, elle est stipulée pour un certain 

nombre d'années variant de deux à dix ans, dont le point de 

départ est marqué avec précision. Dans ce cas elle peut prendre 

fin si le bénéficiaire meurt avant le terme marqué (2209). Au 

n° 1832, il est convenu que si l’affranchi tombe malade — ce qu'à 

Dieu ne plaise (6 μὴ γίνοιτο) -- pendant plus de deux mois, la durée 

de la paramona devra être augmentée d'autant. 

L'affranchi, durant 18 rapauové, paraît tout d’abord assimilé à 

un esclave. L'obligation des garants n'entre en vigueur qu'au 

terme stipulé (1). Il s'engage à demeurer auprès de son maître, 

à le suivre partout (2252), à lui obéir, à le servir jour et nuit sans 

reproche (ὑπηρετείτω, 4952, δουλεύων καθὼς καὶ ὥς, 2160), quelque- 

fois à lui payer une redevance annuelle (4867), à lui « fournir », 

à lui ou aux siens, tant d'enfants. Beaucoup d’actes précisent la 

nature des services qu’on attend de lui. Kintos (1731) devra faire 

tout ce que lui commandera Euphronios, le nourrir, le soigner, 

distribuer pour son compte τὰς συμόολάς parmi les tribus, à sa mort 

l'ensevelir et faire les cérémonies d'usage (τὰς ἀλλαθεάδας), Sosas 

(1904) apprendra le métier de foulon et l’exercera au profit de 

son maître. Damon (1899), s’il en est requis, prêtera son minis- 

tère technique au médecin qui l’a affranchi, et qui, dans ce cas, 

lui fournira nourriture, vêtement et coucher. Α l'expiration de la 

paramona l’affranchi devra souvent payer un supplément de ran- 

çon au maitre ou à ses héritiers (1747, 1749, 2186. Colin, 40, 54, 

94 bis, 102), et de ce paiement il est parfois dressé acte (1749). 

(1) Exceptionnellement, il est dit au no 2036 : εἰ δέ τίς χα ἅπτηται Ἐπιμέδεος 

ἐπὶ χαταδουλισμῶι τελευτάσαντος ᾿Αγήσωνος À καὶ πρότερον, etc. 
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Bien entendu, le maître pourrait lui en faire remise par testament 

comme le fit Lycon (Diog. Laert., V, 72: Δημητρίῳ μὲν ἐλευθέρῳ 

πάλαι ὄντι ἀφίημι τὰ λύτρα). Toutes ces obligations ont une sanction. 

Le maître conserve sur l'affranchi un droit de châtiment corporel 

qu’il peut exercer soit par lui-même, soit par un autre (1) (qui est 

sans doute le tortionnaire), il peut crier après lui, le battre, le 

fustiger, le mettre aux fers (μαστιγοῦντες καὶ διδέντες, 2456; ψοφεύ- 

σασα,͵ 22 Colin) ; il peut même, s’il est indocile, le louer à un tiers 

(2156). 
Toutefois, ces droits du maître sur l’affranchi ont une limite 

et cette limitation même prouve qu'il ne s'agit pas d'un esclave 

véritable. Le maître peut châtier l’affranchi indocile, mais sans 

oublier qu'il s’agit d’un être libre : κύριος ἔστω Δρόμων ἐπιτιμίων 

Σωφρόνα(ν) τρόπωι ὧι θέλει ὡς ἐλευθέρα(ν) (1714). Les coups 

seront donnés avec modération (μαστιγώων πλαγαῖς ἀσινέοις,͵ 2264); 

à plus forte raison n'a-t-il pas sur lui droit de vie et de mort. Il 

peut le louer mais non le vendre (1723, 1799, 21714, 2295) et à l'ex- 

piration de la paramona l’affranchi emportera les produits de son 

travail (1874), et en général tous les biens qu'il aura acquis (1798), 

C'est seulement si l’esclave rompt la paramona, c'est-à-dire 

cherche à s'enfuir ou refuse obstinément le travail, que l’affran- 

chissement est annulé (1689) et que le maître reprend le droit de 
vendre ou d’hypothéquer l'individu (κύριος ἔστω ᾿Αδρόμαχος xai 

πωλέων ᾿Αγαθοχλῇ καὶ ὑποτιθείς, Colin, n° 20) (2). 

11 résulte de tous ces textes que l’affranchi sous condition sus- 

pensive n'en est pas moins un affranchi; l’acte de vente lui a 

conféré hic et nunc certains droits; il est loco servi, non servus. 

Les deux parties ont contracté un engagement mutuel, et cet 

engagement est parfois conclu sous la forme d’un serment solen- 

nel, par devant les prêtres d’Apollon et les témoins (2072). Aussi, 
en cas de différend sérieux entre le maître et le παραμένων, devra- 
t-on recourir à trois arbitres, οἱ xotvol, choisis d’un commun 

accord (1689, 1694, etc.) et dont les noms sont parfois désignés 

(4) Toutefois, au ne 74 Colin, l'emploi d'un intermédiaire est interdit. 

(2) A Tithora (CIGS, III, 189), l'affranchissement n'est pas annulé, mais le 

rebelle doit ἀργυρίου πλάτη ἐδδομήχοντα et jusqu'à paiement de cette somme 

devient ἀγώγιμος. 

Ile Série. 49 
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d'avance (1832) (1); si l’un d'eux meurt, les survivants désignent 

un troisième arbitre. Le n°1832 prévoit que la plainte devra être 

portée dans les deux mois de l'infraction. 

L'ambiguité de la condition du παραμένων se traduit par l’hési- 

tation des textes sur celle des enfants nés pendant la paramona. 

Dans beaucoup d'actes, surtout pendant la période impériale, il 

est évident que ces enfants naissent esclaves : l’affranchie s'engage 

à élever (pour le patron) tant d'enfants pendant la paramona 

(1719), à « fournir » tant d'enfants aux héritiers du manumissor 

(Colin, 95, 96, 97). Celle-ci livrera tout de suite au fils du patron 

un enfant de trois ans ou 100 deniers, puis encore, pendant la 

paramona, un deuxième enfant; défense absolue d'élever un 

enfant pour elle-même : μὴ ἐξέστω αὐτῇ θρέψαι ἐξ αὑτῆς κατὰ μηδένα 

τρόπον (99 Colin). Mais en regard de ces textes il y en a une série 

d’autres où les enfants ou du moins la plupart des enfants nés in 

paramona sont déclarés libres (1798, 2136, 2225. Colin, 47, 53, 

62, 74, 88, 95 bis, 97). Personne ne peut les vendre, sauf toutefois, 

dit un texte (Colin 88) au cas d'extrême indigence. La mère peul, 

si elle veut, les étouffer à leur naissance : εἴ κα μὲν θέληι ἀποπνεῖξαι 

Διόκλεα, ἐξουσίαν ἐχέτω (2174). ᾿ 

Assez souvent l'acte d’affranchissement stipule que le παραμένων 

pourra se libérer avant terme moyennant un certain prix : ce 

rachat s’appelle ἀπόλυσις (Colin 70). Le prix peut consister soit en 
un certain capital déterminé d'avance (2192, 2199 (2), 2219, 2324. 

Colin 28, 60, 79 (3), 81, 118), soit en une rente annuelle (4841). 

Un texte stipule que l'affranchi pourra se libérer en payant la 

somme qu'acceptlera le patron, ὃ χὰ διαπείσῃ παραχρῆμα (70 Colin). 

Quelquefois, il lui suffira de fournir à sa place un autre domes- 

tique du même âge (1717), ou, s’il s’agit d’une femme, des enfants 

en nombre et d'âge déterminés, élevés par elle (Colin 32, 40, 88, 

93, 95, 102, 104. Collitz 1719). Enfin, on lui laisse quelquefois le 

choix entre ce mode de payement et celui d'une certaine somme 

(Colin, 93 : un enfant de deux ans ou 200 deniers). Lors de ce 

(1) Quelquelois les deux prêtres d'Apollon et un troisième citoyen (2049° 

2072). 

(2) Dans ces deux actes la vente initiale a lieu sans rançon. 

(3) Une mine et demie ou le remboursement de la moitié des frais d'éduca- 

tion et de nourriture (τῶν τροφήων) au choix. 
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rachat anticipé, ou, ce qui arrive plus rarement, lorsque le patron 

exempte gracieusement l'affranchi du reste de la paramona, on 

dresse un acte qui constate la libération définitive (1) de l'af- 

franchi (4751, 1919, 2143, 2157, 2167, 2200, 2210, 2220, 2327. 

Colin, 33, 34, 36, 41, 48, 51, 60, 75, etc.). 

19. 184/3 avant J.-C. 

Wescher-Foucart, n° 419: Collitz-Baunack, II, 2084. 

(8 1). ᾿Αγαθᾶι τύχαι. 

ἤΑρχοντος Εὐχράτεος, μηνὸς Ἰλαίου, τάδε διέθετο 

Νίκων ὑπὲρ Δωρήματος, συνευδοχεούσας τᾶς θυγα- 

τέρος Καλλιβούλας. (8 2) Εἰ μέν κα ἐπιδιώσῃ Νίχων ἔτη 

5 ὀχτὼ À πλείονα, παραμείνασαν, εἴ τί κα πάθηι Νίχων, 

ἐλευθέραν eluev Δώρημα ᾿ εἰ δέ τί κα πρότερον πάθη [:] 

Νίκων πρὸ τοῦ τὰ ὀχτὼ ἔτη διελθεῖν, χατενέγκαι Δώ- 

ρημα Καλλιδούλαι τοῦ καταλειπομένου χρόνου ἐν τ[ὰ] 

ὀχτὼ ἔτη, τοῦ ἐνιαυτοῦ ἑχάστου, ἀργυρίου ἡ μιμναῖον, 

10 οἰχέουσαν ἔξω xai κυριεύουσαν αὐτοσαυτᾶς * ἄρξει 

τῶν ὀχτὼ ἐτέων μὴν ᾿Ιλαΐῖος ὁ ἐπὶ Εὐχράτεος ἄρχοντος. 

(ξ 3) ‘Ent τούτοις ἔδωκε Νίχων τὰν ὠνὰν Δωρήματος τῶι 

᾿Απόλλωνι τῶι Πυθίωι. (8 4) Βεδαιωτὰὴρ τούτων ἐπιτελεσ- 

θέντων "᾿Αρχέλαος θηδαγόρα Δελφός. (8 5) Μάρτυρες : 

15 ὀ ὃδ ἱερεὺς (2) ᾿Αθαμῦος καὶ τῶν ἀρχόντων Σωδαμί- 

δας, Κράτων " ἰδιῶται Μένων, Σωτύλος, ᾿Αγάθων, 

Εὐχλῆς, "Ανδρων. (8 6) ‘A ὠνὰ παρὰ ᾿Αθαμόον τὸν iepñ. 

«81. — A la bonne fortune. Eucratès étant archonte, au mois 

Ilaios, Nicon, avec l'approbation de sa fille Calliboula, a disposé 

ainsi qu'il suit au sujet de Doréma. $ 2. Si Nicon vit encore huit 

ans ou plus et que Doréma soit restée auprès de lui, au décès de 

Nicon Doréma sera libre. Si Nicon vient à décéder avant qu'il se 

soit écoulé huit ans, Doréma payera à Calliboula, pour le temps 

restant à courir sur les huit ans, une demi mine d'argent par 

année, tout en demeurant à part et en n'ayant d'autre maître 

qu'elle-même. Les huit ans commenceront à courir au mois Ilaios 

(1) Toutefois, si l’affranchi a volé le patron, les héritiers de celui-ci con- 

servent le droit de le châtier à leur gré (2034). 

(2) La pierre porte epspswx. 
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de l’année d'Eucratès. ὃ 3. À ces conditions Nicon a confié à 

Apollon Pythien l'achat de Doréma. $ 4. Garant des choses ainsi 

accomplies Archélaos fils de Thébagoras, Delphien. ὃ 5. Témoins : 

le prêtre Athambos; parmi les archontes : Eudamidas, Craton; 

simples citoyens : Ménon, Sotylos, Agathon, Euclès, Andron. 

δ 6. L'acte de vente est déposé chez le prêtre Athambos. » 

Cet acte participe à la fois de l’affranchissement testamentaire et 

de l'affranchissement par vente fictive. Les S$$ 1-2 constituent 

l'affranchissement testamentaire (διέθετο, 1. 2); nous avons déjà 

vu un affranchissement de ce genre inséré dans un testament 

complet gravé sur le mur de Delphes (II, p. 62 ; testament d'Alké- 

sippos). Nous en avons donné un autre exemple dans le tesla- 

ment de Diomédon de Cos (11, p. 94). Les & 3 et suivants consti- 

tuent l’affranchissement par vente fictive. Pourquoi cette double 

forme? sans doute parce que le testament, étant révocable, n'offrait 

pas à Doréma les mêmes garanties que la vente au dieu, qui ne 

l'était pas. 

On remarquera que le prix de la vente n'est pas mentionné. 

C'est une particularité qui se constate dans plusieurs autres actes 

comportant la paramona (2192-2199). 

20. Entre 140 et 100 avant J. C. 

Collitz-Baunack, n° 2202. 

(8 1) ἔάρχοντος ἐν Δελφοῖς Δαμοσθένεος, μηνὸς Ποιτροπίου, βου- 

λευόντων τὰν πρώταν ἑξάμηνον Φιλαιτώλου τοῦ Φαίνιος, 

Τιμοχλέος τοῦ Θρασέα, γραμματεύοντος ᾿Αναξανδρίδα 

τοῦ Αἰχκίδα, ἐν δὲ ᾿Αμφίσσαι ἄρχοντος Ξενοδόχου τοῦ ᾽Α- 

5 λλέξιος, θεοχολέοντος δὲ Δάμωνος τοῦ Δαμοξένου, μη- 

νὸς Παναγυρίου, ἀπέδοτο ᾿Αριστίων ᾿Αναξανδρίδα 

Δελφὸς τῶι ᾿Απόλλωνι τῶι Πυθίωι καὶ τῶι ᾿Ασχλαπιῶι 

τῶι ἐν ᾿Αμφίσσαι παιδάριον οἰχογενές, ὧι ὄνομα ᾿Απολλώ- 

νιος, τιμᾶς ἀργυρίου μνᾶν τριῶν καὶ ἡμιμναίου͵ καὶ τὰν 

10 τιμὰν ἔχει πᾶσαν, καθὼς ἐπίστευσε ᾿Απολλώνιος τοῖς θε- 

οἷς τὰν ὠνάν, ἐφ᾽ Gite ἐλεύθερος ἔσται καὶ ἀνέφαπτος ἀ- 

πὸ πάντων τὸν πάντα χρόνον. (ἢ 2) Βεδαιωτῆρες κατὰ τοὺς 

νόμους τᾶν πολίων " Κλέανδρος ᾿Αμφισσεύς, Ebdyyehoc Δελ- 

pc. Εἰ δέ τίς χα ἐφάπτηται ᾿Απολλωνίου ἐπὶ χαταδουλισμῶι, βέδαιον 

παάρε- 
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15 χόντων τοῖς θεοῖς τὰν ὠνὰν ὃ τε ἀποδόμενος ᾿Αριστίων xat οἱ βεδαιωτῆ- 

ρες Ἀλέανδρος καὶ Εὐάγγελος κατὰ τοὺς νόμους τᾶν πολίων. Ὁμοίως δὲ 

[καὶ 

οἱ παρατυγχάνοντες τῶν ἰδιωτᾶν χύριοι ἐόντων συλέοντες ᾿Απολλώνιον 

ὡς ἐλεύθερον ἐόντα, ἀζάμιοι ἐόντες καὶ ἀνυπόδιχοι τοὶ συ- 

λέοντες πάσας δίχας καὶ ζαμίας, ($ 3) Παραμεινάτω δὲ ᾿Απολλώ- 

40 νιος παρὰ ᾿Αριστίωνα χαὶ Νικὼ ἄχρι οὗ xx ζώηι ᾽Δριστίων χαὶ Νι- 

χὼ ποιῶν τὸ ποτιτασσόμενον πᾶν τὸ δυνατόν. Εἰ δέ χα μὴ παραμέ- 

νηι χαθὼς γέγραπται, χύριος ἔστω ᾿Αριστίων χολαζόμενος ᾿Α- 

πολλώνιον τρόπωι ὧι χα θέληι. (δ 4) Μὴ ἐξέστω δὲ ᾿Απολλωνίωι μή- 

τε δόσιν τῶν ἰδίων μηθενὶ δό[μεν] μήτε υἱοποιήσασσται 

25 μηθένα, εἴ χα μὴ ἐξ αὐτοῦ γένηται " εἰ δὲ μή, τὰ ὑπάρ- 

χοντα τὰ ᾿Απολλωνίου, εἴ κά τι πάθηι ᾿Απολλώνιος, 

Βαδύλου καὶ ᾿Αναξανδρίδα καὶ Σωσιπάτρου 

ἔστω xai τῶν ἐπινόμων τῶν Βαδύλου χαὶ ’AvzEav- 

δρίδα καὶ Σωσιπάτρου ἔστω. (δ 5) Μάρτυροι * ὁ ἱερεὺς 

90 ὕὄλρχων καὶ ὁ νεωχόρος Μένης, καὶ τῶν ἀρχόντων 

᾿Αναξανδρίδας - ἰδιῶται Δάμων Δαμοξένου, Εὔδιχος, 

᾿Αλέξων Δάμωνος, Ἐρύμηλος, Δαμοχλῆς ᾿Αμφισσεῖς, 

Εὔδοχος, Σέλευχος, Θεύδοτος, Αθαμῦος ᾿Αθανίω- 

νος Δελφοί. Τὰν ὠνὰν φυλάσσοντι Μένης Δελφός, 

35 Ἐρύμηλος ᾿Αμφισσεύς. 

«81.--- Démosthène étant archonte à Delphes, au mois Poitro- 

pios, étant conseillers pour le premier semestre Philaitolos, fils 

de Phainis et Timoclès, fils de Thraséas, greffier Anaxandridas, 

fils d’Aiacidas, et à Amphissa, étant archonte Xénodocos, fils 

d'Alexis, théocole Damon, fils de Damoxénos, au mois Panagyrios, 

Aristion, fils d'Anaxandridas, Delphien a vendu à Apollon Pythien 

et à Asclépios d’Amphissa un petit esclave né dans la maison, 

appelé Apollonios, pour le prix de 3 1/2 mines d'argent, et il a 

‘ reçu le prix tout entier, dans les termes où Apollonios a confié 

la vente aux dieux, afin qu'il soit libre et inviolable à tous à tout 

Jamais. 

8 2. — Garants suivant les lois des villes : Cléandros d'Am- 

phissa, Evangélos de Delphes. Si quelqu'un met la main sur 

Apollonios pour le réduire en servitude; le vendeur Aristion et les 

garants Cléandros et Evangélos maintiendront la vente pour les 
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dieux, conformément aux lois des deux villes. Semblablement 

tous particuliers qui surviendront auront le droit de reprendre 

Apollonios comme un homme libre, et les réclamants n’encour- 

ront ni amende ni procès d'aucune sorte. 

8 3. — Apollonios demeurera auprès d’Aristion et de Nicô tant 

que vivront ceux-ci, faisant du mieux qu'il pourra tout ce qui lui 

sera prescrit. S'il ne demeure pas, comme il est écrit, Aristion 

aura le droit de châtier Apollonios de la façon qu'il lui plaira. 

8 4. — Il ne sera pas permis à Apollonios de faire à personne 

donation de ses biens, ni de se donner un fils, s'il n’en laisse pas 

un né de lui. S'il n’a point de fils, les biens d’Apollonios, quand 

il mourra, appartiendront à Babylas, Anaxandridas et Sosipatros 

et aux héritiers de ceux-ci. 

8 5. — Témoins : le prêtre Archon et le néocore Ménès ; parmi 

les magistrats, Anaxandridas; particuliers : Damon, fils de Da- 

moxénos, Eudicos, Alexon, fils de Damon, Erymélos, Damoclès, 

Amphissiens ; Eudocos, Séleucos, Theudotos, Athambos, fils 

d’Athanion, Delphiens. Le contrat de vente est conservé par Ménès 

de Delphes et Erymélos d'Amphissa. » 

L'affranchi dispose librement de ses biens à titre onéreux, 

mais non pas à titre gratuit ni par testament. Plusieurs actes 

delphiques règlent expressément sa succession (1684, 1696, 1718, 

1759, 1878, 1891, 2090, 2097, 2202, 2251, 2271) et il nous paraît 

probable que les mêmes règles sont sous-entendues dans tous les 

autres cas. 

La succession de l’affranchi revient en première ligne à ses 

enfants nés après l’affranchissement (1891 : εἰ ἔχηι γενεὰν ἀπὸ τᾶς ἀρχᾶς 

τᾶς Φιλοχράτεος). À défaut d'enfants elle est recueillie par l’ancien 

maître ou ses descendants (1); il en est de même si les enfants de 

l'affranchi sont décédés eux-mêmes sans postérité. Cette règle 

était de droit commun en Grèce. Nous savons de source certaine 

qu'elle était suivie à Athènes (Isée, Succ. de Nicostratos, 9) (2). 

(1) Dans l'exemple ci-dessus (no 19, 1. 26 suiv.) il n'est pas question du 

maître lui-même, Aristion, fils d'Anaxandridas, peut-être parce qu'il était 

trop âgé pour espérer recueillir la succession du παιδάριον qu'il affranchissait ; 

on passe directement au second degré, à ses fils. 

᾿ 2) I n'est pas certain que les héritiers du patron eussent, à Athènes, le droit 
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Le corollaire de cette règle, c'est l'interdiction faite à l'affranchi 

de disposer de ses biens, particulièrement de ses biens fonds 

(1118 : μηδὲ ἀπαλλοτριωσάτω ᾿Δσία εἴ τι χα ἐπεργάζηται ἀπὸ ᾿Επιχαρίδα ἣ 

τῶν ἐπινόμων αὐτοῦ) (1) soit par donation entre vifs (δόσις), soit par 

testament, ou, ce qui revient au même, par adoption. Cette prohi- 

bition s'étend aux enfants de l'affranchi (1684 : μὴ xupla δὲ ἔστω 

Καλλικράτεια ἀπαλλοτριώουσα τὰ ὑπάρχοντα εἰ ἀγενὴς μεταλλάξαι τὸμ. βίον, 

μηδὲ τὰ ἐκ ταύτας τέχνα εἰ ἀγενῆ μεταλλάξαιεν τὸμ βίον). Il est rare 

que le manumissor pousse le cynisme jusqu'à interdire à l’affran- 

chie d'élever des enfants, de manière à s'assurer l'héritage (99, 

Colin ; οἵ, Ὁ. I. G.S., Π|, 374, Naupacte). 

Sur la sanction de ces prohibitions, les textes varient. Tantôt 

on déclare simplement nulle l'aliénation à titre gratuit faile par 

l'affranchi (4894 : εἰ δὲ ποιήσαιτο ἄχυρος ἁ δόσις ἔστω), tantôt elle 

entraîne la nullité de l’affranchissement lui-même (1759 : εἰ δέ τινι 

ζώουσα δόσιν ποέοιτο τῶν ἰδίων Εὐπορία, ἀτελὴς à ὠνὰ ἔστω; 1878 ; 1748). 

Les parties sont d'ailleurs libres de déroger dans une certaine 

mesure aux règles précédentes. Ainsi au n° 2141 on convient que 

si l'affranchie décède, son concubin gardera tous les vêtements, 

. mais partagera le reste du mobilier avec les héritiers du patron, 

ἐπεὶ ἐναντίον τῶν μαρτύρων αὐτοὶ εὐδόχησαν. 

On peut se demander si, à défaut d’une stipulation expresse, 
par conséquent dans l'immense majorité des cas, l’hérédité de 

laffranchi mort sans enfants appartenait au patron. Malgré l'opi- 

nion de Drachmann (op. cit., p. 54) nous nous prononçons pour 

l'affirmative. La vente fictive de l'esclave au dieu ne saurait dé- 

roger au droit commun de la Grèce. Les clauses que nous avons 

analysées précisent le droit, elles n’innovent pas. 

21. Tithora. Vers 100 après J.-C. 

Pittakis, Ephemeris, n° 183. H.N. Ulrichs, Rhein. Museum, II (1843), p. 550; 

de recueïHir la succession de l’affranchi orbus. Le texte de la Rhélorique à 

Alexandre (1, 15), invoqué par Caillemer, prouve au contraire que la loi était 

muette et que ce droit de succession n'était fondé que sur un raisonnement par 

analogie. Cf. G. Foucart, op. cié., p. 56. 

(4) Le sens de cette phrase est toutefois obscur : Baunack construit ἀπὸ 

avec ἐπεργάζηται : was sie als Eigenlum des Epicharidas bebaut. Mais cette 

construction est sans exemple et la disposition serait vraiment superflue : on 

ne peut aliéner que son propre bien, 
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Le Bas, Inscriptions, II, 822 ; Cauer, Delectus, 9° Ed., n° 995; Collitz-Bechtel, 
Dialektinschriften, 1555 ; Dittenberger, CIGS, III, 188. 

θεὸς τύχαν ἀγαθάν. ($ 1). “Apyovros ἐν Τιθόρραι 

‘Apuokévou τοῦ Θεοξένου, ἱερητεύοντος δὲ τῷ 

θεῶι τῶι Σαράπει Νιχοδάμου τοῦ Βίωνος, μηνὸς πέμ- 

πτου, ἀπέδοντο Νεοπτόλεμος Ξενοφίλου χαὶ Με- 

5 νέμαχος Μενεφίλου, συνευδοχέοντος xat τοῦ υἱοῦ 

Νεοπτολέμου Μενεμάχου, τῶι θεῶι τῶι Σαράπει ἐπ᾽ ἐ- 

λευθερίαι τὸν ἴδιον ἐξελεύθερον Νίχωνα τιμᾶς ἀργυρίου 

μνᾶν εἴχοσι " τὰν τιμὰν ἔχει (1) πᾶσαν. (8. 2). Βεδαιωτήρ " Λυσίας 

Τιμασία 

(8 3) Μὴ καταδουλιξάσθω δὲ μηθεὶς Νίχωνα, μήτε αὐτὸν μήτε 

10 τὰ ὑπάρχοντα, μηδὲ καθ᾽ ὁποῖον τρόπον ᾿ εἰ δέ τις χαταδουλίζοι- 

το, ἀποτεισάτω ἀργυρίου τάλαντον ποθίερον τοῦ Σαράπι- 

ος]. Ἐξέστω δὲ χαὶ προστᾶμεν τῶι θέλοντι Φωχέων, xai 

τὸ μὲν ἥμισον ἔστω τοῦ προστάντος, τὸ δὲ ἥμισον τοῦ 

θεοῦ τοῦ Σαράπιος, (8 4) ‘A ὠνὰ παρὰ τὸν θεὸν τὸν Σάραπιν 

45 καὶ τὸ ἀντίγραφον παρὰ τὸν ἄρχοντα ᾿Αρμόξενον. Μάρτυ- 

pes * Λάων Λάμπρωνος, Σώχλαρος ‘Aylæ, Πολύξενος Ξένω- 

νος, 

« Dieu nous donne bonne fortune ! 

ὃ 4. — Harmoxénos, fils de Théoxénos, étant archonte à 

Tithorra, Nicodamos, fils de Bion, étant prêtre du dieu Sarapis, 

le cinquième mois, Néoptolème, fils de Xénophilos et, Ménéma- 

chos, fils de Ménéphilos, avec l’assentiment de Ménémachos, fils 

de Néoptolème, ont vendu au dieu Sarapis, à fin de liberté, leur 

affranchi (2) Nicon, pour le prix de vingt mines d’argent. Prix 

reçu intégralement. 

ὃ 2. — Garant Lysias, fils de Timasias. 

8 3. — Que personne ne réduise Nicon en esclavage ni ne s'em- 

pare de ses biens, en aucune façon. Si quelqu'un l'emmène 

comme esclave, qu'il paye un talent d'argent consacré à Sarapis. 

Le premier Phocidien qui voudra pourra prendre la défense de 

Nicon. La moitié de l'amende appartiendra au défenseur, l'autre 

moitié au dieu Sarapis. 

(1) Sic. 

(2) Ce terme est employé ici par inadvertance comme dans d’autres textes. 



XXX. ACTES D'AFFRANCHISSEMENT 983 

8 4. — L'acte de vente est conservé chez le dieu Sarapis et un 
second exemplaire chez l'archonte Harmoxénos. 

Témoins : Laon, fils de Lampron, Soclaros, fils de Hagias, 

Polyxénos, fils de Xénon. 

Les affranchissements de Tithora sont réunis au (706 5, III, 

n°* 488-199 - ils ont tous la forme de vente au dieu Sérapis. Leur 

désignation officielle est ἱαρανθεσίαι (n° 493). 

Les exemplaires gravés sur marbre sont des copies des origi- 

naux manuscrits (χειρόγραφον Nixatvérou, 192, etc.). 

L'inscription devait être autorisée par un vote des citoyens : 

ἁ ὠνὰ ἀνεγράφη — δούσας τᾶς πόλιος τὸ ψάφισμα ἐπὶ ἄρχοντι Ἑλλανείχῳ 

Ἑλλανείκου ἐν ἐννόμῳ ἐχκχλησίᾳ (493). | 
Les formes et les modalités sont à peu près les mêmes qu'à 

Delphes. La clause de la paramona est fréquente. Si Sotimos (1) 

ne s'y conforme pas (189) ἀποτεισάτω ἀργυρίου πλάτη ἑδδομήκοντα καὶ 

ἀγώγιμος ἔστω ποτὶ τὸ γεγραμμένον ἐπιτίμιον. Euphrosyna (193) pro- 

met d'élever pour ses maîtres un enfant de deux ans, ou, à 

défaut, de leur payer 200 deniers. 

22. Locride. Amphissa. 1" siècle avant J.-C. 

Perdrizet, BCH., XIX (1895), 385; CIGS, III, 4066 (p. 209). 

Θεὸς τύ]χαν ἀγαθάν. ($ 1) ['Apyovro]s ἐν ᾿Α[μφίσ]- 

og Φιλλίδα τοῦ Ζωπύρου θέσει, φύσει δὲ Ξξενάνθου, μην[ὸς] 

᾿Αμῶνος, θευχολέοντος δὲ τῷ ᾿Ασχλαπιῷ τῷ ἐν ᾿Αμφι[σσ]- 

ᾳ ᾿Αρχία τοῦ θεοδώρου, χειρόγραφον Νικία τοῦ Νικία ᾿Αμφι[σσέ]- 

ὃ ος ὑπὲρ Σωσίχαν Ζωσᾷ παροῦσαν χαὶ χελεύουσαν ὑπὲρ α[ὁτὰ-] 

ν γράψαι, ἐπεὶ ἔλεγεν αὐτὰ γράμματα μὴ εἰδέναι, (8. 2) ̓ Απέδοτ[ο 

Σω]σίχα Ζωσᾶ ᾿Αμφισσὶς τῷ ᾿Ασχλαπιῷ τῷ ἐν ᾿Αμφίσσᾳ σῶμα 

oix[oyev- 

ὲς ᾧ ὄνομα Νικοστράτα, δοῦσαν ᾿Ο[ν]ασιφόρῳ Νίχωνος παιδία δύο [εἴτε 

ἐ]ξ ἁθῆς (sic) εἴτε ἀγοράσασα, μὴ ἔλασσον τῶν δύο. (8. 3) Παραμεινάτω 

| [δὲ Νι- 

10 κ]οστράτα Σωσίχᾳ Ζωσᾷ τὸν τὰς ζωᾶς χρόνον πάντ[α, ποιοῦ- 

σα τ]ὸ ἐπιτασσόμενον πᾶν ἀνεπικωλύτως, Ἔστω δὲ [Nixos- 

(1) Pour cet esclave on indique exceptionnellement la filiation : Σώτιμος — 

τὸν υἱὸν ᾿Αρχοῦς. 
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téfr{a μετ]ὰ τὸν θάνατον τὸν Zwoiyac ἐλευθέρα κα[ὶ ἀνέφ- 

απτος, μη]δενὶ ποθήχουσα μη δὲν χατὰ μηδένα [τρόπον, 

χαθὼς ἐπίστ]ευσε τὰν ὠνὰν τῷ θεῷ. (8 4) Τὰν ὠνὰν [φυλάσσει 

16 ὃ θεοχόλος] ᾿Αρχίας, τὸ δὲ ἀντίγραφον αὐτᾶς...... 

.. καθέσταχε δὲ χαὶ βεδαιωτῆρα Κα..... 

... Κα]λλιξένου. Μάρτυρες οἷ αὐτ[οί. Χειρόγραφον Ka. . … 

“66... ᾿Α]μφισσέ[ος * γέγ]ονα βεδαιωτὴρ ἐπὶ τὰς ὠνᾶς 

τοῦ προγε]γραμμένου σώ[ματος. .... 

40 ..... ἤη κατὰ γεγ-.... 

« Dieu (nous donne) bonne fortune. 

$ 4. — Étant archonte à Amphissa Phillidas, fils adoptif de 

Zopyros et fils par naissance de Xenanthos, au mois Amon, étant 

théocole d’Asclépios d’'Amphissa Archias, fils de Théodore, acte 

écrit de la main de Nicias, fils de Nicias d’Amphissa, au nom 

de Sosicha, fille de Zosas, présente, qui lui a demandé d'écrire 

pour elle, attendu qu'elle a déclaré ne pas savoir écrire. 

8 2. — Sosicha, fille de Zosas, d’Amphissa, a vendu à Asclépios 

d'Amphissa une esclave née à la maison, nommée Nicostrata, 

à la condition que celle-ci donne à Onasiphoros, fils de Nicon, 

deux enfants, pas moins, soit nés d'elle-même, soit achetés par 

elle. 

8 3. — En outre, Nicostrata demeurera auprès de Sosicha, fille 

de Zosas, tant que vivra celle-ci, exécutant tous ses ordres sans 

réplique. A la mort de Sosicha, Nicostrata sera libre et inviolable, 

elle n'appartiendra à personne en aucune façon, suivant les termes 

où elle a confié la vente au dieu. 

8 4. — L'original du contrat est conservé par le théocole 

Archias, la copie par .....; (la venderesse) ἃ constitué comme 

garant (Δ. ...., fils de Callixénos. Témoins : les mêmes. 

Écrit de la main de Ca... d'Amphissa : je me constitue garant 

de la vente de l'esclave susdit..…. » 

Quoique cet acte soit qualifié vente, aucun prix n'est men- 

tionné. Ce n’est pas un oubli : le prix est remplacé par l'obligation 

imposée à l’affranchie de fournir à un tiers (sans doute le fils de 

la patronne) deux enfants, soit nés d'elle, soit achetés par elle 

au marché. Dans les autres actes d'Amphissa (CIGS., III, 318, 
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1066-1070), le prix figure régulièrement. L'acte a la forme d'une 

vente à Asclépios. 

23. Chaleion, π᾿ siècle av. J.-C. 

Chandler, Marmor. Oxon., Il, 29, 4 ; CIG, 1607; Le Bas, IT, 581; Collitz-Bech- 

tel, Dialektinschr., II, Ὁ. 50, n° 1477; CIGS, III, 331; Cf. Rœhl, Beifræge zur 

griechischen Epigraphik, p. 4. 

($4)"Apyov[ros ἐν μὲ)γ Χαλείωι ᾿Αλεξίνου, μηνὸς Kapelou, ἐν δὲ ᾿Αμ- 

φίσσαι ἄρ-- 

᾿χοντοῖς ᾿Αριστάϊρχου, μηνὸς ᾿Α[γρ]αστυῶνος, ἀπέδοτο Κλεογένης 

᾿Ανδρονίχου 

᾿Αλεῖος ἐν ᾿Αμ[φίσ]σαι ἐνεργα[ζΠ]όμενος σῶμα ἀνδρεῖον, ὧι ὄνομα Δημή- 

τρίος, τὸ γέ- 

νος Λαοδικῇῆ, ἐπ᾽ [ἐλευ)θερίαι τῶι ᾿Απόλλωνι τῶι Νασιώται τιμᾶς 

ἀργυρίου δραχμᾶν χιλιᾶν " τὰν τί- 

5 μαν ἀπέχει πᾶσαν. (8 2) [Β]εδαιωτὴ[ρ χ]ατὰ τὸ σύμδολον Φί[λ]ιος 

Χαλειεύς. (ὃ 3) Τᾶς ὠνᾶς τὸ ἀν[τίγρα]- 

φον φυλάσσοντι οἱ θεοχόλο[ι τοῦ] ᾿Απόλλωνος τοῦ Νασιώτα, Φιλόξενος 

Νικία, Εὐχανδρίδας 

Νικάνδρου Χαλειεῖς, ἐν δὲ ᾿Α μφίσσαι ᾿Αρίσταρχος Λαϊάδα, (δ 4) Μάρτυ- 

, ρες * Φιλόξενος, Νικ[6]- 

λαος, Πέ[τα]λος, (Ν)ικόλαος, Θ(ε)οφά[νης, Ξενί[ας], Καλλιτέλης, 

Πολυξενίδας, ᾿Αλεξῖν[ος], 

Ξιενόσ[τρατος]. 

« 81. Alexinos étant archonte à Chaleion, au mois Careios, et 

Aristarchos à Amphissa, au mois Agrastyon, Cléogénès fils d'An- 

dronicos, Eléen, établi à Amphissa, a vendu à fin de liberté à 

Apollon Nésiôlès un esclave masculin appelé Démétrios, origi- 

naire de Laodicée, pour le prix de mille drachmes d'argent, et il 

a reçu le prix en entier. ἃ 2. Garant selon le traité Philios de 

Cheleion. ὃ 3. Les exemplaires de l'acte de vente sont conservés 

l'un par les théocoles d’Apollon Nésiotès, Philoxénos fils de Ni- 

cias, Euchandridas fils de Nicandros, Chaléiens; l'autre, à Am- 

phissa, par Aristarchos fils de Laiadas. ὃ 4. Témoins : Philoxénos, 

Nicolas, Pétalos, Nicolas, Théophanès, Xénias, Callitélès, Polyxé- 

nidas, Alexinos, Xenostratos. » 

C’est le seul exemple d’un acte d’affranchissement de Chaleion. 
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24. Naupacte. n° siècle av. J.-C. 

Cyriaque d'Ancône ne 59. Muratori, II, p. nxcu, 2; CIG, 1754; Franz, Ele- 

menta, p. 240; Le Bas, II, 1024; Fick dans Bezz. Beitr., VIL, 250; Collitz-Fick, 

Dialektinschr., 11, n° 1425 ; CIGS, IIL, 314. 

(8 £). Γραμματεύοντος θεαροῖς ᾿Αρίστωνος τοῦ ᾿Αριστωνύμου, μην[ὸς 

Διονυ- 

σίου, ἀπέδοτο Δελφίων Σωτίωνος Ναυπάχτιος, συνευδοχ[εούσας 

καὶ τὰς θυγατρὸς Καλλιστῶς͵ τι Διονύσοι tôt ἐν Ναυπά[ἰχτωι ἐπ᾽ ἐ- 

λευθερίᾳ σώμα ἀνδρέον, ὅὄι ὄνυμα AlGzvoc, γένος "Αραῦα, vale 

ἀργυρίου 

δ MMM. ($ 2) Προχποδότας χατὰ τὸν νόμον Δαμοχλῆς Δαμοστράτο[υ. 

(8) Μὴ ϑρεφάτω 
δὲ] γενεὰν AlGavos " εἰ δὲ θρέψει, ἀτελὴς χαὶ] ἀρμένα à ὠ(ν)ὰ ἔστω 

[χσὶ ὁ προ- 

απ]οδότας μὴ προπωλ(ε)ίτω, καὶ AlGavoc ἔστω Δελφέωνος " Μάρτυροι... 

Σώσανδρος Λυχίδα, Δαμοτέλης, Μίχχος Βοΐίσχου. (8 4) [Ἔγγ]ραφα τῆς 

eu... ! [φυλά-] 
σσει Σώσανδρος Auxlôz. 

«81. Ariston fils d'Aristonymos étant secrétaire des théores, au 

mois Dionysios, Delphion fils de Sotion, Naupactien, avec l'appro- 

bation de sa fille Callisto, a vendu à Dionysos de Naupacte, à fin 

de liberté, un esclave mâle du nom de Libanos, d'origine arabe, 

pour le prix de trois mines d'argent. Garant d'après la loi, Damo- 

clès, fils de Damostratos. ὃ 2. Que Libanos n'élève point d'enfants ; 

s’il le fait, que la vente soit nulle et de nul effet, que le garant 

cesse de la garantir et que Libanos appartienne à Delphion. ὃ 3 

Témoins : Sosandros fils de Lycidas, Damotèlès, Miccos fils de 

Boïscos. $ 4. Les exemplaires de la vente sont conservés par 

Sosandros fils de Lycidas. » 

On trouvera les actes d'affranchissement de Naupacte dans le 

CIGS, II, 357-380. Ils ont tous la forme d'un acte de vente, mais 

le dieu acheteur varie : c’est tantôt Asclépios (357-371) ou Asclé- 

pios ἐν Kpouvoïs (381-387), tantôt Dionysos (372-380). Les formules 

et clauses sont les mêmes qu'à Delphes; le garant s'appelle ordi- 

nairement προαποδότας : on trouve cependant aussi βεδαιωτήρ. 

1. Peut-être éuroAñs? 
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Dans le spécimen que nous donnons, autant qu'on peut com- 

prendre la phrase mutilée de la fin, la garde des deux exemplaires 

de l'acte est confiée à un particulier. En général, l'acte (ἁ ὠνὰ) est 

déposé chez les magistrats ou chez l’un d'eux, ou chez le χρεοφύλαξ 

(375). 

L’odieuse disposition du ἃ 3 est inspirée par l'intérêt égoïste du 

maître qui veut s'assurer la succession de l’affranchi. 

25. Étolie. Phistyon. πὸ siècle avant J.-C. 

Bazin, Archives des Missions, 2° série, I (1864), p. 369, no 41 ; Collitz-Fick, 

Dialeklinschr., II, n° 1498 i; CIGS., ΠῚ, 417. 

᾿Αγαθᾶι [τύχαι. (8 1) Στραταγέοντο]ς [τῶν Αἰτωλῶν τοῦ δεῖνα 

Τριχονέος, μ[ηνὸς ..... γ ἀρχόντω]ν δὲ ἐπὶ πόλιος ἐν Φιστυοῖ 

Νιχολέζω]νος, Νικιά[δα], Ξένωνος Φιστυῶν, θευχολευού- 

σας ᾿Αλκήστιος, ἀπέδοτο Λύκος Au[x]{o[x]ou ᾿Αρσινοεὺς 

᾿Αφροδίται Συρίαι Φιστυίδι σῶμα ἀνδρῆον, ὅι ὄνομα Ena[i- 

pos, τ[ὸ] γένος οἰκογεν[ἐέ]ς, ἐπ᾽ ἐλευθερίαι, τιμᾶς ἀργζυρῆ- 

ου MMMM A (1). (β 2) Βεδαιωτὴρ κατὰ τὸν νόμον Λυχόφρων 

᾿Αγήτα Βουχατιεύς. (8 8) Μάρτυροι " Κρατιάδας, Ὑδρίλαος 

Βουχατιεῖς,͵ ᾿Αρίσταρχος, Στρατόλαος Βουχατιεῖς, 

10 Δύχων, Λάμιος, Ξένων, ᾿Αγήσων Φιστυοί, ἔλλκχηστις, 

ὡς 

(8 4) "A ὠνὰ χεῖται παρὰ Ξένωνα Φιστυόν, 

« À la bonne fortune. 

8 1. Étant stratège des Étoliens Ν.... de Trichonion, au mois 

ΜΝ , dans la ville de Phistyon étant archontes Nicoléon, Niciadas, 

Xénon Phistyens, et théocole Alcestis; Lycon, fils de Lyciscos, 

d'Arsinoé, a vendu à l’Aphrodite Syrienne de Phistyon un esclave 

masculin appelé Spairos, né dans la maison, à fin de liberté, pour 

le prix de 4 mines et demie (?). 82. Garant selon la loi : Lyco- 

phron, fils d’Agétas, Boucatien. ὃ 3. Témoins : Cratiadas, Hybri- 

laos Boucatiens, Aristarchos, Stratolaos Boucatien, Lycon, La- 

mios, Xénon, Agéson, Phistyens; Alcestis. ὃ 4. La vente est 

déposée chez Xénon de Phistyon. » 

On remarquera la présence d'une femme, Alcestis, parmi les 

(1) Ce signe, que Dittenberger remplace par Δ, paraît signifier un demi. 
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témoins : il est vrai qu'elle est revêtue de la dignité de théocole. 

Cet acte est le seul de cette provenance que l’on possède. Nous 

avons aussi deux affranchissements de la ville étolienne d'Arsinoé 

(CIGS, TI, 400-401) sous forme de vente à Héraclès; mais ils 

sont trop mutilés pour être reproduits ici. 

26. Locride. Physcos. n° siècle avant J.-C. 

CIGS., ΠΙ, 350. 

᾿Αγωνοθετέοντος τῶν Λο[χρῶν Ν..... 

ος, μηνὸς τρίτου, ἀπέδοτο Νικόλαος Ν.... tar ᾿Α- 

θάναι τᾶι ᾿Ιλιάδι σώματα γυ[ναικεῖα δύο ἐν ἐ- 

λευθερίαν, αἷς ὀνόματα ᾿Α[ρχὼ καὶ ᾿Αφροδισία, τιμᾶς 

ὅ [Μ| MMM ᾿ παραμεινάντωΪν δὲ ᾿Αρχὼ καὶ ᾿Αφροδι- 

σία, ἄχρι οὗ κα ζῇ Νικόλαος, [ποιέουσαι τὸ ἐπιτασσόμενον. 

Εἰ δὲ μὴ παραμένοιν ἢ μὴ ποιζέοιν τὸ ἐπιτασσόμενον, κύριος 

ἔστω Νικόλαος τύπτων [καὶ............ψ. 

χων, εἶ μὴ ποιέοιν τι τῶν [ἑπιτασσομένων. Εἰ δὲ παραμέ- 

10 »νοιν ᾿Αρχὼ καὶ ᾿Αφροδισί[α ἄχρι κα ζῇ Νικόλαος, ἐ- 

λεύθεραι ἔστων ᾿Αρχ[ὼ καὶ ᾿Αφροδισία κατὰ 

τὸν νόμον. 

« Étant agonothète des Locriens Ν...,) fils de Ν..., le troisième 
mois, Nicolaos, fils de Ν....., a vendu a Athéna Ilias deux femmes 

esclaves, à fin de liberté, appelées Arch et Aphrodisia, au prix de 

8 mines. Archô et Aphrodisia resteront auprès de Nicolaos tant 

qu'il vivra et exécuteront tous ses ordres. Si elles ne restent pas 

ou n'exécutent pas ses ordres, il aura le droit de les frapper et ...; 

si elles restent auprès de lui tant qu'il vivra, elles seront libres 

conformément à la loi. » 

Voyez d’autres actes semblables de même provenance, (765, 

ΠῚ, 349, (mention de βεθδαιωτῆρες et de témoins), BCH, XXII, 

354. Au n° 350 du Corpus l'affranchissement a lieu sous forme 
de consécration (ἀνάθεσις) à Athéna. De même dans l'acte physcien 

de Delphes suprd, n° 9 (consécration à Apollon). 

L'affranchissement sous forme de vente à un dieu (Zeus) se 

rencontre également à Stratos en Acarnanie (CZGS, III, 447-8). 

Les formes sont les mêmes qu'à Delphes (βεδαιωτήρ, témoins, dépôt 

de l'acte); dans les deux actes conservés la paramona est stipulée. 
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B 

AFFRANCHISSEMENTS MIXTES (MI RELIGIEUX, MI LAÏQUES) 

Nous rangeons dans cette catégorie les actes d'affranchissement 

où la liberté est concédée à l’esclave par une simple déclaration 

du maître, mais accompagnée soit d’une mise sous la sauvegarde 

d’une divinité, soit de l'invocation solennelle d’une ou plusieurs 

divinités. 

97. Phocide. Stiris, n° siècle av. J.-C. 

Beaudouin, BCH, V (1881), p. 446: Collitz-Bechtel, Dialektinschr. IT, 18, n° 1546; 

CIGS, III, 39. 

Θεὸς τύχαν ἀγαθάν. (8 1) “Apyovros ἐν Στείρει Φίλωνος τοῦ Φιλοχρά- 

τουΐς, 

μηνὸς τετάρτου, Σωτηρίδας Ξένωνος Δελφὸς ἀφίητι ἐλευθέρους ΞΞένωνα 

| καὶ Παράμο- 

νον τοὺς ἰδίους θρεπτούς, παραμείναντας Σωτηρίδᾳ πᾶν (4) τὸν τᾶς ζωᾶς 

χρόνον χαὶ ἀνατί[θητι 

αὐτοὺς τῷ θεῷ τῷ ᾿Ασσχλαπιῷ τῷ ἐν Στείρει. (8 2) Μὴ χκαταδουλιξάστζω 

δὲ μηθ]εὶς τοὺς προγ[εγρα- 

ὃ μένους μηδὲ καθ᾽ ὁποῖον τρόπον, οἱ χαὶ παραμεινάτωσαν Σωτηρίδᾳ 

πᾶν τ]ὸν τὰς ζωᾶς [χρό- 

νον χαὶ θαψάτωσαν, χαὶ τὰ ὥρια (2) αὐτοῦ, καθὼς ἔθος ἐστίν, αὐ[τοὶ 

ποιησ]άτωσαν * εἶ[δέ χα 

μὴ ποιήσωντι χαθὼς προγέγραπται, ἀτελὴς ἔστω ἁ ἀνάθεσις καὶ 

πο]ταποτίεισά- 

τως σατω»σαν ἀργυρίου μνᾶς τριάκοντα, (8 3) Εἰ δέ[τις ἐπιλαμδά- 

νίοιτο αὐτῶν à 

τε γενηθεῖσα δ]ουλαγωγία [äxupos χα]ὶ ἀρμένα ἔστω χα[ὶ (8) ποτα- 

ποτεισάτω ὃ χκατα- 

10 ἰ[δουλιζόμενος μνᾶς τριάκοντα καὶ τὸ μὲν ἥμισον ἔστω τοῦ προστάντος, 

' τὸ δὲ 

[ἥμισον τοῦ ᾿Ασσχλαπιοῦ " ἐξέστω δὲ προστᾶμεν ὑπὲρ αὐτοὺς τὸν 

θέλοντα Φωχέων]. 

(1) Sie. 
(2) ὡραῖα * νεκύσια Hesych. 

(3) La fin restituée d'après le n° 42 du CIGS. 
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« Dieu. Bonne fortune. 

81. Philon fils de Philocratès étant archonte à Stiris, le qua- 

trième mois, Sotéridas fils de Xénon, Delphien, renvoie en li- 

berté Xénôn et Paramonos, ses esclaves domestiques, à la con- 

dition qu'ils restent auprès de lui toute sa vie durant, et les 

consacre au dieu Asclépios de Stiris. 

$ 2. Que nul ne remette en esclavage les susnommés de quelque 

manière que ce soit. Qu'ils restent auprès de Sotéridas tant qu'il 

vivra, l’ensevelissent et lui rendent les devoirs funèbres selon 

la coutume (41). S'ils ne font pas comme il est prescrit, la 

consécration sera sans effet ‘et ils paieront en outre 30 mines 

d'argent. 

ὃ 3. Si quelqu'un met la main sur eux, la mainmise sera nulle 

et sans effet, et l'auteur de la mainmise paiera en outre 30 mines 

d'argent, moitié pour le poursuivant et moitié pour Asclépios. Le 

droit de se porter poursuivant en leur faveur appartiendra au 

premier Phocidien qui voudra. » 

Les affranchissements de Stiris (CIGS, III, 34-42) ont tous cette 

forme d’une consécration à Asclépios; mais c'est une formule tel- 

lement vide qu'elle peut être omise (42 — 841 Ditt., ἀφίητι ἐλευ- 

θέρους Εὔπραξιν καὶ τὸ ἐξ αὐτᾶς παιδάριον) ou remplacée par celle-ci 

(34) : ἀφίητι — ἐλεύθερα — καὶ παρακατίθητι (2) παρὰ τοὺς θεοὺς καὶ τὸν 

᾿Ασκλαπιὸν καὶ τοὺς πολίτας καὶ τοὺς Φωχεῖς. 

Toutefois, la consécration ἃ Asclépios produit diverses consé- 

quences : 1° l’acte peut être gravé dans le temple d’Asclépios, 

avec la permission de la ville (36 : αἰτησάμενοι τὰν πόλιν τὰν ἀνάθεσιν 

αὐτοῖς δόμεν ἀναγεγράφθαι ἐν τῷ ᾿Δσχλαπιείῳ) ; 

2° Le montant de l'amende (variant de 15 à 30 mines par tête 

d'affranchi) encourue par celui qui attente à la liberté est partagé 

par moitié entre le poursuivant et le trésor d’Asclépios ; dans un 

cas même (35) celui-ci obtient le tout ; 
3° Les poursuites sont exercées en première ligne par Asclé- | 

pios ou son prêtre, ensuite par tout Stirien ou Phocidien qui 
voudra (35). 

(1) Même disposition au n° 42. 

(2) Cf. à Delphes n° 12 supra. 
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28. Béotie. Thespies, m° siècle av. J.-C. 

K. Keil, Zur Sylloge Inscr. Bæœot., p. 521; Meister dans Bezzenb. Beitr., 

VI, p. 16; Larfeld, Sylloge, 241 ; Cauer, Delectus, 2 δὰ. n° 340; Collitz-Meister, 

Dialektinschr., I, n° 811 (et p. 403); Dittenberger, CIGS, 1, n° 1180. 

Θεός. 

Τύχα ἀγαθά. (ὃ 1) Πασιδοίω ἄρχ[ον- 

τος Εὔτυχος Καλλιχράτεος 

ἀφ]ίειτι ἐλευθέρως ᾿Αγίαν, ᾿Ον[άσι- 

5 μον, ᾿Αγείσιππον, Zékeuxov, Εὐρ[ἐ- 

αν, [Β]ουκατίαν, Σύραν. (δ 2) Eluev δὲ [αὐ- 

τοῖς πανελευθερίαν παραμίει- 

νάντεσι εὐνόως ἀνε(γ)χλείτο[ις 

γ(ε)νομένοις Εὐτύχου (sic?) ἄς κα ζώει]. 

10 Ἐπίιε)ὶ δέ [rl] κα πάθει Εὔτυχος, παζρακατ- 

αἸτίθεται οὗτα τὰ σώμ[ζατα 

ἐναντία τῷ ᾿Ασχλαπιῶ παρὰ 

Ἐπίτιμον Σαμίχω κὴ Σάμιχον 

χ]ὴ Καλλικράτην ᾿Επιτίμ[ω] * οὕτ[ως 

15 δ]ὲ προστατεῖμεν αὐτῶν xà [ἐπι- 
μέλεσθαι ὅπως βεύαία εἴη (sic) αὐ[το- 

ἴς ἁ ἐλευθερία, καθὰ Εὔτυχος απ... 

… θει ἐν τὸν ἅπαντα χρόνον. (8 3) Ἐπί(ε)ὶ δέ 

κα τελευτάσει Εὔτυχος, ἀπίο- 

90 καρυξάτω ἐπὶ τῶ μνάματος 

Ἐπίτιμος κὴ Σάμιχος κὴ Καλλι- 

χράτης ἐλεύθερα ΘΕΝΑ (4) τὰ σώ- 

ματα ἀφιέντα Εὔτυχον χὰτ [τ- 

ἂν στάλαν τὰν ἐν ᾿Ασκλαπίιει- 

25 ῶι. (8. 4) Εἴστορες Μνασιγένεις Θεδώ[ρυ, 

θέδωρος Μνασιγένεος, 

Δαμάτριος Δάμωνος, Κλειτ[ί- 

δας Σαμίχω. 

« Dieu. Bonne fortune. 

8 1, — Pasiboios étant archonte, Eutychos, fils de Callicratès, 

(4) ἐλεύθερα θεῖναι Keïil, ἐλευθερωθέντα Meister, ἐλεύθερα οὗτα Dittenberger. 

lle Série. 20 
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affranchit Agias, Onasimos, Ageisippos, Séleucos, Euréas, Bou- 

calia, Syra. 

ἃ 2. — Ils seront absolument libres à charge de rester de bonne 

volonté et sans reproche auprès d'Eutychos tant que celui-ci 

vivra. Pour le cas où il viendrait à mourir, Eutychos remet en 

dépôt, en présence d’Asclépios, les esclaves dont il s'agit à Épiti- 

mos, fils de Samichos, à Samichos et à Callicratès, fils d'Épitimos, 
qui les protégeront et auront soin que leur liberté soit incon- 

testée, conformément aux dernières volontés d’Eutychos, à tout 

jamais. 

83. — Après le décès d’Eutychos, Epitimos, Samichos et Cal- 

licratès feront proclamer par un héraut, sur le tombeau, qu'Eu- 

tychos a donné la liberté à ces individus, ainsi qu'il est écrit sur 

la stèle placée dans l’Asclapiéion. 

8 4. — Témoins : Mnasigénès, fils de Thédoros, Thédoros, fils de 

Mnasigénès, Damatrios, fils de Damon, Clitidas, fils de Samichos. » 

Les affranchissements de Thespies sont réunis C. I. G. S., I, 

1778-1781. Le maître prononce lui-même la liberté (pleure ἐλευ- 

θέρως), mais il le fait dans le temple, en présence d’Asclépios, ou 

encore (1779) en présence d'Asclépios et d’Apollon, et place la 

liberté sous la sauvegarde de ces divinités. La publicité de l'acte 

est assurée : 1° par la stèle érigée dans l'enceinte sacrée d'Asclé- 

pios ; 2° comme à Athènes par la proclamation d’un héraut. Il y a 

des témoins (Floropes), mais non, en général, des garants. Tou- 

tefois dans l'acte qu'on vient de lire on peut considérer comme 

tels les trois « dépositaires » auxquels le manumissor confie le 

soin de faire proclamer et de défendre la liberté des affranchis. 

Un acte (1778) nous montre l'affranchie autorisée à choisir 

librement son προστάτας : ἐλευθέραν εἶμεν ᾿Απολλοδώραν χὴ ἀνέπαφον κὴ 

νεμέμεν [πρ]οστάταν ᾿Απο[λλοδώραν δὴν κα [θέλει]. 

28 bis. Thespies. rr° ou 15 siècle av. J.-C. 

Vollgraff, BCH., XXV (1901), p. 359. 

Κάλλιππος ᾿Ασχλαπιδι. Ξένων- 

ος ἄρχοντος ᾿ ἀφίετι Κάλλιππος 

Φιλωνίδαν ἐλεύθερον ἐναντί- 

a τῷ ᾿Ασχλαπιῶ, Παραμένεμεν 
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5 δὲ Φιλωνίδαν παρὰ Καλλίππ[ωΤ]ι 

ἄς] κα ζώε Κάλλιππος. Ὅστις δέ χα ἀδ- 

ιχέσε Φιλωνίδην παρὰ τὰ Κάλλιππ- 

ος ἐν τῇ στάλη γέγραφε, τόν τε ᾿Ασχλ- 

απιὸν κὴ τὼς ἄλλως θεὼς ἐπιτ[ιμᾶν  (1)" 

10 χὴ μετοικέμεν Φιλωνίδαο τῶν Καλ[λ- 

ἵππω ἐγγόνων μεδένα. Φιλωνίδας 

ε.... [ζἀντ]ομώμοκε τὸν ᾿Ασχλαπιὸν 

ἐ(μ)μενέμεν τοῖς ὅρκοις (2). Φιλωνίδ[α- 

ς δὲ, ἐπί χα ἀποτρέχε, ἐλεύθερος 

1ὅ ἀποτρεχέτω λαδὼν τὰ σκεύ- 

α τὰ χὰτ τὰν τέχναν " δώσε 

δὲ χὴ Περσίδι ἑκατὸν ὃραχμάϊς. 

Μάρτυρες " ὁ ᾿Ασχλαπιός * Πιθθε[ύς 7, 

᾿Αριστοχρατέας, Καπίων, Καλλί,, 

20 …….., Λαχόων, Κρατερός, Διονύ- 

σιος Καλλίαο, Καλλίας Μ[έν]ωνος, 

Σωχράτεις Δαμενέτω. 

« Callippos à Asclépios. 

« Xénon étant archonte, Callippos renvoie libre Philonidas, 

devant Asclépios. Philonidas restera auprès de Callippos tant 

que vivra celui-ci. Quiconque fera tort à Philonidas, contraire- 

ment à ce que Callippos a écrit sur la stèle, Asclépios et les 

autres dieux l'en puniront. Aucun des descendants de Callippos 

n'aura commerce (7) (3) avec Philonidas. Philonidas..… ἃ juré en 

retour, par Asclépios, de rester fidèle à ses serments. Quand il 

partira, il partira libre, emportant avec lui ses instruments de 

travail et il donnera à Persis (4) cent drachmes. Témoins : Asclé- 

pios; Pittheus, Aristocratéas, Capion, Calli...., Lacoon, Cratéros, 

Dionysios fils de Callias, Callias fils de Ménon, Socrate fils de 

Daménétos. » 

(1) 11 faudrait régulièrement ἐπιτιμᾶμεν, mais la place manque. Une forme 

commune n'est pas inadmissible à l'époque de ce texte. 

(2) OPKOTE lapis. 

(3) Μετοικέω paraît avoir ici le même sens que cuvotxéu. Pour la clause cf. 

plus loin l'acte d'Élatée, n° 29, 8 2. 
(4) Femme ou fille de Callippos. 
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Un autre affranchissement de même provenance est publié par 

le même auteur (ib., p. 362). Nous le lisons ainsi en profitant des 

suppléments de M. Homolle : 

Θεός. Τύχα ἀ γαθά. ᾿Αφίειτι ᾿Α[ριστοδάμα χκὰτ [τὰν ἐντολὰν τῷ |] παιδὸς 

᾿Αγέχο Σ]όρον ἐλεύθερον | ἐπί κα τελευτάσίει ᾿Αριστοδάμα. Ἐπ|ιστεφανωέμεν 

[| δὲ Σόρον τὰ μνάμ[ατα ἐν τὸς Παναμί[υς κὴ ἐν τὺς Θούυς χὴ | ἐν τὺς Ἧρα- 

χλείυς [κὴ] (1) | ἐνπόνδια ποῖμεν || παρ᾽ ἔτε[ρ]ον(2) ἐνιαυτόν. ᾿Ε[πιμελε(τ) ὰς 

δὲ κατα τα;»λ[{Π| πω τὺς κὴ ὁ maïs ᾿Αγέας | ἐν τῇ θείχη κατέλιπε. Εἰ σϊτωρ 

ὁ ᾿Ασχλαπιός. 

« Dieu. Bonne Fortune. Aristodama affranchit Soros, selon la 

volonté de son fils Agéas, pour l'époque où elle sera morte. Soros 

ornera de couronnes leurs tombeaux pour les fêtes des Panamia, 

des Thoüa et des Heracleia et fera des libations tous les deux ans. 

J'institue les mêmes curateurs que mon fils Agéas a désignés dans 

son teslament. Témoin Asclépios. » 

29. Phocide. Elatée. n° siècle avant J.-C. 

E. Curtius, Anecdota Delphica, p.14, n° 39; Rangabé, Ant. Hell., 954; Collitz- 

Bechtel, Dialektinschr., 11, n° 1532; Paris, B. C. H., X (1886), p. 316; Ditten- 

berger, C. I. 6. S., III, 125. 

Θε]ὸς τύχαν ἀγαθάν. (δ 1) "Apyovroc Πο..... [ἀφίεντι...... Σ- 

watov, ᾿Αγύλος Διόχλειαν καὶ τὰν θυγ[ατέρα αὐτᾶς Καλλίδα, ἐν ἐννό- 

μῳ ἐχχλησίᾳ, τῶν συνέδρων Ypaupaftebovroc.. ......,.,..... 

ἐπεὶ κατέδαλον τὰ λύτρα τὰ ἐκ τῶν πολε[μίων, ἱερατεύον- 

B τος τοῦ ᾿Ασκχλαπιοῦ Θευχρίνεος τοῦ Θέωϊνος. (8 2) Καὶ μήτε καταδου- 

λίξεται ..... Διόχλει- 

av μηδὲ Καλλίδα pire αὑτῷ ζεύξει, μηδὲ ἄλλος μηδείς, μή- 

τε αὐτὰς ταύτας μήτε τὰ ταυτᾶν ὑπάρχοντα, μηδὲ καθ᾽ ὁποῖον τρόπον, 

ἣ ἀπο- 

τεισάτω ὁ χαταδουλιζόμενος ἀργυρίζου τάλαντον ποθίερον τῷ ̓ Ασχλα- 

πιῷ, καὶ 

ὁμοίως ἐλεύθεραι ἐόντωσαν, (8 4) Καὶ ἐγδι[καζέσθωσαν περὶ αὐτῶν οἱ 

ἄρχοντες οἱ ἀεὶ ἔναρ- 

(1) M la copie. — ἐνπονδια == ἐνσπόνδια ? 

(2) La copie donne les lettres HAIETYE. ON. 
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10 yo ὄντες χαὶ ὁ ἱερεὺς τοῦ ᾿Ασκλαπιοῦ [χαὶ ἄλλος ὁ θέλων ἐπὶ τῷ 

ἡμίσῳ (1) ἀνυ- 

πεύθυνος ἐών. (8 4) Μάρτυρες " Λυσέας Εἰφιχκᾶ, Eu... 

« Dieu (nous donne) bonne fortune. 
81. — Sous l'archonte Ρο...., Ν..., Sosion et Agylos affran- 

chissent Diocleia et sa fille Callis, dans l’assemblée légale, 

étant secrétaire du Conseil X....., parce qu'elles ont payé leur 

rançon pour les racheter à l’ennemi; prêtre d’Asclépios, Theu- 

crinès, fils de Théon. 

ἢ 2. — Ni N... ni nul autre ne réduira Diocleia ou Callis en ser- 

vitude ou ne les obligera à s'unir à lui; nul ne portera atteinte à 

leurs personnes ni à leurs biens en aucune façon, autrement, 

le coupable payera un talent d'argent consacré à Asclépios, et 

elles n’en seront pas moins libres. 

83. — Pourront agir en justice pour elles les archontes en fonc- 

tion à ce moment, le prêtre d'Asclépios et tout venant, sans 

encourir aucune responsabilité ; la moitié de l'amende appartien- 

dra au poursuivant. 

ὃ 4. — Témoins : Lysias, fils d'Eiphiccas, Sy... » 

Les actes d'affranchissement d'Élatée sont réunis C. I. G.S., III, 

120-127. 

L'affranchissement a lieu par une simple déclaration du maître 

devant le sénat réuni (les synèdres). Mais l'attribution au trésor 

d’Asclépios de la moitié de l'amende, en cas d’attentat à la liberté 

(120, etc.}), rapproche ces actes des affranchissements à forme 

religieuse. 

On remarquera la clause du ἃ 2 par laquelle le manumissor 

s'interdit d'avoir commerce avec les deux affranchies ; on doit en 

conclure a contrario que 16 maître avait le droit absolu d'user 

comme il lui plaisait de ses esclaves femelles. 

30. Hyampolis. π' siècle après J.-C. 

C. I. G. S., IIT, 86 (Curtius, Anecd. delph., Ὁ. 13, n° 38; Paris, B. C. H., 

XVIII, 54, n° 2.) 

(4) C. I. G. S., IIT, n° 120 : ἐξέστω τῷ θέλοντι συ]λῆν … ἐπὶ τῶ ἡμίσῳ τοῦ 

ἐπιτιμίου, etc. De même 121, 192, etc. 



296 INSCRIPTIONS JURIDIQUES GRECQUES 

*Apyov]roc ἐν Ὑαμπόλι Σωτήρο[υ 

vs. 6, μηνὸς ὀγδόου, Βουδαστίοις, 

Ζ(ω) σί]μα Ζωσᾷ ἀφί(η)τι τὰν ἰδίαν δού- 

λαν Ἰσόχρυσον ἐλευθέραν ἀπὸ τᾶς σά- 

5 μερὸν ἁμέρας, παρόντος Ἐπιχτήτου «τοῦ» 

τοῦ Σωσικχράτους, τοῦ ἱερέως τοῦ Σαράπιδος 

καὶ τῆς Εἴσιδος, ἐνώπιον τῶν προγεγραμ- 

μένων θεῶν καὶ τοῦ Σεδαστοῦ Τραγιαν(οῦ) 

Καίσαρος Γερμανικοῦ, μηθενὲ μη δὲν πο- 

10 θήχουσαν, παραμείνασαν αὐτῇ τὸν τῆς ζοῖς 

χρόνον ἀνενχλήτως * ε[ὔχ]ο[μ]αι Lo>> παντὶ χρι- 

τῇ καὶ παντὶ δικαιοδότῃ φυλάξαι μου τὴν 

βούλησιν * el δέ τις τοῦ προγεγραμμένου σώ- 

ματος [ἐφάπτ]οιτο (1) ἀποτεισάτω τοῖς προγε- 

45 γραμμένοις θεοῖς ἀργυρίου μνᾶς τριάχοντα 

χαὶ τὸ μὲν ἥμισον ἔστω τῶν προγεγραμμέ- 

γων θεῶν, τὸ δὲ ἥμισον τοῦ προστάντος αὐτᾶς " 

ἐξέστω δὲ προστῆναι τῷ θέλοντι " μάρ- 

τυρες οἷ θεοί. 

« Étant archonte à Hyampolis, Sotéros, fils de ..... le huitième 
mois, àla fête des Bubastia, Zôsima, fille de Zôsas, renvoie son 

esclave domestique Isochryson, libre à dater de ce jour, en pré- 

sence d'Epictêtos, fils de Sôsicratès, prêtre de Sarapis et d'Isis, 

en face des dieux susdits et de l'empereur Trajan César Germa- 

nicus; nul n'aura sur elle droit d'aucune sorte, à condition 

qu'elle reste auprès de sa maîtresse tant que celle-ci vivra sans 

donner lieu à reproche. Je prie tout juge et tout magistrat de 

faire respecter ma volonté. Si quelqu'un met la main sur la sus- 

dite esclave, qu'il paye aux dieux susdits 30 mines d'argent; la 

moitié sera pour eux, l’autre moitié pour celui qui aura pris fait 

et cause pour elle, ce qui sera permis à tout venant. Témoins : les 

dieux. » 

La formule terminale mérite d’être remarquée, ainsi que l'assi- 

milation de l’empereur à un dieu. 

(1) ἐπιλάδ]οιτο Ditt. 
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31. Messène. πιὸ siècle avant J.-C. 

Wilhelm. Ath. Mitt., XVI (1891), p. 349, n° 2; Dittenberger, Sylloge, 2° 6d., 

n° 836. 

. ἀφίητ]: Πετραίαν 

ἐλευθέραν * εἶ] δέ τίς κα χατα- 

δουλίζηται Π]ετραίαν, ἀποτει- 

σάτω δέ]κα μνᾶς ἀργυρίου 

τ ἱχρὰ]ς var Λιμνάτι. Προστατευέ- 

rw] δὲ ὅστις χα χρήζηι ὑπὲρ 

Πετραίας ὡς ἐλευθέρας 

ἐάσας νόμωι πόλεος. 

« (Un tel) met en liberté Petraia. Si quelqu'un cherche ἃ l'asser- 
vir, il paiera 10 mines d'argent qui seront consacrées à (Artémis) 

Limnatis. Quiconque voudra peut intervenir en faveur de Petraia, 

comme étant libre d'après la loi de la ville. » 

32. Etolie. Thermon. n° siècle avant J.-C. 

Lolling, Ath. Mitth., IV (1879), 391 (cf. VIT, 1883, p. 341); Dittenberger, Syl- 

loge, 2° éd., n° 837; CIGS, III, 412. Cf. Drachmann, p. 16. 

Πολύφρων Λύχου A[ivn]ouv τὴν ἰδίαν θρεπτί ἣν 

ἀπηλ]ευθέζρ]ωσεν ὑπ[ὸ] Δία Γῆν Ἥλιον μηδενὶ 

μη]δὲν προσήχουσαν κατὰ τοὺς Αἰτωλῶ[ν] 

νόμους ἰσοτελῇ χαὶ ἔντειμον. 

« Polyphron, fils de Lycon, ἃ affranchi son esclave domestique 

Ainésa, sous l’invocation de Zeus, de la Terre et du Soleil, afin que 

nul n'ait de droit sur elle et qu’elle obtienne, conformément aux 

lois des Étoliens, l'égalité d'impôts et la plénitude des droits. » 
C'est le seul acte connu de cette provenance. L'affranchie 

devient ἰσοτελής, c'est-à-dire exempte de l'impôt spécial exigé des 

métèques (ἰσοτελής * ὁ ἐξελεύθερος καὶ μετέχων τῶν νόμων, μετοίχιον δὲ 

οὐ φέρων, Hésychius). Nous ne croyons pas que l'adjectif € ἔντειμος 

implique qu’Ainésa devint citoyenne. 

Pour la formule religieuse ὑπὸ Δία Γῆν Ἥλιον, voir, outre les 

actes du Bosphore Cimmérien (n° suivant), les affranchissements 

d'époque romaine conservés sur les papyrus d'Égypte (Oxyrhyn- 

chus papyri, I, n°’ 48 et 49). 
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33. Chersonèse taurique. Panticapée. nr° siècle après J.-C. 

Newton, /nscr. Brit. Museum, part IT, n° 180 (1883); Latyschew, Inscr. orae 

seplent. Ponti Euxini, II, p. 53, n° 54 (1890). 

Βασιλεύοντος βασιλέως [Zav]- 

ρομάτου φιλοκαίσαρος χαὶ φιλο- 

ρωμαίου εὐσεδοῦς, ἔτους (manque) μηνὸς 

Δαεισίου (manque), θεῷ Τησμὰς χαὶ Παοθέ- 

5 vou (sic) Χρηστοῦς Κοσσοῦ Μενάνδρου 

χαὶ γυνὴ Χημ..«ἐρια (1) ἀνέθηχαν 

θάλλουσαν θρεπτὴν ἣ μῶν ΝΑΙΟΥ͂ΡΙ 

CAN (2) ἐπὶ παραμονῆι, μετὰ δὲ τὴν [ζ]ω-- 

JV ἡμῶν «ἡμῶν» εἶναι αὐτὴν ἐλευθέ- 

10 ρ]αν ὑπὸ Δία Γῆν Ἥλιον ἀνεπάφη[ν χαὶ]ὶ 

ἀἸνεπηρεάστην ἀπό τ᾽ ἐμοῦ χαὶ παντὸς 

χληρονόμου * τρέπεσθαι [δ᾽ αὐτ]ὴν 

ΝΕ (3) 

« Sous le règne du roi Sauromatès ami de César et des Romains, 

pieux, l'an...,le...du mois Dæsios, Chrestous, fils de Cossos, 

fils de Ménandre et sa femme Chémata ont consacré au dieu Tes- 

mas et à la Vierge leur servante Thallousa ..., sous condition de 

paramona; après notre décès, elle sera libre au nom de Zeus, de 

la Terre et du Soleil, sans pouvoir être touchée ni menacée en 

mon nom ou au nom d'aucun de mes héritiers; elle pourra se 

rendre (où elle voudra...) » 

34, Panticapée. r°" siècle avant J.-C. 

Bæckh, CIG., II, add. p. 1005 (ne 2114 bb); Latyschew, Inscr. P. Euxini, I, 

n° 52, avec une bibliographie à laquelle nous renvoyons. 

Βασιλεύοντος βασιλέως Ti6e- 

ρίου Ἰουλίου 'Ρησχουπόριδος φιλο- 

καίσαρος χαὶ φιλορωμαίου εὐσε- 

θοῦς, ἔτους ζοτ΄, μηνὸς Ileper[{]- 

(1) ΧΗ͂ΜΑ π΄ ἘΡΙΑ la pierre; Xnpdta EPIA Latyschew. Peut-être le scribe 

a-t-il voulu écrire Χημάτα (nom qui revient au n° 162) ἱερὰν ἀνέθηκαν. 

(2) valousav coni. Newton. 

(3) EXQIOQCI ... AI./I la pierre. 
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5 ov ιβ΄, Χρήστη γυνὴ πρότε- 

ρον Δρούσου ἀφείημι ἐπὶ τῆς [προ]- 

σευχῆς θρεπτόν μου ᾿Ηραχλᾶν 

ἐλεύθερον καθάπαξ χατὰ εὐχήν 

μου, ἀνεπίληπτον καὶ ἀπαρενό- 

10 χλητον ἀπὸ παντὸς χληρονόμο[υ] * 

τρέπεσται (sic) αὐτὸν ὅπου ἂν βού- 

λήται ἀνεπικωλύτως χαθὼς εὖ- 

ξάμην, χωρὶς ἰς τὴν προσευ- 

χὴν θωπείας τε καὶ προσχαρ[τε]- 

45 ρήσεως, συνεπινευσάντων δὲ 

καὶ τῶν χληρ(ο)γνόμων μου Ἧρα- 

χλείδου καὶ ᾿Ελικωνιάδος, 

συνεπ[ιτ]ροπεούσης δὲ xai τῆ[ς] 

συναγωγῆς] τῶν Ιουδαίων. 

« Sous le roi Tibère Jules Rhescuporis, ami de César et des Ro- 

mains, pieux, l'an 377 (1), le 12 du mois Péritios, moi, Chresta, 

veuve de Drusus, dans la maison de prières, je donne liberté 

complète à mon esclave élevé à la maison Héraclag, conformé- 

ment à mon vœu, en sorte qu'aucun de mes héritiers ne puisse 

le toucher ni le molester, et qu'il puisse aller librement où il lui 

plaira, comme j'en ai fait vœu, excepté dans la maison de prières 

consacrée au culte et à la persévérance. Le tout avec l'assen- 

timent de mes héritiers Héraclide et Héliconias, et avec la per- 

mission de la synagogue des juifs. » 

On trouve dans le recueil de Latyschew d’autres actes du même 

genre, émanant sûrement ou probablement de juifs : I, 53 (Panti- 

capée); 364 (Phanagorie), 400 (Gorgippia) (2); IV, 204 (Panticapée, 
fragment très mutilé). 

(4) Du Bosphore cimmérien. Correspond à 80 après J.-C. 

(2) Dans ces textes, l’affranchissement a lieu sous forme de consécration 

(événxav) θεώι ὑψίστωι παντοχράτορι εὐλογητῷ et se termine (au n° 400) par la 

formule païenne ὑπὸ Δία, Γῆν, "HAuov; nous croyons néanmoins, contre Latys- 

chew, à l'origine juive de ces textes; cf. Drachmann, p. 24. 
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C 

AFFRANCHISSEMENTS PAR UN MODE CIVIL. 

«) Type ordinaire. 

35. Calymna. r' siècle après J.-C. 

Dubois, BCH, VIII, 42, n° 2; Müllensiefen dans Collitz, Dialektinschr, II, 

n° 3599; Dittenberger, Sylloge, 2° 6d., n° 865, II. Cf. Drachmann, p. 18. 

Ἐπὶ pÜovépyou) Κλεωνύμου τοῦ Κλευ(φ)άντου (4) μετὰ μό(ναρχον) τὸ β΄ 

Ξενο- 

φῶντα, μ(ηνὸς) Θευδαι(σίου), ἀφιεῖσιν ἐλευθέρας 

Νικάνωρ Νικηφόρου καὶ Φίλιτος β΄, φύσει δὲ Νι- 

χάνορος, χαὶ Νικάνωρ Φιλίτου Eur[f]pos τὰς ἰδί- 

ὅ ας θρεπτὰς ᾿Αρτέμιν καὶ ᾿Ελπίδα, ἐφ᾽ ᾧ παραμε- 

νεῖ ᾿Αρτέμιν Νικάνορι Νικάνορος τὸν τᾶς ζω- 

ἄς αὐτοῦ χρόνον, Ἐλπὶς δὲ ὁμοίως παραμεν- 

εἴ Νικάνορι Νικηφόρου χαὶ Φιλίτωι τὸν τᾶς ζωᾶς αὐ- 

τῶν χρόνονς θρέψει δὲ καὶ θρεμμά[τια ἄρρενα 

10 δύ]ω Νικάνορι Φιλίτου. ᾿Εξέστω δὲ αὐταῖς ἀμφοτ[έ]- 
ρ]αις ἐκπλῖν ἰσπλῖν ἀνεπικωλύτως. 

« Sous le monarque (2) Cléonymos, fils de Cleuphantos, qui fut 

en fonctions après que Xénoplion eut été monarque pour la se- 

conde fois, Nicanor, fils de Nicéphore, et Philitos, fils adoptif de 

Philitos et fils naturel de Nicanor, ainsi que Nicanor, fils de 

Philitos Soter (?), mettent en liberté leurs esclaves domestiques 

Artémion et Elpis, à condition qu'Artémion reste auprès de Nica- 

nor, fils de Nicanor, tant qu'il vivra et que pareillement Elpis 

reste auprès de Nicanor, fils de Nicéphore, et de Philitos, tant 

qu’ils vivront; elle devra élever aussi deux enfants mâles pour 

Nicanor, fils de Philitos. Il sera permis à toutes deux de sortir 

librement de l’île et d’y rentrer. » 

Pour l'avant-dernière clause, cf. Newton, n° 308 (Ditt. 869), où 

(1) Κλευφάντου corr. Ditt. 

(2) Magistrat suprême de Cos, [16 dont dépendait Calymna. 



XXX. ACTES D'AFFRANCHISSEMENT 301 

l’affranchie a le choix d'élever pour ses maîtres un certain 

nombre d'enfants, ou de payer, par tête, 50 deniers. 

36. Calymna. r°" ou ne siècle ap. J.-C. 

Newton, Inscr, Mus. Brit., Il, n° 306; Dittenberger, Sylloge, 2° éd. n° 868. 

1. Ἐπὶ μο(νάρχου) Φλαουίου Κλωδιανοῦ, [μη(νὸς) ...] κ΄, Ζώπυρος 

Γιλλίωνος ἠλευθέρωσεν τὸν ἔδιον θρεπτὸν Εὔοδον χατὰ 

τοὺς ἀπελευθερωτικοὺς νόμους. 

IT. Ἐπὶ po(vépyou) τοῦ ᾿Ασχληπιοῦ 

τὸ γ΄, μη(νὸς) Ὑακινθίου ια΄, ᾿Απολλωνίδης Εἰσιδότου ἠλευθέρωσεν 

τὸν ἴδιον θρεπτὸν Μιννίωνα, ἐφ᾽ ᾧτε παραμενεῖ τὸν τᾶς ζωᾶς χρόνον 

αὐτῷ τε χαὶ τῇ 

οι 

θρεψάσῃ αὐτοῦ Παρθενίδι, μένων ἀπελεύθερος τῶν ἐκ φύσεως αὐτῶν 

τέχνων μό- 

νων. 

ΠΠ|. Ἐπὶ μο(νάρχου) Κλωδιανοῦ, μ(ηνὸς) Πεταγειτνίου ι΄, Διόφαντος β΄ 

10 τοῦ Δ(ιοφάντου) ἠλευθέρωσεν παιδίον ᾿Αγαθόποδα, ἀπολελυμένον 

τῶν ἀπελευθερωτιχῶν δικαίων " παραμενεῖ δὲ τῇ φύσει μη- 

τρὶ "Ἄχτῃ τὸν τᾶς ζωᾶς αὐτῆς χρόνον, À ἀποδώσει αὐτῇ δην(άρια) τὴ, 

ΙΝ. Ἐπὶ στεφαναφόρου ’Aptotalou τοίδε 

ἀνεχαρύχθησαν ἐπ᾽ ἐλευθερίᾳ " 

15 ᾿Απολλωνία ὑπὸ Κρατίδα καὶ Ἱἱππίχης, παρα- 

μ(ε)ίνασα ἀνφοτέροις μέχρι ζωᾶς, 

᾿Αγάθων ὑπὸ Εὐν[(7ωνος χαὶ Εὐνίωνος. 

V. ἘΕπὶ μο(νάρχου) Κλωδιανοῦ,͵ μηνὸς Τιδερίου ζ΄, Χαρμέας Ἰσιδό- 

του ἠλευθέρωσεν τὰ ἴδια θρεμμάτια Εὐχλέαν καὶ 

20 Εὐοδίαν κατὰ τοὺς ἀπελευθερωτιχοὺς νόμους. 

VI. Ἐπὶ μο(νάρχου) Κλωδιανοῦ, μηνὸς Καίσαρος Σεδ(αστοῦ), 

Μηνόδοτος ᾿Ασφαλέους ἠλευθέρωσεν τὴν 

ἰδίαν ἀμμὰν (1) Ζωσίμαν ἐφ᾽ ᾧτε ἔσται [ἀπε]- 

λευθέρα αὐτοῦ «του» μόνου, 

«1. Sous le monarque Flavius Clodianus, le 20 du mois ..., 

Zopyros, fils de Gillion, a affranchi son esclave élevé à la maison 

Euodos conformément aux lois sur les affranchis. 

(1) ’Aupé " À τροφὸς καὶ À μήτηρ καθ᾽ Üroxépioux. Etym. Mag. 
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2. Asclépios étant monarque pour la troisième fois [4], le 41 da 

mois Hyacinthios, Apollonidès, fils d'Isidotos, a affranchi son 

esclave élevé à la maison Minnion, à la condition qu'il reste auprès 

de lui et de Parthénis qui l'a élevé, tant qu'ils vivront, et qu'il ne 

soit considéré comme affranchi que de leurs enfants naturels. 

3. Sous le monarque Clodianus, le 10 du mois Petagitnios, 

Diophantos, fils et petit-fils de Diophantos, a affranchi son petit 

esclave Agathopous, en l’exemptant des obligations des affran- 

chis; il restera auprès de sa mère naturelle Acté tant qu'elle 

vivra, ou lui paiera 300 deniers. 

4. Sous le stéphanéphore (2) Aristée, les hérauts ont proclamé 
libres les personnes suivantes : Apollonia, affranchie par Cratidas 

et Hippiché, à condition qu'elle reste auprès de tous deux leur 

vie durant; Agathon, par Eunion et Eunion. 

5. Sous le monarque Clodianus, le 7 du mois Tibérius, Char- 

méas, fils d’Isidotos, a affranchi ses petites esclaves élevées à la 

maison Eucléa et Euodia, conformément aux lois sur les affranchis. 

6. Sous le monarque Clodianus, le .. du mois César-Auguste, 

Ménodotos, fils d’Asphalès, a affranchi sa propre nourrice Zosima, 

à condition qu’elle soit considérée comme l’affranchie de lui-même 

seulement, » 

Il est probable que les νόμοι äreevôspurwol de Calymna (ou 

de Cos) imposaient aux affranchis des obligations assez rigou- 

reuses envers leurs anciens maîtres. Aussi voyons-nous plusieurs 

maîtres s'efforcer d'améliorer la condition de l’affranchi en décla- 

rant qu'après la mort du maître l'affranchi ne dépendra de per- 

sonne, οὐδενὸς ἔσται ἀπελευθέρα (Ditt., 867; 869, ἢ) — ou ce qui 

revient au même qu'il ne sera l'affranchi que du manumissor en 

personne ($ 6) — ou encore, comme $ 2, qu'il ne devra d'offcia 

qu'aux enfants naturels du manumissor, à l'exclusion des enfants 

adoptifs, ou enfin, comme au $ 3, qu'il sera complètement exempt, 

même envers le manumissor de toutes obligations. 

Les actes d’affranchissement de Calymna sont encore dispersés 

dans les recueils suivants : 

(1) Faute de candidat à la magistrature suprême de Cos (toujours coûteuse) 
on y nommait le dieu. 

(2) Magistrat suprême de Calymna. 
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Newton, /nscr. Brit .Mus., II, nc 306 à 314; Journ. hell. stud, 

Il, 362; Dubois, 2CH., VIII, 42-44; Collitz-Müllensiefen, III, 

3599-3603 ; Dittenberger, Sylloge, 2° ed., n°* 864-869. 

Nous ne signalons pas les doubles emplois. 

La stipulation de la paramona est très fréquente ; dans un cas 

(Ditt., 869, I) il est dit que si l’affranchie s'y soustrait elle devra 

payer À assaria par jour. 

37. Épire. Dodone. πὸ siècle avant J.-C. Tablette de bronze. 
Carapanos, Dodone, pl. XXX, 5; Fick dans Bezzenbergers Beiträge, 111, 215; 

Dittenberger, Sylloge, 2° éd., n° 838; Fick-Collitz, Dialektinschr., II, n° 1350. 

Cf. Drachmann, Ὁ. 15. 

᾿Αγαθᾶι τύχαι " Στραταγοῦντ- 

ὃς ᾿Απειρωτᾶν Λυσανία Καρώπου, 

προσστατεύοντος Μολοσσῶν Ἐχελάου 

Παρώρου, ἀφῆχε ᾿Αντίδολος Νικάνορος Δο- 

ὅ εσστὸς ἐλεύθερον ᾿Ανδρομένη τὸν αὑτοῦ, 

[ἄτ]εκνος ὥν. Μάρτυρες * ᾿Αγέλαος ᾿Α(ν)τιόχου, Λυκόφρων 

[[Δν]τιόχου, Δέξανδρος Κεφάλου, ᾿Αγέλαιος 

[Αν]ικάτου, Κολπαῖοι. 

« À la bonne fortune. 

Étant stratège des Épirotes Lysanias Caropien et prostate 
des Molosses Échélaos Parorien, Antibolos, fils de Nicanor, 
Doestien, n'ayant pas d'enfants, a mis en liberté son esclave 

Androménès. Témoins : Agélaos, fils d’Antiochos, Lycophron, 

fils d’Antiochos, Dexandros, fils de Képhalos, Agélaios, fils 

d'Anicatos, Colpéons. » 

Le manumissor indique qu'il est sans enfants (de même au 

n° 4349 de Collitz) et que, par conséquent, il n’a besoin d'aucun 

assentiment pour procéder à l'affranchissement, qui diminue 

son patrimoine. 

38. Dodone. rr° siècle avant J.-C. Tablette de bronze. 

Carapanos, Dodone, pl. XXX, 1; Fick, Bezzenb. Beitr., III, 280; Fick-Col- 

litz, 11, 4359. 

θ]εὸς * [τύ]χα ἀγαθά, Bof[oxoc 

Φορμίονος, Ἐχενίχα ᾿Αν[τί- 
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ça (1), Εὐχὼ ἐλευθέραν ἀφίεντι αὐ- 

τοὶ ἀπ᾽ αὐτῶν καὶ τῶν ἐχγόνω[ν αὐ- 

5 τὰν χαὶ γένος Ex γενεᾶς, [ἐπεὶ ἂν Bof- 

σχος xai Δαμναγόρα τελ[ευτάσ- 

ὠντι χαὶ Φορμίσχος ἡδά[ση;ι, τρα- 

πεῖσθαι ὅπαι χα θέλη[ι. Μάρτυρ- 

ες Λάγορος Βατελωι..... 

10 oc ὋὉπλαῖνος, Πολυπ[είθης ‘Ox- 

λαῖνος, Σιμίας Κέλα[ιθος. 

« Dieu. Bonne fortune. 

Boïscos, fils de Phormion, Échénica, fille d’Antiphas, affran- 

chissent Eucho, de sorte qu'elle soit libre à l'égard d'eux-mêmes 

et de leurs descendants, elle et sa postérité, sitôt que Boïscos 

et Damnagora seront morts et que Phormiscos sera en âge (2), 

et qu'elle puisse s’en aller où elle voudra. Témoins : Lagoros 

Batelo(rien?), ....los Hoplénien, Polypeithès Hoplénien, Simias 

Kélaithien. » 

38. Dodone. n° siècle. Tablette de bronze. 

Carapanos, XXXII, 1; Fick, Bezsenb. Beitr., III, 279; Rangabé, Archüol. 

Zeit., XXXVI, 118; Collitz-Fick, n° 1354. 

..... Μ]ενέλαοίς ...... 

..... 0v ἀπέλυ[σε 

ἐπ]ὶ λύσει τριῶ[ν μνᾶν 

ἐπὶ] προστάτα Πολιτ[άρχου] 

ὅ Φειδολάου. Μάρ- 

τΊ]υρες "Apusvoc, ᾿Αλέξ- 

ανδρος, "Avô[pouévn]c 

Φειδύλα, Ed... Κοι- 

λωποὶ, Λύος......ος 

10 Κέλαιθος 

« Ménélas..… a affranchi ....08 moyennant une rançon de trois 

mines, sous le prostate Politarchos, fils de Pheidolas. Témoins : 

(4) Lecture douteuse. AM. IbA. 

(2) Damnagora est peut-être la mère de Boïscos, Phormiscos, son fils. 
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Arménos, Alexandre, Androménès, fils de Pheidylas, Eu.., Koi- 

lopiens ; Lyos, fils ἀ6...., Kélaithien. » 

Cf. le n°1353 de Collitz : Φίλιπον ἐλεύζθεοον ἀφίεντι ἐπὶ λ]ύσει (Durr- 

bach, BCH, X, 449 : ξενικᾶι λ]ύσει). De même en Égypte l’esclave 
est affranchi ἐπὶ λύτροις (Oxyrhynchus papyri, I, n°’ 48 et 49). Ces 

textes confirment l'interprétation qui voit dans les prix de vente 

des actes delphiques de véritables rançons. 

Nous donnons plus loin encore quelques affranchissements de 

Dodone. Tous ces actes sont recueillis dans Collitz-Fick, II, 

n° 1346-1363. 

40. Arcadie. Mantinée. Commencement du re siècle avant 

J.-C. 

Le Bas Foucart, Péloponèse, nos 352 n (= Vischer, Epigr. Beilräge, n° 39) 

et o (— Bull. école française d'Athènes, 1, 8, n° 8); Dittenberger, Sylloge, 

re éd., n° 444; 2°, n° 840 (l'acte II seulement). Cf. Drachmann, p. 11. 

I Il 

’Eni ἱερέος τῶι Ἐπὶ ἱερέος τῷ Ποσιδ- 

Ποσιδᾶνος (sic) ᾿Απ- ἄνι Γοργίππου, τοῦ τὸ 

ολλωνίου, δεχ- ἔχτον ka} τεσσεραχοσ- 

τῆρος δὲ Μάρχου τὸν ἔτος ἱερατεύσαν- 

ὅ τοῦ Τίτου, ἔτους ἕ- ὃ τος, οἱ ἀποχαρυχθέντες 

ὀδόμου καὶ τεσαρα- ἐλεύθεροι " Πιτύλος Πο- 

χοστοῦ, διαθήχης ἀν- σειδίππου τὸν ἴδιον θρ- 

αγνωσθείσης γ΄, μην- επτὸν Λυχολέοντα ἀφ- 

ὃς τρίτου τριαχάδι, Πιτ- ἧχεν ἐλεύθερον παραμ- 

40 ὕλος Ποσειδίπου ἀφῆ- 10 εἰναντα αὐτῷ τὸν τᾶς ζ- 

χε τὰν ἰδίαν θεράπαιν- was χρόνον 

αν ἐλευθέραν Σαφὼ 

χαὶ τὸ ἐξ ἑατᾶς παιδίον 

᾿Ὀνησιφόρον, μηδενὶ μη- 

16 δὲν προσήκχοντ(α)ς. 

I 

« Etant prêtre de Poseidon Apollonios, et Marcus, fils de Titus, 

étant receveur (4), l’an 47 (2), le testament ayant été lu trois 
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fois, le 30° jour du 3° mois, Pitylos, fils de Poseidippos, a affran- 

chi son esclave domestique Sapho et l'enfant qu’il a eu d'elle, 

Onésiphoros, sur lesquels personne n'aura plus aucun droit. 

Il 

« Sous le prêtre de Poseidon Gorgippos, l’an 46, (extrait de la 

liste des) affranchis proclamés par le héraut : Pitylos, fils de 

Poseidippos, a affranchi son esclave élevé à la maison, Lycoléon, 

à la charge de rester auprès de lui sa vie durant. » 

Les deux actes sont gravés dans l'ordre inverse de leurs dates : 

l'affranchissement avec paramona, n° II, de l’an 46, a été pro- 

clamé du vivant de Pitylos; l’affranchissement n° 1, qui était 

contenu dans son testament, a été publié l’an 47, après sa mort. 

La proclamation et la publication annuelle d’une liste d’affran- 

chis paraissent avoir été des usages assez généraux. Nous avons 

conservé des fragments de listes de ce genre trouvées à l'Hé- 

ræum d'Argos (CIPelop., 528, 529) : le nom de l’affranchi à l’aceu- 

satif yest suivi de celui du manumissor au nominatif (3). 

À Athènes (4), indépendamment des affranchissements testa- 

mentaires dont on trouve de nombreux exemples dans les testa- 

ments des philosophes recueillis par Diogène Laërce, l'affran- 

chissement pouvait résulter d'un acte entre vifs : il était alors 

ordinairement proclamé soit devant les tribunaux (Isée, fr. 62 

Didot), soit au théâtre (Eschine, C. Ciesiph., 8 A). Mais ce genre 

de publicité n'avait rien d’obligatoire et le caractère clandestin 

des affranchissements à Athènes était la source de nombreuses 

contestations. 

À Délos, il est question d'affranchissements proclamés à la fête 

(1) Hésychius : δεχτήρ * ἀποδοχεύς. Il y avait probablement une taxe à payer 

pour chaque affranchissement. 

(2) ἔτ de la province d'Achaïe (146) ou plutôt de celle de Macédoine (148). 
(3) Le n° 530 serait, d'après les éditeurs, une liste de garants inscrits per 

les hiéromnémons pour cautionner les affranchis débiteurs de leur rançon 

au temple d'Héra. 

(4) G. Foucart, De libertorum conditione apud Athenienses, Paris, 1896. 
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des Dionysia (ΒΟΗ͂, VII, 106) sans que nous sachions s’il s'agit 

d'une coutume obligatoire. 

Pour d’autres affranchissements proclamés par la voix du 

héraut cf. Thespies (C/GS 1780, suprà n° 28), Calymna (suprà, 

n° 36, IV). 

41. Mantinée. πὸ siècle (?) après J.-C. 

Le Bas-Foucart, Péloponèse, n° 352 k. 

Ἐπὶ ἱερέως τοῦ Ποσειδῶνος 

Κορνηλίου Ἐπιτυγχανί- 

ὠνος, Εὐοδία Συμμάχου 

Μαντινικὴ Ἐλπίδα τὴν 

8 ἰδίαν θυγατέρα καὶ δού- 

Any ἠλευθέρωσεν, ἐλευθέ- 

ρᾶν τε εἶναι αὐτεξούσ!- 

ον ἐπέτρεψεν μηδενὶ μηδὲν 

προσήχουσαν κατὰ μηδέ- 

10 να τρόπον. 

« Sous le prêtre de Poseidon Cornélius Epitynchanion, Euodia, 

fille de Symmachos, Mantinéenne (1), a affranchi sa propre fille 

et esclave Elpis, et lui a permis d’être libre, maîtresse d’elle- 

même, ne dépendant de personne en rien, de quelque manière 

que ce soit. » 

IL n’est pas facile d'expliquer comment Elpis peut être l’esclave 

de sa mère Euodia, femme libre et, ce semble, née libre, puis- 

qu'elle donne le nom de son père. On peut imaginer un roman 

semblable à celui de l'Asinaria de Plaute : une fille libre, enlevée 

par des pirates, réduite en esclavage, puis retrouvée, rachetée, 

affranchie par sa mère (v. 132 : mater lu, eadem hera es) (2). Mais 

il est possible aussi qu’à Mantinée on appliquât la loi sévère de 

Platon (Lois, XI, 10, p. 940) d'après laquelle l'enfant né du com- 

(1) Mantinée, appelée Antigoneia à l'époque alexandrine, ne recouvra son 

ancien nom que sous Hadrien (Pausanias, VIII, 8, 12). 

(2) On peut aussi penser à des enfants exposés : qui liberi nati, exposilti, 

deinde sublati a quibusdam et in servitute educ ati sunt. Cf. Trajan à Pline, 
ep. 66. Ces enfants trouvés portaient particulièrement le nom de θρεπτοί (cf. 

Ramsay, Cifies and bishoprics, p. 546). 

{le Série. 21 
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merce d’une femme libre et d’un esclave naissait esclave. Il n’en : 

était pas ainsi en général d'après Dion Chrysostome (XV, p. 446 

R.), mais le droit grec pouvait offrir des variétés à cet égard. 

Nous avons déjà dit qu’à Gortyne la solution variait suivant que 

l'esclave était allé demeurer chez la femme libre ou celle-ci chez 

l’esclave (VI, 56; VII, 1-10). De même d’après le Code syro-ro- 

main, publié par Bruns et Sachau (48, ὃ 1 et 2), les enfants nés 

d'une femme libre et d'un esclave sont esclaves. Cf. Mitteis, 

Reichsrecht, p. 365; Beauchet, Droit privé, II, 405 suiv. 

42, Mantinée. Époque impériale. 

Le Bas-Foucart, n° 352 m (= Ross, Inscr. ined., I, Ὁ. 4, n° 9). 

Ἐπὶ ἱερέως τοῦ Ποσειδῶνος ‘H- 

(ou Εὐφροσύνου, ἐπιγνωμονεύο- 

ντος δὲ Κελεστιάνου τοῦ 

Πόλωνος, ᾿Αρτέμων ᾿Αρτέμω- 

νος χαὶ Ἑρμείας Ἰουνίου ὡς 

ἠλευθέρωσαν Διδύμην 

τὴν ἰδίαν δούλην δοῦσαν 

τὴν ὑπὲρ ἑαυτῆς τειμὴν 

᾿ χαὶ μηδενὶ μηδὲν προσ- 

10 [ἤκουσαν κατὰ μηδένα τρόπον]. 

« Étant prêtre de Poseidon Heius Euphrosynos, et épignome (4) 
Célestianus fils de Polon, Artémon fils d'Artémon et Hermias 

fils de Junius ont affranchi Didymé, leur esclave domestique, 

qui a payé le prix de sa rançon, afin que nul n'ait aucun droit 

sur elle. » 

Encore un exemple du rachat de l’esclave par lui-même. 

Du quatrième affranchissement mantinéen (Le Bas-Foucart 

352 ἐ) il ne subsiste que la formule finale. 

43, Arcadie. Orchomène. n° siècle (?) avant J.-C. 

Milchhôfer, Ath. Milth., VI, 304; Drachmann, op. ci£., p. 20. Cf. G. Foucart 

De libertorum conditione, etc., p. 26; Δελτίον &py., 1888, p. 163. L'inscription 

est aujourd'hui au Musée de Tripolis. Nous en avons reçu un estampage. 

(1) Ce magistrat est appelé ailleurs ὃ ἐπὶ γνωμᾶι, ὃ ἐπιγνώμα. 
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Ἐπεὶ Σωσιχλῆς.... ἔος ἐν Ὀρχομενῶι κατοιχῶν εἰς τὸν γραμματῇ 

τῶν συνέ- 

δρων... κατέδαλ]ε τᾶς ἀπελευθερώσιος ἀργυρίου ἡ μιμναῖον κατὰ 

τὸν νόμον, 

ἔδοξε τοῖς ἄρχου]σι καὶ συνέδροις δαμιοργοὺς τοὺς τὸ ἑδδομηχο- 

στὸν ἔτος ἄρχοντας γράψ]αι τᾶν Σωσικλέος ἀπελευθέρωσιν εἰς τὸν 

βωμὸν 

τᾶς ᾿Αρτέμιδος vac]. Μηνὸς ὀγδόου ἕχται ἱσταμένου * Δαμόξενος ‘A- 

RTE "Opyoué]rioc ἀφίητι ἐλεύθερον Σωσιχλῆ τὸν ἴδιον σύν-- 

τροφον παραλαδὼν] παρ᾽ αὐτοῦ τὰ τροφεῖα ἀργυρίου μνᾶς τρεῖς κα- 

θὼς διέθετο ἀπο]θνάισχων Δαμόξενος ᾿Αγία Ὀρχομένιος ὁ τᾶς 

αὐτοῦ ματρὸς ᾿Αρ]γείας πατήρ. Μάρτυρες " δαμιοργῶν 

N...... N...]é0c " γερουσίας Σωτέλης Λεπτίνα * γρ(α)μμα- 

τεὺς τῶν συνέδρων Π]ρομενείδας Εὐχρίτου " ἰδιωτᾶν ᾿Απολλόδω- 

ρος N....., Π]όλλις Διονυσίου, Ὀρχομένιοι. 

Γραμματεύοντος Ἰτῶν συνέδρων Σωσιχράτου τοῦ ᾽Αρι- 

ὌΝ .. μην]ὸς δωδεχάτου εἰχάδι --- ἔδοξε τοῖς ἀρ- 

χουσι καὶ συνέδροι]ς " Ἐπεὶ ᾿Αντίγονος χατέδαλε ἐν τῶι συνε- 

δρίωι τᾶς ἀπελευθε]ρώσιος τὸ ἐκ τοῦ νόμου στατῆρας ὀχτω ἐννέ᾽ 

ὀδολούς, γράψαι αὐ]τοῦ τὰν ἀπελευθέρωσιν εἰς τὸν βωμὸν τὰς 

’Aptépuôoc. | : 

Ἐπ᾿ ἄρχοντος Δαμαιν]έτου (?), μηνὸς δωδεκάτου πέμπται 

ἀπιόντος, 

Ν.... N....] ἀφίητι ἐλεύθερον τὸ 

παιδίον ᾿Αντίγονον ἐπ᾽ ἀργυρί]ου συμμαχικοῦ ὄραχμ- 

αἷς .... ἐφ᾽ Gite olxe]iv οὗ ἂν αὐτὸς θέ- 

ληι, Μάρτυρες * δαμιοργῶν] Ἐπιμένης ᾿Αρχ- 

ARTE * γερουσίας] Διονύσιος "Aya... 

« 81. Attendu que Sôsiclès, fils de Ν..., demeurant à Orcho- 

mène, a versé au secrétaire du Conseil, comme taxe d'affran- 

chissement, une demi-mine d'argent, conformément à la loi, les 

magistrats et le Conseil ont décrété : Les damiurges (1) en fonction 

l'an 70 inscriront l'affranchissement de Sôsiclès sur l'autel d'Ar- 

témis. — Le 8 mois, 6° jour, Damoxénos, fils d’A...., d'Orcho- 

mène, affranchit Sôsiclès, élevé avec lui, ayant reçu de lui, 

(1) Damiurgis civitatum, qui summus est magistratus (T. Liv. XXXVIII, 30). 
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comme indemnité de nourriture, 3 mines d'argent, ainsi que 

l'avait disposé par testament en mourant Damoxénos, fils d'Ha- 

gias, père de sa mère Argeia. Témoins : damiurge, Ν.... fils de 

N...; membre de la gerousia, Sôtelès, fils de Leptinas; le secrétaire 

du Conseil, Proménidas, fils d'Eucritos; particuliers, Apollodoros, 

fils de N.., Pollis, fils de Dionysios, Orchoméniens. 

8 2. Etant secrétaire du Conseil Sôstratos, fils d’Ari..…, le 20 

du 12° mois, les magistrats et le Conseil ont décrété : Attendu 

qu'Antigonos a versé, par devant le Conseil, la taxe légale de 

l'affranchissement, 8 statères 9 oboles, les damiurges inscriront 

son affranchissement sur l'autel d’Artémis. — Sous l'archonte 

Damainétos (ἢ), 12° mois, 5° jour avant la fin, Ν..., fils de Ν... 

affranchit son petit esclave Antigonos, ayant reçu de lui... 

drachmes de monnaie fédérale. Il sera permis à Antigonos de 

demeurer où il voudra. Témoins : damiurge, Épiménès, fils 
d'Arch... ; membre de la gerousia, Dionysios, fils d'Aga... » 

Il résulte de ce texte que l’affranchissement, à Orchomène, avait 

lieu par un mode purement civil et d'ordinaire contre rançon. 

L'acte n’était définitif vis-à-vis de la cité que par l'inscription sur 

l’autel d'une déesse, inscription autorisée par les magistrats et 

le conseil, après paiement d'une taxe dont le tarif paraît avoir 

été d’une demi-mine pour les affranchis adultes et d'un quart de 

mine (17 4/2 drachmes d'Égine) pour les affranchis impubères (4). 

44. Thessalie. Phères. Époque d’Auguste. 

Ussing, Inscr. graecae inedilae, n° 4; Le Bas, n° 1217; Drachmann, op. cié., 

p. 8. 

ὃ ᾿Αντιλέοντος 

τοῦ ᾿Επιχράτους ταμιεύο[ν- 

τος τῆς πόλεως τὴν πρώτη[ν 

ἑξάμηνον τοῦ ἐνιαυτοῦ τοῦ 

ἐπὶ στρατηγοῦ Θεμιστογέ- 

40 νους τοῦ ᾿Ανδροσθένους οἱ 

᾿ δεδωχότες ἐπ᾽ αὐτῷ ἀπελεύ- 

(1) Pour l'interprétation numismatique et chronologique et en général pour 

l'établissement de ce texte nous renvoyons à un article de Th. Reinach qui 

paraîtra prochainement dans le Bull. Corr. hell. | 
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θεροι τῇ πόλει τοὺς δεχάπεν- 

τε στατῆρας χατὰ τὸν νό- 

μον. Κλήτα ἀπὸ ᾿Αρχελάου 

15 ἹἹπποχράτους xai ‘Hyroäv- 

ὃρας τῆς Ἱππομάχου. Καλλισ- 

τὰ ἀπὸ Κρατίνου τοῦ Πολέμωνος xx 

Δικαιοπόλεως τῆς Ἀρίστωνος, elc. 

« Antiléon, fils d'Épicratés, étant trésorier de la ville pendant le 
premier semestre de l'année où fut stratège Thémistogénès fils 

d'Androsthénès, liste des affranchis qui, sous son administration, 

ont payé à la ville les 45 statères selon la loi : 

Cléta, affranchie d'Archélaos fils d'Hippocratès et d'Hégésandra 

fille d'Hippomachos. 

Callista, affranchie de Cratinos fils de Polémon et de Dicéopolis 
fille d'Ariston…. » 

45. Sélos (région du mont Olympe). Époque macédonienne. 

Heuzey, Le mont Olympe et l’Acarnanie, p. 461 (inscription no 4). 

ἢ 4. Στρατηγοῦντος KalAtotpa ..... [μηνὸς] 

. lou ἐννάτῃ Σευηθίδης Μελανθίου ἀφῆχεν ἐ- 

λευθέραν κατὰ τὸν νόμον τὴν ἑαυτ[οὔ δο]ύλα- 

ν Εὐπάτραν ’᾿ΔΑντιγόνου. ΞΞενοδόχοι " Ταγὸς, Φιλό- 

ξενος Παυσανίου. Ἴδιοι ξενοδόχοι * ὙΪπέρπλ]ουτος Φι- 

λοξ]ένου, Στράτων ᾿Αγάθωνος, Φίλιππος [Δημ]άρχου, 

« Callistrate (?) étant stratège, le 9 du mois..., Seuéthidès fils de 

Mélanthios a affranchi conformément à la loi son esclave domes- 

tique Eupatra fille d'Antigonos (1). Témoins : magistrat, Philo- 

xénos fils de Pausanias; particuliers, Hyperploutos fils de 
Philoxénos, Straton fils d'Agathon, Philippe fils de Démarchos. » 

La grande majorité des documents thessaliens concernant les 

affranchissements sont de simples catalogues, énumérant, par 

année, semestre et mois, les nouveaux affranchis qui ont payé à 

(1) La mention du père de l’affranchie est fréquente en Thessalic. 
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la ville la redevance légale due pour chaque acte de ce genre. 

La taxe était de 15 statères à l'époque macédonienne, de 22 1/2 de- 

niers à l’époque romaine ; les deux sommes sont équivalentes 

comme le prouve notre inscription n° 44 où les sommes inscrites 

sur une colonne de la pierre (celle que nous avons reproduite 

en partie) sont énoncées en statères, tandis qu’en tête de la sui- 

vante on lit : κατὰ τὸ]ν νόμον ἃ γ]ίνετα[ι χ]ατὰ τὸ διόζρθ]ωμα δεινάρια 

εἴχοσι δύο ἥμυσυ. Ce διόρθωμα ἃ été rendu à l'époque d’Auguste. La 

taxe est recueillie en général par le ταμίας, à Hypata par un ma- 

gistrat spécial dit ἐπιμελητὴς τῶν ἀπελευθερικῶν χρημάτων. Nomina- 

lement, elle représente le prix de l'inscription de l'acte sur la stèle 

qui en assure la publicité. Cf. Le Bas, n°° 1148 suiv. [Lamia] : 

ἀπελεύθεροι δεδαχότες ἐν τὰν στάλαν τοὺς δεχάπεντε στατῆρας. 1134 

[Hypata] : δεδωκότες μοι τὰ τῆς στηλογραφίας δη. χβ «( 

Sur les formes de l’affranchissement en Thessalie, nous ne 

sommes renseignés que par les actes de Sélos (n° 45). On voit 

qu’il était purement civil. Le plus souvent il avait lieu moyen- 

nant rançon (λύτρα δοῦσαν, Heuzey, n° 11, 1); quelquefois à titre 

gratuit : δωρεάν (Heuzey et Daumet, n° 222-223), κατὰ δωρεάν 

(Heuzey, n° 2). Il résultait parfois d’un testament : καθ᾽ ἣν ἐποιήσατο 

διαθήκην Βάχχιος (Ussing, n° 8). Sur l'affranchissement ξενιχῇ, voir 

plus loin, n° 47-8. 

Le ξενοδόχος paraît être un témoin officiel : dans une inscription 

de Larissa (Duchesne et Bayet, n° 459) la taxe est payée ἐναντίον 

xotvoÿ ξενοδόχου (4). 

(4) Voici l'indication des principales publications où sont dispersés les 

actes et catalogues d'affranchissement thessaliens; cette liste n'a pas la pré- 

tention d'être complète : Ussing, Inscriptiones graecae inedilae, n° Δ à 11; 

Heuzey, Le mont Olympe et lAcarnanie, ne 3-4, 11, 13-15, 18; Heuzey et 

Daumet, Mission de Macédoine, nos 2145, 219, 222-3; Le Bas, nes 1125-35, 1148- 

53, 1191-2, 1194-8, 1206-8, 1217, 1239-41, 1295, 1298, 1305-9, 1314-16: Duchesne 

ct Bayet, Mission au mont Athos {Archives des Missions, IIT, 3), nes 150-163, 

194-5; BCH, VII, 52; X, 445; XI, 364; XIII, 381-91: XV, 334 et 339; XXI, 160; 

Ath. Mitth., 1V, 219; VII, 226 ; VEII, 125-9, 210 ; IX, 299 ; XIV, 51, 59; XV, 282, 

305-8 ; XVI, 261; Rev. archéol., sept. 1814: ᾿Αθτνᾶ, 1895, p. 481, 491, 494; Monu- 

menti antichi, VIII, 5 suiv. Les textes publiés par Leake, Curtius, Rangabé, 

Pittakis se retrouvent tous dans Le Bas. 
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46. Crète. Gortyne. me siècle avant J.-C. 

Halbherr, American journal of archaeology, 2° série, I (1897), p. 168, ne 3; 

Collitz-Blass, Dialektinschr., III, 5007. 

θ]ιοΐ + ἀπελάγασαν à πόλις 

οἱ Γορτύνιοι ἐλεύθερον, 

ἐπὶ τᾶς ἀρχηΐας χορμιόντων 

οἱ σὺν ᾿Αρχεμάχωι 

5 τῶι Γάστριος, Με. (μον 

ἐ[λ]- 

e00epov. 

« Dieux! La ville, les Gortyniens, ont affranchi, sous l'adminis- 

tration des cosmes présidés par Archémachos, fils de Gastris, 

Me.imos et l’ont mis en liberté. » 

C'est ici un affranchissement (ἀπολάγαξις) public, mais nous pos- 

sédons aussi quelques fragments d'actes privés de ce genre; 

quelques-uns mentionnent le paiement à la ville d'une taxe 

d’affranchissement de 35 drachmes (Museo italiano, 111, 692 suiv., 

n° 433, 134, 137 — Collitz-Blass, 5008-9 (1). 

Il faut y ajouter le décret déjà reproduit (1, p. 403) qui assigne 

aux affranchis comme résidence le quartier Latôsion et règle 

les devoirs de leurs garants (tira) envers eux. En leur qualité de 

métèques, ils sont placés sous la juridiction du cosme des étran- 

gers. 

B. Mode étranger. 

41. Épire. Dodone. πὸ siècle. Tablette de bronze. 

Carapanos, XXXII, 4; Fick dans Bezz. Beitr., III, 281; Collitz-Fick, Dialekt- 

inschr., n° 1360. 

θεὸς τύχα, Ὑμένιος Avo[avia, Ἔρμ5] | 

tva, Ἕρμων Πτο[λεμαῖον] 

ξενικᾶι λύσι ἀπέλυσαν]. 

Μάρτυρες ᾿Αγέλαζος...... 

5 Τριπο]λίσιοι, Δαμοσθένης. 

(1) Le paiement devait avoir lieu en présence du manumissor et dans les 

douze jours de l'affranchissement (Halbherr, Mus. ifal., n° 131 — Blass, 5010). 
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« Dieu. Fortune. ‘ 

Hyménios, fils de Lysanias, Hermione et Hermon ont affranchi 

par le mode étranger Ptolémée. Témoins Agélaos et...…, Tripoli- 

siens, Démosthène. » 

48. Dodone. n° siècle. Tablette de bronze. 

Carapanos, pl. XXVIT, 2; Egger, Journal des savants, nov. 1877; Fick dans 

Bezzenbergers Beitr., III, 276; Fick-Collitz, n° 1354. 

’Aré]Auoav [Γ]ρύπωνα τοίδε ξενι- 

xJa[r λ]ύσει (4) Θεόδοτος, ᾿Αλεξίμαχος, 

Σα[μ]ύθα, Γάλαιθος, Ξένυς. Μάρτυ- 

pes * Μολλοσσῶν ᾿Ανδρόχχας Δωδω- 

5 ναῖος, Φίλιπος Δ[ω)δωναῖος, Φιλόξενος Δω- 

δωναῖος, Δράιπος Δωδωναῖος, ᾿Αγίλαιος Aw= 

δωναῖος, Κραΐνυς Φοινατός, ᾿Αμύνανδρος Δω- 

δωναΐος * Θρεσπωτῶν οἷδε " Δόχιμος Λαρισαῖος, 

Πείανδρος Ἐλεαΐος͵ Μένανδρος Τιαῖος͵ ᾿Αλέξα- 

10 vôpos Τιαῖος, Δείνων θοξουχάρου (2), Φίλιπποίς], 

Φίλων ᾿Ονόπεονος. "En? προστάτα Φιλοξ- 

ἔνου Ὀνοπέρν[ου. Διὸς] Νάου Διώνας. 

« Ont affranchi Grypon par le mode d’affranchissement à titre 

étranger : Théodotos, Aleximachos, Samytha, Galaithos, Xénys. 

Témdns. Molosses : Androccas de Dodone, Philippe de Dodone, 

Philoxède de Dodone, Draipos de Dodone, Agilaios de Dodone, 

Crainys de Phœna, Amynandros de Dodone. Thesprotes : Doki- 

mos de Larissa, Peiandros d’Eléa, Ménandros de Tia, Alexandre 

de Tia, Dinon, fils de Thoxoucharès, Philippe et Philon d’Ono- 

perna. | 

Étant prostate Philoxène d'Onoperna. 
Sous la protection de Zeus Naos et Diona. » 

Cet acte est remarquable par le grand nombre des manu- 
missores et des témoins. 

La restitution ξενικᾶι λύσει est assurée par le numéro précédent. 

(1) κρίσει Egger, Drachmann. 

(2) Ὃ Ὀξουχάρον emendat Fick. 
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Les manumissores sont thesprotiens puisqu'ils datent l'acte par le 

nom d’un prostate natif d'Onoperna, cité thesprotienne ; or l'acte 

est passé à Dodone, ville que les Molosses avaient enlevée aux 

Thesprotes (Strabon, VII, 7, 41); d’où la nécessité de réunir des 

témoins des deux tribus, en nombre égal. La qualification ξενικὰ 
λύσις s'applique sans doute à la fois à la forme de l'acte et à ses 

effets. Grypon, affranchi par des « étrangers », ne deviendra sûre- 

ment pas citoyen molosse. Sera-t-il du moins un métèque ou l’as- 

similera-t-on à un simple étranger de passage? Nous l'ignorons. 

L'affranchissement £evxät λύσει s'est également rencontré à 

Larissa de Thessalie (Durrbach, BCH, X, 449) et l’on doit sans 

doute le reconnaître également dans les nombreuses mentions 

d’affranchis ξενικῇ recueillies en Thessalie (Le Bas, n° 1125-35, 

1305-8 ; Heuzey, Mont Olympe, n° 11 et 18; Jamot et Deschamps, 

BCH, XV, 338, etc.). A Métropolis de Thessalie, il est question 

d'un affranchi ξενιχός (Ath. Mitth., VIII, 210). De même à Larissa 

(ib. XI, 53, n° 26). Le sens de ces expressions est obscur. Ussing 

croit que l’affranchissement ξενικῇ suppose un manumissor étran- 

ger, ce qui paraît en contradiction avec l'acte de Larissa (Ath. 

Mitth., NIT, 226) où manque la mention ξενικῇ quoique les ma- 

numissores soient sûrement étrangers. Drachmann attribue à tort 

tous les actes où figure ce mot à l’époque impériale et suppose 

qu'il s'agit de Latins Juniens. 

y. Achat à fin de liberté. 

49. Dodone. πὸ siècle. Tablette de bronze. 

Carapanos, pl. XXIX, 3; Fick dans Bezzenb. Beitr., III, 282 ; Dittenberger, 

Sylloge, ire éd. n° 443, 2, n° 839; Fick-Collitz, n° 1356 ; Cauer, Delectus, 2° éd. 

ne 249. 

θεὸς τύ]χα. Ματυδίχα 

Ποζλύξ]ενον ἐξεπρίατο 

ἀπὸ (1) Δ]αμοξένας μνᾶς 

ἀρ]γυρίου. Μάρτυρες 

5 ᾿Αλεξάνωρ, Farrlôac, 

Σχ]οπαῖος, Εὐχλείδας. 

Er] ναιάρχου Μενεχάρ- 

(1) πὰρ Fick, 



316 INSCRIPTIONS JURIDIQUES GRECQUES 

mou], ἐπὶ προστάτα Μολ- 

οσσ]οῦ ᾿Αγέα. Λύος 

10 ……... Φοινατοί, 

« Dieu. Fortune. 

Matydica a racheté Polyxénos à Damoxéna au prix d'une mine 

d'argent. Témoins : Alexanor, Vattidas, Scopaios, Eucleid 

Lyos (1), X....., de Phoina. 

Sous le naïarque Ménécharmos et le prostate Molossos, fils 

d'Agéas. » 

Quoique les mots ἐπ᾽ ἐλευθερίᾳ ne soient pas prononcés, nous 

avons presque sûrement ici un exemple de πρᾶσις ἐπ᾽ ἐλευθερίᾳ 

comme dans le Contre Athénogène d'Hypéride et dans le n° 4694 

des actes de Delphes. Le même usage existait à Corinthe (Démos- 

thène, C. Méaera, 32). 

δ) Affranchissement par décret (3) 

50. Phocide. Élatée. n° ou ter siècle avant J.-C. 

Paris, BCH, XI (1887), p. 337; Dittenberger, CIGS, III, 109; Michel, n° 283; 
Dittenberger, Sylloge, 2e éd. n° 842. 

θ]εὸς τύχαν ἀγαθάν. 

(8 1) ἔλρχοντος Καλλίππου 

τοῦ ᾿Αριστοχλέος, γραμ- 

ματεύοντος δὲ τοῦ συ- 

5 veôplou Πολυξένου τοῦ Ξε- 

νοχράτεος, ψάφισμα. 

(8 2) Μηνὸς πέμπτου πεντεχαι- 

δεκάτᾳ, ἐν τοῖς συνέδροις, χει- 

ροσχόπος Æevédoxos Θεύγνιος " 

10 ἔδοξε τοῖς συνέδροις, Στέφανον 

τὸν ὄντα πρότερον παῖδα Λάμπιρ)ω- 

νος ἐλεύθερον sluev, καὶ τὸν ἀπε- 

(1) Nous supposons que les noms de Lyos et de X... avaient été omis pa 

erreur après la 1. 6. 

(2) À moins que Μολοσσοῦ ne soit une bévue pour Μολοσσῶν. On traduirait 

alors avec Dittenberger : sous le prostate des Molosses, Agéas. 

(3) Voir aussi l'acte de Gortyne, suprà, n° 46. 
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λευθερισμ[ὸ]ν αὐτοῦ ἀναγράψαι 

ἐ]ν τῶι ἱερῶι τᾶς ᾿Αθάνας τᾶς Κραναί- 

45 ας ἀπό τε τοῦ Μενεχλείας κἀπὸ 

τᾶς πόλιος ὀνό[μ]ατος, εἴ κα καὶ ἐν τῶι 

δάμῳ δόξῃ. (8. 3) Ἔδοξε καὶ ἐν τῶι δάμωι 

γενομένας ψαφοφορίας κατὰ τὸν νόμον. 

(8. 4) Ὁ δᾶμος Ἐλατέων καὶ Μενέ- 

20 χλεια Λάμπρωνος ἀφίεντι 

ἐλεύθερον Στέφανον τὸν ὄ[ν-. 

τα π[ρότ]ερον παῖδα Λάμπρ[ωνος] 

« Dieu (nous donne) bonne Fortune. 

81. Callippos, fils d’Aristoclès, étant archonte, Polyxénos, fils 

de Xénocratès, étant secrétaire du Conseil, décret. | 

8 2. Le quinzième jour du cinquième mois, réunion du Con- 

seil; Xénodocos, fils de Théognis, ἃ compté les mains levées. Le 

Conseil a décidé que Stéphanos, ci-devant esclave de Lampron, 

serait libre et que son affranchissement serait inscrit dans le 
temple d’Athéna Cranaia, au nom de Ménécleia et de la ville, si 

le peuple approuve aussi cette décision. 

8 3. Le peuple a approuvé, les suffrages ayant été recueillis 

conformément à la loi. 

84. Le peuple d'Élatée et Ménécleia, fille de Lampron, ren- 

voient libre Stéphanos, ci-devant esclave de Lampron. » 

La véritable nature de cet acte est incertaine. Le premier édi- 

teur y a vu un affranchissement public, pour services rendus à 

l'État; mais ces services devraient être mestionnés. Dittenber- 
ger explique l'intervention des pouvoirs publics par le fait 

que l'héritière, Ménécleia, n'avait aucun parent qui püt l'assister 

en qualité de κύριος ; mais nous avons vu qu’en pareil cas la 

femme pouvait remplacer les parents par de simples amis. Il 

existe un autre acte semblable d'Élatée, mais du 1v° siècle avant 

J.-C. (CIGS III, 119 = Ditt. Syll. 2° éd., 835), M. Dittenberger le 

restitue ainsi : 

ε]ρ ἀπε[γράψατο ὀφ-] 

εἴλων. Κ[αὶ καταδου-] 
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λιζέτω τ[οῦτον μ-} 

5 ηδεὶς μή[τε,.. (1) 

μήτε ἄλλος . Προστατῆ-] 

σαι δὲ [ὁπὲρ Φέρητο- 

ς ἔστωι ἀ[δ]εια. [‘O δᾶμ-] 

ος αἰνεῖ, Ἐπιμελ[η)- 

10 ταί + ᾿Αθάνα Ζεὺς Ἑρ- 

μᾶς ᾿Απόλλων Πο- 

τειδ[ὰ]ν Χάριτες, 

χελ[ε]ύσαντος 

Φέ[ρ]ητος, 

Il semble que dans ces deux cas il y ait plutôt une ratification 

par décret d’un affranchissement privé qu'un affranchissement 

imposé. 

Pour les affranchissements par décret cf. Aristophane, Ran. 33, 

190, 693; Platon, Leg. XI, 461 ; Lysias, Pro sacra οἶδα, ὃ 16; Pro 

sacril. Calliae, ὃ 5; Dion Chrysostome, XV, 21; À. Croiset, dans 

Mélanges H. Weil, p. 67 suiv.; G. Foucart, op. cit., p. À suiv. 

(1) Soit le manumissor, soit un parent du manumissor. 

ES μππ-ππ-π- πππ 

- DR mi À 



XXXI-XXXII 

TEXTES CRÉTOIS 

XXXI 

Traité entre Gortyne cet Rhizsène. — v° siècle. L'inscription, gravée 

βουστροφηδόν sur deux assises contiguës d'un édifice, provient de Gortyne. Elle 

a été publiée par F. Halbherr dans l'American Journal of Archaeology, Second 

Series, Journal of the Archaeological Institute of America, 1 (1897), p. 204, 

ne 23, et reproduite par Fr. Blass, Griech. Dialektinschr., IIL (1904), n° 4985. 

Les caracttres, hauts de Om 02 à Om 022, sont les mêmes que ceux de la grande 

inscription de Gortyne; même dialecte, même style, par conséquent même date. 

Sur l'autre face de l’assise de droite était gravé notre n° xxxnr. 

θιοί, (8 1) ̓ Επὶ τοῖδί(δ)ς ['Ple[rcévifor Γ]ορ[τυνίοις αὐτ]όν[ο]μ[ο): xab- 

τόδικοι τὰ θ[ύὑ- 

ματα παρέχοντες ἐς Βίδαν [τρ][[τ|οἱ [Εέ]τει τριαχατίος στατέρανς xai πεν- 

τέκοντα, (8.3) Στέγαν δ᾽ ἄν κα Εοιχοδομέσζει ἄτερ]ος ? ἢ δένδρεα πυτεύσει, τὸν 

Βοικοδομέσαντα χαὶ πυτεύσαντ[α] καὶ πρίαθαι χἀποδόθαι. (8.3) Τὸν δὲ σταρτ- 

5 αγέταν καὶ τὸν χοσμίοντα͵ ὅς χ᾽ ἄγε[ι ἹΡιττ]έναδε, χοσμὲν πεδὰ τό “Ριττενίο 

κόσμο * τὸν μὲ πειθόμενον τὸ πολ[έ]μ[ο δ]αμιῦμεν δὲ δαοχνὰν καὶ κατα- 

κρέθαι πεὸδ- 

& τε τὸ σταρτὸ καὶ πεδὰ τὸν 'Ριττενίον * πλ[ίο]ν Ô[è] μὲ δαμιῦμεν " αἱ 

δὲ πλίον δαμιό[σ- 

αι μὲ χαταχρέσαιτο, χσενείαι δίκα[ι δι͵κάδδεθαι. ($ À) ̓ Ενεκυραστὰν δὲ 

μὲ παρόρπε. 
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v Γορτύνιον ἐς τὸ “Ριττενίο * αἱ δὲ χα ν[ικ]αθέι τὸν ἐνεχύρον, διπλεῖ 

χαταστᾶσ- 

10 αἱ τὰν ἀπλόον τιμάν, ἂι ἐν var . par ἔζγρα]τται, πράδδεν δὲ τὸν “Ριττένιον 

χόσμ- 

ον " αἴ δέ κα μὲ πράδδοντι, τὸνς πρει[γίσ]τονς, τούτονς πραδδόντας ἄπατον 

ἔμεν τὰ ἐγραμμέν᾽, ἄλλα δὲ μέ. (ἃ ὅ) Ὄτι δέ [κα αὕτ]ις ἀνφιπκαίσοντι τὸ 

χοινὸν οἷ ‘Pt- 

ττένιοι πορτὶ τὸνς Γορτυνίονί ς],...... {{πν] τὸν χάρυχα Ῥιττέναδε ἐν ταϊ(δ) 

δέχα παρέμεν ὃ αὐτὸνς ἢ ἄλλονς π[ρὸ τούτον ἀπ]οχρίνεθθαι κατ᾽ ἀγορὰν 

Fevpév- 

15 av τᾶς a[ijrluc ἃς κ᾽ αἰτι[ἀ]σζονται), τὰν δὲ χρίσιν E[ue]v ἄιπερ ταῖς ἄ- 

[λλαις ἢ... 

Traduction. 

Dieux ! 

81. — Les Rhizéniens (se sont unis) aux Gortyniens aux con- 

ditions suivantes, en gardant leurs lois et leurs tribunaux, et à 

charge d'envoyer tous les deux ans à Idas des victimes de la 

valeur de 350 statères. 

8 2. — Si quelqu'un (Rhizénien à Gortyne et Gortynien à 

Rhizène) bâtit une maison de ville ou plante des arbres, celui qui 

aura bâti ou planté aura le droit d'acheter et de vendre. 

8 3. — Le stratège et le cosme (de Gortyne) qui se rendront à 

Rhizène exerceront leurs fonctions avec le cosme de Rhizène; ils 

frapperont celui qui n'obéira pas en temps de guerre d'une 

. amende d’une drachme, qu'ils emploieront de concert avec 

l’armée et les Rhizéniens. L’amende ne sera pas plus forte. S'il 

est prononcé une amende plus forte ou que l'emploi n’en soit 

pas fait (comme il est prescrit), il sera statué par le tribunal des 

étrangers. 

8 4. — Le Gortynien ne viendra pas faire de saisies-gages (à 

Rhizène) contre le Rhizénien, Celui qui aura été condamné pour 

saisie-gage perdra deux fois la valeur simple du gage, ainsi qu'il 

est écrit dans la [loi?]. Le cosme de Rhizène sera chargé de recou- 

vrer celte somme ; si le recouvrement n’est pas fait, les anciens 



XXXI-XXXII. TEXTES CRÉTOIS 321 

le feront, sans qu'on puisse les prendre à partie, pourvu qu'ils ne 

prennent que ce qui est écrit, ni plus ni moins. 

8 5. — À l'avenir pour toutes les contestations que la commu- 

nauté des Rhizéniens aura avec les Gortyniens, le héraut som- 

mera ceux-ci de comparaître dans les dix jours, soit par eux- 
mêmes, soit par d'autres pour eux, afin de répondre devant 

l'assemblée réunie sur les griefs invoqués; la décision sera rendue 

comme... 

Commentaire. 

Ce traité est sans contredit le plus ancien des nombreux traités 

crétois aujourd'hui retrouvés. La ville crétoise de Rhizène, qui 

conclut avec Gortyne une alliance inégale, ne nous était connue 

que par un texte d'Étienne de Byzance, 8. v. Ῥιζηνία, Nous igno- 

rons encore l'emplacement qu’elle occupait dans l’île. M. Halbherr 

induit avec vraisemblance de la 1. 2 qu'il faut le chercher dans la 

région de l’Ida : les Rhizéniens s'engagent en effet à faire tous les 

deux ans des sacrifices à Bidas (Idas), l'un des Dactyles de l'Ida. 

Le texte a été étudié par les deux premiers éditeurs et nous 

nous bornerons à un petit nombre d’observations. 

L. 3. "Atepoc a été proposé par Comparetli et convient au sens. 

Nous l’acceptons provisoirement, bien que les traces des lettres 

ne concordent pas avec cette restitution. 

L. 6. Τό πολέμο, proposé par Halbherr et accepté par Fr. Blass, ᾿ 

semble suffisamment justifié par les traces de lettres. 

L. 40. Comparetti proposé ἐν τᾶι ἔθραι = ἕδρᾳ. D'après les traces 

relevées par Halbherr, il est impossible de restituer Fpétpar ou 

τἀγορᾶι. 

L. 42-15. La restitution du 8 5 est due en très grande partie à 
Fr. Blass. 

Le 83 est très gauchement rédigé, mais nous n’admettons pas 

qu'il renferme un non sens comme inclinent à le penser Halbherr 

et Blass. « Un homme qui bâtit une maison ou plante des arbres, 

peut vendre (ἀποδόθαι) arbres ou maison, dit Halbherr, mais je ne 

vois pas comment il pourra les acheter (πρίαθαι), s'ils lui appar- 
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tiennent déjà (1) ». Nous croyons qu'il faut donner un sens plus 
général à ces deux verbes. Le $ reconnaît aux citoyens des deux 

États contractants le jus commercii, mais, semble-t-il, à la condi- 
tion qu'ils exercent sur le territoire de l’État allié le droit δ᾽ ἔγκτη- 

sx. En d’autres termes le jus commercii n'appartient, à Rhizène, 

qu'aux Gortyniens ἔγκεχτν, μένοι, à Gortyne qu'aux Rhizéniens iyxex- 

τημένοι, Les traités crétois qu'Halbherr rapproche de notre texte 

sont intéressants, et nous leur emprunterons nous-mêmes une 

définition du jus commercii, mais il ne faut pas oublier qu'ils lui 

sont postérieurs de plusieurs siècles, ne remontant guère qu'au 

u‘ siècle avant J.-Chr. Ces traités accordent aux citoyens des 

États contractants 1 ἰσοπολιτεία, Il n’en est pas question dans notre 
texte, beaucoup plus ancien, et c'est là ce qui en fait l'intérêt. 

La notion de l'isonoktela, qui fit fortune en Crète (2), s’est formée 

peu à peu et des traités analogues au nôtre en ont été la source. 

Gardons-nous donc de nous étonner de la gaucherie de la rédac- 

tion : entre notre 8 2 et les formules complaisamment détaillées 

du n° siècle, il y a près de trois siècles d'intervalle; la notion s'est 

précisée et complétée, les formules se sont développées et fixées. 

Le traité entre Hiérapytna et Priansos est le plus remarquable de 
la série ; on y Lit, 1. 41 suiv. : Ἱεραπυτν[ίοις] καὶ Πριανσίο()ς ἦμεν παρ᾽ 

ἀλλάλοις ἰσοπολιτείαν χαὶ ἐπιγαμίας καὶ ἔνχτησιν xai μετοχὰν καὶ θείων χαὶ 

ἀνθρωπίνων πάντων, ὅσοι χα ἔωντι ἔμφυλοι παρ᾽ ἑχατέροις, καὶ πωλόντας χαὶ 

ὠνομένος καὶ δανειζόντας χαὶ δανειζομένος χαὶ τἄλλα πάντα συναλλασσόντας 

χυρίος ἦμεν κατὰ τὸς ὑπαρχόντας παρ᾽ ἑκατέροις νόμος (3). Si nous vou- 

lions traduire notre ὃ 2 dans cette langue plus claire, nous nous 

bornerions à dire : Γορτυνίοις καὶ “Ριζηνίοις ἦμεν ἔνχτησιν, καὶ πωλόντας 

καὶ ὠνομένος καὶ δανειζόντας xt). 

Le $ 3 prouve que les Rhizéniens n'étaient pas sur le pied 

d'égalité absolue avec les Gortyniens. On aurait déjà pu l'induire 

du ὃ 1, qui impose aux premiers l'obligation d'envoyer à Idas des 

victimes d’une valeur déterminée; on n’en peut guère douter 

après la lecture du $ 3. Il y est dit en effet qu’en cas de guerre le 

(1) Article cité, p. 207. Cf. Blass, ad n° 4985. 

(2) Voy. E. Szanto, Das griechische Bürgerrechl, p. 67 suiv.; p. 10. 

(3) Blass, Griech. Dialektinschr., 5040. Cf. 5075 (traité entre Latos et Olonte) 

1. 10 suiv. ; 38 suiv. 
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stratège de Gortyne a le droit d’infliger aux Rhizéniens — enten- 

dons aux guerriers de Rhizène — une amende qui ne peut dépas- 

ser une drachme. Selon toute vraisemblance Gortyne s'était 

réservé le commandement suprême des troupes; les Rhizéniens 

doivent obéissance à son stratège, sous peine d'amende. 

L'amende encourue n'appartient ni aux Gortyniens ni à leur 

stratège : le stratège de Gortyne en fait l'emploi de concert avec 

l'armée et les Rhizéniens, et très probablement au profit de l'ar- 

mée el des Rhizéniens. Si le stratège de Gortyne en dispose autre- 

ment, le Rhizénien qui l’a payée portera l'affaire à Gortyne devant 

le tribunal des étrangers (χσενείαι δίκαι δικάδδεθαι). Cette procédure 

suffit à prouver que le Rhizénien n'est considéré que comme un 

ξένος ἃ Gortyne ; on voit quelle distance nous sépare de l'ivornokuela, 

telle qu'elle est admise dans le traité, déjà cité, entre Hiérapytna 

et Priansos (1). 

Halbherr entendait que l'amende encourue par le Rhizénien 

devait être employée aux syssitia et aux fêtes des Rhizéniens en 
général (2). La chose est possible mais le texte, ainsi que nous 

l'avons vu, est moins précis. Chemin faisant, qu’il nous soit per- 

mis d'appeler l'attention sur deux fragments d'inscriptions de 

Gortyne qui se rapportent peut-être aux repas communs ou 

syssitia, dont l’usage était général en Crète (3). Quelque douteuse 

qu'en soit l'interprétation, nous tenons à les reproduire. Le pre- 

mier a été publié pour la première fois par Halbherr (art. cité, 

p. 226, n. 29 et PI. X 6), puis par Blass (Griech. Dialektinschr., 

4993). Nous n'en citons que la colonne II. 

(8 1)... o ep, σύχο- 

v δύο, γλεύκιος τ[ρίι]νς * 8 ὃ[έ 

χ]α μὲ ὄλαν, [ἐ]χς ἐμίνας (4). (8. 2) Αἱ 

(1) Sur la ξενία δίκα, voy. R. Dareste, Rev. des études grecques, IL (1889), 

p. 320; Ed. Meyer, Forschungen sur alten Geschichte, II (1892), p. 313 suiv. 

(2) Art. cité, p. 210. 

(3) Il est sûrement parlé des repas des hommes (ἀνδρεῖον) dans un fragment 

d'une loi sur la saisie, que nous citerons plus loin, p. 328. 

(4) À la L 2, Blass propose : καρπό διερό — ὑγροῦ. Dans son Lexicon graecum 

suppletorium et dialecticum (1902), Herwerden accepte le mot διερόσυχον, ficus 

11. Série. 22 
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5 εὔροιεν οἱ καρποδαισταὶ χα- 

ρπὸν ἀποχεχλεμμένον Ἐ μὲ 

δεδαισμένον, τόν τε καρπὸν 

πέρονσι, ἄπατον ἔμεν χέπεστ- 

εἴσαι τὸ ἀπλόον καὶ τὰ ἐπιτίμ- 

10 ta ἄι ἔγρατται. (ὃ 8) Kapnô ὅτί κα 

χατομόσοντι ἄργυρο[ν ἐ]σπο- 

[ἀδδεν]....... 

«81. — .…. deux mesures de figues, trois de vin doux; à celui 

qui ne peut pas fournir les mesures entières, on prendra la moitié. 

82. — Si les receveurs de parts trouvent des fruits soustraits 

ou non partagés et enlèvent ces fruits, ils n'encourront aucune 

peine ; le redevable paiera la dette simple et les amendes acces- 

soires, conformément à la loi. 

ὃ 3. — Pour les fruits dont l'estimation sera faite sous la foi du 

serment, l'argent sera perçu par... ». 

Halbherr suppose qu'il s’agit ici d’un partage de succession. 

La présence de magistrats spéciaux, appelés χαρποδαισταί nous 

donne plutôt à penser que ce règlement avait trait au partage et 

à la perception des fruits dus pour les syssitia. Comme l'indique 

leur nom, le rôle principal de ces magistrats consistait à partager 

les fruits, c'est-à-dire à faire la part de la communauté : cette part 

pouvait être payée en nature ou en argent. Nous savons qu’à 

Lyttos la part s'élevait au dixième de la récolte (1). 

Le second fragment est d'interprétation plus incertaine encore, 

puisque les καρποδαισταί n’y sont pas nommés, mais les obligations 

et fonctions énumérées dans la Col. 11, la seule que nous puis- 
sions citer, semblent leur convenir. 

Halbherr, art. cité, p. 202, n° 22 et PI. IX. Blass, Griech. Dia- 

lektinschr., 5013. 

non siccata, qu'il emprunte à notre texte et à Baunack, Philologus, LV (1896), 

p. 486. 

La mesure pour les figues était le médimne, pour le vin doux le πρόχοος. 

Cf. Griech. Dialektinschr., 4984 (Gortyne), 1. 3 suiv. : [σύϊκον ἑκατὸν μ[εδίμνονς 

κα]ὶ γλεύχιος προχό[ονς ἐχατόν. 

Pour le sens de ἐχς éulvac, voy. le texte de Gortyne publié dans nos Inscrip- 

lions juridiques grecques, I,p. 401, D, 1. 14-15 (= Griech. Dialeklinschr., 5000). 

(1) Dosiadas cité par Athénée, 143 A, B. 
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.. οωνᾶ 

...ὖν ἤγρατται καὶ προφε- 

ρόντων ἐ(π)ὶ τὸνς δίφρονς χα- 

ὶ χρινόντων χἠπιδικαδόν- 

5 τῶν xai πραδόντων xai συ- 

ναπογραφόντων ἐπὶ τὸ- 

ve ἐσπράττανς καὶ χατα- 

δικαδόντων χαὶ κατομ- 

ν(ύν) των χαὶ τὰ ἄλλα πάντα 

10 [Ε]ηρόντων κατάπερ τῶ- 

οὐ. Y ἄλ[λ]ων ὧν x. .tovcw- 

.. «115 chargeront sur les chars, il décideront et statueront sur 

les contestations. Ils recouvreront et ils dresseront un état qu'ils 

enverront aux magistrats chargés du recouvrement. Ils feront 

toutes poursuites, prêteront tous sermenis et... ». 

Le $ 4 du traité entre Gortyne et Rhizène traite de la saisie-gage 

et défend aux Gortyniens de pratiquer une saisie sur le territoire 

de Rhizène. Le Gortynien qui enfreindrait cette défense serait 

poursuivi, à Gortyne même, par les cosmes de Rhizène ou, à leur 

défaut, par les anciens (πρείγιστοι. En d’autres termes, c'est à la 

cité même qu'incombent les poursuites et le recouvrement. 

Un certain nombre d'inscriptions ou de fragments de Gortyne 

ont fait partie de règlements sur les saisies. Nous avons déjà 

publié un fragment dans notre première série (1, p. 401, D); nous 

croyons utile d’en réunir ici deux autres, plus récemment 

découverts. 

Halbherr, art. cité, p. 211, n. 24. Blass, Griech. Dialektinschr., 
4986. 

ov]te τὸν ὁμόρον ἐννέα οἱ 

ἐπάνχιστα πεπαμένοι ν[κ- 

ἕν " χ]αλὲν δ᾽ ἀντὶ μαιτύρο- 

δ ν δυῦν πρότριτον τὸν [ἐνεχυ- 
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ράχ]σαντα μετρ[ε]σιόμενο- 

ν᾿ αἱ δέ χα μὲ εἴει χαλίον[τι ἄι 

ἔγρ]αται, αὐτὸς μετρέθο τε 

χαὶ προπονέτο προτέταρτον 

10 ἀν]τὶ μαιτύρον δυόν παρέμε- 

ν ἐνς ἀγοράν ᾿ ὀμνύμεϊν ὃ- 

ë E μὰν τούτο μέν ἐστι ἀβλο- 

πίαι δικαίος πρὶν μολέθ[θαι 

τὰν] δίκαν, ὅ δ᾽ ἐνεχύραχσαν 

1ὅ μὲ ἔμεν * νικὲν δ᾽ ὄτερά x’ οἱ πλί- 

ες ὀϊμόσοντι, (δ 2) Kaï κ᾿ ἐς στέγα- 

ς ἐνεχυράχσοντι, πονίον[τι μ- 

ὲ ’vFlouxèv ὅ ἐνεκύραχσαν, συν- 

ἐχσομόσαθθαι τὸν ὀμό[ρον 

20 τὸν ἐννέα τρίινς, οἷς χα προ- 

Ἐείπει, μὲ ἐνΕοιχὲν ὅ ἐνεχ[ύρα- 

xo]av " αἱ δέ τίς κα τὸν ὁμόρ- 

OV... e 

«81, — .. pour les arbres et la maison, le procès sera gagné 

par celui en faveur de qui se seront déclarés avec serment neuf 

d'entre les voisins, ceux qui possèdent les terrains les plus rap- 

prochés. [L’opposant] fera sommation par devant deux témoins, 

trois jours d'avance, au saisissant, pour procéder à la mensura- 

tion. Si, la sommation ayant été faite conformément à la loi, [le 

saisissant] ne se présente pas, [l’opposant] fera lui-même la men- 

suration etdéclarera quatre jours d'avance par devant deux témoins 

[au saisissant] qu’il ait à se présenter sur l’agora. Avant que la 

cause ne soit plaidée, [le saisissant] prêtera un serment ainsi 

conçu : « je jure que le terrain est bien la propriété de cet homme, 

par juste titre et sans fraude ». Le saisi jurera qu'il n'est pas 

propriétaire. Le procès sera gagné par celle des deux parties en 

faveur de laquelle la majorité se sera déclarée avec serment. 

ὃ 2. — Si la saisie a été pratiquée sur une maison de ville, alors 

que le saisi affirme que cette maison ne lui appartient pas, trois 

des neuf voisins confirmeront comme cojureurs la déclaration 

que le saisi aura faite, portant que la maison ne lui appartient 

pas. Si quelqu'un des voisins... » 
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Il s'agit dans les deux articles d’une saisie immobilière qu'on 

prétend avoir été faile super non domino. Dans le premier, la sai- 

sie est faite hors de la ville sur un terrain planté et bâti, dans le 

second, à la ville, sur une maison. L'opposant doit d’abord faire 

procéder à une reconnaissance de la mesure et des limites 

d'après les titres et les témoignages. La preuve est faite par ser- 

ment, serment du saisissant et serment de l'opposant. Le juge- 

ment est rendu en faveur de celui pour qui se sera déclarée la 

majorité des neuf voisins, qui a — par conséquent — pour lui le 

plus grand nombre de serments ($ 1). La loi ne fixe pas ce nombre. 

Il se peut que des neuf voisins les uns soient absents, les autres 

s'abstiennent, d’autres encore soient récusés : pour assurer le gain 

du procès, il suffit de la majorité de ceux qui se présenteront. 

Dans le second cas, au contraire ($ 2), la loi exige que le saisi 

ait au moins trois serments pour lui, trois cojureurs; ces 

trois cojureurs sont également pris parmi les neuf voisins. La 

fin du ὃ était peut-être relative à l’abstention ou à la récusation 

des voisins (1). 

Le 81 est reproduit textuellement sur la Col. I d’un bloc con- 

temporain de la grande inscription de Gortyne (Griech. Dialekt- 

inschr., 4992) ; aussi nous bornerons-nous à transcrire les colon- 

nes II et IIT, les seules dont on puisse tirer un sens. 

Halbherr, art. cité, p. 221, n° 98, PI. X a. Blass, 4992. 

(4) Il n'est pas sans intérêt de rapprocher de ce texte crétois un article 

d'une loi allemande : Sachsenspiegel oder Sächsisches Landrecht, éd. Homeyer, 

Livre III, article 21 : 

a Deux hommes prétendent à la propriété d'un même bien. 

8 1. — Si deux hommes élèvent d’égales prétentions sur un même bien et 

fournissent un nombre égal de témoignages pour justifier leur possession, on 

partagera le bien entre eux. 

Les témoignages doivent être fournis par les gens du voisinage qui sont 

établis dans le village ou dans les villages les plus proches. 

Celui qui obtiendra la majorité des témoignages gardera le bien. 

8 2. — Si les gens du voisinage ignorent qui a la saisine, on décidera par 

l'épreuve de l'eau; ou bien le demandeur ou le défendeur jurera qu'il a déclaré 

à bon droit que le bien lui appartient. Le juge enverra ses appariteurs (sur 

les lieux). Si les deux parties prêtent serment, le bien sera partagé entre elles. x 
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Col. II ..... ὄ]πλα (41) ἀνδρὸς 

ἐλευθέρο ὄττ᾽ [ἐ]νς πόλεμο(ν) 

ἔσχει, πλὰν Βέμας χἀνπιδέ- 

μᾶς, ἱστός, ἔρια χἐρίθεχν- 

ὃ a Ἐεργαλεῖα, σιδάρια, ἄρατ- 

ρον, δυγὸν βοῦν, χάπετον, μ- 

ύλανς, ὄνον ἀλέταν, ἐ(χὴς ἀν- 

δρείο ὄτ᾽ ὁ ἀρχὸς παρέχει 

χατ᾽ ἀνδρεῖον, εὐνὰ ἀνδρὸς 

10 καὶ γυναικόΪς.., 

Halbherr, art. cité, p. 224. Cf. Monumenti antichi, III, n° 166 et 

Blass, 4992. 

Col. III. .< Fé[x]aotos. ... 

Αἱ χά τις πρ- 

εἴγυς Er Ἐ ἄλλος μ]δ νυνατὸ- 

ς Et ἔρπεν[ξ χ]α δέει ἐνεχυρ- 

5 ἀδδεν, ἄλλον π[ρὸ] τούτο ἐνεχ- 

[υ]ράδδοντ[α] ἄπατον ἔμεν * ὁ- 

νυμαινέτο δὲ [τὸ] ὄνυμα... 

087470 «([μ]αίτυρος ὅτι 

« Col. II. — [On ne peut saisir ni..…, ni] les armes de guerre d’un 

homme libre, — (toutefois on peut saisir son manteau et ses objets 

de parure) — ; on ne peut saisir ni le métier, ni la laine, ni les 
outils à travailler la laine, ni les instruments de fer, ni la charrue, 

ni le joug des bœufs, ni..….., ni la pierre inférieure de la meule, ni 

la pierre supérieure, ni, si l'homme préside les repas en commun 

des hommes, rien des meubles et ustensiles qu'il a apportés pour 

lesdits repas, ni le lit du mari et de la femme... ». 

« Col. III. — Si un homme est vieux et hors d'état de se rendre 

sur les lieux où il lui faut pratiquer une saisie, un homme pourra 

saisir à sa place sans s'exposer à être poursuivi. Il doit seulement 

déclarer le nom {de celui pour qui il agit]... devant un témoin. ». 

(1) Halbherr propose : κρέματ]α, mais il faut reconnaître avec Blass que les 

traces des lettres conviennent également à ὄ]πλα. 
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Du texte de la colonne II, Halbherr a très justement rapproché 

un passage de Diodore de Sicile, où il est rappelé que la plupart 

des législateurs grecs avaient interdit la saisie des armes, de la 

charrue et des autres objets indispensables (1). 

Pour la Col. IT, nous voyons que la saisie peut être faite par le 

mandataire du créancier, en cas d’empêchement de celui-ci. Le 

seul empèchement prévu par notre texte est la vieillesse. Nous 

ne savons pas si le saisissant, créancier ou mandataire, devait se 

faire assister par quelque fonctionnaire ; à Athènes, il agissait 

d'ordinaire avec le démarque (2), mais la présence d’un officier 

public n'était pas nécessaire (3). 

Nous revenons, après ce long détour, au ὃ 5 du traité conclu 

entre Rhizène et Gortyne. Le 8 n'est pas complet, mais nous y 

voyons qu’à Gortyne la représentation en jugement pouvait être 

permise sur simple mandat. Notons qu'il ne s'agit ici que des 

contestations entre la communauté des Rhizéniens (τὸ χοινὸν oi 

Ῥιττένιοι) et les Gortyniens. 

XXXII 

Déeret de Gortyne sur la monnaie de cuivre. — Première moitié du 

ΠΙ" siècle. Halbherr, American Journal of Archaeology, 1 (1897), p. 191, no 19. 

Blass, Griech. Dialektinschr., III (1904), 5011. Cf. Th. Reïinach, Revue numisma- 

tique, 1904, p. 13. 

[@uol.] 

τάδ᾽ ἕαδε τ]ᾶι [πόλι] ψαφίδδονσι τρια- 

κατίων πα]ριόντων. — ($ 1) Νομίσματι χρῆ,τ- 

θαι] τῶι καυχῶι, τῶι ἔθηχαν à πόλις " τὸδ 

ὅ δ᾽ ὀδελὸνς μὴ δέκετθαι τὸνς ἀργυρίος, 

(8 2) Δἱ δέ τις δέχοιτο À τὸ νόμισμα μὴ λείοι 

(1) Diodore, I, 19. On retrouve même interdiction dans les anciennes cou- 

tumes albanaises (Nouvelle Revue historique de droit français el étranger, 1903, 
p. 471). 

(2) Voy. les textes réunis par B. Haussoullier, La vie municipale en Attique, 

p. 104 suiv. 

(3) Voy. Inscr. juridiques, I, p. 331, note 4. 
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δέχκετθαι ἢ χαρπῶ ὠνίοι, ἀποτεισεῖ ἀρ- 

γύρω πέντε στατῆρανς. Πεύθεν δὲ 

πορτὶ τὰν νεότα, τᾶς δὲ νεότας ὀμν- 

40 ὄντες κρινόντων οἱ ἑπτὰ χατ᾽ ἀγοράν, 

οἵ χα λάχωντι χλαρώμενοι * νικῆν δ᾽ ὅτε- 

ρά κ᾽ οἱ πλίες ὁμόσοντι, καὶ πράξαντες 

τὸν γικαθέντα τὰν μὲν ἡμίναν τῶι νι- 

χάσ]αντι δόντων, τὰν δ᾽ ἡμίναν [τᾶι πόλει 

Traduction. 

« Dieux! 

Décret rendu par l'assemblée des citoyens, contenant trois 

cents membres présents. 

81, — On se servira de la monnaie de cuivre émise par la ville, 

et on ne recevra plus les oboles d'argent. 

8 2. — Si quelqu'un en reçoit ou refuse d'accepter la monnaie 

[de cuivre] ou vend moyennant un prix en nature, il paiera cinq 

statères d'argent. 

L'action sera portée devant les jeunes (1). Le jugement sera 

rendu avec serment par les sept membres du corps des jeunes qui 

auront été désignés par le sort pour surveiller l'agora. Celui-là 

gagnera son procès qui aura obtenu la majorité des voix émises 

avec serment. [Les juges] feront payer le perdant ; ils donneront 

la moitié au gagnant et la moitié à la ville. » 

La substitution de la monnaie de cuivre à la monnaie division- 

naire d'argent est, sans aucun doute, une combinaison financière, 

un expédient et nous en pouvons induire que les finances de Gor- 

tyne étaient en assez mauvais état au temps où fut rendu ce dé- 

cret. La monnaie de cuivre n'avait pas de valeur réelle et la ville, 

en retirant les oboles d'argent, bénéficiait de la différence. Autant 

(4) Le corps des jeunes (à veétac, gén. vséta) s'oppose aux anciens (Voy. 

p. 320, 8 4). Nous ne le connaissions que par un texte de Polybe, relatif à 

Gortyne même (iv, 53, 7 suiv.); Polybe le désignait par les mots ot νεώτε- 

por (7), οἱ νέοι (9). 
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qu’on en peut juger par l'importance de l’amende infligée en cas 

de contravention ($ 2), le retrait de la petite monnaie d argent fut 

une mesure impopulaire (1). D'accord avec Blass, nous avons attri- 

bué ce décret à la première moitié du [πὸ siècle, en nous fondant 

surtout sur la forme des caractères. 

(4) Voy. G. F. Hill, Handbook of greek and roman Coins, 1890, p. 69, note 8. 





XXXIII-XXXIV 

RÉGLEMENTS COMMERCIAUX 

XXXIII 

Olbia. — Décret rendu au commencement du 1v° siècle par la ville d’'Olbia, 

sur la côte septentrionale du Pont-Euxin, découvert au village turc d'Ana- 

doli Kavak sur la côte asiatique du Bosphore de Thrace. Le premier éditeur, 

J. H. Mordtmann, a supposé que les gens d'Olbia avaient fait placer un 

exemplaire de leur décret à l'entrée du Pont-Euxin. Publié pour la première 

fois dans l'Hermes, XIII (1878), p. 373 (Cf. Hermes, XX, p. 314), le décret 

d'Olbia a été reproduit par Latyschev, Inscr. orae septentrionalis Ponti 

Euxini, 1 (1885), p. 21, ne 71 et p. 219; par Ch. Michel, Recueil, n° 336 et 

par Dittenberger, Sylloge 3, n° 546. 

Εἷς Βο]ρυσσθένη εἰσπλεῖν τὸν βου- 

λόμεἾΪνον κατὰ τάδε " ἔδοξε βουλῆι 

καὶ δήμωι * Κάνωβος Θρασυδάμαντοίς 

εἴπ]ε * ($ 1) Εἶναι παντὸς χρυσίου ἐπισήμου 

5 χ]αὶ ἀργυρίο ἐπισήμου εἰσσαγωγὴΪν 

χ]αὶ ἐξαγωγήν. (8. 2) Ὁ δὲ θέλων πωλεῖν [ἢ 

ὠν]εῖσθαι χρυσίον ἐπίσημον À ἀργύ- 

ptolv ἐπίσημον πωλείτω xai ὠνείσθίω 

ἐπὶ τοῦ λίθου τοῦ ἐν τῶι ἐχχλησιασίτη- 

10 plu] (1) - ὃ[ς] δ᾽ ἂν ἄλλοθι ἀποδῶται À πρίηται, 

(4) Le même mot désignait le même endroit ἃ Tralles, où 1 ἐχχκλησιαστήριον 

était construit en forme de théâtre. Vitruve, vu, 5, 5, éd. V. Rose, p. 172. 

Cf. le βουλευτήριον de Milet, Th. Wiegand, Zweiter vorläufiger Bericht über 

die Ausgrabungen der kôünigl. Museen zu Milet, dans le Jahrbuch des k. d. 

arch. Instit. xvn (1902), Arch. Anzeiger, p. 151. | 
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φευ]ξεῖται ὁ μὲν ἀποδόμενος τοῦ πω- 

λουμέν]ου ἀργυρίου, ὁ ὃὲ πριάμενος τῆς 

τιμῆς] ὅσου ἐπρίατο, (8.3) Πωλεῖν δὲ καὶ wv[et- 

σθαι] πάντα πρὸς τὸ νόμισμα τὸ τῆς 

45 πόλ]εως, πρὸς τὸν χαλχὴν χαὶ τὸ ἀργύριον 

τὸ] ᾽Ολόιοπολιτικόν * ὃς δ΄ ἂν πρὸς ἄλλο [ἀ- 

ποδ]ῶται ἢ πρίηται, στερήσεται ὁ μὲν [ἀπ- 

οδ]όμενος 8 ἂν ἀποδῶται, ὁ δὲ πριάμ[ε- 

vJoc ὅσου ἂν πρίηται " πράξονται δὲ τὸ[ς 

20 πα]ρὰ τὸ ψήφισμά τι παρανομὄντας 

o[t] ἂν τὴν ὠνὴν πρίωνται τῶν παρανο- 

μησάντων δίκηι χαταλαβόντείς. 

(8 4) Τὸ δὲ χρυσίον πωλεῖν καὶ ὠνεΐσθ[αι, τ- 

Ô]v μὲν στατῇρα τὸν Κυζικηνὸν [ἕνδεχ- 

25 ἀ]το ἡμιστατήρο, καὶ μήτε ἀξιώτερο[ν 

μή]τε τιμιώτερον, τὸ δ᾽ ἄλλο χρυσίον τὸ [ἐ- 

πίσημον ἅπαν καὶ ἀργύριον τὸ ἐπίση[ μον 

πωλεῖν καὶ ὠνέσθαι ὡς ἂν ἀλλ[ήλους 

πείθωσι, (8 5) Τέλος δὲ μηδὲν [πράττειν μήτε 

90 χ]ρυσίου ἐπισήμου μήτ᾽ ἀργυ[ρίου ἐπισή- 

mou] μήτε πωλὄντα μήτ᾽ [ὠνούμενον 

ro. fl 0. γραμ... 

Traduction. 

« L'entrée du Borysthène est ouverte à tout navire aux condi- 

tions suivantes. 

Le Conseil et le peuple ont décidé sur la proposition de Cano- 

bos, fils de Thrasydamas : 

81. — Pour toute espèce d'or monnayé et d'argent monnayé 

l'importation et l'exportation sont libres. 

$ 2. — Quiconque voudra vendre ou acheter de l'or monnayé 

ou de l'argent monnayé sera tenu de vendre ou d'acheter sur la 

table de pierre qui est dans le lieu où siège l’assemblée. Qui- 

conque vendra ou achètera ailleurs sera poursuivi (et condamné), 

à savoir : le vendeur au montant de l'argent (ou de l'or) vendu, 

. l'acheteur au montant du prix d’achat. " 
ὃ 3. — Toute vente et tout achat aura lieu en monnaie de la, 
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ville, en cuivre et argent émis à Olbia. Quiconque vendra ou 

achètera en autres valeurs perdra, à savoir : le vendeur la 

chose vendue et l'acheteur le prix payé. En cas de contravention 

au présent décret, les amendes seront recouvrées par les fermiers 

des poursuites à exercer contre les contrevenants, après condam- 

nation prononcée en justice. 

ἢ 4. — Quant aux ventes et achats d'or, le statère de Cyzique 

sera pris pour dix statères et demi (d'Olbia), ni plus ni moins (1). 

Toute autre monnaie d'or et d'argent sera échangée au prix que 

les parties lui attribueront d'un commun accord. 

8 5. — Aucun droit ne sera perçu ni pour l’or ni pour l'argent 

monnayé ni sur le vendeur ni sur l'acheteur...» 

En résumé, le décret est relatif au commerce de l’or et de l’ar- 

gent et ses dispositions sont les suivantes : 

81. — L'importation et l'exportation de l'or et de l'argent 

monnayés sont libres. 

$ 2. — Toute négociation d’or et d'argent sera faite dans un 

certain lieu, à peine de nullité. 

ὃ ὃ. — Toute négociation sera faite en monnaie de cuivre ou 

d'argent d'Olbia. 

8 4. — Spécialement quant à la monnaie d'or, le statère (d'élec- 

trum) de Cyzique vaudra dix statères et demi (d'argent) d'Olbia. 

Toutes autres monnaies seront prises à prix débattu. 

85. — Toute négociation d'or ou d'argent est exempte de 

droits. 

L'obligation de faire toutes ces négociations dans le lieu où 

siégeait l'assemblée mettait négociateurs et changeurs sous la 

surveillance directe des fonctionnaires de la cité. Peut-être les 

changeurs étaient-ils tenus de se servir des balances publiques; 

ainsi nous voyons les administrateurs des richesses sacrées à 

Délos (2) se servir de « la petite balance conservée au bureau des 

(1) Pour le sens de ἐνδεχάτο futoratipo, cf. Pollux, 1x, 62 : τρίτον ἡμίδρσχμον, 

ai δύο καὶ ἥμισυ δραχμαί. 

(2) Inventaire de Sosisthénès, 1. 142-3, citées par Homolle, Bull. de corr. hel- 

lén., VI (1882), p. 139 : Ταῦτα ἔστησαν ἐν τῶι ζυγῶι τῶι ἐλάττον: τῶι ἐν éyopavo- 

μίωι πρὸς ἀργύριον ἀττικὸν ὁλοσχερές... | 
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agoranomes » pour peser toutes les offrandes. Les changeurs et 

banquiers étaient souvent des métèques et nous avons à Olbia 

même, dans un décret du m° siècle, l'exemple d’un banquier 

Polycharmos qui est qualifié de ξένος. Les archontes d'Olbia lui 

avaient, en gage d’une créance de cent statères d'or, remis les 

vases sacrés; n'ayant pas été remboursé au terme convenu, Poly- 

charmos faisait porter les vases à la Monnaie quand un citoyen 

généreux fit à la cité l'avance des cent pièces d’or (1). Rappelons 

encore que, dans les mêmes régions, la ville de Byzance, à court 

d'argent, afferma à une seule banque le monopole du change ; on 

ne pouvait ni vendre ni acheter des monnaies ailleurs, sous peine 

de confiscation (2). Notre décret a été rendu dans une période 

plus prospère et les seules restrictions apportées à la liberté du 

commerce de l'or et de l'argent sont : 4° l'obligation de faire les 

négociations dans un certain lieu; 2° l'obligation de les faire en 

monnaie d'Olbia, ce qui assure l'écoulement des espèces de cuivre 

et d'argent émises par la cité. En troisième lieu, comme le statère 

d'or (ou plutôt d’électrum) de Cyzique est évidemment le régula- 

teur du marché d'Olbia, la cité fixe sa valeur à dix statères et 

demi d'argent d'Olbia. 

Toutes les contraventions au présent décret entraineront des 

amendes ou confiscations qui seront prononcées par le tribunal, 

à la requête et au profit non d'un citoyen de bonne volonté, qui 

(4) Ch. Michel, Recueil, n° 337, Dittenberger, Sylloge 3, n° 226, 1. 14 suiv. : 

Τῶν τε ἀρχόντων θέντων τὰ ἱερὰ ποτήρια εἷς τὴν τῆς πόλεως χρείαν πρὸς Πολύχαρμον 

κρὸς χρυσοῦς ἑκατὸν καὶ οὐκ ἐχόντων λύσασθαι, τοῦ δὲ ξένου φέοοντος ἐπὶ τὸν yaæpax- 

τῆρα͵ αὐτὸς ὑπερχποδοὺς τοὺς ἑχατὸν χρυσοῦς ἐλύσατο (Décret en l'honneur de 

Protogénès fils d'Héroson). 

(2) Pseudo-Aristote, Économig., II, 2, 3, 1346 ὁ 24 suiv. : Τῶν τε νομισμάτων 
τὴν καταλλαγὴν ἀπέδοντο μιᾷ τραπέζῃ ᾿ ἑτέρῳ δὲ οὐχ ἣν οὐθενὶ οὔτε ἀποδόσθαι 

ἑτέρῳ οὔτε πρίασθαι παρ᾽ ἑτέρου * εἰ δὲ μή, στέρησις ἦν. Du mot στέρησις on 

rapprochera le verbe στερήσεται dans notre décret, 1. 17. 

D'autres inscriptions nous fournissent d'autres exemples du même mono- 

pole. Sur l'institution des banques d’État, qui se rencontrent dans un grand 

nombre de cités grecques, et sur le monopole du change, voy. Th. Reinach, 

dans le Bull. de corr. hellén., XX (1896), p. 531 suiv., et Br. Keil, Anonymus 

Argentinensis, 1902, p. 19, note 1. Aux textes cités par ces deux savants, il 

faut joindre une inscription de Pergame (Ath. Mitt., XX VII (1902), p. 79 suiv.); 

c'est la traduction grecque d’un édit impérial, d'Hadrien peut-être, rendu à la 

suite de contestations entre la banque publique et les Pergaméniens. 
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serait récompensé de sa dénonciation par une prime, mais d'une 

compagnie de fermiers. Le décret nous révèle, en effet, l'exis- 

tence, à Olbia, d'une ferme des poursuites à exercer contre les 

contrevenants (οἱ ἂν τὴν ὠνὴν πρίωνται τῶν παρανομησάντων). Par con- 
trevenants (παρανομήσαντες), il faut entendre aussi bien ceux qui 

se rendent coupables d’une infraction aux lois que ceux qui 

violent un décret (παρὰ τὸ ψήφισμά τι παρανομοῦντες). On devine sans 

peine le zèle d'une pareille compagnie, son empressement à 

poursuivre les contrevenants en justice, son acharnement à 

recouvrer les amendes et confiscations prononcées ; mais il nous 

importerait de savoir si c'était une institution extraordinaire ou 

non. Fonctionnait-elle régulièrement ou avait-elle été créée pour 

venir en aide à la cité dans des temps difficiles? Nous l’igno- 

rons absolument (1). Le décret déjà cité en l'honneur de Proto- 

génès nous montre à quels embarras financiers les cités de la 

côte septentrionale du Pont-Euxin avaient à faire face, sous la 

menace constante des rois ou roitelets (σκηπτοῦχοι) voisins (2). 

Aussi bien les fermiers des amendes, comme ceux des impôts, 

couraient-ils plus d’un risque en ces temps de détresse : parmi 

les titres de Protogénès à la reconnaissance de ses concitoyens 

(4) On pourrait être tenté de rapprocher de la fin de notre ὃ 3 un passage 

de l'historien Josèphe (An. iud., ΧΙ, 175 et 116 Naber). 11 y est parlé de la 

ferme des impôts dans les provinces soumises à l'Égypte, Cœlésyrie, Phéni- 

cie et Judée, sous le règne de Ptolémée III (?) (247-222). Au jour fixé pour l’ad- 

judication des impôts (115 ἐνστάσης δὲ τῆς ἡμέρας καθ᾽ ἣν ἔμελλε τὰ τέλη πιπράσ- 

χεσθαι τῶν πόλεων), un Juif, du nom de Joseph, se présente : 116 προσελθὼν 6 

Ἰώσηπος τοὺς μὲν ὠνουμένους διέδαλλεν ὡς συνθεμένους ὀλίγην αὐτῷ (sc. τῷ Πτολε- 

μαίῳ) τιμὴν ὑφίστασθαι τῶν τελῶν, αὐτὸς δὲ διπλασίονα δώσειν ὑπισχνεῖτο, καὶ τῶν 

ἁμαρτόντων εἰς τὸν οἶκον αὐτοῦ τὰς οὐσίας ἀναπέμψειν αὐτῷ * καὶ γὰρ ταῦτα τοῖς 

τέλεσι συνεπιπράσχετο. Mais il s'agit ici de mesures de rigueur prises à l'égard 

de sujets qui se refusent à payer l'impôt ou se rendent coupables d’outrage 

envers le roi, comme les gens d’Ascalon, par exemple (Josèphe, XII, 181). 

Le fermier égyptien, qui pouvait se faire accompagner de soldats (ibid., 

180), avait des pouvoirs très étendus. Il ne saurait être comparé aux 

fermiers d'Olbia qui devaient, avant d'agir, obtenir une condamnation en 

justice. 

Sur ce passage de Josèphe, voy. M. Holleaux, Revue des éludes juives, 

XXXIX (4899), p. 462, note 3 et p. 172. 
(2) L. 42 suiv. : Πολλοὶ μὲν σχηπτοῦχοι ἐθεραπεύθησαν εὐκαίρως, οὐκ ὀλίγα δὲ 

δῶρα παρεσκευάσθη τῶι βασιλεῖ (sc. Saïtapharnès) λυσιτελῶς, 
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on fait valoir qu’ « ayant eu entre les mains les plus grands 

revenus de la cité, il n’a dépossédé de leurs biens aucun des fer- 

miers des impôts (1} ». D'où nous concluons que d’autres admi- 

nistrateurs n'avaient pas eu les mêmes scrupules. 

Puisqu'il est parlé dans le décret d'Olbia du recouvrement des 

amendes, citons un intéressant décret d'Iasos, relatif à de cer- 

tains recouvrements. Ce décret d'Iasos a été publié pour la 

première fois par Th. Reinach dans la Revue des études grec- 

ques, VI (1893), p. 166 et reproduit dans le Recueil de Ch. 

Michel, n° 469. Il date très probablement du n° siècle avant 

notre ère. 

Ψήφισμα τῶν πρεσδυτέρων ὑπὲρ κοινῶν 

χρημάτων. 
᾿Επὶ στεφανηφόρου “Exa[talou 

τοῦ Χρυσάορος, μηνὸς ᾿Αληθιῶνος " 

ὑπὲρ ὧν οἱ πρεσδύτεροι προεγράψαντο 

B ἔδοξεν τῆι βουλῆι καὶ τῶι δήμωι, ἕχ[τηι iota- 

μένου, Λεοντιάδης Δημέου ἐπεσίτάτει, 

πρυτάνεων γνώμη * περὶ ὧν ἐπῆλθον οἱ [πρεσ-- 

θύτεροι διὰ τοῦ γυμνασιάρχου Χρυσίππου 

τοῦ ᾿Απολλωνίου, ἵνα, ἐὰν δόξηι τῆι βουλῆι 

10 καὶ τῶι δήμωι, ἐπιχωρηθῇ αὐτοῖς ποεῖσθαι 

πράξεις τῶν ὑπαρχόντων αὐτοῖς κοινῶν χρὴ- 

μάτων κατὰ τῶν χιρισάν«.τοῦ»των τι αὐτοῖς χαὶ 

μὴ ἀποδόντων ἐν τοῖς καθήκουσιν χρόνοις [χα - 

θότι καὶ τοῖς νέοις συνχεχώρηται ὑπὸ τῆς βου- 

15 λῆς καὶ τοῦ δήμου, παραλαμθάνοντος τοῦ γραμ- 

ματέως τῆς βουλῆς παρὰ τῶν πρεσδυτέρων 

τὰς ἀπογραφὰς κατὰ τὸ θαλιεύχτου διόρθωμα 

κατὰ τῶν μὴ ἀποδόντων À τῶν κληρονόμωον αὐτῶν, 

δεδόχθαι τῆι βουλῆι καὶ τῶι δήμωι διοικεῖσθαι 

20 καθότι ἐν τῇ ἐφόδῳ γέγραπται. 

(1) L. 164 suiv. : Ἐπί τε τῆς κοινῆς οἰκονομίας καὶ ταμιείας γενόμενος καὶ χειρί- 

σας τὰς μεγίστας τῆς πόλεως προσόδους οὐδένα μὲν τῶν τελωνῶν ἐκ τῶν ὑπαρχόντων 

ἐξέδαλε, οὐδενὸς δ᾽ ἀπηλλοτρίωσε οὐδὲν τῶν ὁκαρχόντων. 
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« Décret des anciens au sujet [du recouvrement] de sommes 

appartenant à leur communauté. Hécatæos, fils de Chrysaor, étant 

stéphanéphore, au mois d’Aléthion, statuant sur la proposition 

déposée par les anciens, le Conseil et le peuple ont décidé, le 

sixième jour du mois, Léontiadès fils de Déméas étant président. 

Avis des prytanes. 

Sur la demande des anciens, présentée par le gymnasiarque 

Chrysippos, fils d'Apollonios, et tendant à ce que, si le Conseil et 

le peuple le trouvent bon, il leur soit permis de faire le recouvre- 

ment des sommes d'argent qui appartiennent à leur commu- 

nauté, contre ceux qui les ont eues entre les mains d’une façon 

quelconque et ne les ont pas rendues aux termes fixés — et cela 

ainsi qu'il ἃ été permis aux jeunes par le Conseil et le peuple — 

le greffier du Conseil ayant reçu des anciens les bordereaux, 

d'après le compte arrêté par Thalieuctos, contre les débiteurs en 

retard ou leurs héritiers, le Conseil et le peuple ont décidé : 

On procèdera comme il est écrit dans la proposition (4). » 

Sur le gymnase des πρεσθύτεροι, qui était l'un des quatre 

gymnases d'lasos, et sur son organisation, nous renvoyons le 

lecteur à l'article déjà cité de la Revue des études grecques, 

p. 161 suiv. Le gymnase des anciens, comme celui des jeunes 

(νέοι), avait sa caisse et faisait valoir ses fonds par des prêts. Un 

certain nombre de débiteurs s'étant trouvés en retard, les jeunes 

se sont adressés au Conseil et à l'assemblée du peuple afin d’être 

autorisés à exercer des poursuites. Ils ont obtenu l'autorisation 

demandée. Les anciens sont venus à leur tour réclamer une 

autorisation semblable. Ils ont produit les bordereaux de leurs 

créances et les comptes servant de pièces justificatives. Ces 

comptes avaient été dressés par un certain Thalieuctos, peut- 

être le διοικητής du gymnase (2). Les prytanes ont saisi de cette 

demande le Conseil et le peuple et l'autorisation a été accordée. 

(1) Ἔφοδος est le substantif correspondant au verbe ἐπῆλθον (L. 7 : Περὶ ὧν 
ἐπῆλθον). 1] désigne la démarche faite par le gymnasiarque et par suite la 
requête par lui présentée. 

(2) 11 y avait en réalité plusieurs διοικηταί ou administrateurs, mais l’un 
d'eux avait la présidence de la commission. Voy. un décret rendu par les 
πρεφθύτεροι en l'honneur d'un διοιχητής (Revue des études grecques, NI, p. 110). 
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Tout cela ne présente pas de difficultés, mais notre texte sou- 

lève une intéressante question de droit : pourquoi une autorisa- 

tion était-elle nécessaire aux anciens? S'ils avaient des titres 

exécutoires, pourquoi ne pouvaient-ils saisir leurs débiteurs sans 

autre forme de procès? S'ils n'avaient pas de titres exécutoires, 

pourquoi ne citaient-ils pas leurs débiteurs en justice et ne pre- 

naïient-ils pas jugement contre eux? Or nous voyons qu'ils 

s'adressent, non pas à l'autorité judiciaire, mais à l'autorité 

législative, au Conseil et au peuple. Nous conclurons simplement 

de cette procédure que les gymnases d’Iasos, n'étant pas des 

personnes morales, n'étaient pas libres. Le régime de la liberté 

π᾿ οἱ pu convenir ni au gymnase des παῖδες, ni à celui des ἔφηθδοι ; 

l’âge des uns et des autres les plaçait sous la tutelle de la cité. 

Celle-ci garda le même droit de surveillance et la même autorité 

sur les gymnases majeurs, celui des νέοι et celui des πρεσθύτεροι. 

XXXIV 

Kyparissia (Messénie). — Règlement gravé à la fin du m1° ou au commen- 

cement du 119 siècle. Il a été publié pour la première fois par Colin qui n’a 

pas vu la pierre et n’a eu à sa disposition qu'une copie faite par un papas 

et un estampage fait par Laurent. La pierre était complète au temps où fut 

prise la copie, mutilée et brisée en deux quand elle a été estampée. Nous 

mettons entre parenthèses les lettres aujourd'hui disparues, entre crochets 

les lettres restituées. Publiée dans le Bull. de corr. hellén., XXI (1897), 

p. 514 suiv., l'inscription a été reproduite par Dittenberger, Sylloge?, 936. 

Θε]ός. 

(8 1) Ὅ]στις κα ἐσάγῃ εἰς τὰ(ν Κυπαρισσιέ-) 

w]v χώραν, ἐπεί χα (ἐ)ξέληται τ(ὰ ἐμπόρια, ἀπ)ο- 

γραψάσθω ποτὶ τοὺς πεντη(χοστολόγ) ου- 

ς καὶ χαταδαλέτω τὰμ πεντη(χοστὰν π) ρὶ- 

ν ἀνάγειν τι ἢ πωλεῖν * el δὲ μ(ή, ἀποτεισά-] 

τω δεχαπλόαν. (δ 2) Ὅτι δέ τίς κα ἐξά(γῃ κατὰ) 

θάλασσαν ἀπογραψάμενος ποτὶ (τοὺς) 

πεντηχοστολόγους χαὶ χχαταδαλ(ὼν τὰ-) 

10 ν πεντηχοστὰν ἀντιθέσθω παραχ(αλέ-) 

σας τὸμ πεντηχοστολόγον, πρόσθεν) 

δὲ un ἀντιθέσθω " εἰ δὲ μή, ἀποτεισάτ(ω) 
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δεχαπλόαν τὰν πεντηχοστὰν χατ[ὰ τ- 

ἂἃ]ν σύγγραφον. (8 3) Εἰ δέ τίς κα ὀλιγοτιμάσῃ 

45 ἐπ]ικαθιξεῖται ὁ πεντηχοστολόγο[ς 

ὥς χα χ]ράζηι κατὰ τὰν σύνγραφίον. 

Vacat. 

«81. — Toute personne qui importera des marchandises sur le 

territoire de Kyparissia devra, après les avoir débarquées, en 

remettre aux receveurs du cinquantième une déclaration par écrit 

et acquitter le cinquantième avant de rien porter à la ville, ni 

vendre, à peine de payer dix fois le droit. 

82. — Toute personne qui exportera par mer remettra aux 

receveurs du cinquantième une déclaration par écrit, acquittera 

le cinquantième et chargera ensuite, après avoir appelé le rece- 

veur du cinquantième. Il lui est interdit de charger auparavant; 

en cas de contravention elle paiera dix fois le droit conformément 

au règlement général (des douanes). 

8 3. — En cas d'évaluation insuffisante (dans la déclaration), 

le receveur du cinquantième saïsira pour la somme qu'il réclame 

conformément au règlement général (des douanes). » 

Il nous reste peu de choses à ajouter aux explications données 

par M. Colin et M. Dittenberger. Le premier a bien vu le sens du 

mot ἀντιθέσθω (1. 40), qui est employé pour ἀνατιθέσθω. Le verbe a 

ici le sens de porter les marchandises à bord, charger. Le second 

a eu raison de rattacher le futur ἐπικαθιξεῖται au verbe ἐπικαθιχνέομαι 

et de citer, en la corrigeant, la glose d’Hésychius : Καθίξεσθε - καθά- 
ψεσθε, χρατήσετε (4). Pour le droit du cinquantième (2 0/0), qui était 

perçu, à l’entrée comme à la sortie, sur toute marchandise, on 

sait assez qu'il existait à Athènes et Bœckh a cité, dans son 

(1) Le simple ixvéouat s'est rencontré dans une inscription d'Halicarnasse 

du ve siècle (Ch. Michel, 835 B et Dittenberger, Sylloge?, 11 b, 1. 2, suiv.) et 

n'a pas encore reçu d'explication satisfaisante (voy. la note 19 de Dittenber- 

ger). Il est construit avec le génitif et peut-être faut-il lui donner le sens de 

Ἀρατεῖν. Ce dernier verbe se rencontre d'ailleurs une fois dans l'inscription 

d'Halicarnasse (ὁ, 1. 172 suiv.). 



342 INSCRIPTIONS JURIDIQUES GRECQUES 

Économie politique des Athéniens, tous les textes qui s'y rap- 
portent (4). 

La seule difficulté vient du mot à σύγγραφος (1. 14 et 46) qui a 

plusieurs significations. Nous pouvons, semble-t-il, écarter l’ex- 

plication proposée par M. Colin, qui traduit κατὰ τὰν σύγγραφον 

par « conformément à la ferme des douanes » et parle plus loin 

du « contrat (σύγγραφος) conclu entre l'État et la société des πεντη- 
χοστολόγοι ». Bien que les receveurs du cinquantième fussent des 

fermiers, bien qu'ils eussent acheté la ferme du cinquantième, il 

n’y avait pas eu de contrat spécial conclu entre eux et la cité. Ils 

s'étaient fait adjuger la ferme, la cité avait inscrit leurs noms et 

agréé leurs cautions, mais pour les conditions du marché, elles 

étaient fixées d'avance dans des lois générales et dans des règle- 

ments particuliers, qui étaient exposés et affichés en public. 

Nous n’avons donc plus qu'à choisir entre deux explications. 

Ou le mot σύγγραφος désigne le règlement général des douanes, ou 

il désigne le manifeste. Le mot σύγγραφος ou συγγραφή a la sigifi- 

cation de règlement général à Délos. Comme l'a très justement 

remarqué M. Delamarre (2), la ἱερὰ συγγραφή de Délos est une véri- 

table loi, qui règle la procédure des adjudications d'immeubles 

sacrés, des constitutions de cautions, l'ordre des paiements, la pro- 

cédure des saisies-exécutions. La ἱερὰ συγγραφὴ de Délos équivaut 

à la loi athénienne mentionnée dans l'inscription relative au 

Néleion, 1. 25 : κατὰ τὸν νόμον ὅσπερ χεῖται τόν τεμενν (3). 

Le manifeste est la déclaration en douane faite par le capitaine 

à l'entrée ou à la sortie; il est signé du capitaine et exprime la 
nature de la cargaison avec les marques et les numéros (4), etc, 

Entre ces deux significalions nous choiïsissons, non sans hési- 

(1) Die Slaalshaushaltung der Athener, 3° édition revue par Fränkel, 1 

(1886), p. 382, et II, Anmerkungen, p. 75-16. Cf. Büchsenschütz, Besitz und 

Erwerb im Griechischen Alterthume, p. 553. 

En dehors d'Athènes, citons seulement une inscription d'Halicarnasse, du 

ue siècle (Ch. Michel, 696), où nous voyons la ville donner une seconde 

hypothèque sur le cinquantième. L'inscription ἃ été traduite par R. Dareste 

dans le Bull. de corr. hellén., IV (1880), p. 341 suiv. 

(2) Revue de Philologie, XXV (1901), p. 170 suiv. 

(3) Voy. Inscr. jur. gr., 1, p. 251 et Dittenberger, Sylloge?, 550, 

(4) Loi du 4 germinal, an II, titre 2, article 1. 
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tation, la première. Il nous semble, en effet, que le mot ἀπογραφή 

conviendrait davantage pour traduire manifeste. Le verbe ἀπο- 

γράψασθαι est employé dans notre inscription et se rapporte sans 

doute aux déclarations des armateurs et consignataires plutôt 

qu'au manifeste du capitaine. Puis l'exemple de Délos nous auto- 

rise à donner le sens de règlement général au mot σύγγραφος. Le 

règlement général de Kyparissia comprenait évidemment un 

tarif. 



XXXV-XXXVI 

Retour des bannis et expropriation. 

XXXV. Décret relatif au retour des bannis. — Mytilène, peu après 

324/3 av. J.-Ch. L'inscription, aujourd'hui conservée au gymnase de Mételin, 

est brisée en deux fragments dont l'un figure au C1G. 2166, l'autre n'a été 

publié qu'en 1865; tous deux ont été rapprochés par Wald en 1871 (Addi- 

tamenta ad dialectum et Lesbiacam et Thessalicam cognoscendam, Berlin) et 

par Fr. Blass en 1878, Hermes, XIII, p. 384. Souvent publié depuis lors, le 

décret de Mytilène a pris place dans tous les recueils d'inscriptions dialec- 

tales, notamment dans ceux de Collitz-Bechtel, Griech. Dialektinschr., I (1884), 

n° 214 et de Hoffmann, Die griechischen Dialekte, 11 (1893), n° 83. W. Paton 

a revu la pierre et d'anciens estampages avant de publier le texte dans les 

Inscripliones graecae, XII, fasc. II (1899), n°6. W. Dittenberger l’a reproduit 

dans ses Orientis graeci inscriptiones selectae (1903), n° 2 et Ε΄. Solmsen, dans 

ses Inscripliones graecae ad inlustrandas dialeclos seleclae, 1903, n° 6. On le 

trouvera également dans Ch. Michel, Recueil, n° 356 et dans Hicks-Hill, 

Greek historical inscriptions, 20 édit. (1901), n° 164. 

L'inscription est gravée ototynôov, mais les lignes ne sont pas d'égale lon- 

gueur : il en est qui comptent une ou deux lettres de plus que les autres. 

Elle a été étudiée en dernier lieu dans le très utile mémoire de P. Usteri, 

Aechtung und Verbannung im griechischen Recht, Berlin, Weidmann, 1903, 

p. 148-152. 

(8 4)... καὶ οἱ β]ασί[ληες προστί]θησζθον τῶι χατεληλύθον- 

τι ὡς τέχναν τεχνα]μέν[ω τ]ῶ ἐΐν τᾶι] πόλι πρόσθε [ἔοντος (1). (Β 2) Αἱ δέ 

χέ τις 

τῶν κατεληλυθόν]των μὴ ἐμμένη ἐν ταῖς διαλυσί[ε]σσι ταύτ[αισι, 

un... … νον ]εζέσθω πὰρ τᾶς πόλιος χτήματος μήδενος μή[δε στ- 

B ειχέτω ἐπὶ μή]δεν τῶν παρεχώρησαν αὕτωι οἱ ἐν τᾶι πόλι πρόσθε 

ἔοντες, ἄλλα σ]τείχοντον ἐπὶ ταῦτα τὰ χτήματα οἱ παρχωρήσανἾτες 

αὔτωι x τῶν] ἐν τᾶι πόλι πρόσθε ἔοντων, καὶ οἱ στρόταγοι εἰς 

(4) Cf. dans la convention athénienne de 403 citée plus loin (p. 358) l'ex- 

pression : où ἐν ἄστει μείναντες. 
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αὖθις ἀποφέρο]ντον ἐπὶ τὸν ἐν τᾶι πόλι πρόσθε ἔοντα τὰ χτήματα 

ὡς μὴ συναλλαγ]μένω (4) τῶ χατεληλύθοντος, καὶ οἱ βασίληες προστί- 

10. θησθον τῶι ἐν τ]ᾶι πόλι πρόσθε ἔοντι ὡς τέχναν τεχναμένω τῶ χα- 

τεληλύθοντος.] Μήδ᾽ αἴ κέ τις δίκαν γράφηται περὶ τ[ο]ύτων μὴ elod- 

γόντον οἱ περίδρομοι καὶ οἱ δικάσχοποι, μήδε ἄ[λ]λα ἄρχα μηδεΐα. 

($ 3) ̓ Επιμέλεσθαι δὲ] vois στροτάγοις καὶ vois β[ασίλ]ηας καὶ τοὶς πε- 

ριδρόμοις καὶ τ]οὶς δικασκόποις καὶ ταὶς [ἄλλα]:ς ἄρχαις αἴ χε 

16 μὴ γίνηται ἄπαν]τα (2) ὡς ἐν τῶι ψ[αφίσματι γέγραπτ]αι, xatéypevrov 

δὲ τὸν ἀτέθεντά τι τῶν ἐν τῶι ψχφίσματι γεγρα]μμένων, ὥς χε μήδ- 

ἐν διάφορον εἴη τοῖς χατεληλυθόντεσσι π]ρὸς τοὶς ἐν τᾶι πόλι 

πρόσθε ἔοντας, ἄλλα διάγοιεν οἱ διαλε]λύμενοι πάντες πρὸς ἀλ- 

λάλοις ἀνυπόπτως at ἀνεπιδουλε]ύτως (3) καὶ ἐμμένοιεν ἐν τᾶι ἀ- 

20 ποχρίσι τᾶι τῶ βασίληος καὶ ἐν τᾶ]: διαλύσι τᾶι ἐν τούτωι τῶι ψα- 

φίσματι. (8. 4) Διαλλάκταις (4) δ᾽ ἔλεσθ]αι τὸν δᾶμον ἄνδρας εἴχοσι, δέκα 

μὲν ἐκ τῶν κατελθόντων, δέχ]α δὲ ἐκ τῶν ἐν τᾶι πόλι πρόσθε ἐόντων * 

οὗτοι δὲ μέτ᾽ ὁμονοίας διάγ]οντον (5) καὶ ἐπιμέλεσθον ὡς μήδεν ἔσ- 

σεται διάφορον τοῖς χατ]ελθόντεσσι χαὶ τοῖς ἐν τᾶι πόλι πρόσ- 

25 6e ἐόντεσσι " πράξοισι δὲ] (6) καὶ περὶ τῶν ἀμφισδατη μένων χτημάτων 

ὡς οἴ τε κατέλθοντες κ]αὶ πρὸς τοὶς ἐν tar πόλι ἔοντας καὶ πρὸς 

ἀλλάλοις (7) μάλιστα μ]ὲ[ν] (8) διαλυθήσονται, αἱ δὲ μὴ, ἔσσονται ὡς δικ- 

αιότατο: (9) καὶ ἐν τα]ῖς διαλυσίεσσι ταὶς ὁ βασιλεὺς ἐπέκχριννε 

(1) Nous adoptons la restitution de Paton. La plupart des éditeurs resti- 

tuaient : ταῦτα ὡς τεχνα]μένω, mais le mot téyvav, qui ne manque ni à la 1]. 2, 

ni à 141. 10 est indispensable et il n'y a pas de place pour lui. 

(2) Sic Dittenberger, φυλάσσηται πάντα alii. 

(3) Nous adoptons les restitutions de Paton. 

(4) δὲς Dittenberger. Cf. Plutarque, Arafus, 14 : ἀποδειχθεὶς γὰρ αὐτοχράτωρ 

διαλλαχτὴς χαὶ κύριος ὅλως ἐπὶ τὰς φυγαδιχὰς oixovouias μόνος οὐχ ὑπέμεινεν, ἀλλὰ 

πεντεκαίδεχα τῶν πολιτῶν προσχατέλεξεν ἑαυτῷ. 

(5) La restitution que nous proposons nous semble préférable à celles de 

Paton (οὗτοι δὲ πρῶτον μὲν φυλάσσ]οντον) et de Hicks 3 (οὗτοι δὲ σπουδαίως φυλάσ- 

σ]οντον), parce qu'elle exprime une idée nouvelle, à savoir que les concilia- 

teurs devront d'abord vivre en bonne intelligence entre eux. Dans le texte 

généralement adopté φυλάσσ]οντον fait double emploi avec ἐπιμέλεσθον. 

(6) Sic Bechtel. 

(T) Sic Paton. Les mots of τε κατέλθοντες à la 1. 26 sont une restitution de 

Dittenberger. 

(8) Sic Hicks. 

(9) Aix|aota, Bœckh et, après lui, un grand nombre d'éditeurs, notamment 

Hicks 5 qui restitue : δίχασται, οὕτω δὲ ἐν τα]ῖς διαλυσίεσσι. — Δικαζόμενοι 
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χαὶ ἐν τᾶι συναλλάγ]αι ἐμμενέοισι πάντες χαὶ οἰκήσοισι τὰμ πό- 

30 λιν καὶ τὰγ χώραν ὀμονόεντες πρὸς ἀλλάλοις - χαὶ περὶ χρημάτων 

μέτα τὸ παραδέδεχ]θαι (1) ταὶς διαλύσις ὡς πλεῖστα καὶ περὶ ὄρχω 

τόγ χε ἀπομόσσωισι οἱ] πολῖται, περὶ τούτων πάντων ὄσσα χε ὁμο- 

λογέωισι πρὸς ἀλλάλο]ις, οἱ ἀγρέθεντες ἄνδρες φέροντον ἐπὶ τ- 

ὃν δᾶμον, ὁ δὲ δᾶμος ἀχο])ύσαις ἄ: χε ἄγηται συμφέρην βολλευέτω, 

35 (8 ὅ) Αἱ δέ κε ὁ δᾶμος ἄγηται τὰ] ὀμολογήμενα πρὸς ἀλλάλοις συμφέρον- 

τα, ψαφίσασθαι χαὶ τοῖς κα]τελθόντεσσι ἐπὶ Σμιθίνα προτάνιος 

ὄσσα χε τοῖς λοίποισι ψα]φίσθη. (δ 6) Αἱ δέ χέ τι ἐνδεύη τῶ ψαρφίσματος, 

περὶ τούτω à χρίσις ἔστω ἐπ|ὶ τᾶι βόλλαι. (8. 1) Κυρώθεντος δὲ τῶ ψαρίσ-- 

ματος ὑπὸ τῶ δάμω σύμπαντα] τὸν δᾶμον ἐν τᾶι εἰχός« ι» σται τῷ μῆννος 

AO μετὰ τὰν θυσίαν εὔξασθαι τ]οῖς θέοισι ἐπὶ σωτηρίαι χαὶ εὐδαι- 

μονίαι τῶν πολίταν πάντων] γένεσθαι τὰν διάλυσιν τοῖς χατελ- 

θόντεσσι χαὶ τοῖς πρόσθε] ἐν τᾶι πόλι ἐόντεσσι, τοὶ[ς δ]ὲ ἴρηας τ- 

οἷς... «ον ο νου ...... KA] (2) ταὶς ἱρείαις ὀείγην τ[οἱ]ς ναύοις καὶ (3) 

αὔτοις μετὰ ἰρηίων προσέλ]θην. (δ 8) Τὰ δὲ ἴρα, τὰ ὁ δᾶμος [εἸὔξατο 

ὅτε ἐξ- 

AS ἐπεμψε τοὶς ἀγγέλοις πρὸς] τὸν βασίληα, ἀπυδόμεναι τοῖς βασί- 

ληος γενεθλίοισι χατ᾽ ἐνίαυ]τον * παρέμμεναι δὲ tar θυσίαι χαὶ [το- 

ὶς εἴκοσι ἄνδρας καὶ rois ἀ]γγέλοις vois πρὸς τὸν βασίληα πέ[μφ- 

θεντας (4) τοὶς ἀπὸ τῶν πρόσθε ἐν τᾶι πόλι ἐόντων καὶ τοὶς ἀπ[ὺ τῶν 

χατελθόντων͵ (δ 9) Τὸ δὲ ψάφισμα τ]οῦτο ἀνχγράψαντας τοὶς ταμίαις 

[εἰς στάλλαν........} 

Paton. Δικ] αιότατοι Dittenberger. Ainsi que l'a remarqué Paton, la restitution 

de Bœæckh trouble toute la phrase, car le sujet de ἔσσονται ὡς δίκασται ne peut 

être que οἱ διάλλαχται, tandis qu'en réalité le sujet de ἔσσονται est le même 

que celui de διαλυθήσονται. 

(1) Sic Paton. 

(2) La restitution de Bechtel, adoptée par Hicks ? et Dittenberger : τοὶς δὲ 

ἴρηας te al ἱροποίοις πάντας καὶ] ταὶς ipelais ne nous satisfait pas. 1 ne peut 

être en effet question que des prêtres et des prêtresses qui seuls ont les clefs 

des temples. La restitution τ] οἷὶς ἐν τᾶι πόλι ἕοντας est trop courte d'une lettre. 
(3) Καὶ | τὰν πόλιν πανδάμι προσέλ]θην Hicks 3, Kai | αὕτοις πρὸς τὰ ἔδεα προ- 

σέλθην Dittenberger. Un texte de Polybe, relatif à l'entrée solennelle d’Attale 

dans Athènes (XVI, 25, 1, justifie la restitution que nous proposons. Ce 

texte sera cité plus loin. 

(4) Sic Hoffmann au lieu de πεμφθησομένοις, qu'on trouve dans la première 

édition de Hicks, mais non dans la seconde. 
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Traduction 

8 4. — ... Les rois en feront l'attribution complémentaire au 

banni rentré, attendu qu'il y a eu fraude commise par le citoyen 

resté en ville. 

8 2. — Si quelqu'un des bannis rentrés n’observe pas ces tran- 

sactions, il ne sera mis par la ville en possession d'aucun bien et 

ne rentrera dans aucun des biens qui lui ont été cédés par les 

citoyens restés en ville ; ceux des citoyens restés en ville qui lui 

ont cédé ces biens y rentreront, et les stratèges feront retourner 

ces biens au citoyen resté en ville, comme si aucune convention 

n'avait été consentie par le banni. Les rois en feront l'attribution 

complémentaire au citoyen resté en ville, attendu qu'il y a eu 

fraude commise par le banni rentré. Si quelqu'un intente une 

action au sujet de ces biens, elle ne sera introduite ni par les 

inspecteurs, ni par les surveillants de justice, ni par aucun autre 

magistral. 

$ 3. — Les stratèges, les rois, les inspecteurs, les surveillants 

de justice et les autres magistrats interviendront au cas où le 

présent décret ne serait pas entièrement exécuté dans sa forme 

et teneur. Ils feront condamner celui qui commettrait quelque 

infraction au présent décret, en sorte qu'il n’y ait aucune con- 

testation entre les bannis rentrés et les citoyens restés en ville, 

mais que tous ceux qui se sont réconciliés entre eux vivent sans 

défiance et sans mauvais desseins, observant fidèlement la 

réponse du roi-et la transaction insérée dans le présent décret. 

84. — Le peuple élira vingt conciliateurs, dont dix pris parmi 
les bannis rentrés, dix parmi les citoyens restés en ville. Ces per- 

sonnes vivront en bonne intelligence et mettront leurs soins à ce 

qu'il n’y ait aucune contestation entre les bannis rentrés et les 

citoyens restés en ville. 

Au sujet des biens litigieux, les conciliateurs s’efforceront, 

avant toute chose, de procurer des transactions tant entre les 

bannis rentrés et les citoyens restés en ville qu'entre les bannis 

eux-mêmes, s'ils n’y parviennent pas, ils veilleront à ce que 

tous se montrent le plus justes qu’ils pourront, observant les 
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transactions pour lesquelles s’est prononcé le roi et la convention 

intervenue, vivant en bonne harmonie dans la ville et dans la 

campagne. 

Au sujet des questions d'argent, après que la transaction aura 

été acceptée dans le plus grand nombre de cas possible, au sujet 

du serment qui devra être prêté par les citoyens et généralement 

de toutes conventions passées par les citoyens entre eux, les 

conciliateurs élus feront des rapports au peuple et le peuple, ces 

rapports entendus, prendra telles décisions qu'il jugera utiles. 

85. — Si le peuple estime que les conventions passées par les 

citoyens entre eux sont avantageuses [à la cité], il pourra décider 

d'appliquer aux bannis rentrés sous la prytanie de Smithinas les 

dispositions votées pour les autres. 

8 6. — S'il se trouve quelque lacune dans le présent décret, le 

Conseil décidera sur ce point, 

8 1. — Quand le décret aura été confirmé par le peuple, le 

peuple entier, le vingtième jour du mois, après le sacrifice, offrira 

des prières aux dieux, attestant que c'est pour le salut et le 

bonheur de tous les citoyens qu'est intervenue la transaction 

entre les bannis rentrés et les citoyens restés en ville. Les prêtres. 

et les prétresses ouvriront les temples et s’y rendront [avec des 

victimes]. 

ὃ 8. — Les sacrifices auxquels s'est engagé le peuple lorsqu'il 

a envoyé des messagers au roi, seront accomplis chaque année, 

au jour de la fète célébrée pour la naissance du roi. Seront pré- 

sents au sacrifice les vingt conciliateurs, et les messagers envoyés 

au roi, qui avaient été pris tant parmi les citoyens restés en ville 

que parmi les bannis rentrés. 

$ 9. — Les trésoriers feront graver le présent décret sur une 

stèle. 

Commentaire. 

Nous avons eu précédemment l’occasion de citer quelques 

lignes du décret de Mytilène relatif au retour des bannis (4), mais 

(1) 1,p.7,n.1. 
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le texte n'en était pas établi avec une certitude suffisante et l'in- 

térêt du décret nous a décidés à l'insérer tout entier dans notre 

Recueil. 

IL a été rendu à une époque et en des circonstances que nous 

pouvons assez exactement déterminer. Au mois de juillet 324, 

Alexandre fit proclamer solennellement aux jeux d'Olympie le 

retour des bannis. La teneur de l'édit royal était connue d'avance 

et les bannis s'étaient rendus en grand nombre à Olympie 

pour entendre la proclamation faite par Nicanor, l'envoyé 

d'Alexandre (4). 

Rédigé en termes comminatoires pour les cités qui se refu- 

seraient à l’exécuter (2), l'édit reçut aussitôt son application 

dans plus d’une cité, notamment à Mylilène. Sous la prytanie de 

Smithinas ($ 5) un certain nombre de bannis mytiléniens ren- 

trèrent dans leur patrie. Nous admettons que Smithinas fut pry- 

tane en l’année 324/3, au temps même où fut proclamé l'édit 

d'Alexandre (3). Quelles furent les conditions faites à ce premier 

(1) Sur cet édit d'Alexandre, voy. les textes indiqués ou cités par E. Pridik, 

De Alexandri Magni epistularum commercio, 1893, p. 36, n° 11. Cf. J. Kaerst, 

Geschichte des hellenischen Zeilallers, 1, p. 409; J. Beloch, Griechische Ge- 

schichte, III, 1 (1904), p. 59 suiv. Le texte le plus important est celui de Dio- 

dore, XVIII, 8, 4. 

C'est à tort qu'on a cru voir une allusion à cet édit dans l'inscription 

d'Érésos que nous avons traduite plus haut {p. 161 suiv.); les mots τὰν διαγρά- 

pav τῶ βασιλέος ᾿Αλεξάνδρω (p. 164, B, 1. 18 suiv.) ne désignent pas l'édit de 

324, mais une dépêche envoyée par Alexandre en réponse ἃ une demande qui 

lui avait été adressée. Voy. la très juste observation de W. Hünerwadel, 

Forschungen sur Geschichte des Kônigs Lysimachos von Thrakien, 1900, p. 111, 

note 3. 

(2) Diodore, loc. cit. 

(3) L'interprétation du αὶ 5 ne va pas sans difficultés. Nous sommes pleine- 

ment d'accord avec Blass : « Das Volk soll beraten, ob diese Massregeln der 

Amnestie auch ausgedehnt werden sollten auf eine Anzahl früher Zurückge- 

kebrter, die sich bis dahin keiner 80 günstigen Bedingungen erfreuten » 

(Griech. Dialektinschr., 1, p. 86). Hoffmann (Die griech. Dialekle, Il, p. 60) et 

Usteri (Aechtung und Verbannung, p. 151) sont d'un avis contraire : ils n'ad- 

mettent pas que les bannis rentrés sous la prytanie de Smithinas forment une 

catégorie à part, mais ils n'expliquent pas l'addition de la date (ἐπὶ Σμιθίνα 

προτάνιος), qui a certainement sa raison d'être. Dittenberger revient à l'inter- 

prétation de Blass, mais il y fait une modification malheureuse, à notre sens : 

Smithinas serait en charge l’année même où le décret est rendu et le ὶ 5 
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groupe de bannis? Quelles furent les bases de l’accord conclu 

entre eux et les citoyens restés dans la ville? Nous lignorons 

absolument. Nous pouvons seulement induire du καὶ 5 que ces con- 

ditions étaient moins avantageuses que celles qui furent faites 

dans la suite aux bannis rentrés après la prylanie de Smithinas. 

Puisque le $ 5 décide que, si le peuple juge avantageuses les con- 

ventions passées par les citoyens entre eux, il lui sera loisible de 

les appliquer aux bannis rentrés sous Smithinas, c'est évidem- 

ment que ces dernières conventions étaient plus favorables au 

maintien de l’ordre et de la paix, plus libérales et plus justes que 

les premières. 

Les retours devinrent plus nombreux après la prytanie de 

Smithinas, plus grandes aussi les difficultés. Des transactions ou 

plus exactement des projets de transaction furent rédigés de part 

et d'autre, et des messagers envoyés par les bannis rentrés et 

par les citoyens restés dans la ville les portèrent à l'arbitre tout 

naturellement désigné, au roi Alexandre (ἢ 8) (1). La transaction 

en faveur de laquelle il se prononça (8 4, 1. 28 : ταὶς διαλυσίεσσι ταὶς 

ὁ βασιλεὺς ἐπέχριννε (2) ou, comme il est dit plus haut, la réponse du 

roi (8 3, 1. 49-20 : ἐν τᾶι ἀποχρίσι ar τῶ βασίληος) servit de base aux 

délibérations du peuple de Mytilène et au décret dont nous avons 

conservé seulement une partie. 

L'analyse et l'explication du décret même ne présentent pas 

de grandes difficultés (3). 

Une première partie ($$ 1-6) a trait à l'application de la tran- 

viserait ceux des bannis qui rentreraient après le présent décret, mais avant 

la fin de l'année. Pourquoi donner au participe passé xatéA0ovvec la significa- 

tion d'un participe futur ? 

On pourrait admettre, il est vrai, que Smithinas fut prytane en l'année 333 

(Voy. le texte d'Arrien cité plus loin, p. 351). Mais, croyons-nous, on ne 

peut hésiter qu'entre cette hypothèse et celle que nous avons présentée p. 349. 

(3) Cf. Usteri, mémoire cilé, p. 149. Nous savons par Diodore, XVII, 113, 3 

qu'Alexandre reçut à Babylone au printemps de 323 un grand nombre d'am- 

bassades à l'occasion de l'édit de 324. 

(2) Cf. W. Hünerwadel, mémoire cilé, p. 111. IL rapproche très justement 

de « la réponse du roi » le rescrit d'Antigone à Téos, où le verbe ἐπιχρίνειν 

revient souvent ; le rescrit est aussi qualifié de réponse d'Antigone (Ditten- 

berger, Sylloge?, 171, 1. 51, 60; 1. 123). 

(3) On en trouvera une analyse détaillée dans Usteri, mémoire cité, p.148 5. 
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saction ; une seconde (88 7-8), aux sacrifices célébrés en l’honneur 

du rétablissement de la paix et en l’honneur du roi. 

La première partie est malheureusement incomplète. Les & 1 

et 2 prévoient les cas où le citoyen resté dans la ville d'une part 

(8. 4}, le banni rentré de l’autre ($ 2) commettront une fraude ou 

n’observeront pas la transaction. Pour l’un comme pour l’autre la 

fraude entraîne la dépossession. Il nous faut entendre par là que 

le banni rentré est dépossédé du bien que lui avait cédé le‘citoyen 

resté dans la ville (4). Le bien avait été confisqué sur le banni et 

acquis par le citoyen ; ce dernier a consenti à s’en défaire, mais 

nous ignorons à quelles conditions. Par contre, de quel bien est 

dépossédé le citoyen, resté dans la ville, qui s'est rendu coupable 

de fraude? Faut-il admettre que l'État lui confisque tous ses 
biens? La mesure semblera radicale et peu favorable au rétablis- 

sement de la paix. Faut-il admettre qu'il n’avait cédé au banni 

qu’une part des biens de celui-ci et que l’autre part lui est enlevée 

en cas de fraude? Cette explication peut être suggérée par un 

texte d'Arrien. En l’année 333, dix ans seulement avant notre 

décret, Mytilène avait déjà dû rouvrir ses portes à des bannis ; le 

satrape Pharnabaze ayant repris la ville, ceux des partisans de la 

Perse, qui avaient été bannis rentrèrent aux conditions sui- 

vantes : τοὺς φυγάδας δὲ αὐτῶν κατιέναι ἐπὶ τοῖς ἡ μίσεσι τῶν τότε ὄντων ὅτε 

ἔφυγον (2). Les choses se sont-elles passées de même en 323? Les 

bannis sont-ils rentrés en possession de la moitié de leurs biens? 

L'autre moitié est-elle restée acquise aux citoyens restés dans la 

ville, sauf en cas de fraude ? La chose est possible. De toute façon 

l'attribution complémentaire du bien à celui qui était victime de 

la fraude avait lieu par les soins des rois, c’est-à-dire des magis- 

trats mytiléniens qui portaient ce titre. 

Les δὲ suivants sont d'ordre plus général. Il est d'abord enjoint 

aux principaux magistrats de veiller à faire respecter le décret 

(8. 3). Et comme le décret ne peut avoir prévu toutes les difficultés 

possibles, on adjoint aux magistrats une commission extra- 

ordinaire de vingt conciliateurs, pris moitié parmi les bannis 

rentrés, moitié parmi les citoyens restés dans la ville ; les conci- 

(1) Τῶν παρεχώρησαν αὕτωι. 

() Arrien, LU, 1, 4 Cf. Usteri, P: 145, 



A — 2 - -- 

352 INSCRIPTIONS JURIDIQUES GRECQUES 

liateurs s’efforceront de procurer entre les parties les meilleures 

transactions possibles et feront des rapports au peuple ($ 4). Le 

même paragraphe nous apprend qu'un serment devait être prêté 

par tous les citoyens, mais la formule n’en était certainement pas 

rédigée au temps où fut rendu le décret; le peuple attendait, pour 

le faire, que le décret et l’œuvre des conciliateurs eussent produit 

leurs bons effets. On réserve d’ailleurs au Conseil le droit de déci- 

der s’il ne se trouve pas de lacunes dans le présent décret, c'est- 

à-dire, semble-t-il, le droit de les combler proprio motu (δ 6). 

La deuxième partie est complète. Le ὃ 7 fixe au 20 du mois cou- 

rant le sacrifice et les actions de grâce (1). En même temps le 

peuple, tenant les engagements qu'il avait pris quand ses envoyés 

avaient porté au roi les projets de transaction, règle le sacrifice 

qui devra être célébré chaque année au jour anniversaire de la 

naissance du roi ($ 8). 

Aucun texte, aucune inscription ne nous apprennent quelles 

furent les suites de ce décret. On les devine sans peine. Le 

retour des bannis a été dans toutes les cités grecques et à toutes 

les époques une source de difficultés, de procès, de troubles sans 

cesse renaissants. À Mytilène en 333, c'est parmi les bannis que 

les Perses avaient choisi le tyran qu'ils mirent à la tête de la 

ville (2). L'exemple des bannis de Sparte dans la première partie 

du n° siècle avant notre ère est particulièrement instructif, et 

quelques textes très précis nous feront connaître de singulières 

complications. 

Avant 195 Nabis et d'autres tyrans de Lacédémone avaient 

banni nombre de leurs adversaires, mais sans étendre le bannis- 

(1) Tous les temples seront ouverts. Cf. la description de l'entrée solennelle 

d'Attale I à Athènes, en 200, Polybe, XVI, 95, 7 : Ἐπεὶ δ᾽ εἰσήει χατὰ τὸ Δίπυ- 

λον, ἐξ ἑκατέρου τοῦ μέρους παρέστησαν τὰς ἱερείας καὶ τοὺς ἱερεῖς, μετὰ δὲ ταῦτα 

πάντας μὲν τοὺς ναοὺς ἀνέῳξαν, ἐπὶ δὲ πᾶσι θύματα τοῖς βωμοῖς παραστήσαντες ἠξίω- 

σαν αὐτὸν θῦσαι. Cf. dans le papyrus de Gourob le récit de l'entrée solennelle 

des Égyptiens à Séleucie et à Antioche (Ὁ. Kôhler, Uber eine neue Quelle zur 

Geschichte des dritten syrischen Krieges, dans les Sifzungsberichte de l'Acadé- 

mie de Berlin, 1894, p. 445 suiv. Col. II, 1. 21, au lieu de τῶν δὲ ἱερείων xat τ[ὥν 

τελ]ῶν, il faut lire : τῶν δὲ ἱερειῶν καὶ τ[ῶν lepéluv. On lit en effet à la col. III, 

1. 21 : ..[καὶ αἱ ἱέρε]ιαι καὶ of ἱερεῖς... et les prêtresses sont également nommées 

avant les prêtres dans le texte de Polybe). 

(2) Arrien, IT, 1, 5. 
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sement à ceux des membres de leurs familles que leur sexe ou 

leur âge mettait dans l'impossibilité de nuire aux tyrans : sœurs, 

épouses, mères, enfants des bannis. Les tyrans avaient été plus 

loin : ils n'avaient pas confisqué tous les biens des bannis, mais 

en avaient laissé une partie en la possession de leurs femmes et 

de leurs enfants (1). Bien plus : Nabis avait marié les femmes des 

bannis à des hommes de son parti (2) et quand en 1495 T. Quinc- 

tius Flamininus traita avec lui, le tyran dut autoriser les femmes 

et les enfants à rejoindre leur mari et père, si toutefois les 

femmes y consentaient (3). Flamininus avait obtenu pour les bannis 

le droit de séjourner sur les côtes de la Laconie. Tite-Live, qui 

nous renseigne sur ce traité, dit quel trouble et quelle colère 

excitèrent ces clauses parmi les Spartiates qui avaient épousé les 

femmes des bannis ou qui avaient acquis leurs biens (4). 

Les bannis vieillirent dans l'exil. Les Spartiates eux-mêmes, 

quelques années plus tard, en 190, les appelaient οἱ φυγάδες ot 

ἀρχαῖοι (5), autant pour marquer la longue durée de leur exil que 

pour les distinguer de ceux qui avaient été bannis après eux. 

Et pourtant « les anciens bannis », vivant dans les villes de la 

confédération des Éleuthérolacones, à peu de distance de Sparte 

où ils avaient gardé des intelligences, ne cessaient d'agir et de 

négocier, d'abord avec Rome, puis, quand Sparte fut définitive- 

ment agrégée à la ligue achéenne, avec la ligue. Nous n'avons 

pas à faire le récit de ces négociations (6) : il nous suffira de dire 

qu’elles n'aboutirent qu’en 179, grâce au stratège de la ligue, 

(1) Voy. Polybe, XXV, 8, 3 : Καὶ τὸ μὲν πρῶτον ἀφελόμενος τὴν χώραν, ἣν of 
τύραννοι συνεχώρησαν ταῖς ὑπολειφθείσαις τῶν φυγάδων ἀδελφαῖς καὶ γυναιξὶ καὶ 

μητράσι καὶ τέχνοις, ταύτην διέδωχε τοῖς λεπτοῖς εἰχῇ καὶ ἀνίσως κατὰ τὴν ἰδίαν 

ἐξουσίαν. Il s'agit du tyran Chæron. Les Achéens intervinrent et, comme Chæ- 

ron s'appropriait aussi les revenus publics, on nomma des δοχιμαστῆρες τῶν 

κοινῶν que le stratège de la ligue engagea aussi à s'occuper des bannis : 

φροντίσαι δὲ καὶ περὶ τοῦ κομίσασθαι τὰς οὐσίας τοὺς τῶν φυγάδων ἀναγκαίους πάλιν, 

ἃς ὃ Χαίρων αὐτῶν ἀφεΐλετο βραχεῖ χρόνῳ πρότερον (Polybe, XXV, 8, 8). 

(2) Polybe, ΧΙ, 6, 3. 

(3) Tite-Live, XXXIV, 35, 1. 

(4) XXXIV, 36, 5. 

(6) Polybe, XX, 12, 4. 

(6) On les trouvera résumées dans le mémoire déjà cité d'Usteri, p. 156 suiv. 
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Callicratès, qui avait, l'année d'avant, provoqué l'intervention 

des Romains. Les bannis rentrés lui élevèrent une statue à Olym- 

pie et la base en a été retrouvée ; la dédicace est conservée et 

les bannis s’y désignent ainsi : Λαχεδαιμονίων οἱ φυγόντες ὑπὸ τῶν 

τυράννων (1). 

XXXVI 

Décret relatif à la reconstruction d'un temple de Déméter et 

de Kora. — Tanagra, 11° siècle av. J.-Chr. L'inscription, publiée pour 

la première fois par Th. Reinach en 41899 (Revue des études grecques, XII, 

p. 53 suiv.), est aujourd'hui conservée au Musée du Louvre. Th. Reinach a 

joint une traduction à son commentaire. Nous reproduisons seulement les 

lignes 11-24. 

Δεδόχθη +0 δάμυ * ($ 1) Ἐπί χα τὸ ψάφισμα χουρωθείει, ἀρχὰν ἑλέσθη 

τὸν δᾶ- 

μὸν ἐν Εέτια τρία, τρὶς ἄνδρας μὴ νιωτέρως τριάκοντα Fetiwv, τὰν 

δὲ ἡρεθεῖσαν χατασχευάττη τὸ ἱαρὸν ἐν πόλι, βωλευομένως πεδὰ 

τῶν πολεμάρχων κὴ τῶ ἀρχιτέκτονος, (8 2) Ἦ δέ χά τινος τόπος ἢ 

Foxla χρή- 

A5 σιμος ler πὸτ τὰν χατασκευὰν τῶ ἱαρῶ, τὺ πολέμαρχυ σουνχαλέσ- 

δαντες τὸν δᾶμον στασάνθω τιματὰς ἔνδεχα ἄνδρας χὰτ τὸν νόμον 

τὸν κυνὸν Βοιωτῶν, (8 3) Ὅπως δὲ κὴ χρημάτων πόρος γένειτη χῇ 

χατασχείυ- 

αδθείει τὸ ἱαρὸν κὴ ὁ ναὸς ὅτι τάχιστα, ἐσσεῖμεν τῇ βηλομένῃ τᾶν 

γυυνηχῶν ἐπανγείλασθη͵ μὴ πλῖον πέντε δραχμὰς χὴ δόμεν τῇ ἀρχῇ τῇ 

20 ἠρ]εθείση ἐν ἁμέρης Εἰκατι, τὰν δὲ ἀρχὰν λαδῶσαν οὗτα τὰ χρείματα ἀνα- 

τιθεῖμ]εν ἐν τὰν κατασκευὰν τῶ ἰαρῶ χὴ ἐν τὰν ἀγόρασσιν ὧν χα δε- 

In, βωλευομένως πεδὰ τῶν πολεμάρχων ὅπη κα φήνειτη αὐτῦς λουσι- 

πελέστατον elluev κὴ ἀπολογίττασθη τὸ λᾶμμα κὴ τὸ ἅλωμα πὸτ τὼς 

κατόπτας.... 

(1) L'inscription ἃ été publiée en dernier lieu par W. Dittenberger, Sylloge 3, 

no 292. 
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Traduction. 

« Décret du peuple : 

$ 4. — Après que le décret aura reçu force de loi, le peuple 

élira pour trois ans une commission composée de trois hommes 

âgés d'au moins trente ans. Une fois élue, la commission édifiera 

le sanctuaire dans la ville, délibérant à ce sujet avec les polé- 

marques et l'architecte. 

ὃ 2. — Si pour l'édification du sanctuaire on a besoin d’un terrain 

ou d'une maison appartenant à un particulier, les polémarques, 

après avoir convoqué le peuple, feront procéder à la désignation 

de onze estimateurs conformément à la loi commune des Béotiens. 

8 3. — Afin de se procurer les ressources nécessaires, et pour 

que le sanctuaire et le temple soient édifiés le plus promptement 

possible, il sera loisible à toute femme qui voudra de promettre 

et de verser dans les vingt jours, entre les mains des commis- 

saires nommés, une somme de cinq drachmes au plus par tête. 

La commission, après avoir recueilli ces sommes, les consacrera 

à l'édification du sanctuaire et à l’achat de tout ce qui pourra 

être nécessaire, délibérant avec les polémarques sur la meilleure 

manière d'employer ces fonds, et elle rendra compte de la recette 

et de la dépense devant les censeurs », 

Le décret de Tanagra a été l'objet d’une étude approfondie de 

Th. Reinach : aussi n’avons-nous reproduit qu’une petite partie 

du texte, celle qui a trait à l’expropriation. 

La ville de Tanagra a décidé, après avoir consulté l'oracle 

d’Apollon (Ptôos), de transférer dans l'intérieur de la ville un 

sanctuaire de Déméter et de Kora, qui élait placé hors des murs. 

Pour l'exécution de cette décision un décret est voté par l’as- 

semblée du peuple : il prévoit que des expropriations seront 

nécessaires et en détermine la forme. | 
Si la cession de quelque terrain ou maison paraît nécessaire à 

la commission chargée de la construction du temple, l'assemblée 

du peuple convoquée par les polémarques procédera à la dési- 

gnation de onze estimateurs « conformément à la loi commune 

des Béotiens ». On sait que les villes de la Béotie formaient une 

confédération et que leurs représentants réunis avaient le droit 

24 
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de faire des lois fédérales : une inscription de Lébadeia (Znscr. 

graecae, VII, 3073) mentionne aux 1. 88-89 un νόμος ναοποῖχός et 

un νόμος xatontixés, qui sont des lois fédérales applicables aux 

temples édifiés par le χοινόν et aux comptes rendus devant les 

κατόπται de la confédération. La loi sur l’expropriation pour cause 

d'utilité publique, à laquelle il est fait allusion dans le décret de 

Tanagra ($ 2), avait ce caractère. Comme l’a vu Th. Reinach, 

la loi fédérale sur la procédure d’'expropriation avait pour objet 

de sauvegarder les intérêts de ceux qui sont appelés dans une 

inscription d’Acræphia οἱ ἐχτημένοι, c'est-à-dire les citoyens d’au- 

tres cités qui possédaient des biens fonds sur le territoire d’Acræ- 

phia (1). Nous ignorons si le nombre des estimateurs, qui sans 

doute avait été fixé par la loi, était en rapport avec le nombre des 

cités de la confédération; anciennement, au ν᾽ siècle, il y avait 

onze bœotarques (2), mais il n'y en avait plus que sept à l’époque 

où fut rendu notre décret (3). Selon toute vraisemblance, les onze 

estimateurs ne furent pas pris exclusivement parmi les citoyens de 

Tanagra. Ils étaient en nombre impair pour que, si les jurés délibé- 

raient au complet, le partage égal fût impossible. Nous employons 

à dessein le mot jurés, car les onze estimateurs formaient un tri- 

bunal et, comme il était de règle que nul en Grèce ne püût juger 

sans avoir prêté serment, ce tribunal était à vrai dire un jury. 

Chargé de régler les indemnités dues par suite d’expropriation 

pour cause d'utilité publique, le jury avait terminé sa tâche quand 

il avait fixé le montant des indemnités. Pour le paiement, on 

induira du 8 3 que les ayants droit s’adressèrent aux trois com- 

missaires chargés de la construction du temple. Ceux-ci tenaient 

compte de toules les sommes qu’ils dépensaient ἐν τὰν κατασχευὰν 

τῶ ἱχρῶ χὴ ἐν τὰν ἀγόρασσιν ὧν κα δείη. L’acquisition de terrains ou 

de maisons rentrait dans leurs attributions. Peu importe l'origine 

des fonds qu’ils employaient au paiement, qu'ils fussent fournis 

par la cité ou qu’ils provinssent des souscriptions recueillies parmi 

(4) Article cité, p. 87. L'inscription d'Acræphia est au vol. VII des Inscr. 

graecae, sous le n° 2712; le mot ἐκτημένοι à la 1. 65. 

(2) Notamment en 424, Thucydide, IV, 91. Sur les discussions auxquelles a 

donné lieu ce chiffre, voy. G. Gilbert, Handbuch der griechischen Staatsalter- 

thümer, 11 (1885), p. 54, note 3. 

(3) 11 y en eut sept depuis 371. Diodore, XV, 53, 3; Pausanias, IX, 13, 7. 
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les femmes de la ville. Une souscription fut en effet ouverte parmi 

les Tanagréennes et un second décret autorise l'inscription, sur 

la stèle, de la liste de celles qui ont souscrit. 

Les textes relatifs ἃ l'expropriation pour cause d'utilité 

publique sont encore très peu nombreux en Grèce. Le plus 

anciennement connu figure dans la première série de ce Recueil. 

Le contrat relatif à une entreprise de dessèchement de marais, 

conclu entre la ville d'Érétrie et Chæréphanès, prévoit des expro- 
priations et en fixe le tarif. Le 8 6 (1, p. 146) est ainsi conçu : 

[Καὶ ἐξέστω δὲ Χαιρεφάνει καὶ] ἐν τοῖς ἰδ[:Ἰωτικοῖς χωρίοις ppeatia[s] ποεῖν 

τῶ[τ ὑπονόμωι, ἀλλὰ ταύτας μὴ ποείτω πλὴν διὰ τοῦ χωρί]ου οὔπερ καὶ 

πρότερον τὴν τιμὴν δῷ, Κατὰ δὲ τὴν λίμίνην, ἐάν του χωρίου δέηται, 

λογισάμενος μίαν δραχμ]ὴν τοῦ ποδός, τοῦτο ἀποτεισάτω Χαιρεφάνης [ὅτα]ν 

ἐϊξαγάγει τὴν λίμνην. 

« Chæréphanès aura le droit de creuser des puits pour le con- 

duit souterrain même dans les terrains appartenant à des parti- 

culiers, mais il ne les creusera pas avant d'en avoir payé le prix. 

À la hauteur du marais, s’il a besoin de quelque terrain avoisi- 

nant, il le paiera au taux d'une drachme le pied, après qu'il 

aura effectué la dérivation. » 

La ville s'est donc bornée à fixer un tarif uniforme : ni jury, 

ni débats ; le propriétaire que Chæréphanès a décidé d'exproprier 

n'a qu'à vérifier le compte des pieds de terre qui doivent être 

cédés. Il faut cependant reconnaître que le tarif lui est très 

favorable : une drachme, ou même une demi-drachme par pied, 

si l'on restitue ἣ μίσειαν δραχμήν au lieu de μίαν δραχμήν, est un prix 
avantageux (1). 

(1) Sur la date du contrat de Chæréphanès, voy. Rev. des ét. gr., X (1897), 

p. 164. 
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Nous retrouvons des estimaleurs {(τιμηταῦ)͵ dans un texte athé- 

nien qui nous ἃ été transmis par Aristote, au chapitre 39 de la 

Πολιτεία ᾿Αθηναίων. et qui n’est autre que la convention conclue en 

403 entre les partisans des Trente et les démocrates, lors du réla- 

blissement de la démocratie. Bien qu'un seul paragraphe (raite de 

l'expropriation, nous croyons utile de traduire toute la première 

partie de cette convention; elle nous permet de juger de l'état 

d'Athènes au lendemain du renversement des Trente et ce tableau 

doit être rapproché de celui que nous a fourni le décret de 

Mytilène. 

(8 1). Τοὺς βουλομένους ᾿Αθηναίων τῶν ἐν ἄστει μεινάντων ἐξοιχεῖν, 

ἔχειν ᾿Ελευσῖνα ἐπιτίμους ὄντας καὶ κυρίους καὶ αὐτοχράτορας ἑαυτῶν χαὶ τὰ 

αὑτῶν χαρπουμένους (1). 

(8 2). Τὸ δ᾽ ἱερὸν εἶναι χοινὸν ἀμφοτέρων, ἐπιμελεῖσθαι δὲ Κήρυκας χαὶ 

Εὐμολπίδας κατὰ τὰ πάτρια. 

(8 3). Μὴ ἐξεῖναι δὲ μήτε τοῖς Ἐλευσινόθεν εἰς τὸ ἄστυ μήτε τοῖς ἐχ τοῦ 

ἄστεως Ἐλευσῖνάδ᾽ ἰέναι, πλὴν μυστηρίοις ἑκατέρους, 

(8 4). Συντελεῖν δὲ ἀπὸ τῶν προσιόντων εἰς τὸ συμμαχικόν, καθάπερ τοὺς 

ἄλλους ᾿Αθηνχίους, 

(8 ὅ). ᾿Εὰν δέ τινες τῶν ἀπιόντων οἰκίαν λαμδάνωσιν Ἐλευσῖνι, συμπείθειν 

τὸν χεχτη μένον * ἐὰν δὲ μὴ συμθαίνωσιν ἀλλήλοις, τιμητὰς ἑλέσθαι τρεῖς 

ἑκάτερον, καὶ ἥντιν᾽ ἂν οὗτοι τάξωσιν τιμὴν λαμδάνειν. 

(8 6). ᾿Ελευσινίων δὲ συνοιχεῖν οὖς ἂν αὐτοὶ βούλωνται. 

(8 7). Τὴν δ᾽ ἀπογραφὴν εἶναι τοῖς βουλομένοις ἐξο!ικεῖν, τοῖς μὲν ἐπιδτ͵- 

μοῦσιν ἀφ᾽ ἧς ἂν ὀμόσωσιν τοὺς ὅρχους δέχα ἡ μερῶν, τὴν δ᾽ ἐξοίχησιν εἴχοσι, 

τοῖς δ᾽ ἀποδημοῦσι ἐπειδὰν ἐπιὸη μήσωσιν κατὰ ταὐτά, 

(8 8). Μὴ ἐξεῖναι δὲ ἄρχειν μηδεμίαν ἀρχὴν τῶν ἐν τῷ ἄστει τὸν Ἐλευσῖν! 
_ \ A 9 , ? τ v -Ὁ 

κατοικοῦντα, πρὶν ἂν ἀπογράψηται πάλιν ἐν τῷ ἄστει χατοιχεῖν, 

(1) Nous suivons le texte donné dans la derniére édition de F. G. Kenyon, 

Berlin, 1903. 
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«81. — Ceux des Athéniens, restés dans la ville, qui voudront 

s'établir au dehors, occuperont Éleusis (1) : ils y conserveront 

tous leurs droits de citoyens, seront libres de s’administrer à leur 

guise et recueilleront les fruits de leurs biens. 

$ 2 — Le temple appartiendra en commun aux uns et aux 

autres; conformément à l'usage des ancêtres les Kéryces et les 

Eumolpides l’administreront. 

8 3. — Il ne sera permis ni aux gens d’Éleusis de se rendre à la 

ville, ni aux gens de la ville de se rendre à Éleusis, sauf à l'époque 

des mystères. 

8 4. — Les gens d’Éleusis contribueront sur leurs revenus à la 

caisse des alliés comme les autres Athéniens. 

8 5. — Celui qui, ayant quitté la ville, voudra prendre maison 

à Éleusis, s'entendra avec le propriétaire (2); s'ils ne se mettent 

pas d'accord, ils choisiront chacun trois experts et le propriétaire 

aura droit à la somme que ceux-ci auront fixée. 

8 6. — Seront seuls admis dans la communauté ceux des Éleu- 
siniens qui seront agréés par les nouveaux occupants (3). 

81. — Seront tenus de se faire inscrire ceux qui veulent quitter 

la ville : s'ils sont restés à Athènes, dans le délai de dix jours à 

compter du jour où ils auront prêté serment, et le départ aura 

lieu dans les vingt jours; s’ils y sont rentrés, dans les mêmes 

délais, à compter du jour de leur retour. 

8 8. — Aucun de ceux qui s’établiront à Éleusis ne pourra rem- 
plir aucune charge dans la ville avant de s'être fait inscrire de 

nouveau comme habilant de la ville. » 

Nous avons rappelé en note pourquoi Éleusis avait été cédée aux 
émigrés, de préférence à tout autre bourg de l’Attique. La con- 

vention leur facilite les moyens de s’y établir. Elle leur donne le 

droit d’exproprier ceux des Éleusiniens dont ils voudront acqué- 

(1) La ville d'Éleusis avait été choisie parce que les Trente s'y étaient ménagé 

une retraite et s'y étaient réfugiés après la désignation des Dix (Voy. Aristote, 

Ho. ᾽Αθην., 38, 1; Xénophon, Hellén., Il, 4, 8 suiv.; 11, 4, 24). D'Éleusis il était 
facile de passer dans le Péloponnèse ou en Béotie. 

(2) Il ne faut pas entendre, comme le veut Sandys (ad loc.), que le peuple 

aidera les émigrés à obtenir le consentement des propriétaires. Συμπείθειν a 

pour sujet τινὲς τῶν ἀπιόντων. 

(3) 11 s'agit de la communauté politique formée par les émigrés. Le ὶ 1 leur 

reconnaît le droit de s'administrer à leur guise. 
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rir ou louer la maison (4) : en cas de désaccord sur le prix, les 

deux parties désigneront chacune trois experts (τιμηταί) et le prix 

sera fixé par cette commission. C’est une expropriation vérita- 

ble, mais les experts sont plutôt des arbitres que des juges. 

En somme, le décret de Tanagra est jusqu'à présent le seul texte 

qui mentionne un jury d'expropriation proprement dit. 

(1) L'expression olxlav λαμβάνειν (8 5) est assez vague et peut s'entendre 

aussi bien d’une acquisition que d'une location. 



XXX VII 

Contrat de prêt. 

Convention entre la ville de Drymæa et la confédération des 

Œtéens. Drymæa (Phocide). — Entre 168 et 158 av. J. Chr. Marbre 

bleuâtre encastré dans le mur de l'église de Glounista. L'inscription, 

incomplète dans le haut et dans le bas, est gravée sur deux colonnes. Elle a 

été découverte par Mondry Beaudouin, qui l’a publiée dans le Bull. de corr. 

hellén., V (1881), p. 137 suiv. Elle est reproduite dans Cauer, Delectus3 (1883), 

n° 385, dans Collitz-Bechtel, Griech. Dialektinschr., II (1885), n° 1529, dans le 

vol.IX des Inscr. graecae publié par W. Dittenberger, 1897, nos 226-230 et dans 

le Recueil de Ch. Michel, n° 1363. | 

MM. Wilhelm Vollgraff et Th. Homolle ont repris récemment l'étude des 

premières lignes de la colonne I, dans le Bull. de corr. hellén., XXV (1901), 

p- 225 suiv. et note 1 de la p. 226. Nous devons à l'obligeance de M. Beau- 

douin la communication de ses estempages. 
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Colonne I. 

(81; [Εἰ δέ xx] (4) 

me] διοικῇ ἁ πόλις τῶν Δρυμίων τὰς 

χαταθολ]ὰς πάσας καθὼς ἐπρέσδευσαν (2) 

χαὶ] συ[ν]εχωρήθη αὐτοῖς, κατάμονον (3) ἔστω 

τὸ] δάνειο. (ὅν τὸ ἐξ ἀρχᾶς πᾶν τῶι θεῶι καὶ 

τοῖς] Οἰταίοις καὶ αἱ (λ)οιπαὶ οἰκονομίαι (4) αἱ κατὰ 

tä]< πόλιος τῶν Δρυμίων. (δ. 2) Εἰ δέ κα διοιχήσῃ à πό- 

λι]ς τῶν Δρουμίων τὰς ἐνήχοντα μνᾶς χα- 

ὼς 

θ]ὼς ἐν ταῦ ὁμολογίαι γέγραπται τῶι θεῶι καὶ 

tot Οἰταίοις, ἀπολελυμένα ἔστω 

10. το] δανείου παντὸς xat à συγγραφὰ ἀτε- 

λ]ὴς χαὶ ἀρμένα ἔστω. (8 8) Τὰν ὁμολογίαν 

φ]υλάσσοντι Κλεότιμος, Λοχαγὸς Καλλιπο- 

λῖται], Λατάδας ᾿Αμφισσεύς. (8 4) ̓ Εξετείσαντο (5). 

Μά]οτ[υ]οι " [Ε]ὑρύδαμος,͵ Πέταλος (6), Aeovro- 

15. αἹίνης Καλλιπολῖται, Καλλίστρατος Φυ- 

σ]χεύς, ᾿Ανδρόδολος Κυτενιεύς, Ὀξύμαχος, 

Σ]ώπατρος ᾿Ερυθραῖοι, Θράσων, Καλλείδας, 

Φ])ϊλόνικος Ὑχμπόλιοι, Ζεῦξις, Τείσιππος Ἐ- 

λ]χτεῖς, Πολύξενος, ᾿Αριστοτέλης Τειθρώ- 

20. ν]ιοι, Πχτροχλέας, Τιμοχράτης, Ξενοχρά- 

tre, ᾿Αριστίων Λιλαιεῖς, 

(1) Pour ne pas modifier la numérotation des lignes, nous ne tenons pas 

compte des traces de lettres qu'on distingue sur l'estampage au-dessus de la 

ligne 1, au début. — Homolle (Bull. de corr. hellén., XXV, p. 221) propose : 

ἕως χα] διοικῇ, mais nous croyons distinguer les restes d'un ἡ au début de la 

ligne. 

(2) Dittenberger : ἐπρεσδεύσαν[το. Il y aurait à la rigueur place pour ces 

deux lettres à la fin de la ligne et avant la ligne correspondante de la colonne II, 

mais Beaudouin n'en a pas vu trace et nous n'en distinguons pas sur l'estam- 

page. Certains éditeurs ont pris trop de libertés avec la copie de Beaudouin 

et surtout ils n'ont pas tenu compte de la division du texte en deux colonnes 

«a qui ne sont séparées par aucun intervalle » (BCH., V, p. 131). 

(3) La lecture est certaine et le mot avait été restitué par Homolle (/oc. cit.), 

à qui il a fourni la clef de tout ce passage. Beaudouin : κατὰ νόμον. Blass et 

à sa suite Bechtel, Dittenberger, Michel restituaicnt : κατὰ νόμον ἔστων ἐπὶ τὸ 

δάνειον. La restitution était matériellement impossible. 
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Traduction. 

81 — Si la ville de Drymæa n'effectue pas tous les paiements, 

comme ses délégués s'y sont engagés et comme illeur a été 

accordé, l'acte originaire de prêt subsistera dans toute sa force en 

faveur du dieu et des Œtéens, ainsi que les moyens d'exécution 

contre la ville de Drymæa. 

ὃ 2. — Si la ville de Drymæa paie les quatre vingt dix mines 

au dieu et aux Œtéens, comme il est écrit dans la convention, 

elle sera libérée de tout l'emprunt et le contrat sera annulé et 

supprimé. 

8 3. — La convention est remise en dépôt à Cléotimos et Locha- 

gos de Callipolis, et à Laïadas d'Amphissa. 

84, — Reçu le [premier] paiement. Témoins : Eurydamos, 

Pélalos et Léontoménès de Callipolis, Callistratos de Physcos, 

Androbolos de Kyténia, Oxymachos et Sopatros d'Érythrées, 

Thrason, Calleidas et Philonicos d'Hyampolis, Zeuxis et Teisippos 

d'Élatée, Polyxénos et Aristotélès de Teithronion, Patrocléas, 
Timocratès, Xénocratès et Aristion de Lilæa. 

(4) Beaudouin : xai αἱ AOIZAI οἰκονομίαι. La pierre porte : AOIIIAI, ainsi que 

l'a reconnu Beaudouin en nous envoyant ses estampages en janvier 1892. Il n'y 

a donc qu'une faute du lapicide à corriger et la restitution a été proposée par 

Beaudouin même (B C H., V. p. 140). Cauer : Ai(v:)?{(é)voic. Blass, Bechtel, Dit- 

tenberger, Michel : τοῖς Οἰταίοις καὶ Αἰ(τωλ)οῖς. Voligraff : τοῖς Οἱταίοις καὶ 

᾿Α(χ)αοῖς. 

(5) Bechtel : ἐξέτεισάν τὸ [πρῶτον]. La restitution est matériellement impos- 

sible : il y a tout au plus la place d'une lettre entre la dernière lettre de 

ἐξετείσαντο et la première lettre de la ligne 13 de la colonne II. Cf. Ditten- 

berger, ad loc. 

(6) Beaudouin : Νέταλος qui a été corrigé par Bechtel. 
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(8 5) [Β]ουλαοχεόντων ἐν Οἴται ᾿Αντάνορος ρα- 

χ]λειώτα, Φαικία ᾿Αντιχυρίτα, ᾿Αριστίωνος 

ὉἸμιλιάδα, ἱεροθυτᾶν δὲ Εὐθύφρονος Βρα- 

25. χ]λειώτα, ᾿Αλέξιος ᾿Αντιχυρίτα, Βομδύλου 

’Au]pavlou, Μενεκράτεος Ὀλεαίου, μηνὸς 

᾿ΑἸπελλαίου, τῶν δὲ Φωχέων στραταγέον- 

τἾος Κάφιος Φανοτέος, μηνὸς πρώτου διοίχη-» (1) 

σαν τ]ὰν δευτέραν κα[ταδολὰᾶν. .... 

Colonne II. 

(8. 6)... ou τὰμ μὲν τρίταν πυλαίας (2) 

θερι]νᾶς τᾶς μετὰ τὰν βουλαρχίαν τ[ὰ- 

v] τοῦ ᾿Ανταγόρα (3), τὰν δὲ ἐσχάταν ἐν τῶι [ἐ- 

πε[χ]εῖ (4) ἐνιαυτῶι μετὰ τὸ τὰν τρίταν κα- 

ὅ. ταδολὰν διοιχ[η]θῆμεν (5), πυλαίας [θ]ε[ρι- (6) 

νᾶς. Μ[άρτ]υροι " ᾿Αριστόδαμος, Θω (1)..... 

εἴοι, "AÂxtuoc, ᾿Αρισταγόρας, Αἷν.... 

Ναυπάχτιοι, Μένιππος ᾿Αχραῖοίς. 

(8 1) Βουλαρ[χεόϊ]ντων ἐν Οἴται Εὐθύ[ζφρονος 

10. Ἡρακλειώτα, [Κ]λεοφάνεος Δρυοπαίο[υ, 

Κρινο... οὐ (8) [Ὁμ]ιλιάΓδα!, ἱεοοθ[υ]τᾶν δὲ Λα... 

'Βρακλειώτα, [᾿Α]ριστίωνος Χαρα[δραί]ου, 

Λυσάν[δ]ρου .... τίδα, μηνὸς ᾿Απ[ε]λλαίο[υ, 

τῶν [δὲ Φ)]ωχέων στραταγέοντος Τεισά[ν- 

(1) L'o est certain. 

(2) Les premiers éditeurs n'ont pas tenté la restitution des lignes 1-6. Celle 

que propose Dittenberger s'écarte trop de la copie de Beaudouin, que nous 

avons réussi à compléter. | 
(3) Nous nous en rapportons à la copie de Beaudouin : τοῦ ne se distingue 

plus sur l'estampage, où l'on verrait plutôt ’Avtivopa (Cf. Col. I, 1. 22) que 

᾿Ανταγόρα. En tout cas, il n'y a certainement pas place pour trois lettres avant 

τοῦ. On restituait d'ordinaire avec Beaudouin : μετὰ τὰν βουλαρχίαν T...|... τοῦ 

’Avrayépz. Comme aucun nom propre dans toute l'inscription n'est suivi du 

nom du père, nous proposerons plus simplement : μετὰ τὰν βουλαρχίαν t[àlv] 

τοῦ ᾿Ανταγόρα. Cf. Col. I, 1. 5 : αἱ λοιπαὶ oixovoulat αἱ κατὰ... 

(4) Dittenberger : ἐχομένωι ἐνι]αυτῶι, La restitution est trop longue. Pour 

ἐπεχεῖ, voy. Herwerden, Lexicon graecum supplelorium et dialecticum, 5.0. 

p. 292. 
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ὃ 5. — Antanor d'Héracleia, Phækias d'Antikyra et Aristion 

d'Homiliadæ étant boularques des Œtéens, Euthyphron d'Héra- 

cleia, Alexis d'Antikyra, Bombylas d’Amphania et Ménécratès 

d'Oleæ étant sacrificateurs, au mois d'Apellæos, — Caphis de 

Phanoteus étant stratège des Phocidiens, le premier mois, [les 

Drymiens] ont effectué le second paiement. 

8 6. — [Les Drymiens se sont engagés à effectuer] le troisième 

paiement à l'assemblée d'été, qui suivra l’année où Antagoras (?) 

était boularque, et le dernier dans l'année qui suivra le troisième 

paiement, à l'assemblée d'été. Témoins: Aristodamos et Th... 

de...., Alkimos, Aristagoras et Ain... de Naupacte, Ménippos 

d'Acræ. 

8. 7. — Euthyphron d'Héracleia, Cléophanès de Dryopé et Cri- 

nolaos d'Homiliadæ étant boularques des Œtéens, La... d'Héra- 

cleia, Aristion de Charadra et Lysandros de... étant sacrifica- 

teurs, au mois d’Apellæos, — Teisandros d'Élatée étant stratège 

des Phocidiens, le premier mois, les Drymiens ont fait le troisième 

paiement au dieu et aux Œtéens, à Héraclée, lors de la fête des 

(5) La nouvelle lecture peut être considérée comme certaine et elle donne 

un sens satisfaisant. 

(6) ἢ y a certainement deux lettres entre le dernier α de πυλαία et l's, ainsi 

que l’a noté Beaudouin. Nous restituons [θ]ερινᾶς, bien que nous ne distin- 

guions plus le 6. On verrait plutôt un y, mais [χ]ε[τ μερι]νᾶς est inadmissible, 

le paiement ayant eu lieu au mois d'Apellæos, c'est-à-dire en été. 

(1) Nous mettons un point sous les lettres incertaines. 

(5) Beaudouin : Κρινο[λά]ου. La restitution est très plausible. Bien qu'il 

manque, semble-t-il, plus de deux lettres, les lettres sont assez espacées en cet 

endroit et nous devons, encore une fois, tenir grand compte de la copie du 

premier éditeur. 
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45. δῆρου Ἐλ[ατέ]ος, [μ]ην[ὃς] πρώτου κατέδαλον 

οἱ Δρύμι[οι τ]ὰν τρίταν χαταθολὰν τῶι θε[ῶι 

καὶ vo[iç Οἰτ]αίοις ἐν Ηραχλείαι͵ ᾿Ηραχλείοζις (1). 

Μ[ά]ρτυροζι"....Ἴδαμος, À . v. ος Καλυδώνι[οι, 

ss τας (2), Εὐπόλεμος A X[a]iot, Μίχχος 

20. ᾿Αμφισσεύς. 

(8. 8) Βουλαρχεόντων ἐν Οἴται Σωτήρου Ἡραχλ- 

εἰ]ώτα, Εὐαγόρου Δρυοπαίου, Θεοδώρου Ko- 

806 (3), ἱεροθυτᾶν δὲ ᾿Αρχίνου ρακλε- 

ιώτα,.. τέλεος Δρυοπαίου, Τιμοχρίτου 

29. 4, μηνὸς ᾿Απελλαίου, τῶν δὲ Φωχ- 

éwv στραταγέοντος Καλλιχράτεος Ἐλ- 

αἸτ[ἐ]ος, μηνὸς πρώτου, ἐν πυλαίαι, ἐν tale 

συνεδ]οίωι, ὡμολόγεον ἀπέχειν οἱ Οἰταῖ[οι 

Δρυμ]ίοις (4) ἐ......«τες τὰ [κο]ινὰ τοῦ θεο[ῦ 

[καὶ τῶν Οἰταίων χρήματα.....} 

Commentaire. 

Nous avons longuement étudié dans notre premier volume Île 

contrat de prêt. L'importante inscriplion connue sous le nom 

d'inscription de Nicaréta nous a permis de reconstituer la longue 

histoire d’un paiement fait par la ville d'Orchomène en Béotie à 

sa créancière Nicaréta de Thespies (5). L'inscription de Drymæa 

nous fait toucher aux mêmes points du droit des obligations, nous 

(4) Beaudouin : Ἤρακλει... La restitution de Dittenberger : "HpaxAelouw est con- 

firmée par l'estampage. 

(2) Nous reproduisons la copie de Beaudouin. Sur l’estampage nous ne dis- 

tinguons plus rien. 

(3) Beaudouin (art. cilé, p. 144) propose : Κολαχέος. 

(4) Sic Dittenberger Le même savant restitue ainsi la fin de la ligne sui- 

vante : ἐ[ξαλείψαν)τες τὰ [κοι]νὰ τοῦ θεοῦ καὶ τῶν Οἱταίων γράμματα τὰ περὶ τοῦ 

δανείου τῶν Δουμίων, τὰς ἐνήχοντα μνᾶς...]. Ἐξαλείψαντες est trop long et l'on 

attendrait plutôt un participe signifiant : ayant recu, tel que ἐγλαδόντες. 

(5) 1, p. 274311 et p. 509. Signalons au passage un important article de 

M. Delamarre sur les contrats de prêt d'Amorgos, dans la Revue de Philologie, 

XXVIII (1904), p. 81 suiv. S'aidant de ses copieset de ses estampages, M. Dela- 

marre ἃ fait nombre de corrections au texte que nous avons reproduit. 
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Héracleia. Témoins: ..…..damos et ....05 de Calydon, tas et 

Eupolémos d'Halæ, Miccos d'Amphissa. 

ἃ 8. — Sotèros d'Héracleia, Euagoras de Dryopé et Théodoros 

de Kolakeia étant boularques des Œtéens, Archinos d'Héracleia, 

.…télès de Dryopé etTimocritos 46... étant sacrificateurs, au mois 

d’Apellæos, — Callicratès d'Élatée étant stratège des Phocidiens, 

le premier mois, à l'assemblée, dans le synédrion, les Œtéens, 

[ayant recouvré] les fonds communs au dieu et aux Œtéens, ont 

reconnu que les Drymiens étaient quittes envers eux. 

montre la même procédure, les mêmes négociations et les mêmes 

actes ; aussi passerons-nous plus rapidement. Nous nous borne- 

rons à un courtexposé de l'affaire. 

Dans le second tiers du deuxième siècle avant notre ère (1), la 

ville de Drymæa en Phocide avait emprunté à la confédération 

des Œtéens et à son dieu, c'est-à-dire au trésor d'Héraclès (2), 

une somme inférieure à 90 mines. Le contrat de prêt (4 ouyypapa, 

1. 10) ne nous a pas été conservé. L'acte même était déposé à 

Héraclée, chef-lieu de la confédération des ΟΕ 668, c'est-à-dire 

des prèteurs. 

Au terme fixé les Drymiens se trouvèrent dans l'impossibilité 

de payer. Ils envoyèrent des délégués à Héraclée et ceux-ci 

obtinrent les conditions suivantes, inscrites dans la convention 

(à ὁμολογία, 1. 8), dont l'inscription nous fait connaître les dispo- 

sitions principales : 

4° Le montant de la dette des Drymiens est fixé à 90 mines 

(L. 7). — Nous admettons avec Dittenberger que cette somme est 

(1) La date de l'inscription a été fixée par Beaudouin, art. cité, P. 144-145, 

(2) Voy. Dittenberger, Inscr. gr., IX, ad n°: 226-230, 
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supérieure au montant du prèt et que le prêt a été grossi tant des 

intérêts prévus dans le contrat que des intérêts moratoires. 

2 Le remboursement aura lieu en quatre échéances (4) et le 

premier paiement aura lieu séance tenante. 

3° Faute de paiement aux échéances, les Drymiens seront 

déchus du bénéfice des termes. Tel est en effet le sens que nous 

donnons au 8 1. Si les Drymiens manquent à payer à l'échéance 

d’un terme, le montant tolal du prèt deviendra échu et exigible, 

le débiteur pourra être exécuté et tous les moyens d'exécution 

prévus par l'acte originaire de prêt pourront être immédiatement 

appliqués. Nous admettons, bien entendu, que les acomptes déjà 

reçus seront déduits de la somme à payer. En un mot la peine du 

retard consiste dans la suppression des termes accordés à l'em- 

prunteur, et cette déchéance suffit au créancier qui garde toutes 

les sûretés, gage, hypothèque, cautions, attachées au contrat 

originaire (2). 

4° Si les Drymiens paient aux échéances, ils seront libérés et 

le contrat sera détruit ($ 2). 

Des copies de cette convention furent remises à trois particu- 

liers et les délégués des Drymiens firent le premier paiement 

devant dix-huit témoins (&$ 3-4). 

Le second paiement eut lieu sans retard (δ 5). 

(1) Nous supposons quatre échéances. Il est fort possible que 18 convention 

n'en ait prévu que trois, de 30 mines chacune. Quand, après les deux premiers 

paiements, les Œtéens consentirent un nouvel arrangement (δ 6), ils ont pu 

accorder à leurs débiteurs la faculté de se libérer par deux versements de 

15 mines, au lieu d’un seul de 30 mines. 
(2) Homolle, aré. cité, traduit: « Subsisteront en faveur du dieu et des 

Œtéens et la dette originale dans sa totalité et tous les autres recours contre 
la ville de Drymæa. » 

Le mot xatduovov s'est déjà rencontré dans une inscription étolienne du 
119 siècle, Griech. Dialektinschr., 11, n° 1441, 1. 6 suiv.: δεδόχθαι τοῖς Aitu- 

λοῖς.... τὰ ψαφίσματα τὰ πρότερον γεγονότα αὐτοῖς (sc. τοῖς Tniouc) περὶ πάντων 

τῶν φιλανθρώπων κατάμονα εἶμεν. 

La signification, plus vague, du mot οἰκονομία « arrangement, disposition » 

est déterminée par la préposition κατά. Nous entendons les dispositions prises 
dans le contrat originaire contre l'emprunteur, c'est-à-dire les moyens 

d'exécution. Tel est exactement le sens du mot olxovoula dans le passage sui- 

vant d'un papyrus inédit de la collection Th. Reinach : μὴ ἐξᾷ αὐτῶι... μηδεμίαν 

οἰκονομίαν κατ' ἐμοῦ ποιεῖσθαι (Communication de Th. Reinach). 
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IL n’en fut pas de même pour le troisième et les Drymiens 

engagèrent de nouvelles négociations avec leurs créanciers ($ 6). 

Sans chercher à se prévaloir de la convention, les Œtéens accep- 

tèrent un nouvel arrangement. Cette fois, semble-t-il, il ne fut 

pas rédigé de convention, mais les délégués de Drymæa prirent, 

en présence de témoins, l'engagement de faire à termes fixes les 

deux derniers paiements : le troisième à l'assemblée d'été de 

l'année qui suivrait l’année d’Antagoras (2), le quatrième à l’as- 

semblée d'été de l’année suivante (1). 

Drymæa tint ses engagements et reçut quittance des CŒtéens 

(8 7-8). 

Le tableau suivant résumera en quelques lignes toute l'affaire. 

Année I. Boularque : N. — Drymæa fait un emprunt à la confé- 

dération des Œtéens. 

Année Il. Boularque : N. — Drymæa, n'ayant pu rembourser 

sa dette, conclut une convention avec les Œtéens et fait un pre- 

mier paiement. 

Année III. Boularque : Antanor. — Second paiement. 

Année IV. Boularque : Antagoras (?). — Le troisième paiement 

n'a pas lieu. Nouvel arrangement. 

Année V. Boularque : Euthyphron. — Troisième paiement. 

Année VI. Boularque : Sotéros. — Quatrième et dernier paie- 

ment. 

(1) Pour désigner l'assemblée de la confédération, les OŒEtéens se servent du 

mot πυλαία, dont se servaient également les Amphictions pour leurs assem- 

blées de l'automne et du printemps. Sur l'étymologie du mot, voy. dans les 

Griech Dialektinschr., II, ad ἢ. 1529, la note de Bechtel qui le rapproche du 

mot ἀπέλλαι. Cf. plus haut, p. 195. 





JUGEMENTS 

XXXVIII 

Liste de condamnés à mort. 

Dymé (Achaïe). — Fin du 3° ou commencement du 2° siècle av. J.-Chr. 

Découverte à Kato-Achaïa par 1. Martha, l'inscription ἃ été publiée par lui 

dans le Bull. de corr. hellén., [1 (1818), p. 98-99. Etudiée par A. Fick dans les 

Bezzenbergers Beilräge, V (1880), p. 323 suiv., elle a été copiée de nouveau et 

republiée par R. Weil dans la Zeitschrift fttr Numismatik, 1X (1882), p. 234 

auiv. Le texte a ét6 reproduit dans Collitz-Hofmann, Griech. Dialektinschr., 

ΤΙ (4890), n° 1613 et dans W. Dittenberger, Syllogei, n° 513. 

L'inscription est complète en haut et en bas. Les lignes 13-16 ne sont pas 

de la même main que les lignes 1-12 (R. Weil, aré. cilé, p. 231). 

(8 1) "Ent θεο]κόλου Φιλοχλέος, 

γραμ]ματιστᾶ Δαμοχρί- 

του, βουλ]άρχου Κλέωνος (4), 

τούσδε] ἁ πόλις χατέχριν- 

ὅ ε θανά]του, ὅτι ἱεροφώρεον 

καὶ νό]μισμα ἔχοπτον χάλ- 

χεον]7" Θραικίωνα εἴτε ᾿Αντί- 

οχος] ὄνομα αὐτῶι ἐστι, 

Κρά]τιν τὸν χρυσοχόον, 

10 Κυλλ]άνιον (2) ἢ εἰ Πανταλέ- 

(1) Dans une autre inscription de Dymé, probablement contemporaine de 

celle-ci, l'intitulé est plus complet (Collitz-Hoffmann, n° 1612, liste d'hommes 

ayant recu le droit de cité): ἐπὶ θεοχόλου N., BouAdpyou N., προστάτα N., γραμ- 

ματιστᾶ δαμοσιοφυλάχων N. 

(2) Le nom s'est retrouvé à Dymé, Coilitz-Hoffmann, n° 1623, 1. 5 (= Ditten- 

berger, Syllogei, n° 316). 

25 
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ων] ἢ εἴ τι ἄλλο ὄνομα, e 

Μο]σχόλαον Μοσχολάου. 

(8. 2) ‘Ent Εὐ]φάνεος βουλάρχου (1)" 

᾿Ασχλα]πιάδας Apouä. 

15 (8 3) Ἐπὶ βου]λάρχου [Φ]ιλέα" 

.οὐοἷας Ὀλυμπίχου. 

«81. — Philoclès étant théocole, Damocritos greffier, Cléon 

boularque, liste de ceux que la cité a condamnés à mort pour 

s'être rendus coupables de sacrilège et avoir frappé de la mon- 

naie de bronze : 

Thrakion, désigné sous ce nom ou sous celui d'Antiochos, 

Kratis, l'orfèvre, 

Kyllanios, désigné sous ce nom ou sous celui de Pantaléon ou 

sous quelque autre nom que ce soil, 

Moscholaos, fils de Moscholaos. 

$ 2. — Euphanès étant boularque: 

Asclapiadas, fils de Dromas. 

ὃ 3. — Philéas étant boularque : 

las, fils d'Olympichos. » 

11 est actuellement impossible de dater exactement cette in- 
scription. On l’a rapprochée d’une autre liste de Dymé dont l'inti- 

tulé n’est pas différent et qui doit être attribuée au temps de la 

ligue achéenne (2). A considérer la forme des lettres, on ne peut 

guère hésiter pour les deux listes qu'entre le troisième et le 

second siècle avant notre ère. 

Les magistrats nommés dans l'intitulé sont tous des fonction- 

naires municipaux. Le théocole est l'éponyme de la cité, Damo- 

crilos est greffier des δαμοσιοφύλακες ou gardiens des archives (3). 

(1) La restitution des dernières lignes est due à R. Weil et à Dittenberger. Il 

faut admettre avec eux que les deux fils de Dromas et d'Olympichos sont éga- 

lement des condamnés à mort et que leur condamnation date de la même 

année (année de Philoclès), mais de deux boularchies différentes. Voy. le com- 

mentaire ci-dessous. 

(2) L'intitulé de cette autre liste a été cité plus haut, p. 371, note 1. Cf. 

R. Weil, art. cité, p. 231. 

(3) Cf. l'intitulé de l'autre liste, p. 371, note 1. Le προστάτας cité dans cet 

intitulé est le προστάτας δαμοσιοφυλάκων, ou gardien-chef des archives, ainsi 
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L'un et l’autre exerçaient leurs fonctions pendant une année 

entière ; le boularque au contraire ne restait en charge que pen- 

dant une partie de l’année, peut-être pendant un quadrimestre, 

peut-être même pendant une période plus courte correspondant 

à la prytanie athénienne ; il ne saurait en tout cas être question 

de fonctions semestrielles (1), puisque l'inscription nomme trois 

boularques pour l'année où Philoclès fut théocole. Lesinstitutions 

de Dymé sont encore trop peu connues, les textes épigraphiques 

trop peu nombreux pour que nous puissions résoudre ce petit 

problème. Nous savons d’ailleurs que les cités qui faisaient partie 

de la ligue achéenne conservaient leur autonomie )2) et nous ne 

serons pas surpris que la ligue ne soit pas intervenue dans une 

affaire qui ne concernait que Dymé. 

L'inscription rapporte, sous forme de liste, des condamnations 

capitales prononcées par la cité (8 4: τούσδε ἁ πόλις κατέχρινε θανά- 

του). Par le mot πόλις, nous entendons un δικαστήριον πολιτικόν (3), 

c'est-à-dire un tribunal exclusivement composé de citoyens de 

Dymé, par opposition au δικαστήριον ξενικόν, Le même mot πόλις, 

dans la liste d'hommes ayant reçu le droit de cité dyméenne 

(τούσδε ἁ πόλις πολίτας ἐποιήσατο), a le même sens, puisque la cité 

« a jugé », c'est-à-dire soumis à l'examen d’un tribunal chacun 

de ceux qu’elle crée citoyens (4). L'emploi du mot, dans l'un et 

l’autre cas, suffit à nous apprendre que la ligue n'est intervenue 

ni dans la condamnation, ni dans la collation du droit de cité. 

La liste comprend six noms et les six condamnés se sont rendus 

coupables du même crime. Les motifs de la condamnation sont 

portés à la connaissance du public en même temps que les noms : 

ὅτι ἱεροφώρεον καὶ νόμισμα ἔχοπτον χάλχεον, R. Weil a très bien indi- 

qu'il ressort d'une autre inscription, Griech. Dialektinschr., 11, n° 4614 c, 

1. 26-27. — Sur l'incendie des archives de Dymé dans la seconde moitié du 

119 siècle av. J.-Chr., voy. la lettre de Q. Fabius Maximus à Dymé (Ditten- 

berger, Sylloge?, n° 316). 

(1) R. Weil, aré. cité, p. 231. 

(2) Voy. Marcel Dubois, Les ligues élolienne et achéenne, p. 183. 

(3) Les mots δικαστήριον πολιτιχόν se sont rencontrés dans la loi de Samos 

récemment publiée par Wilamowitz-Moellendorff, Sifzungsberichte de l’'Aca- 

démie de Berlin, 1904, p. 918, À, 1. 9-10. 

(4) Gr'iech. Dialeklinschr., IT, n° 1612, 1. 10 suiv.: xplvasa καθ᾽ ἕνα ἕκαστον. 
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qué, sans se prononcer d'ailleurs lui-même, la double interpré- 

tation qui peut être donnée de ce passage (1). Ou bien les con- 

damnés se sont rendus coupables de deux crimes : vol sacrilège 

et fausse monnaie ; le bronze qu'ils ont fondu proviendrait d'objets 

volés à un sanctuaire. Ou bien ils n'ont commis qu'un crime : ce 

sont simplement des faux monnayeurs, mais tout faux monnayeur 

est considéré comme un sacrilège, ὡς ἱερόσυλος. Cetle dernière 

interprétation, que G. Hirschfeld avait suggérée à Weil, nous 

semble préférable à la première. Sans doute il se commettait des 

vols dans les sanctuaires grecs et nous en avons un exemple à 

Delphes (2), mais, sans compter que des gens décidés à faire de la 

fausse monnaie pouvaient se procurer ou voler du métal ailleurs, 

l'emploi du mot ἱερόσυλος ou ὡς ἱερόσυλος dans un grand nombre de 

textes épigraphiques confirme l'explication proposée par Hirsch- 

feld. Nous en citerons seulement quelques-uns : 

Téos (rire siècle). Ch. Michel, n° 498 (— Dittenberger, Syllogei, 

523), 1. 47 suiv. : [Ὃ δὲ εἴπας ἢ [πρύξ]ας τι παρὰ τόνδε τὸν νόμον ἢ μὴ 

ποιήσας τι τῶν προστετχγμένων ἐν τῶι νόμωι τῶιδε ἐξώλης εἴηι χαὐτὸς καὶ 

qévos τὸ ἐχείνου χαὶ ἔστω ἱερόσυλος καὶ συντελείσθω πάντα χατ᾽ αὐτοῦ ἅπερ 

ἐν τοῖς νόμοις τοῖς περὶ ἱεοοσύλου γεγραμμίένα ἐστί], Il s’agit de la viola- 

tion d’une loi relative à l'emploi de fonds affectés par un particu- 

lier à l'éducation des enfants. 

[8508 (rve siècle). Ch. Michel, n° 724 (— Sylloge?, 602), 1. 1 suiv. : 
Ἣν δέ τις [τὴν στήλην] ἀφαν[ἰζηι ἢ τὰ γράμματα.) πασχέτω ὡς ἱερόσυλος, 

La stèle porte une loi relative au culle de Zeus Mégistos. 

Syros (époque romaine). Sylloge?, 680, 1. 10 : Kafi ἱ]ε[ρόσυ]λος 

ἔστω καὶ ἐναγὴς νομιζέσθω. Il s'agit de la violation d'un règlement de 

police religieuse. 

Ces textes nous fournissent l'explication de notre inscription de 

Dymé. Le faux monnayeur est considéré, lui aussi, comme un 

sacrilège. L'emploi du verbe ἱεροφώρεον n'a d'autre objet que de 

caractériser par analogie la gravité du crime. Il faut se garder d'y 

voir un souvenir plus ou moins effacé du temps où les sanctuaires 

auraient frappé monnaie, où par conséquent le crime de fausse 

(4) Ar. cilé, p. 236. 

(2) Dittenberger, Sylloge3, n° 237 (= Ch. Michel, n° 246). 
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monnaie était une atteinte directe à leurs droits et privilèges (1). 

Les faux monnayeurs de Dymé avaient frappé de la monnaie 

de bronze (νόμισμα ἔχοπτον χάλχεον). Entendons qu'ils avaient émis 

des monnaies fourrées, dont l'âme était de bronze et l'enveloppe 

d'argent (2). 

[15 furent condamnés à mort. La loi de Dymé ne différait pas 

sur ce point de la loi de Solon et la même peine était prévue 

dans la plupart des cités grecques, ainsi que nous l'apprend 

Démosthène (3). Dans la convention entre Mytilène et Phocée, 

le magistrat de l’une ou de l’autre cité qui modifiera le titre de 

la monnaie d’électrum est également passible de mort (4). 

La bande des faux monnayeurs de Dymé ne fut pas toute jugée 

en même temps. Quatre furent condamnés ensemble, pendant 

que Cléon était boularque; les deux autres le furent séparément, 

sous deux boularques différents. Il nous est impossible de savoir 

s'ils comparurent et furent exécutés, ou s'ils furent condamnés 

par contumace (5). 

Il est fort probable, comme l’admet R. Weil (6), que la plupart 

de ces faux monnayeurs étaient des gens de Dymé même : d'abord 

Kratis, puis Moscholaos et les fils de Dromas et d'Olympichos. 

Pour trois d’entre eux le nom de leur père est joint à leur nom; 

pour le quatrième, Kratis, la chose est plus douteuse puisqu'on 

n'a joint à son nom que l'indication de son métier (1). Les deux 

autres sont, à coup sûr, des étrangers, connus sous différents 

noms : 

(1) R. Weil, art. cilé, p. 236-2317. 

(2) Sur les monnaies grecques fourrées, voy. E. Babelon, Trailé des mon- 

naies grecques et romaines, 1 (1901), p. 633 suiv. 

(3) C. Timocrate, 165 suiv., 212-214. Cf. C. Lepline, 508, 161. 

(4) Ch. Michel, ne 8, 1. 12 suiv. Cf. G. F. Hill, Handbook of greek and roman 

Coins, p. 104-105. 

(5) Dans le texte du jugement condamnant à mort Archéptolémos et Anti- 

phon pour crime de trahison la mention παρών (a comparu) est jointe à cha- 

cun des deux nums : Προδοσίας ὦφλον ᾿Αρχεπτόλεμος ‘Irroëduou ᾿Αγρυλῆθεν παρών, 

᾿Αντιφῶν Σωφίλου Ῥαμνούσιος παρών (Vif. X Orat., 834 A). 

(6) Aré£. cité, p. 236. 

(ΠῚ Sur les rapports des χρυσοχόοι et des ἀργυροχόποι, voy. R. Weil, ibid., 

p. 236, note 1. 
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Θραικίωνα, εἴτε ᾿Αντίοχος ὄνομα αὐτῶι ἐστι, 

Κυλλάνιον ἢ εἰ Πανταλέων ἢ εἴ τι ἀλλο ὄνομα. 

Les juges qui les ont condamnés se sont efforcés de les nommer 

ou de les désigner le plus clairement qu'il leur a été possible. 

Ainsi lit-on dans notre Code d’Instruction criminelle, art. 95, $ 2 : 

« Le prévenu y sera nommé (dans le mandat) ou désigné le plus 

clairement qu'il sera possible. » Et de même dans l'Ordonnance 

criminelle de 1670, titre X, art. 18 : « Pourra, si le cas le requiert, 

être rendu décret de prise de corps contre des personnes non 

connues, et sous les désignations de l’habit de la personne et 

autres suffisantes, comme aussi à l'indication qui en sera 

faite. » 

Il y aurait à tirer parti de cette inscription pour une étude sur 

les noms propres grecs. Sans vouloir l'aborder ici, nous signa- 

lerons en terminant quelques rapprochements avec d'autres textes 

épigraphiques et des papyrus. Que le père de gens sans aveu ou 

étrangers, tels que Thrakion et Kyllanios, fût inconnu, il n'y a 

pas lieu d’en être surpris, mais comment expliquer la mention 

suivante, jointe dans une inscription d'Ilion au nom d'un bou- 

leute ou membre du Conseil : Ἐργόφιλον, πατρὸς οὗ &[v] χρηματίσζῃ, 

« Ergophilos, quel que soit le nom de son père » (4)? Sur l’iden- 

lité d'Ergophilos même il ne pouvait y avoir de doute, mais 

peut-être avait-il un père adoptif et le lapicide a-t-il jugé inutile 

de graver deux noms de père. Peut-être aussi — car l'inscription 

est du premier siècle avant notre ère — son père avait-il plu- 

sieurs noms et le lapicide n'a-t-il pas voulu les transcrire tous. 

La multiplicité des noms à l’époque impériale a donné naissance 

à une formule qui ne s'est rencontrée jusqu'à présent que dans 

168 inscriptions égyptiennes et les papyrus. On lit assez fréquem- 

ment à la suite d'un nom propre, qui se compose de plusieurs 

éléments, les mots : καὶ ὡς χρηματίζω (ou χρηματίζει ou χρηματίζομεν), 

qui s'appliquent aux noms ou litres et signifient simplement et 

celera. 

C. I. G., n° 4680 (époque de Caracalla), 1. 4 : M. Αὐρήλιος 

Μέλ[ας] καὶ ὡς χρηματίζω, 

(1) Ch. Michel, n°1342 et p. 950, 1. 3-4. Cf. Troja und Ilion, VI Die Inschrif- 

ten von À. Brückner, p. 468, n° 43. 
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C. I. G.,no 41705 (232 ap.J.-Ch.),1. 41 suiv. : Πρυτανεύοντος Αὐρηλίου 

’Qpryé[vouc το]ῦ καὶ ᾿Απολλωνίου, βουλευτοῦ, γυμνασιάρχου καὶ ἐπὶ τῶν στεμ- 

μάτων χαὶ ὡς χρηματίζει (4). 

Pour les papyrus, nous nous bornerons à renvoyer le lecteur 

aux n° suivants du recueil des papyrus d'Oxyrhynchus : The 

Oxyrhynchus Papyri, 1 (1898), n° 55, 1. 2; 80, 1. 3; 94, 1. 4; 100, 

1. 4. — III (4904), n° 727, 1. 7-8 (2). 

(1) Sur les différentes significations du verbe χρηματίζω, γον. Herwerden, 

Lexicon graecum supplelorium et dialecticum, 8. v. 

(2) Citons encore dans le vol. II (1899), le n° 320, p. 306 : δι᾽ ᾿Απολλωνίου τὸ 

πρὶν κεχρη(ματικότος) Σεκούνδου. Cf. n° 354, p. 310. 
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N.-B. — Les chiffres romains désignent les numéros de notre recueil. Les 

chiffres arabes renvoient aux pages et aux lignes. Un chiffre arabe, employé 

seul, désigne la page. Quand plusieurs chiffres arabes se suivent, le premier 

désigne la page, et les suivants, séparés par des virgules, désignent les lignes. 

Les renvois à des pages différentes sont toujours séparés par un point et 
virgule. 

Nous suivons l'ordre des lettres de l'alphabet français (A-Z). L'H et ἸῺ 

viennent à la suite de l'E et de l'O. 

Action populaire. À Athènes est- 

elle possible en cas de meurtre? 22. 

— À Ilion, contre les fonctionnaires 

d'un régime tyrannique, 29; 45. — A 

Corcyre, 126, 118 suiv.; 141. 

᾿Αδικία, 49, note 4. 

Ægosthènes, donation, 142. 

Affranchissement (Actes d’), XXX, 

233 suiv. 

Affranchissement (Actes d’\, de : 

— Amphissa, 283. 

— Calymna, 300; 

301. 

— Chaleion, 285. 

-- Chéronée, 240: 

261. 

- Coronée, 239. 

— Daulis, 244. 

- Delphes, 241; 

248; 251; 262; 

265; 266; 261; 

270; 272; 271; 

278. 

-- Dodone, 303 ; 304 ; 

313; 314; 315. 

Édesse, 249. 
Élatée, 294; 316; 

317. 

Gortyne, 313. 

Hyampolis, 295. 

Lébadée, 238. 

Mantinée, 305; 

307 ; 308. 

Messène, 291. 

Naupacte, 286. 

Olympie, 236. 

Orchomène 

d'Arcadie, 309. 

Orchomènc de 

Béotie, 231. 

Panticapée, 298. 

Phères, 310. 

Phistyon, 281. 

Physcos, 243; 

288. 

Scydra, 250. 

Sélos, 311. 

Stiris, 289. 
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— Ténare, 234 ; 235. 

-- Thermon, 291. 

— Thespies, 291; 

292. 

— Thisbé, 242. 

-- Tithora, 281. 

Affranchissements mixtes, mi-reli- 

gieux, mi-laïques, 289 suiv. 

Affranchissements par un mode 
civil, 300 suiv. : 

— « type ordinaire, 

300; 

-- B mode étranger, 

313; 

-- yachat à fin de 

liberté, 315; 

-- δ  affranchisse- 

ment par décret, 

316. 

Affranchissements par un mode 

religieux, 234 suiv. : 

- α par consé- 

cration à une di- 

vinité, 234. 

-- β par vente à 

une divinité, 251 

suiv. 

᾿Αγχιστεία, d'après les lois des La- 

byades, 189; 197. 

᾿Αγώγιμος, 166, 27. 

᾿Αγωνοθέτα (Ὁ νόμος τοῦ), à Corcyre, 

118 B, 16: 190,1. 

Αἴδεσις, transaction en matière de 

meurtre, à Athènes, 2, 12; 14. 

Alexandre (Édit d'), ordonnant le 
retour des bannis, 349. 

Alexandre, arbitre entre les bannis 

rentrés et les citoyens restés dans la 

ville, à Mytilène, 350. 

᾿Αμμόνιον, droit de retard, dans 

la phratrie des Labyades, 4182: 
195. 

Amnistie (Loi d'), de Solon, 41. 

Amphissa, acte d'affranchissement 
3 

288. 

᾿Ανάκρισις, enquête préalable sur 
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l'admission dans 18 phratrie, à 

Athènes, 204 ; 212 suiv.: 219. 

‘Avaypapie, commissaires chargés de 

la publication des lois à Athènes, 

2, 5. 

᾿λναίδεια, λίθος ἀναιδείας à Athènes, 

23, note 5. 

᾿Αναπρέσσειν, 122, 58. 

᾿Ανάπραξις, 118, 10. 

Anciens (Le corps des), à Gortyne, 

320 ; 330. 

Anciens (Décret des), à Iasos, 338 

suiv. 

᾿Ανδροφόνος, meurtrier, 2, 27; 4, 30; 

14. 30, 14. 

᾿Αντιτίμησις, dans un procès crimi- 

nel, 472. 

‘Ardyetv, 23, note 2. 

᾿Απάρθολος (χρίσις), assignation dis- 

pensée de toute consignation, 196, 

114. 

Apatouria, fête des phratries, à 

Athènes, 210. 

᾿Απελευθερωτιχοὶ νόμοι, à Calymna 

(Cos), 301. 

Apellaia, victimes de majorité dans 

la phratrie des Labyades, 181; 183; 

195 ; 226. 

᾿Αποχήρυξις, 66. 

᾿Απογραφή, ἀπογράφειν, confiscation à 

Athènes, 146, 116 suiv. 

᾿Απολείπειν, léguer, 78, 7 etc. 

᾿Απόλυσις, prix de rachat de la pa- 

_ramona, 276. 

Approbation donnée au manumis- 

sor par ses héritiers, 253; 299; — 

par la synagogue des Juifs, 299. 

Cf. 303. 

Archives (Gardiens des), Δαμοσιοφύ- 

λακες, à Dymé, 372. 

Aréopage, 20. 

Argent et Or (Commerce de l'}, 4 

Olbia, 334 suiv. 

᾿Αρτυτήο, 86, 15 etc. 

᾿Ασφάλεια, sûreté, 82, 9. 

Athènes. Jugement concernant Sô- 
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polis, XXVI, 146 suiv. — Lois sur le 

meurtre, XXI, 1 suiv. — Lois contre 

les tyrans, 4T suiv. — Règlements 

d'une phratrie, XXIX, 199 suiv. et 

Liste de phratères, XXIX bis. 228 suiv. 

Atimie, prononcée parles Labyades, 

187 ; 189. 

ἤΑτιμος, à Athènes, 48 suiv. ; 153. 

Αὐτόχτητος, acquêt, 18, 32. 

Autorisation donnée par le Conseil 

et le peuple à un gymnase pour exer- 

cer des poursuites contre des débi- 

teurs, à Iasos, 339 suiv. 

ἤλξων (ἄχσον), table de la loi, 2, 10 ; 9. 

Bannis (Retour des), à Mytilène, en 

333, 351 ; en 324, 349. 

Βασιλεύς, l'archonte roi à Athènes, 

XXI, 6. 

Βασιλεῖς, le roi et les rois de tribus, 

juges du meurtre à Athènes, 2, 12; 12. 
Βεῤδαιωτῆρες, VOy. Garants. 
Béotie, liberté de tester, 61. 

Biens contestés par les bannis 

rentrés et les citoyens restés dans la 

ville, à Mytilène, 347; 351. 

Βούλευσις, crime consistant à provo- 

quer le meurtre, à Athènes, 2, 12; 16. 

Βούλευσις, délit consistant à main- 

tenir indûment un débiteur public li- 

béré sur les registres des ἄτιμοι, 148, 

148 ; 157. 

Calaurie, fondation d’Agasicratis, 

102. 

Calymna, actes d'affranchissement, 

300; 301. 

Καρποδαισταί, magistrats crétois 

chargés du partage et de la percep- 

tion des fruits dus pour les syssitia? 

324. 

Cassandréa, donation entre vifs, 

XXV A, 116. 

Καταδιχάζειν, condamner, 162, 31. 
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Καταγιγνώσκειν, condamner, 146, 

109; 166, 18, etc. 

Καταλλάσσεσθαι, transiger au sujet 

d'un meurtre, 30, 20. 

Κατατιθέναι, mettre en gage, hypo- 

théquer, 80, 13. 

Chaleion, acte d'affranchissement, 

285. 

Change (Monopole du), en Grèce, 

336. 

Chéronée (Acte d'affranchissement 

de), 240; 267. 

ὡς Χρηματίζω ΞΞ 

suiv. 

Cinquantième (Droit du), perçu à 

l'entrée et à la sortie sur toute mar- 

chandise, 341 suiv. 

Commercii (Jus) accordé par Îles 

Gortyniens aux Rhizéniens et par les 

Rhizéniens aux Gortyniens, 322. 

Communauté de parents, 19 suiv.; 

106 ; 145. 

Communautés religieuses, 101. 

Conciliateurs, choisis mi-partie 

parmi les bannis rentrés, mi-partie 

parmi les citoyens restés dans la 

ville, à Mytilène, 347; 351. 

Condamnés à mort (Liste de), à 

Dymé, XXXVIII, 371 suiv. 

Confiscation à Athènes, 153. — A 

Érésos, 173. 
Consécration fictive à une divinité, 

mode d’affranchissement, 234 suiv. 

Convention (ὁμολογία) relative à un 

contrat de prêt (suyypa?d), entre Dry- 

mæa et les Œtéens, XXXVII, 361 

suiv. : 361. 

Corcyre, testament, 64. — Dona- 

tion entre vifs, 118. 

Coronée, acte d'affranchissement, 

239. 

Cos, testament de Diomédon, 94. 

Koüpsiov, victime offerte un an 

avant la demande d'inscription du 

nouveau phratère, à Athènes, 195; 

201 ; 203; 207. 

et cetera, 316 
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Κουρεῶτις (), troisième et dernier 

jour de la fête des Apatouria, à 

Athènes, 200; 211. 

Κτῆσις, jouissance, 118, 31. 

Kydonia, donation viagère, 136. 

Kyparissia, réglement sur la 

douane de mer, XXXIV, 340 suiv. 

Kyrios des femmes, 18, 3; 48, 2; 

106; 144. 

Κύριος καὶ φροντιστής, personne qui 

assiste le manumissor femme ou mi- 

neur, 254. 

Δαμοσιοφύλαχες, gardiens des ar- 

chives, à Dyrné, 372. 

Δάνειον, voy. Prêt (Contrat de). 

Daratai, offrendes légales pour 

mariage ou naissance dans la phratrie 

des Labyades, 181; 183: 195; 226. 

Daulis, acte d'affranchissement, 

244. 

Δεχελειῶν οἶκος, 200; 202; 214 suiv. 

— Est-ce un γένος ou un groupe 

formé des Démotionides qui sont dé- 

motes de Décélie? 216 suiv.; 221. — 

Sa situation privilégiée dans la phra- 

trie des Démotionides, 213; 214; 217. 

Déchéance du bénéfice des termes, 

en cas de non paiement aux 

échéances, 368. 

Delphes, actes d'affranchissement, 

247; 248; 251; 262; 265, 266; 267; 

2170 ; 272; 277; 218. 

— Testament, 62. 

Démotionides (Phratrie athénienne 

des), 199 suiv. 

Dénonciateur (Récompense du), 41. 

Dépôt, 69. 

Désignation des personnes non 

connues ou des noms non connus, 
316. 

Διαδικάζειν, voter sur l'admission 

dans la phratrie, à Athènes, 200; 202. 

Ataôtxxola, vote sur l'admission 

dans le phratrie, à Athènes, 200; 204. 
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Διχγιγνώσχειν, διαγνῶναι décider 

un procès criminel, 2, 13; 4, 29, 35; 

13. — un procès civil, 60. 

Διαλλαχταί, voy. Conciliateurs. 

Διατίθεσθαι, disposer par testament, 

78, 2. 

Διαθήχη, testament, 62, 2, 16; 84, 

1,etc. 

Δικάζειν, diriger un procès criminel, 

ἃ, 12; 4, 35. S'emploie avec le génitif 

de l'accusation, 5, note 1; 13. 

— prononcer une sentence, 162, 30. 

Δίχη φόνου, XXI, 36. 

Différends entre le manumissor et 

l'affranchi astreint à la paramona, 

275. 

Διόρθωσις τῶν νόμων, revision des 

lois, 126, 137. 

Διορθωτῆρες, 126, 138. 

Dodone, actes d'affranchissement, 

303; 304; 313; 314 ; 315. 

— Testament, 61. 

Donation à cause de mort, 75. 

Donations entre vifs, 116 suiv. 

Δορπία (ἢ), premier jour de la fête 

des Apatouria, à Athènes, 202: 211. 

ἐπὶ Δωρεᾷ (Affranchissement), 242. 

Cf. 312. 

Ados, legs, 67. Donation, 124, 82. 

Douane de mer (Règlement sur la), 

à Kyparissia, 340 suiv. 

Dracon. Loi sur le meurtre, XXI, 

1 suiv. 

Drymæa, contrat de prêt, XXXVII, 

361 suiv. 

Dymé, jugements, rendus contre 

des faux-monnayeurs, XXXVII, 

371 suiv. 

Ἐχχλησιαστήριον, à Olbia, 333; — 

les négociations d'or et d'argent y 

sont faites à peine de nullité, 334; 

335. 

Ἐχδάνεισις, 118, 10. 

Écoles de philosophes. Ont-elles 
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la personnalité civile ? 108: 115. 

Edesse, acte d'affranchissement,249. 

Effet rétroactif d'une loi, 6. 

Ἐγδανειστής, 89, 6. 

Εἰσάγειν, introduire un enfant dans 

la phratrie, à Athènes, 200; 204; 

206. 

Εἰσαγγελία, 148, 152 ; 158, 

Εἰσαγγελτιχὸς νόμος, à Athènes, 48 ; 

- 4158. 

Εἰσαγωγὴ τῶν παίδων, introduction 

des enfants dans ἰα phratrie, à 

Athènes, 204; 206 ; 214. 

Εἰσαγώγιον, 96, 13. 

Εἰσπράσσειν, εἴσπραξις, 126, 120 etc. 

148, 157; 162, 3, etc. 

Elalée, actes d'affranchissement, 

294 ; 316; 317. 

— Testament, 15. 

Ἔναρχος, citoyen, 26, 21; 39. 
Ἐνεχυρασία͵ saisie, 90, 4. Voy. aussi 

Saisie. 

Enfants d'affranchi nés pendant la 

paramona {Condition des), 276. 

’Erdxocc, témoin, à Corcyre, 64; à 

Ténare, 234 ; 235. 

Ἐπάρα, imprécation, 162, 26. 

Ἐφεῖναι ἐς Δημοτιωνίδας, ἐς τοὺς 

ἅπαντας, faire appel à l'ensemble des 

phratères après un vote d'exclusion 

prononcé par la Maison des Décéliens 

ou par le thiase, 200; 204; 217 suiv. 

᾿Εφέται͵ les éphètes, juges criminels 

à Athènes, XXI, 12, 17, 29 ; 13; 98. 

"Epoôos, 34, 16; 339, note 1. 

Ἐπιδιχατός, 60. 

Ἐπιγαμία, 30, 20. 

Ἐπιγραφή, imposition, 28, 18. 

Ἐπιχαλεῖσθαι, 34, 14: 36. 

Ἐπίχλαρος͵ 82, 31. 

Ἐπιμελητής, exécuteur testamen- 

taire, 67; 402 C, 10. 

Ἐπιμεληταὶ τῶν νεωρίων, 151. 

Ἐπκίνομος, 120, 36. 

Ἐπιπόλαια, biens meubles, 64. 

WF Ἐπιτιμία, 146, 122; 155. 
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Ἐπιτίμιον, 130, 124. 

᾿Ἐπίτιμον, pénalité, 34, 20. 

"Eriripoc, 26, 32 ; 48, 

Érane, sorte de commandite, 263 
suiv. — Comment le manumissor im- 

pose à l’affranchi l'obligation de 

rembourser tout ou partie d'un 

érane, 269. 

Erésos, jugements, XXVII, 161 suiv. 

Erythrées,loi contre les tyrans, 52.— 

Liberté de tester, 61. 

Esclave (Meurtre de Ἰἢ), 8. 

État civil (Constitution de l'), à 
Athènes, 206 suiv. — Comment il dé- 

pend en dernière analyse des tribu- 

naux populaires, 223 suiv. 

État civil, à Delphes, 194 suiv. 
Exil. Peine du meurtre non pré- 

médité à Athènes, 2, 11; 14. — Peine 

de la βούλευσις, 18. — Peine des 

complices du tyran à Ilion, 31. — 

Peine des tyrans, etc. à Érésos, 
161. 

Expropriation pour cause d'utilité 

publique, à Athènes, 358 suiv. 

— à Érétrie, 351. 
— à Tanagra, 355. 

Expropriation (Jury d’), à Tanagra, 

355 suiv.; 360. 

— (Tarif d'), à Érétrie, 351. 
Extorsion de fonds, 44. 

Faux -monnayeurs, considérés 

comme sacrilèges et condamnés à 

mort, 314; 3175. 

Ferme des poursuites à exercer 

contre les contrevenants, à Olbia, 

335; 331. 
Fêtes d'obligation pour les La- 

byades, 191; 197; 226. 

Fille esclave affranchie par sa 

mère, femme libre, 307. 

Fondations testamentaires, XXIV 

11 suiv. 

Funérailles (Loi sur les), édictée. 
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par la phratrie des Labyades, 189; 

196 ; 226. 

l'éusha, offrandes de mariage dans 

la phratrie des Labyades, 181; 185: 

195 ; 226. 

Garants de la liberté de l'affran- 

chi, 259 suiv. 

Gortyne, acte d'affranchissement, 

313. — Décret, 319. — Lois, 323 suiv. 

Gortyne et Rhizène (Traité entre), 

XXXI, 319. 

Γραμματοφύλαξ, 92, 21. 

Gymnase autorisé par le Conseil et 

le peuple à exercer des poursuites 

contre des débiteurs, à lasos, 339 

suiv. 

Gythion, donation, 143. 

᾿Αλία, assemblée générale des La- 

byades, 181; 193; 196. 

Halicarnasse, donation entre vifs, 

128. 

Héritiers légitimes. Leur concours 

dans un acte de disposition, 106. 

Hyampolis, acte d'affranchissement, 

295. 

Hiérapylna, 

taire d'Agô, 110. 

Hiérodoulie (Traces de l'), 239. 

Homicide (Lois sur l”}, à Athènes, 

XXI. Homicide non prémédité, 5. 

Homicide du meurtrier, 1. Homicide 

en cas de légitime défense, 7. Homi- 

cide de l'esclave, ὃ; du voleur, 8. 

Homicide du tyran, etc., à Ilion, 

38 suiv. 

fondation testamen- 

lion, loi contre les tyrans et l’oli- 

garchie, XXII, 25 suiv. 

Inaliénabilité (Clause d'), 107; 136. 

Incarcération arbitraire, 44. 

Insaisissables (Objets), à Gortyne, 

328. 

INSCRIPTIONS JURIDIQUES GRECQUES 

Interdiction adressée au meurtrier 

à Athènes, 2, 20; 6; 11; 21. 

Ἰσοπολιτεία, en Crète, 322 suiv. 

Jeunes (Le corps des), à Gortyne, 

est chargé de surveiller l'agora, 

forme un tribunal, 330. 

Jugements, voy. Athènes, Erésos, 

Dymé. 

Jugement des tages ou magistrats 

des Labyades, 188: 187; 195. 

Juifs (Actes d'affranchissement), 

299. 

Labyades (Phratrie delphique des), 

179 suiv. — Son autonomie, 180, 3. 

Lacédémone (Bannis de), au 115 siè- 

cle av. J.-Chr., 352 suiv. 

Lébadée, acte d'affranchissement, 

238. 

Légitime défense, 1. 

Leucade, donation entre vifs, 128. 

Lois, voy. Athènes, Gortyne, Ery- 

thrées, Ilion, Nisyros. 

Loi portée contre ceux qui détrui- 

raient la stèle relative aux tyrans, à 

Érésos, 162, 24. 
ἐπὶ Λύσει (Affranchissements), 305. 

Cf. 256. 

Majorité (Offrandes de) dans la 

phratrie des Labyades, 181; 183; 187; 

195 ; 296. 
Mantinée, actes d'affranchissement, 

305 ; 307; 308. 

Mariage (Offrandes de) dans la 

phratrie des Labyades, 181; 195 ; 226. 

Mariages entre les femmes des ban- 

nis et les citoyens restés dans la ville, 

à Lacédémone, 353. 

Μάρτυρες, 120, 37; 128, 9. 

Μάρτυροι, 62, 13. 

Meurtre, voy. Homicide. 

Maïov, victime offerte lors de la 

présentation à la phratrie des nou- 
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veau-nés, à Athènes, 201; 203: 211; 

213; 226; — lors du mariage d'un 

pbratère ou de la naissance d'une 

fille, 195; 212; 996. 

per Mensam? (Affranchissement 

analogue à la manumissio), à Daulis, 
246. 

Messène, acte d'affranchissement, 

297. 

Ministère public, 441. 

Monnaie de cuivre substituée à la 

monnaie divisionnaire d'argent, à 

Gortyne, 330. 

Monnaies fourrées, à Dymé, 315. 

Mycènes, donation, 143. 

Myra, fondation testamentaire, 143. 
Mylilène, décret relatif au retour 

des bannis, XXXV, 344 suiv. 

Naupacte, acte d'affranchissement, 

286. 

Νεότας (&), le corps des jeunes, à 

Gortyne. Voy. aussi Jeunes. 

Nisyros, loi contre un tyran, 41. 

Νόμος, voy. Lois. 

NouopÜhausc, 124, 104. 

Noms propres grecs (Multiplicité 

des), surtout à l'époque impériale, 

316 suiv. 

Νοθεΐα, 66. 

Oixovoulæ, moyen d'exécution, 362; 

368. 

Olxoçs, à Athènes, voy. Δεχελειῶν 
οἶχος et 215, 

Οἶκος, à Céos, 215. 

— ἃ Égine, 215. 
Olba (Cilicie), testament, 14. 

Olbia décret relatif au commerce 

de l'or et de l'argent, XXXIII, 333 

suiv. 

Oligarchie, 31. 

Olympie, acte d'affranchissement, 

236. 
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Onze (Les), 148, 131; 151. 

Or et argent (Commerce de l’), à 

Olbia, 334 suiv. 

Ὅρκος, hépuoc, voy. Serment. 

Orchomène d'’Arcadie, actes d'af- 

franchissement, 309. 

Orchomène de Béotie, acte d'affran- 

chissement, 231. 

Παιδήϊα, offrandes de naissance 

dans la phratrie des Labyades, 181; 

185; 195 ; 226. 

Panticapée, actes d'affranchisse- 

ment, 298. 

Παραμονά, obligation pour l’affran- 

chi de séjourner auprès du maître, 

238: 239; 242; 249; 250; 256; 262; 

271; 272; 973 suiv.; 218; 283; 288; 

300 ; 303; 306. 

Παρατίθεσθαι, prendre en gage, 

28, 21. 

Παρκαθ(θ)έχα, dépôt, 60. 

Πατρ:ά, subdivision de la phratrie 

des Labyades, 181 ; 195 ; 196 ; 225. 

Πατρικά, biens héréditaires déte- 

nus en toute propriété (ἐμ πατριχοῖς) 

116, 11 etc.; 136. 

Patrons de l'affranchi, 248; 259; 

292. 

Pécule de l'esclave, 256; 258. 

Pétélia, testament, 59. 

Πεντηκοστολόγοι, receveurs du cin- 

quantième, à Kyparissia, 340 suiv. 

Phères, acte d'affranchissement, 

310. 

Φερνή, 28, 25. 

Φεύγειν, voy. Exil. 

Phistyon, acte d'affranchissement, 

281. 

Phratères athéniens (Liste de), 

XXIX bis, 228. 

Phratères. Interviennent dans les 

transactions et dans l'interdiction en 

cas de meurtre à Athènes, 2, 18,23; 

15. 
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Phratria (Athéna), à Athènes, 228: 

230 ; 231. 

Phratriarque, président de la phra- 

trie, à Athènes, 201; 203; 205; 207. 

Phratrie athénienne des Démotio- 

nides (Règlements de la), XXIX, 199. 

Phratrie delphique des Labyades 

(Règlements de la), XXVIIT, 119. 

Phratries (Autonomie des) à 

Athènes, 206 suiv. — Comment elles 

ont perdu toute importance depuis 

Clisthène, 226. 

Phratrios (Zeus), à Athènes, 201; 

203 ; 205; 207; 214; 228; 230 ; 231. 

Φροντιστής, personne qui assiste le 

manumissor femme ou mineur, 254. 

Φυλαχὴ τῆς χώρας, « actes intéres- 

sant la défense du territoire », à 

Athènes, 159. 

. Physcos, actes d'affranchissement, 

243 ; 288. 

Πολιτιχὸν δικαστήριον, tribunal com- 

posé de citoyens, 313. 

Poursuites à exercer contre les 

contrevenants, affermées à  Olbia, 

331. 
Tpaxtés, 90, 2, etc. 

Πρᾶτις ἐπ᾽ ἐλευθερίᾳ, 256; 316. 

Πράσσειν, contraindre à payer, 86, 

4, etc. 

Πρᾶξις, 88, 31, etc. 

Prescription en matière criminelle, 

43. 

Prêt (Contrat 

XXXVII, 361 suiv. 

Le Prix de vente est-il réellement 

payé par l'esclave affranchi? 256; 

251. 

Προαποδόται ou garants, voy. 

Garants. | 

Proclamation de l'affranchissement, 

306. 

Προδίχοι, procureurs, 126, 114. 

Προειπεῖν, voy. Interdiction. 

Προνοητής, personne qui assiste le 

manumissor femme ou mineur, 254. 

de), Drymæa, 

INSCRIPTIONS JURIDIQUES GRECQUES 

éx Προνοίας, préméditation, 2, 

11. 

Προστάται de 

Patrons. 

Πρόξενος, témoin, à Pétélia, 59 ; 69. 

l'affranchi, voy. 

Registres de la phratrie des Démo- 

tionides, 201 ; 205; 2414. 

Représentation en jugement, per- 

mise sur simple mandat, à Gortyne, 

321 ; 329. 
Restrictions à la liberté de l'affran- 

chi, 258 suiv. Cf. 241 ; 248; 302. 

Rhizène et Gortyne (Traité entre), 

XXXI, 319. 

Saisie-gage (Textes crétois sur la), 

320; 325 suiv. 

Scrutin secret, 162, 16. 

Scydra, acte d'affranchissement, 

250. 

Sélos, acte d'affranchissement, 
311. 

Serment prêté en matière de tran- 

saction au criminel, 2, 16. 

Serment prêté par les commissaires 

du gouvernement 164 B, 31. 

Serment prêté par les juges, 162, 

16. 

Serment prêté par les tages des 

Lebyades, 181; 185; 194; 225. 

— par les Labyades, 183. 

Serment des témoins, lors de l'in- 

troduction d'un enfant dans la phra- 

trie des Démotionides, 207. 

Servile (Parenté), 255. 

Sparte, liberté de tester, 66. 

Statère d'électrum de Cyzique (Va- 

leur du), à Olbia, 335; 336. 

Stiris, acte d'affranchissement, 

289. 

Substitutions testamentaires, 70. 

Succession de l'affranchi, 244; 280 

suiv. 
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Succession du manumissor recueil- 

lie par l'affranchi, 271. 

Συγγραφῆς, 53. 

Σύγγραφος (à), règlement général 

des douanes?, à Kyparissia, 341 ; 342. 

Συνεπαινεῖν, voy. Approbation. 

Συνεπινεύειν, vOy. Approbation. 

Συνευαρεστεύειν, voy. Approbation. 

Zuvevôoxeiv, voy. Approbation. 

Euvhyopo délégués choisis par la 

Maison des Décéliens pour soutenir 

son jugement en appel, 200; 218. 

Συναγόροι, à Érésos, 164 B, 29. 
Συνπαρεῖναι, assister le manumissor, 

253. 

Super non domino (Saisies), à Gor- 

tyne, 321. 

Syssitia ? (Textes crétois se rappor- 

tant aux), 323; 324. 

Tages, fonctionnaires de la phre- 

trie des Labyades, 181 suiv.; 194. 

Tanagra, décret, relatif à la re- 

construction d'un temple, XXXWVI, 

354 suiv. 

Taxe à payer pour l'affranchisse- 

ment, 242; 306, note 1; 309 suiv.; 

311; 313. 

Tégée, dépôt-testament, 60. 

Teira (Lydie), testament, 14. 

Ténare (Cap), actes d'affranchisse- 

ment, 234 ; 235. 

Termes (Suppression des), en cas 

de non paiement aux échéances, 368. 

Testaments et donations à cause de 

mort, XXIII, 59 suiv. 

Testamentaire (Affranchissement), 

62 ;, 94; 278; 306; 312. 

Théra, testament d'Épictéta, ΤΊ. — 
Testament d'Argéa, 110. — Donation 

d'Archinos, 152. 
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Thermon, acte d'affranchissement, 

291. 

Θεσμός, loi, à Athènes, 2, 20. — A 

Tégée, 60, 8, 12. 

Thespies, actes d'affranchissement, 

291 ; 292. 

Thiase, subdivision de la phratrie 
athénienne 195; 205: 220. 

Thisbé, acte d'affranchissement, 

242. 

Goïva:, frairies des Labyades, 190; 

197; 226. 

Τιμηταί, appréciateurs en cas d'ex- 

propriation, à Athènes, 358 ; — à Ta- 

nagra, 354. 

Tithora, acte d'affranchissement, 

281. 

Traité entre Gortyne et Rhizène, 

XXXI, 319. 

Transaction au criminel, voy. 

Αἴδεσις, Καταλλάσσεσθαι. 

Trente (Convention entre les parti- 

sans des) et les démocrates, à Athènes, 

358 suiv. 

Tyrans, XXII, 25 suiv.; XXVII, 161 

suiv. 

Tyrannicide, XXIL, 25 suiv. 

"“Ὕδρις, λίθος ὕδρεως à Athènes, 23, 

note 5. 

Ὑποθήχη, 82, 12; 130, 25. 

Ὑποθήχη ἔγγαιος, 86, 6. 

Ὑποτιθέμεν, ὑποθεῖναι, hypothéquer, 

96, 9; 130, 19. 
Vente fictive à une divinité, mode 

d'affranchissement, 251 suiv. 

Voleur. Le voleur peut être tué en 

flagrant délit, 8. 

Ξενείχ δίχα, à Gortyne, 323. 

Ξενικᾷ λύσει (Affranchissement), 

312; 313; 314. 
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